
,.*^..

•^«^

IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-3)

^-

1.0

11.25

litfj^ 125

^ Uii 12.2

1^ lilï

2.0

1.1 f-^B
^ m

U 11.6

%

^yv^'^r
7 Hiotograpljic

Sdenœs
Corporation

23 WeST MAIN STREET

WEBSTER, N.Y. 14SS0

(716) 873-4503

A
i^'

^

m
\\

%S C^



•9

//

*^.

%

i

CIHM/ICMH
Microfiche
Séries.

CIHM/ICMH
Collection de
microfiches.

Canadian Institute for Historical Microreproductions / Institut canadien de microreproductions historiques



Technical and Bibliographie Notes/Notaa tachniquas at bibliographiquaa

Tha Instituta has attamptad to obtain tha baat

original copy availabla for filming. Faaturaa of thia

copy which may ba bibliographically uniqua.

which may altar any of tha imagaa in tha

raproduction, or which may significantly changa

tha usual mathod of filming, ara chacicad balow.

Coloured covara/

Couvartura da eoulaur

r~~1 Covara- damagad/
Couvartura andommagéa

Covars raatorad and/or laminatad/

Couvartura raatauréa at/ou palllculéa

D

D
D
D
D

n

Covar titia miaaing/
La titra da couvartura manqua

I

—
I Colourad mapa/
Cartaa géographiquaa 9n couiaur

Coloured ink (i.a. othar than blua or black)/

Encra da couiaur (i.a. autra qua blaua ou noira)

Colourad plataa and/or illuatrationa/

Planchaa at/ou illuatrationa 91% couiaur

Bound with othar matarial/

Rallé avac d'autraa documenta

Tight binding may cauaa shadowa or diatortion

along intorior margin/
La r9 liura serrée peut causer de l'ombre ou de la

diatoralon le long de la marge intérieure

Blank taavas addad during rastoration may
appaar within tha taxt. Whanever possible, thèse
hava been omitted from filming/

Il se peut que certaines pages blanches ajoutées

lors d'une restauration apparaissent dans le texte,

maia. lorsque cela était possible, ces pages n'ont

paa été filmées.

L'Institut a microfilmé le meilleur exemplaire
qu'il lui a été possible de se procurer. Les détails

de cet exemplaire qui sont peut-être uniques du
point de vue bibliogrechique, qui peuvent modifier
une image reproduite, ou qui peuvent exiger une
modification dans la méthode normale de fiimage
sont indiqués ci-dessous.

pn Coloured peges/

D

Pagea de couleur

Pages damagad/
Pagea endommagées

Pages restored and/01
Pages restauréea et/ou pellicuiées

Pagea discoloured, staineo or foxei

Pages décolorées, tachetées ou piquées

Pages detached/
Pages détachées

Showthrough/
Transparence

Quality of prin

Qualité inégale de l'impression

Includes supplementary materii

Comprend du matériel supplémentaire

Only édition availabla/

Seule édition disponible

r~~| Pages damagad/

[~~| Pages restored and/or laminatad/

r~n Pagea discoloured, staineo or foxed/

n~| Pages detached/

I I

Showthrough/

r~n Quality of print varies/

[~~] Includes supplementary matarial/

r~n Only édition availabla/

Pages wholly or pertially obscured by errata

slips, tissues, etc., hâve been refilmed to

ensure the best possible image/
Les pages totalement ou partiellement

obscurcies par un feuillet, d'arrata. une pelure,

etc.. ont été filmées è nouveeu de façon à

obtenir la meilleure image possible.

Th
to

Th
po
of
fili

Or
be
th<

slo

oti

fin

alo

or

Th(

shi

TIP

wh

Ma
difi

ent

be(
rigl

req

me

Q Additionel commente:/
Commentaires supplémentaires: Cette copie est une photoreproduction. Pagination aiiultiple.

This item is filmed at the réduction ratio checked below/
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.

10X 14X 18X 22X 26X 30X

y
12X 16X 20X 24X 28X 32X



aire

> détails

uas du
t modifier

ger une
I filmage

lées

Th« copy filmad h«r« has baan raproduead thanka
to tha ganaroaity of :

Law Library

York University

Toronto

Tha imagaa appaaring hara ara tha baat quality

poaaibla eonaidaring tha condition and logibility

of tha originai copy and in Icaaping with tho
fiiming contract apacificationa.

Originai copiaa in printad fsapor eovara ara filmad

baginning with tha front eovar and anding on
tha laat paga with a printad or iiiuatratad impraa-

aion, or tha bacic covar whan appropriata. Ali

othar originai copiaa ara fiimad baginning on tha

firat paga with a printad or iiiuatratad impraa-

aion, and anding on tha laat paga with a printad

or iiiuatratad impraaaion.

L'axampiaira filmé fut raproduit griea à la

généroaité da:

Law Library

York Univerfity

Toronto

Laa imagaa auh/antaa ont été raproduitaa avac l«

piua grand aoin, compta tanu da la condition at
da la nattaté do l'axampiaira filmé, at an
conformité avac laa conditiona du contrat da
filmaga.

Laa axamplairaa originaux dont la couvartura vt\

papiar aat impriméa aont filméa an commançant
par la pramiar plat at an tarminant soit par la

darniéra pago qui comporta una amprainta
d'impraaaion ou d'iiiuatration, soit par la aacond
plat, salon l« caa. Toua laa autraa axamplairas
originaux aont filméa an commançant par la

pramiéra paga qui comporta una amprainta
d'impraaaion ou d'illustration at an tarminant par
la darniéra paga qui comporta una taila

amprainta.

Tha laat racordad frama on aach microficho
shail contain tha aymbol —^ (maaning "CON-
TINUED"). or tha aymbol (maaning "END"),
whichavar appiias.

Un daa aymboloa auivanta apparaîtra sur la

darniéra imaga da chaqua microficha, salon la

caa: la aymbola -^ signifia "A SUIVRE", la

aymbola aignifia "FIN".

re

y errata

id to

nt

le pelure,

çon à

32X

l\Aapa, plataa. charts. atc, may bo filmad at

diffarant raduction ratioa. Thoaa too largo to ba
antiraiy includad in ona axpoaura ara filmad

baginning in tha uppor laft hand comar. iaft to

right and top to bottcm, aa many framaa aa
raquirad. Tha foliowing diagrama illuatrata tha
mathod:

1 2 3

Laa cartaa, planch*ia, cabiaaux. atc, pauvant étra

filméa é daa taux da réduction différanta.

Loraqua la documant aat trop grand pour étra

raproiduit an un soûl cliché, il aat filmé é partir

da l'angla aupériaur gaucha, da gaucho é droita,

at da haut an baa, an pranant la nombra
d'imagaa nécaaaaira. Laa diagrammaa auivanta
illuatrant la méthoda.

1 2 3

4 5 6



(

C(

COMB

COMPRE^



QUATRIÈME RAPPORT

.-/ //
'CL.

''.Cr A-r

COMMISSION
CHARGÉE OS

REVISER ET DE MODIFIER

LB

CflOE M PROCÉDimE CiïllE \\ BAS-CAIADA

COMPRENANT LE TEXTE ENTIER DU CODE, LES RAPPORTS ANTÉ-
RIEURS, ET LES PROJETS DE MODIF.JATIONS AU

CODE CIVIL ET AUX STATUTS

<
e
a

e
I
<

S

<

C
n

>

QUÉBEC
Imprimé par Léger Brousseau

1896



QUA

KP

\/o |. ^



I I

QUATRIÈME RAPPORT

§

hri

9
9»

9

9



Q

Comm
m(

A Son Ho
• l'honc

1

Qu'il plais

La comn
lie piocéilu

trurismottre

Les rappc

"» projot eiî

Au fur i

conimmiiqut

et aux princ

»lo.s efforts o
sont le plus :

nistration cl

t?té faites pa

changements

De son côt

examiné le p
«i»inr.s aniend

mais l'un d'

•^vstènie acti

•luquel le prq
iiomie d'une i



QUATRIÈME RAPPORT
DE Li.

Commission chargée de la revision et de la

modification du Code de procédure

civile du Bas-Canada

A Son Honneur

l'honorable Sir Adolphe Chapleau, K. C. M. G.,

lieutenant-gouverneur de la province de Québec. .

Qu'il plaise à Votre Honneur,

Lu commission chargée de reviser et de modifier le Code

do procédure civile du Bas-Canada a l'honneur de vous

transmettre son quatrième rapport.

Les rapports précédents qu'elle vous a soumis comprennent

un projet entier de revision du code.

Au fur et à mesure de leur publication, ils ont été

communiqués à la magistrature, au barreau, aux notaires

et aux principaux officiers et corps publics de la province, et

dos otlbrts ont été faits pour provoquer les avis de ceux qui

sont le plus immédiatement intéressés dans la bonne admi-

nistration de la justice civile. Quelques observations ont

été faites par la suite à la commission pour réclamer des

changements.

Do son côté, le comité conjoint des deux Chambres, qui a

pxamiiié le projet pendant la session de 1895, a formulé plu-

sieurs amendements. La plupart portaient sur des détails
;

niiiis l'un d'eux, consistant dans le remplacement, par le

système actuel d'organisation judiciaire, de celui en vue
duquel le projet avait été rédigé, altéra profondément l'éco-

nomie d'une partie notable des premiers rapports.
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Ces observations et ces amendements ont rendu nëcessail

un nouvel examen du texte par la commission, au cou

duquel des modifications importantes ont été introduites.

Pour faciliter la t/lcho des Chambres, la commissij

présente dans ce rapport le texte complet et amendé du cod

ainsi que celui de ses observations antérieures destinées à

aider l'intelligence, qu'elle a mises au courant de tous il

cbangements apportés. De la sorte, le travail d'exani(

pourra se concentrer sur le présent rapport.

Dans un supplément, la commission a inséré des proja

de loi comprenant des dispositions ayant pour objet de raettj

le Code civil et les Statuts refondus en harmonie avec!

forme et les règles du nouveau Code de procédure, et

conférer au gouvernement le pouvoir de nommer dos stén

grapbes officiels, soumis au contrôle des tribunaux et rér

nérés par la province. •

On trouvera également dans le supplément le rappol

du comité conjoint des Chambres, approuvé par le Cons^

législatif et par l'Assemblée législative, et une table indiqua

l'ordre dans lequel seront définitivement rangés les divej

titres du code.

Québec, 7 novembre 1896.

CHARLES LANCTOT,
PERCY C. RYAN,

Secrétaires,

TH. CHASE-CASGRAI
JULES E. LARUE,

Ç. P. DAVIDSON,
Commissair
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OBSBRVATIOUa spéoxALasi

Lea changements de rédaction apportés au texte s'expliquent

d'eux-mêmes: ceux-là seuls qui modifient la loi aotuelie font

l'objet des commentaires qui suivant.

CHAriTRE I

DISPOSITIONS DÉCLAKAT0IRE3 £T INTERPRÉTATIVES

Ce ch&pitre contient des diapoaitions relatives à rapplicatioii

tt à l'abrogation des lois et des règles de pratique actuelles,

H l'interprétation des lois de procédure, à la tenue et à la

durée des termes, à la police des audiences et à l'ordre qui

doit y être observé, au pouvoir des juges d'administrer et

recevoir les serments et d'établir des tarifs en certains cas,

aux pouvoirs des protonotaires et des greffiers en l'absence

du juge, à la transmission des dossiers et aux pouvoirs du

lieutenant gouverneur de faire des tarifs pour certains officiers

do justice.

Les articles de ce chapitre sont, pour la plupart, la repro-

duction des articles du Code de procédure civile du Bas-

Canatla. Quelques-uns ont été empruntés aux Statuts refondus

»le la province de Québec, au Code de procédure civile de

France, et i\ la Loi sur la procédure civile de Genève.

Liis principales modifications se trouvent dans les articles

S, {\ 12, 13, 15 et 10.

L'article 8 autorise à rapporter, le jour plaidable qui suit

immédiatement, toutes les procédures, y compris les brefs,

rapportables un dimanche ou un jour férié.

I/artioIe 142 nïodifie la forme des brefs d'assignation et

ciliete lies règles nouvelles relatives au délai dans lequel le

détendeur doit comparaître. L'amendement apporté à l'article

'.' a pour objet de soustraire ;\ son application les brefs qui

t. «inbent sous le coup de l'article 14'J.

L'article 13 donne au protonotaire le pouvoir additionnel

•l'ajourner la cour h plusieursjours ultérieurs, durant le terme
ou en dt'hora du terme, sur l'ordre du juge. L'article 12
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investit lo tribunal (la même pouvoir. Qr/tcô & oo> ohangej

monts, il no aéra plus nécesânire d'avoir rocours à une procla

raation pour ajourner la cour à plusieurs jours consâcutifaj

en dehors des sessions régulières.

L'article 15 permet, pendant les vacances, l'instruction o|

les jugements par défaut de comparaître dans les matiërci

ordinaires et sommaires.

L'article 16 décrète la publicité dos audiences des tribu]

uaux et des séances des ju^es, sauf daus quelques ca

exceptionnels. '

L'article 23a est insérée afin d'éviter la nécessité de déclal

rer qu'un pouvoir qui est conféré à un juge appartient égale!

ment au tribunal. £n conséquence, les mots : tribunal ol

ont été biffés de plusieurs articles.

L'article 32rt crée une règle uniforme pour tous les déluij

qui ne sont pas spécialement déterminés.

CHAPITRE II

} <

•i i

POUVOIRS ET COMPETENCE DES COURS

Ce chapitre réunit los dispositions contenues dans diversd

parties du Code de procédure civile du Bas-Canada, relative

aux pouvoirs et à la compétence des cours, avec quelquej

modifications.

Le premier paragraphe de l'article 41a reproduit le premid

paragraphe de l'article 1142 C. P. C, qui avait été abrogj

par la loi 54 V., c. 48, s. 3. Malgré l'abrogation de cetti

disposition, les appels dans les cas auxquels elle se rapportai!

ont continué à être interjetés à la cour du banc de la reine[

grâce à l'article 1054, § 1.

La disposition finale do l'article 41a est basée sur l'articl

1142a C. P. C, qui est modifié de manière i\ assimiler if

règles gouvernant les appels de la cour de circuit à cella

applicables aux appels de la cour supérieure dans les causij

de cent à deux cent piastres.
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Par suite des modifications apportées aux rëglea qui gou-

v«rin'nt li'rt procès par jury, la cour do révision a»ira

jiiriiliction de première instance dans les causes rtSservées

pour sa considération par le juge présidant le procès.

(47). La juridiction territoriale de la cour de révision, relati-

vement à ces matières, est déterminée par l'article 51.
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CHAPITRE III

DE LA JURIDICTION DU JCQB EN CHAMBRE

Les articles 66, 67 et 68 confèrent aux juges le pouvoir de

ilvolarcr, par règles de pratique, que des matières, autres que

«i-llcs que la loi déclare telles, seront des afKiires de chambre,

ainsi que le pouvoir d'ajourner toute afiaire de la cour en

chambre et vice versa. Le dernier de ces articles est destiné

à établir une concordance parfaite entre les jugements du

tribunal et ceux rendus par les juges en chambre dans les

uiatièros sur Icsqucllea ils ont juridiction, relativement ù

l'iippcl, i\ la revision et aux autres moyens do recours.

Nous croyons que ce changement, emprunté des Règles

tic pratique d'Ontario, facilitera la prompte expédition des

atluircs.

CUAPITRES V, VI, VIE et VIII

»E l'action et des personnes qui peuvent t Stre parties, etc.

Le chapitre V contient les règles applicablea à toutes les

actions civiles. On ne trouve dans les chapitres V, VI, VII
et VIII aucune innovation importante.

ClIAriTRE IX

procédures in forma pauperis

Ces dispositions ont pour objet de faire disparaître un
abus, en rendant plus difficile l'obtention de la permission de
procéder informa pauperis^ et en supprimant absolument la

2

S

e
I
<
s

H
<

r
9

>



fHâ

\ù-

ï
f

faculté (le se faire autonser ù procéder de cette manière dani

les actions pénales ot dans les actions en dommages à raisoij

de diffamations écrites ou verbales (Articles 85, 86, 87).

Nous croyons qu'il est juste que les huissiers ne soient]

pas obligés de donner gratuitement leurs services dans ce

causes et qu'il n'^ ait pas exemption de payer la taxe dij

gouvernement.

La dernière partie de l'article 85, qui nie à l'avocat de 1

partie qui a obtenu la permission de plaider in jormâ'pauperiï

le droit de recevoir d'elle une compensation pour

services, est tirée de la loi de la Xouvelle-Ecosse.

L'article 87a introduit une disposition nouvelle destiuél

à protéger l'adversaire de celui qui plaide ir. forma jpauperil

Sous l'empire du coùc, l'adversaire de la partie indigent!

cond.imné sur un incident et victorieux sur le foiiJ

est contraint (^3 payer les frais q\i'il a encourus sur l'incidei

et se trouve souvent empêché, par la pénurie de la parlj

advei-se, de recouvrer les dépens mis à. la charge de cctl

dernière. Il nous a paru plus équitable de suspendre l'exigj

bilité des dépens dus à l'indigent jusqu'au jugement surf

mérite, et do permettre do les compenser avec ceux qui soJ

accordés à la partie adverse.

. *^/'
:

i
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^m^-.
i

1
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CIIAriTRE X

LIEU OU LES ACTIONS SONT INTEXlÉES

Suivant le principe admis dans d'autres systèmes de pij

cédure, noi.s avons reconstruit l'article 34 du Code

procédure civile du Bas-Canada, de manière i\ pcrraetlj

l'assiguatior/ du défendeur devant la cour de l'endroit

l'engagement a été pris, ou de celui où il était exécutol

(Article 80, §§ 3 et 4).

L'action peut être aussi intentée devant le tribunal dulij

où le défendeur -^ élu domicile (Article 89, § 1).

L'article 89, § 5, contient une disposition importani

reproduisant la section 61 du chapitre 83 S. R. B. C, laqvifB»
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avait été retranchée du code, lors d'un amendement fait à

l'article 68.

L'article 91, relatif i\ la séparation do corps et do biens,

permet d'intenter l'action devant le tribunal de la deruiëre

résidence commune des époux. Cette rëgle a pour objet de

prévoir les cas où le mari, défendeur, étant absent, la femme

ne pouvait le poursuivre ici en vertu de l'article 91 du code

actuel.
•r-.-ir'.*"

L'article 94 couible une lacune de notre code actuel.

'v;-'o>^ï?^- "AèS0ki^t^^'9/''':^:

CHAPITRE XI 0._

RKOLES GÉNÉRALES RELATIVES À LA PLAIDOIRIE

L'objet de ce chapitre est de faire disparaître la pvolixiit^

dans les procédures et de forcer les parties à plaider d'une

manière précise. , ; ... *
,
.'...;

Jm pr«)lixité dos pièces de plaidoirie est souvent directe

meut attribuable à l'insertion qui y est faite des détails de la

preuve ou des matières d'argument. L'article 100 met fin i\

cet abus en obligeant les parties à n'articuler que les faits

matériels. , : ;

Tout en maintenant le principe que le tribuual ne peut

adjuger au delà des conclusions (Article 108), nous avons

permis, dans le chapitre des amendements, de corriger, de

modifier et même d'augmenter les conclusions, pourvu que

les faits allégués donnent ouverture aux modifications qu'on

y veut apporter (Article 524).

On trouvera encore, au chapitre des amendements, d'impor-

tantes règles relatives aux plaidoiries.

U'Y \rf-!

CHAPITRE XII

ASSIONATIONS

Dans les observations générales de notre premier rapport,

noua avons déclaré que nous n'étions pas loin de partager

->,»•
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l'opinion assez répandue de nubstitaer an mode d'assignation

actuel celui en vertu duquel le défendeur aurait à comparaître

dans un certain délai après la signification, mais que cette

innovation rencontrait une telle opposition que nous nous

abstcniona, pour le moment, de faire subir à la loi des

changements sur ce point. ^

Les observatioiia reçues depuis ont provoqué la reconsidé-

ration de cette question, et la nouvelle étude que nous en

avons faite nous a déterminés à faire ce changement

Les raisons qui nous y ont amenés ont été exposées dans

notre premier rapport ; nous n'y reviendrons pas, et nous

nous bornerons à signaler les grandes lignes du nouveau

système. . J' ','.' ".' ' ,* •*.'•"

La substitution, au mode d'assignation actuel, de celui en

vertu duquel le défendeur est tenu de comparaître dans un

délai déterminé après la signification, a été effectuée par

l'article 142. Des changements correspondants ont été faits

parles articles 115,121,143, 147,154, 189, 114rt et 142«.

Les deux derniers de ces articles ont été inspirés parle

désir de protéger le défendeur contre les menées du deman-

deur, qui, ne faisant pas signifier le brefdont il aurait obtenn

l'émission, le tiendrait suspendu au-dessus de la tête du
défondeur. ...

L'article 116 rend plus facile la désignation des femmes
mariées et des veuves, des personnes qui n'ont ni résidence,

ni domicile, ni place d'affaires, dans la province, et des sociétés

commerciales étrangères qui n'ont paa de place d'affaires

dans le district. „; 2.^ . ,.. .• ,:, i.:%^^.
-ii'

'^•
-'ft.-

TJn nouveau paragraphe de cet article, le deuxième, est des-

tiné à autoriser la désignation du procureur général du

Canada et celui de la province par leur nom d'office.

L'article 117, auquel se rapporte la céduleA de l'appendice

du code, permet de se servir d'une formule brève ut précise

do déclaration dans la plupart des actions les plus iréquentea.

Le changement apporté par l'article 118 rend obligatoire 3
ladésignation d'un immeuble situé dana une circonscription où

.•y • ..
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le cadastre est en vigueur, par l'indication de son numéro

officiel, et reproduit avec plus d'exactitude - la règle de

l'article 2168 du Code civil.

L'article 119 confère au protonotaire le droit qui, sous le

code, appartient au juge seulement, d'autoriser les significa-

tions les dimanches et les jours fériés.

L'article 120 est modifié de manière à permettre les

significations, aptes les heures ordinutres, avec la permission

du juge ou du protonotaire.

L'article 57 Cl F. C. permet de signifier une assignation

au bureau d'affiûres ou établissement de commerce, lorsque

le défendeur n'a pas de domicile ; l'article 122 ne perrnet

cette signication qu'en l'absence de domicile et de résidence

ordinaire.

L'insertion d'un nouvel article, (128a), emprunté du Code

de Genève, a été motivée par la nécessité de créer une
manière facile de traduire en justice les héritiers d'un

défunt et de leur signifier les actions dirigées contre sa

succession, dans les premiers mois qui suivent son décès,

alors qu'ils sont encore presque toujours inconnus des créan-

ciers.

Les articles 129, 130 et 134 règlent l'assignation des

absents, dans un délai uniforme d'un mois, par annonce

publiée dans les journaux, ou, en certains cas, au moyen
d'une signification faite par une personne lettrée.

L'article 139 autorise le juge à prescrire la manière de

signifier l'assignation au défendeur qui s'y soustrait fraudu-

leusement.

L'article 141, tout en maintenant la défense faite à un
huissier d'exploiter dans les aflPaires où il a intérêt, no lui

défend plus de le faire dans celles qui intéressent ses parents

ou ses alliés. Ce changement a été effectué parce que, dans

plusieurs districts ruraux, il n'y a qu'un seul huissier pour

plusieurs paroisses, lequel est souvent parent ou allié de

l'une des parties, et que les plaideurs ont alors à supporter
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les frai» onéreux occasionnés par la nécessité de recotirir à un

huissier demeurant au loin.

L'article 142 rend plus courts les délais d'assignation, à

cause de la facilité actuelle des communications.

CHAPITRE XIII

ENTRKB DE LA CAUSE

Deux modifications résultent de ce chapitre.

La première consiste dans l'omission do l'article 79 C. P. C,
entre lequel et l'article 159 G. V. C. il y avait une contradic-

tion. TJn article nouveau (227a) déclare que tous les procès-

verbaux sont contestés par motion.

Li seconde donne au défendeur un délai de trois jours

pour demander congé-défaut de l'action, mais accorde, d'un

autre côté, au demandeur le droit de rapporter son action

aux conditions fixées par le juge, s'il en fait la demande dans

le même délai (Article 147).

CHAPITRE XV

COMPARUTION ET DÉFAUT DE OOMP^HAÎTRE

L'article 154 permet au défendeur de comparaître morne

après le dernier jour du délai accordé pour comparaître,

pourvu que le demandeur n'ait pas procédé pendant le

temps écoulé. Les délais pour plaider courent alors comme
si le défendeur avait comparu au jour fixé.

Vï-.V

CIIAPITRE XVI

CONTESTATION DE l'ACTION

La section 1 traite des exceptions préliminaires (Articles

167 à 183).

A l'avenir, les exceptions préliminaires devront être

proposées par voie de motion, dans les trois jours qui suivent

• ' * '•••• . ' V* ' "i .
'
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l'entrée de la cause, et elles seront àccoiupagnéea d'un dépôt.

J>a procédure k laquelle elles donneront lieu sera sommûre,

et nul plaidoyer écrit ne sera admis saus la permission du

tribunal.

Xous avons adopté, pour l'exception déclinatoirc, les

dispositions du Code de procédure civile français, et de la

Loi sur la procédure civile de Genëve, qui, au heu de mettre

tin t\ l'action, dans le cas du bien fondé de l'exception, en

permettent le renvoi devant le tribunal compétent (Articles

163, 164).

Kous avons iuaéré la litispendance dans un paragraphe de

hi même section, à l'exemple du Code de procédure civile

français, qui la place dans le chapitre des renvois (Article

166). :. .

Nous proposons un syst^nle enliëremeut nouveau pour ce

qui regarde les défauts de forme. Ainsi, ils ne peuvent

servir de base à une exception préliminaire que s'ils causent

un préjudice, et ils n'entraînent nullité que s'il n'y est pas

remédié (Articles 167 et 168). Le tribunal peut de son

propre mouvement corriger les erreurs de rédaction, de calcul

et d(? calligraphie, ainsi que toute irrégularité de forme qui

no cause pas de préjudice. Le chapitre xxiu, qui traite

des amendements, contient des dispositions relatives à la

manière de remédier aux défauts de forme.

L'article 29 du Code civil étant plus à sa place dans le

Code de procédure civile, nous l'y avons inséré, et nous

recommandons qu'il soit enlevé du Code civil (Article 172).

L'article 173 autorise le défendeur à'demander le caution»

nament judicatum solvi dans les actions populaires ou qui tam,

ainsi que dans les actions pour dommages à raison de

diffamation verbale ou écrite.

La SEcnox II traita de la contestation au mérite et

comprend l'inscription en droit et la défense. .
• f

Les moyens de droit sont proposés par inscription en droit,

et non par défense en droit comme autrefois (Article 185).
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, M. lo juge Lame est d'opinion que les moyens de droit,

qui constituent unoréponse au mérite de l'action, ne peuvent,

piw, nans boulovcrsor notre syHttime, être classés parmi les

exceptions préliminaires, comme le fait le Code do New-York.
De plus, il croit que dans la plupart des cas les délais prélimi-

naires seraient insuflisants pour que la partie pût les plaider.

D'un autre c6té, M. le juge Davidson croit que les plai-

doyers devraient être divisés en exceptions prélimiuûres et

en défenses. Il comprendrait dans les premières les différents-

moyens qui peuvent être allégués pour démontrer que le

défendeur n'est pas tenu de plaider au mérite. Il étendrait

ce principe aux moyens de droit qui peuvent être invoqués

à rencontre d& la suffisance d'une pièce de plaidoirie. H
déclare que la loi actuelle, qni est reproduite en substonce

dans le projet soumis, fait naîtve des doutes sur la question

de savoir si certains moyens doivent être opposés par excep-

tion à la forme ou par défense en droit. Ainsi l'article suivant :

'* 0. F. C, 116. Sont invoqués par exception à!L la forme
les moyens résultant :

"1. Des informalités dans le bref ou dans l'assignation;

" '2: Des informalités dans la déclaration, lorsqu'elle est

** en contravention avec les dispositions contenues dans les

** articles 14,- 19,- 50, 52 et 66;"

Maintenant rédigé comme suit (Article 167) :

" 1. Des irrégularités dans le bref, la déclaration et la

signification ;

"2

«8^

" 4. De ce qu'un exposé des causes de la demande n'est

*' pas contenu dans le bref ni dans la déclaration
;

"5. De ce que l'objet de- la demande- est décrit d'une

manière irréguliëre."

• Et Tartiele suivant :.

** C. P. C, 147. Il y a lieu de plaider la défense au fond

eu droit, lorsque les faits invoqués par la demande ne don-

"^
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nent pns ouverture au droit d'aotion que le deroaadear

prôtond oxorcer."

Maintenant rédige ainsi (Article 181) :

" II y a lieu de plaider en droit à toute ou partie de la

" demande, loraque les faits invoqués ou quelques-uns d'entre

'' eux ne donnent pas ouverture au droit réclamé."

M. le juge Davidson cite la cause de McGreevy v Iteaucage,

M. L. R., 7 Q. B., 89, comme un précédent qui justifie sa

théorie et tait ressortir la difficulté de décider parfois si une

déclaration doit être attaquée par exception à la forme ou

défense en droit. Par mesure de précaution, on plaide quel,

qucfois les deux. ,

Lci moyens de droits invoqués contre une défense ou une

autre pièce de procédure sont aussi plaides par voie d'ius*

cription (Article 192).

Les articles 188 à 206 se rapportent à la défense, aux

réponae-setaux répliques. Sous le terme générique de défense,

on a compris tous les plaidoyers au mérite autres que l'ins-

cription en droit. Toutes les appellations particulières, autre-

fois employées, sont supprimées.

La demande de plaider est abolie.
'

- '
'

'

Une réponse n'est nécessaire que lorsque la défense contient

de nouveaux faits (Article 190).

L'article 191 permet, conformément à la jurisprudence, de
produire une défense .ou réponse supplémentaire, actuelle-

ment connue sous le nom de puis darrein continuance.

L'article 194 astreint une partie à répondre catégorique-

ment aux allégations de son adversaire. Une dénégation

générale peut être plaidée, mais à l'exclusion de toute autre

défense. .
"

^. -V " •
.

>' '. "-
\

• L'article 195 permet l'emploi de formules brèves pour
plusieurs des défenses les plus fréquentes.
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CHAPITRE XVII

PES INCIDENTS

La première section, qui traite des demandes iacidentea,

contient peu de changements.

L'article 208 porte qu'une simple déclaration suffit pour

la demande et supprime la requête, qu'on n'employait pas

toujours malgré la lettre du code.

L'article 210 permet au défendeur de produire, avec la

permission du tribunal, sa demande reconventionnelle, même
après la production de la défense.

L'intervention, aux termes de l'article 213, est formée )yar

voie de déclaration. Elle ne peut être reçue que par ordte

du juge (Article 514). Bien que la nécei^sité do cotte forma*

lité ait été attaquée, il est diffiîile do voir comment oh
pourrait la supprimer, sans fuire do Tintervention une cause

féconde de délais. Les moyens tloiveut être articulés dans

l'intervention même (Article 218).

L'article 216 est conforme, on ce qui concerne les délais, i

la règle nouvelle do l'article 211.

Les procédures relatives à l'inscription en fuux sont indu-

bitablement longues et compliquées, mais elles ont été ainsi

faites avec intention et nous n'avons pas cru devoir les

simplifier. On remarquera, cependant, que nous avons

supprimé, comme inutile, lu condition onéreuse contenue

dans l'article 168 C. P. C, qui astreignait les parties adresser

procès-verbal des documents argués de taux. •

Un nouvel article (227 a) cdt insiri soua u.i titre parti-

culier qui en rend l'application gJnér.ile. Il est. destiné à

fournir une règle uniforme pour la contestation de tous les

procès-verbaux, quel qu'en soit leur auteur : shérif, huissier,

officier judiciaire quelconque, ou autre personne, autorisée à

faire un procès-verbal. Il remplace les dispositions, sous quel-

ques rapports contradictoires, des articles 79 et 159 du code

actuel. w ^ -; -.
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A la section du désaveu, l'article 243 substitue iine dispo-

sition conforme K la doctrine, à la place du renvoi inexact

qui se trouve dans l'article 193 C. P. C. Ce dernier article

énonce en effet que le chapitre de la requête civile contient

les règles du désaveu apr^s jugement, tandis qu'en réalité

l'article 505 C. F. C. se borne & constater que le désaveu est

dûment form^ apti:^ jugement, sans spécifier comment il est

formé.

A la section du désistemeut, l'article 267, en n'f^igeaat

plus la signification d'un désistement qui a lieu à l'adùience,

apporte un amendement qui est conforme à lajurisprudence.

La péremption d'instance est maintenant réduite à deux

ans (Article 270).
'.'

.

La section de l'examen probatoire et de l'inspection de

documents apporte des modificatious importantes aux dispo-

sitions relatives à l'examen des parties, apr6s la production

de la défense et avant l'instruction.

L'article 277 permettra désormais d'interroger, à cette

phase de la procédure, des personnes dont la position peut

être assimilée, pour les fins de cet examen, à celle do parties

ordinaires dans une instance, mais qui, à cause de la rigueur

du texte, n'eussent pu être citées.

Ce même article porte que l'examen peut avoir lieu devant

un juge ou le protonotaire, et l'article 277a édicté que les

difficultés sont réglées par un juge. On décidait autrement

ce dernier point sous l'empire du code, attendu que ce

pouvoir n'était pas donné d'une manière expresse.

L'article 277a énonce que les règles qui gouvernent

l'examen préalable sont, en général, celles qui régissent l'assi-

gnation, l'examen et la punition des témoins, et la prise de

leurs témoignasces.

L'article 279a fait disparaître les doutes qui pourraient

s'élever sur la question de savoir si les frais de l'examen

préalable fout partie de ceux de la cause, et tranche ce point

dans l'affirmative.

S

e

<

z

r
09
a

<

^«>'K.-

ri'^^

^S^£=-



XX

CHAriTRE XVIII • r • •

DE l'instetjctiqn ;* V ."

Ce chapitre a été presque complètement refovidu, et l'ordre

des dispositions qu'il renferme est nouveau.

L'idëe qui y domino est que l'instruction des causés doit

avoir lieu sous la surveillance immédiate du tribunal, de la

manière connue actuellement sous le nom à'Enquête et Mérite.

"La principale r<iformo apport«5e à l'instruction a été l'ubo-

lition do l'enquête. lia publicité do l'examen des témoins et

dos procès est, à nos yeux, un principe do lu plus haute

importanee. Le rAle d'onquôto est diroctoment rospon-

sablo do la longueur des dépositions, do l'énormitë <hi

coût do la preuve, et souvent do la durée des procès. C'uet

l'ennemi do la magistrature ot du barreau. Ce (^u'il faut

avant tout; c'est l'examen incisif des témoins on pleine

audience, et l'intelligenco de la contestation et des fait»,

par l'immixtion pcrsonnulle du juge, dans lu cause.

Comme partie essentielle du mode d'instruction que nous

proposons, nous avons permis l'examen des parties oilus-

mêmcs dans toutes les causes, l'expérionce ayant pleinement

démontré la sagesse de lu disposition conférant ce droit dans

les affaires commerciales.

" Mettez, dit Seligraan, lus parties en présence devant le

juge ; obligez-les à exposer elles-mêmes les faits dans leur

simplicité à leur manièro ; exigez qu'elles répondent de leur

propre bouche, sans préparation, aux questions qui leur seront

adressées...vous verrez bientôt les nuages se disperser, les

faits s'écluircir, la vérité se montrer dans tout son jour ; soit

que les parties de bonne foi n'eussent besoin quo d'une

intervention impartiale, éclairée ; soit quo lu pénétration du
juge ait reconnu la mauvaise foi do l'une d'elles à travers ses

réiwnses évasives, ses réticences, ses contradictions tO ."

L'article 284 exige qu'une copie des plaidoiries soit

produite pour l'usage du juge présidant au procès.

(1) Réformes de la procédure, p. 187.

!£'*' j>
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L'article 291 remplace par une simple ordonnance le bref

d'habeas corpus ad testijicandum.

L'article 301 reproduit l'article 1230 du Codo civil, qui

est plu» à sa place dans ce code.

L'article 303 reproduit, avec un l^ger changement, les

articles 260 et 252 de l'ancien code. Nous recommandons,

t\ cause lie cet article 303, l'abrogation de l'article 1231 du
Code civil.

L'article 805 apporte une modification importante k

l'article 251 C. F. C, qui est le complément de l'amendement

fait par la loi 54 V., c. 45, s. 2. Tjes parties pourront à

l'avenir rendre bSmoignage en leur faveur dans les causes

ordinaires comme dans les causes d'une nature commerciale,

h la condition d'ètro entendues avant tout notre témoin.

Comme conséquence, nona recommandons l'abrogation- dé

l'article 12S2 du Code civil et de ses amendements.

L'article 309 modifie l'article 2G2 C. P. C, qui exclut 1»

témoignage do l'huissier qui a signifié le bref d'assignation.

Les articles 810 et 318 sont conservés ; mais il existe une

opinion parmi nons qu'ils devraient être amendés conformé-

ment à la section 23 de VActe de la preuve en Canada, 1893,

56 V. (C), c. 31, de manière à permettre aux personnes qui

ne peuvent, par scrupule, prêter serment, de faire une-r^ffinna-

tion.

L'article 326 a pour objet do remédier à un grave abus.

La partie qui fait entendre plus de trois témoins sur un
même fait, ne peut répéter le coût des dépositions- qui

excëdent ce nombre, sans la permission expressedu tribunal.

L'article 281 du Code français n'accorde pas les frais de plus

de cinq témoins assignés pour prouver un même fait Cette

rëgle contribuera dans une large mesure à diminuer les frais

des procès.

L'article 829, à l'exemple du droit anglais, permet de

transquesttonner un témoin sur tous leâ faits de la contesta-

tion, et non pas seulement sur ceux qui découlent de son'

examen en chef. De cette manière-, le tribunaVpeuk ainsi
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II

obtenir <1u tëmoia, d'une manière suivie, tout ce que sait oo

dernier.

L'article 882 contient une disposition utile relative k

Tadmissibité de dépositions faites avant le procès.

Nous recommandons que la nomination de sténographes

salariés soit faite par le gouvernement et que la loi soit

modifiée en ce sens.

Aux termes de l'article 337, les notes des sténographes ne

sont transcrites que dans les cas de revisiou ou d'appel, ou

sur l'ordre spécial du juge. Elles le sont également en

certains ras, dans les procës par jury.

La plupart des plaintes à Tocuasion des mémoires de frais

ruineux sont dues au coût élevé de la transcription des

témoignages. Le système que nous proposons est basé sur

celui de New-York. Il aura pour objet d'épargner aux

parties les frais de transcription, sauf dans le cas oh. la cause

est portée devant des juges qui n'ont ni vu, ni entendu les

témoins.

CHAPITRE XIX

DES INCIDENTS DE LA PREUVE ET DE l'INSTRCCTION

Des modifications do détails seulement sont apportées aux

interrogatoires sur faits et articles. Nous avons conservé ces

interrogatoires, bien qu'il soit reconnu que le droit d'une

partie de rendre témoignage en sa faveur affecte l'utilité do

ce mode d'instruction. Ils présentent eu effet un excellent

moyen d'obtenir jugomeut pro confessia, et force ainsi les

parties à comparaître.
*'

La disposition finale de l'article 349 permet l'examen sur

faits et articles du défendeur qui fuit défaut de comparaître,

aussitôt après la constalion de son défaut.
^

v r

L'article 231 C. T. C, relatif à la diviéibilité des aveux

judiciaires eu matière d'interrogatoires sur faits et articles,

est retranché du projet. Nous recommandons qu'il soit géné-

ralisé de manière à s'appliquer à tous les aveux judiciaires,

et qu'il soit inséré dans le Code civil après l'ai-ticle 1243.
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Lea artioloi 448 à 447 0. P. 0., qui ao rapportent aux

acrmentd dëciaoires, août abrogea, niiiai que lea nrticlea 1247

;\
12")3 du Code civil. Cette procédure est tellomeitt incom-

mode et sort si rarement qu'il est devenu nécessaire de la

ttiipprimer.

Le projet ne reproduit pas les articles 848a-S43^ C. P. C,
iiichiaivemuiit, vu qu'on no so prévaut pas des dispositions

qu'ild renferment.

L'article 84.'» confère au juge le pouvoir d'autoriser l'exa-

mon d'un témoin, do consentement, ailleurs qu'à l'audience.

CHAPITRE XX ''..•'

DE l'KNQUÊTE et audition ET DE L'ENQUÊTG, DANS LES CAUSES PAR

DÉFAUT ET exporte

Ce chapitre réunit les dispositions relutivc3 à l'enquête dans

lea causes par défaut et ex parle, qui, dans le code actuel, se

trouvent sous différents titres.

Il apporte quelques cltungements à ces dépositions.

D'abord, l'a.ticle 418 étend la rfegle de l'article C. P. G.

317, $ 1, de manière h permettre de procéder dans le cas des

nrticlea 89, 90 et 91 (C. P. 534) comme dans les autres causes

par défaut. Puis il autorise l'inscription à l'enquête et audition

iuiâsi bien qu'à l'enquête soulemeitt d.uis toutes les causes p:ir

défaut et ex parte.

L'article 420 remplace l'article 318 C. P. C, Sa règle nou-

velle eat due nu changement contenu dans l'article 418, § 2,

qiii permet l'inscription pour enquête et audition. Dana les

causes ainsi inscriios la preuve étant on présence du juge, la

rhg\e de l'article 337 s'applique et les dépositions ne sont pas

transcrites. L'article 420 s'applique en conséquence otclust-

vement aux causes ex parte et par défaut inscrites pour

enquête seulement. ' '

'

. .
-

On trouvera,dans les nrticlea 535 et 535a, lea rhg\ei relatives

à l'inscription pour jugement dea causes par défaut et exparte

qui ont été inscrites à l'enquête.
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CHAPITRE XXI
DU PROCES PAR JLBV

'\^

(Le,premier amendement important se trouve clana l'article

422. Le droit au procès par jury est limité aux actions

excédant quatre centa piastres.

L'article 427 décrète une règle qui difl'ère de celle fondée

sur les décisions basées sur l'article 352 C. P. C. (Article

424). Il a été jugé, en vertu de ce dernier article., qu'aucuu

amendement au mémoire des faits ne peut être permis après

qaeije jour du procès a été fixé O.

La partie qui y objectait était donc forcée d'appeler du

jugement interlocutoire déterminant les faits, faute de quoi

elle était. liée par le mémoire.

Le nouvel article permet d'amender le mémoire en tout

^paps ayant le verdict ; si la cour refuse la requête, il peut y
avoir.lica à un nouveau procès (Articles 500, § 1 ; 601).

Un seul changement a été apporté à la manière de former

le tableau des jurés : il contiendra à l'avenir les iioms de

cinquante au lieu de quarante-liuit personnes. La formation

du jury sera ainsi rendue plus facile (Article 439).

.L'artivlo 444 contient une nouvelle règle concernant la

déchéance du droit jà un procès par jury.

L'article 459 indique la manière de juger les récut^iition?,

et fait disparaître la distinction entre les récusations pour

causes et celles motivées sur lu présomption de partialité

en a'édictant qu'une seule manière de les juger, savoir : par

«les vérificateurs. Lorsque la cause de récusation est pure-

mentlégale, il est évident que les vérificateurs doivent se

conifQrmor à l'avis du juge (Article 476).

L'article 471 donne au juge le pouvoir de débouter de son

action le demandeur qui n'a pas fait une preuve suffisante

pour que le jury puisse rendre un verdict. C'est la règle

;8ulvie en Angleterre et dans Ontario f^>, et elle est analogue

à.celle qui est suivie, chez nous, dans les causes criminelles.

(1) Mail Printing Co. v Canada Shippina Co., M. L. R., 4 Q. B., 225;
Brassard v Canada Life Assurance Co., M. L. R., 3 S. C, 388.

(2) Eng. R., 463 ; R. P. 0., 682.

:t*Jte'îi. ^ .'ii' L.J.
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L'article 472 est très important. Le besoin d'une disposi-

tion générale de ce genre se faisait sentir depuis longtemps.

En vertu de l'article 485 il n'est pas nécessaire qu'un

verdict soit " explicitement affirraatif ou négatif" ; il suffit

(lii'il soit explicite.

li'article 492 renferme une nouvelle disposition, très claire,

relative aux jurés malades ou incapables de remplir leurà

devoirs, qui est tirée, en grande partie, du Code de Californie,

article 615. La loi criminelle française contient une dispo-

sition qui permet d'assermenter des jurés suppléants, dans

toute causa qui paraît de nature à entraîner de longs débats (^K

L'article 493 contient un nouveau système de jugement

ajirès verdict.

Le juge qui a présidé au procès rend jugement pour

la partie en faveur de laquelle le verdict est prononcé,

:\ moins qu'il ne croie nécessaire, pour des raisons particu-

lières, de réserver la cause pour lu considération de la cour

de rcvisioii. Cette manière de procéder est préférable à lu

règle qui forçait les parties à présenter à la cour de revision

leurs motions pour ou contre les verdicts. Elle est conforme

à la pratique suivie en Angleterre (').

Dans Ontario il n'y a pas de causes réservées (•'), Nous
croyons que le pouvoir de réserver des questions pour la

considération de la cour de revision sera d'une grande

utilité dans les causes qui demandent un examen spécial.

Sous l'empire do l'ancien code, le juge qui avait présidé

au procès siégeait en cour de revision. Ceci n'aura plus lieu

en vertu des nouveaux articles (Article 8941.

Le jugement du juge qui a présidé au procès est sujet à

appel ou à revision comme tout jugement final do la cour

supérieure (Article 494).

Les recours contre les verdicts se réduisent maintenant à

deux : le nouvcr.u procès et le jugement différent.

(1) C. I.C. F., 394; Dalloz, Rép. Vo. " Instruction Criminelle",
Nos. 1804, 180G.

(2) Eng. U., 463 ; Eng. J. A., 1873, s. 40 ; Benschor v Coley, na L. J
;

Q. B., 398.

(3) Ont. J. A., 61 ; H. et L., 71. 4
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Les anciens articles, conformément à ce qui avait lieu eu

Angleterre avant les Actes dejudicature, reconnaissaient trois

recours contre le verdict : la motion pour nouveau procès, In

motion pour jugement non obstante ve.redicto, et la motion
pour arrêt de jugement (C. V. C, 426, 431, 433).

Depuis les Actes de judicature il n'y a plus en Angleterre

de motion pour arrêt de jugement ni de motion non. obstante

veredicto ; on les a remplacées par la motion pour jugement.

La loi actuelle permet au tribunal d'ordonner un nouveau

procës, mais no l'autorise pas à rendre un jugement contraire

AU verdict, quelque contraire qu'il soit à la preuve (*),

En Angleterre et dans Ontario, les tribunaux ont un

pouvoir beaucoup plus étendu sur les verdicts. Dans les ca»

extrêmes, il leur est même permis de rendre un jugement

contraire au verdict.

Les changements que nous proposons permettent au

tribunal devant lequel un appel est porté de rendre juge-

ment final sur-le-champ, au lieu de renvoyer la cause jwur

nouveau procès, s'il est d'avis qu'il a devant lui tous les

matériaux voulus pour arriver à une décision. Un jugement

de ce genre peut être donné à la suite d'une motion pour un

nouveau procès ou d'une motion pour jugement différent.

Ce système, qui est celui exposé aux articles 493 i\ 610,

rendra plus rapide l'obtention de la justice.

L'article 500 réduit de dix-neuf i\ neuf les paragraphes qui

énumèrent les causes donnant ouverture au nouveau procès.

L'article 505 contient renonciation d'un principe très utile

emprunté de la loi anglaise. L'article 506 en est le corollaire.

L'article 607 explique les termes énigmatiques de l'ancien

article 426, § 16.

L'article 510 traite do la motion pour jugement différent,

laquelle, nous l'avons déjà mentionné, est substituée i\ la

motion noti obstante veredicto et h la motion pour arrêt de

jugement, et en étend l'application.

(1) 3Iackay v Glasgow and London Aaa. Co., M. L. R., 4 S. C, 130 :

Turnbull V Travellers Ins. Co., 2. S. 0. Q., 3.
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CHAPITRE XXn

Ati.lll»r<ATIOX SUR l'N POINT DE DROIT QUAND LES FAITS SONT ADMIS-

t'f i-liapitro présente un moyeu fixeilc et expéclitif d'obtenir

iiiirt-nient sur un point de droit, quand Ica parties sont

li'jircord r^nr les fiiits.

L'expérience a démontré son efficacité. Des «liapobitions

du mèuie genre existent on Angleterre, dans l'Etat de New-

Vork, dans la Californie, dans la proviaco d'Ontario et

ailltMirs. '
•

On c:<pùre, par ce moyen, régler en peu de temps les points

<•jiitcstés entre les parties, sans avoir à observer les formalités

nécessaires aux causes dans lesquelles se présentent des

quostions. de fait et de droit. ....

CHAPITRE XXIII

AMENDEMENTS

LiM différentes rfegles qui régissent les amendements ont

été réunies et placées, autant que possible, suivant l'ordre

dans lequel leurs diverses applications se présentent généra-

b-mont dans un procès.

Ces rîîgles sont conformes au principe que nous avons déjà

Kii.'iiaK', en parlant des exceptions ù la forme : que les défauts

dt! forme n'entraînent nullité que si on n'y a pas porté reraëdo.

L'article 524 contient la seule restriction apportée au

pouvoir d'amender, savoir ;que la nature do la demande ne
pont être cbangée. En Angleterre et dans plusieurs pays de
droit anglais, le pouvoir d'amender semble être illimité

;

mais les décisions tendent à le maintenir dans les limites que
nous lui avons assignées dans le projet.

Le même article porto aussi que le tribunal peut permettre
do motliHor les conclusions et même de les augmenter, pourvu
qu»' les faits allégués donnent ouverture au nouveau rcmëde
1%'al demandé. Cette disposition est basée sur le droit
Jratiçais actuel, qui autorise des conclusions additionnelles ou
«iippl/inontairos (">. La rigueur de la règle relative h l'ailju-

(1) Koussenu vt Laisney, Vo. "Conclusions ",'JOet>eq.
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dicatiou ultra petita est ainsi considérablement adoucie, La
cour doit cependant encore s'en tenir aux conclusions

amendées telles qu'elles lui sont soumises i\ la clôture des

débats.

CHAPITRE XXIV

JUGEMENT

D'après les Codes de New-York et de Californie, la

confession du jugement avant l'action est permise. Nous

n'avons pas cru devoir introduire cette procédure dans

notre droit. Les arguments en sa faveur sont, en effet,

détruitâ par les fraudes nombreuses auxquelles son fonction-

nement a donné lieu, si on s'en rapporte à la jurisprudence

de ces états.

Les jugements dans les causes par défaut et ex parte sont

soumis aux mêmes règles qu'autrefois.

L'article Ô85a assujettit l'avis d'inscription pour jugement

dans les causes ex parte aux mêmes dispositions que celles

qui régissent l'avis d'inscription pour preuve exporte.

Les termes larges des articles 585 et 53ôa rendent ces

articles applicables à toutes les espèces de causes par défaut

et ex 2)arte, aussi bien qu'à celles qui sont visées par l'article

584.

L'article 536 règle une question à propos de laquelle la

pratique a varié en différents districts. Le principe suivi est

celui qui est reconnu en France, à Genève, en Angleterre et

dans Ontario.

Aucun changement important n'a été apporté aux règles

générales relatives aux jugements.

L'airticle 548 présente une manière sommaire de corriger

les erreurs cléricales qui entachent les jugements.

L'article 93 C. P. C. édictait que le désistement des juge-

ments rendus par le protonotaire dans les causes régies par

les articles 89, 90, 91 et 92 pouvait se faire en tout temps

avant l'exécution. Cette limitation du droit de se désister ne se
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rencontrait pas dans les antres matières, lesquelles, à cet

égard, tombaient aous le coup de l'article 477 C. P. C. La

règle de ce dernier article est rendue applicable à tous lés

désistements par l'article 550.

CHAPITRE XXV

FRAIS

Les dispositions de l'ancien code relatives aux frais ont

doimé lieu à de nombreuses discussions. Tout en laissant au

tribunal le pouvoir d'adjuger sur les frais, l'article 651, tel

qu'amendé, fait ressortir le principe que les frais devraient

suivre le sort de la cause, à moins que, dans l'exercice d'une

discrétion strictement judiciaire, le tribunal ne croie juste

d'en ordonner autrement.

L'article 552a est destiné à diminuer le chiffre élevé des

mémoire de frais dans les actions pour pension alimentaire,

en édictaut qu'il ne peut être accordé plus de dépens dans

ces actions que dans une action pour le montant de la pension

mensuelle.

L'article 553 permet de condamner personnellement aux
fruis les tuteurs, etc., qui font des contestations évidemment
mal fondées.

En vertu de l'article 554, l'adjudication des frais en faveur

d'une partie emporte distraction de plein droit. Il n'est donc

(ilus nécessaire de demander distraction des frais dans chaque

procédure.

Le deu.xiëmo paragraphe de l'article 555 est nouveau, mais
il Hc borne h consacrer législativemcnt des règles certaines en

«loctrine et en jurisprudence.

Le troisième paragraphe du même article confëre au pro-

toiiotaîrc, pour les fins do la taxation, le pouvoir de recevoir

'K'rf atKdavits et, s'il est nécessaire, d'entendre des témoins.

9C
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onA PITRE XXVI

EXKtll'TrON VOLONTAIRE DES JlKJKJIENTa

J)ttii3 l'article 568, lea motî», relatifs à la signification do la

ilcniatulc pour prolongation tlo délai do productioti du

compte, ont été retranché^ comme surabondants, vu l'article

32a.

L'article 571 ajoute à l'énumération des frais que lo

rendant compte peut porter en dépense, ceux de la préparation

du compte.

L'observation relative au changement qu'a subi l'article

568, s'applique à celui qui a été apporté ù l'article 578 pour

ce qui concerne la production des débats de compte.

L'article 575 réduit tï six jours le délai pour répondre aux

débats de compte. . , .

L'article 677 dispense de iu, formalité de l'obtention d'une

ordonnance avant de procéder à l'instruction do la contes-

tation sur le débat.

D'après l'article 582, lo droit de demander la nomination

d'un curateur est conféré à un créancier, dans le cas où le

demandeur néglige d'y procéder. ,,.

CHAPITRE XXVII

BXAMEN DES DÉBITEURS APRÈS JUUEMENT

Les dispositions de ce chapitre ont été inspirées par lo

désir de tracer une voie par laquelle le créancier, qui a vaine-

ment tenté de faire exécuter un jugement sur les biens de

son débiteur, pourra procéder à obtenir do celui-ci des

renseignements sous la foi du serment, concernant ses biens

et ses créances.

Cette procédure, qui a sous plusieurs rapports beaucoup

d'analogie avec l'examen visé par les articles 277 à 279a, a

lieu de plein droit dans certains cas (Article 591), et dans

d'autres, avec la permission du juge (Article 592).
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Cet examen, dont il est superflu de faire valoir les

Avantages pratiques, a étë emprunté des systèmes en vigueur

ilaua Ontario, en Angleterre et dans plusieurs des états

aiiiéricains. >

Ainsi qu'il résulte des articles du projet, les renseignements

lionnes par le débiteur ne peuvent servir de base à une

ordonnance lui enjoignant de payer le montant du jugement,

i\ des époques déterminées, sous peiue de contrainte par

corps, comme la chose a lieu dans la province d'Ontario

pour certaines dettes. La commission a long .ement étudié

l'opportunité d'introduire cette procédure rigoureuse, mais

elle ne peut en recommander l'adoption.

CHAriTRE XXVIII

EXficOTIOy PROVISOIUE

7^
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L'exécution provisoire existait dans l'ancien droit O.

Cette procédure n'ayant été abrogée, ni par une loi antérieure

au Code de procédure, ni par le code lui-même, peut, il

semble, si on y fait l'application de l'article 1860 C. P, C,
être considérée comme encore existant.

On trouve l'exécution provisoire dans les systèmes de la

France et de Genëvo ^2).

En Angleterre, elle est de droit commun, l'appel n'étant

pas suspensif de l'exécution, à moins d'une ordonnance à cet

effet <^y
.

Los principales raisons qui ont motivé l'adoption de ce

remède, pour les cas où il y aurait urgence, sont énoncées

comme suit par Bellot et Suligman : ...
" L'institution de l'appel, dit Bellot, nécessaire, indispen-

sable pour prévenir et pour réprimer à la fois des décisions

erronées ou injustes, est loin d'être exempte d'inconvénients.

(1) Ord. 1687, t. XVII, »rt. 13, 15.

(2) 0. P. C, t. 135 et uq. ; C. P. O., 315, 318.

(3) Eng. K, 595, 880.
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I

" Les frais, les délais, dont nous avoua démontré ailleurs

les conséquences fâcheuses, oflrent un premier inconvénient,

commun à tous les appels, à ceux mêmes de bonne foi. La
faculté qu'a le plaideur de mauvaise foi d'abuser de ce

moyen, en offre un plus grave. Ce n'est plus pour redresser

un tort, mais pour le consommer, qu'il y recourt. Son but

est atteint si, en prolongeant indéfiniment une injuste

contestation, en accablant son adversaire de frais, de délais,

de démarches, il parvient à lui arracher, de lassitude, quelque

sacrifice, à se soustraire à de légitimes engagements, h

échapper à une juste condamnation ou à en éluder l'exécution.

" Plusieurs dispositions de notre loi sont destinées à

déjouer toutes ces tentatives de la chicane. Telle est celle

qui, eu cas d'appel, autorise l'exécution provisoire du premier

jugement. " (')

" Un moyen très efficace, dit Seligraan, pour déjouer

toutes ces tentatives de la mauvaise foi, c'est le pouvoir donné

aux tribunaux de première instance de prononcer l'exécution

provisoire de Icure jugements, à la charge du demandeur de

fournir caution, i\ moins que la loi ne l'en dispense,

" Tant que la partie condamnée, ' disait le président do La-

moignon, 'so promet d'aroirquelque ressource en son aflTuire,

la passion de piauler dure toujours ; mais elle se passe au

moment qu'elle satisfait par l'exécution de la sentence. ' Cette

faculté du tribunal d'ordonner l'exécution provisoire ne

doit être limitée que par une seule exception, facile à com-

prendre, c'est quand l'exécution serait irréparable en appel.

" Elle pourrait même être prescrite en appel, si les premiers

juges avaient omis de la prononcer ; de même le tribunal

supérieur aura la faculté de l'arrêter s'il le juge nécessaire.

" Ce moyen diminuerait grandement le nombre des appels

abusifs et ferait connaître la véritable utilité de l'institution.

Il contribuerait aussi h augmenter le respect des tribunaux

de première instance ; les plaideurs, craignant l'exécution

provisoire, feraient valoir tous leurs moyens et ne songeraient

pas à les ménager pour les débats qui vont s'ouvrir en

appel ^2)."

(1) ProcMare civile de Oenire, 117.

(2) Réformes de la procéd-are, 241.

(I; Inter ulia C
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N'ons avons emprunte les clispoaitiona relatives à cette

hmtifere des codes français et genevois, en y apportant

toutefois certaines modifications, et, à l'exemple de ces codes,

nous n'avons rien dit des jugements exécutoires de droit par

pnnnaion, au sujet desquels on trouve d'amples dispositions

dans divers articles du Code civil et du Code de procédure (')

.

Le code français et celui de Genève reconnaissent deux

âortcd d'exécutions provisoires : l'impérative et la facul-

tative W.

Nous n'avons pais tenu compte de cette distinction et nous

avons rendu toutes les exécutions provisoires facultatives.

Dans la détermination des cas oh. il y a lieu à exécution

provisoire, nous avons suivi la méthode du code français qui

énumëre chaque affaire où elle peut être accordée, à la diffé-

rence du code, de Genëve qui ne définit d'une manière

précise que les cas où il y a lieu à exécution provisoire

inipérative, et se borne, pour la facultative, à déclarer que le

tribunal peut l'accorder dans tous les cas où l'exécution ne

sera pas irréparable en définitive.

Quant au cautionnement, nous nous sommes éloignés, et du
code français, et du code de Genève, dont les dispositions sont

d'ailleurs dissemblables, le code français permettant l'exécu-

tion impérative sans caution et l'exécution facultative avec ou

aans caution, et le code de Genève autorisant l'exécution

impérative avec ou sans caution et l'exécution facultative

avec caution. Aux termes du projet soumis, l'exécution pro-

visoire est accordée avec ou sans caution, à la discrétion du
tribunal.

CHAPITRE XXIX

CHOSES QUI NE PEUVENT ÊTRE SAISIES

Les dispositions concernant les exemptions de saisie,

t'parse.^-dana le code, ont été remaniées et réunies dans ce

chapitre, indépendamment de la natnre du bref en vertu

auquel a lieu l'exécution.

(I; /nier ulia C. C, 280 ; C, P. C, 885.

(3> C. P'. C. F., )3j ; Qenère, 313, 310 ; MourloD, Répétitions <oritas aor ta procétiur*
«ivile, 435.
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Le groupement de ces règles dans mi titre particulier, en

deliora de l'éxecution des jugements, rendra certaine leur

application à tous les cas où la loi permet de saisir des biens^

Hoit avant, soit après jugement, et tranchera, dans le sens

accrédité par la jurisprudence, la controverse qui s'est

quelquefois produite à ce sujet.

Nous avons ccmscrvë ta distinction du code entre les

choses absolument insaisissables (Article GOO) ut celles que lo

débiteur peut conserver à son choix (Article 599).

Les prmcipaux changements apportés par l'article 599 sont

les suivants :

Le paragraphe 9 exempte de la saisie les livres relatifs à la

profession, art ou métier du saisi, jusqu'à la somme de

deux cents piastres.

Le paragraphe 10 porte de trente à doux cents piastres

le cblfiVe pour lequel des outils ou autres Instruments doi-

vent être laissés au saisi. •

L'article t;00 stipule une Importante innovation. Le
paragraphe 11, faisant à tous ]en salariés l'application du

principe qui a valu à une classe seulement des travailleiiri<,

aux operarii, le privilège édicté par l'article «528 (-'. P. C,
détermine, dans une mesure Tipeu de choses près scnibhble

à celle qui est établie pour les officlci-s publics, la proportion

dans laquelle tou.t les traitements et salaires seront Insaisis-

sables. Cette règle a nécessité l'abrogation du paragraphe 6

de l'article 558 C. P. C. . V
CHAPITRE XXX ' ' '

,

.

EXtCUTIOÎI FORCÉE DES JCOK.MENTS

SKCTION t
"

. .

Dispositions générales ,.

L'article 604, en stipulant que le bref d'exécution reste eii

vigueur tant qu'il n'y a pas été satisfait, introduit une

modification Importante. Empruntée des règles d'Angleterre

et d'Ontario, cette disposition est destinée k simplifier la

procédure on abolissant la règle qui exige plusieurs brefs,



XXXV

l..r*qn«î fies obstacles apportas à la vente ne sont écarta»

.iii'npr;'? le jour du rapport ou celui fixé pour les enchëres.

Ctro nouvelle règle a déterminé la suppression, dnu« le

|,r. r il'oxcciition, d'un jour fixe pour le rapport (Cf. 545 C«

r. 0., et 603 C. 1'., mais ses principaux effets se produisent

rclativouiciit aux brefs subséquent».

Sin<> l'empire du code actuel, do nouveaux brefs sont ret^uis

«laris deux cas :

1. S'il n'a pas été satisfait au bref d'exécution avant le

jour fixé pour le rapport, un nouveau bref ou un venditioni

ffpoii'is, selon les circonstances, est nécessaire.

2. Si une opposition ou un autre obstacle n'est écarté

«m'aprcs le jour indiqué pourla vente, on ne peut procéder

qu'er» vertu d'un bref de venditioni exponas.

Dans le système du projet, le premier bref est suffisant

pour toutes les procédures, même pour celles qui n'ont lieu

qu'après le jour originairement déterminé pour les enchëres.

Ti'aiiomalic de deux brefs coexistants est ainsi rendue impos-

«ible. Comme conséquence de ce changement, le bref de

rêiudlloni exponas n'est nécessaire que dans le cas où un bref

d'exécution a été perdu ou détruit après la saisie (Article

;0'>.).

liC nouveau système est complété par l'obligation imposée

i'i l'officier chargé du bref de le rapporter dans un certain

délai après la vente (Articles 671, 76/).

L'innovation apportée par l'article 606 a pour objet de
nu'ttro fin à l'HCtiou exécutoire (C. I*. C. 546). Le Code
Napoléon (Article 877) s'est, sur ce point, éloigné de l'ancien

il mit C), dont nos codificateurs ont adopté la règle. A oe

Hiijcf, i"03 derniers s'exprimaient comme suit dans leur

t'iuiiuii'me Rapport sur le Code civil (-"^
:

" L'on a retranché ici l'article 877 du Code Xapoléon, qui
déclare que les titres qui étaient exécutoires contre les défunts

d.MiK'iireut tels contre les héritiers peraonn'illement. C'est

Jiisti'iiient l'inverse de la doctrine reçue et pratiquée dans

(I) Polh'sr, Proc. Civ., No. 413 et iiq. j Coatun» de Paris, art. 188.
V'; l>. Ml.
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les pays de coutume, où, maigrie la règle : le mort saisit le

vif, l'on ne pouvait exécuter le jugement rendu contre lo

défunt, sans l'avoir fait déclarer exécutoire contre 'son

héritier. La Coutume de Paria en avait une disposition spéciale

dans son article 168.

" Les commissaires sont d'avis qu'il est mieux de garder

l'ancienne rëgle."

lifous croyons, néanmoins, que l'action exécutoire est

une procédure inutile, et l'avons en conséquence remplacée

par un simple avis signifié aux héritiers ou représentants.

"Ces diverses dispositions ', dit Bellot O, en commentant

l'article correspondant du Code de Genève, " sont fondées

sur ce que le décès du débiteur ne doit pas être onéreux pour

le créancier ; or, sa position eût été fort aggravée si la loi eût

exigé qu'il refît contre les héritiers les poursuites et les actes

d'exécution déjà commencés, ou si elle l'eût obligé à attendre,

pour les continuer, que les héritiers fussent connus et eussent

pris qualité ; obligations qui eussent entraîné des frais et

des délais dont il eût été victime." •

La règle du projet est conforme au système français et

genevois, et à ceux des Etats de New-York et do la

Californie (*>.

La signification de l'avis exigé par l'article 606 doit être

faite personnellement, au domicile ou à la résidence des

héritiers ou représentants. Elle peut aussi être faite en la

manière prescrite par l'article 128a, mais dans ce cas l'exé-

cution est restreinte aux biens de la succession (A.rticle

607) (?K

SECTION II
*

.

Exécution sur action réelle
»

L'article 612 exige la présence d'un seul témoin lors de

l'exécution du bref de possession.

(1) Loii sar ta pr6cMar« eirite da Ganèra, 153.

(2) 0. N., art j C. P. O., 399, 400 ; C. N. T., 1380, 1331 ; Cil.. 88».

(^) Voir. aoHl Ballot, I«Qlaiac U proséii^re.ciTilq da Q^aèra, ]55,

.1

M
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8KTI0N III

De Vexéciftion sur action personnelle

f 1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

L'iirticlie 552 du code actuel est supprimiî, va qu'il conBacre

III10 distinction qui n'a aucun fondement juridique. Les

juiri-iiuMitA rendus contre les défende l'.rs Oâsignéa par la

vdio di^rt.iournpux, aont, en gt^néral. exécutoires h, l'expiration

lits nicMnes délain que cout rendus contre les défendeurs

piv^iciits. Nous ne trouvons rien qui justifie l'exception admise

par le code pour ce qui regarde l'assignation accompagnée d'un

.«iiniile arrêt. Il semble, au contraire, que l'arrêt soit une

voie de plus pour porter la poursuite à la connaissance du

iMtondeur.

L'article 614 apporte deux changements. Le premier

oiiiisiste dans la substitution des mots :
" y consentent " aux

mots: " n'y objectent pas ", afin de faire disparaître la

divergence qu'il y a entre les articles 553 et 612 C. P. C. ; le

si'i'ond, dans l'omission de la disposition finale de l'article

"wi-i C. P. C, qui n'est que la répétition de co qui se trouve

.iins l'article 677 du projet (Article 612 C. P. C).

L'amendement fait par l'article 615 est destiné à supprimer

la t'orniulité de la discussion préalable des meubles lorsqu'il

»*'agit d'un bref subséquent. -

Il a fallu remanier les dispositions de l'article 555 C. P. C,
il cause de la diversité des objets qu'elles régissent. Les unes,

d'une application générale, ont été laissées dans les disposi-

tions commîmes aux meubles et aux immeubles (Articles 616,

filT) ; les autres, particulières à l'exécution des meubles, ont

été placées dans le paragraphe relatif à cette matière (Article

t)18).

L'article 617 réunit dans une disposition unique, en les

assimilant, les prescription)» des articles 555 et 635 C. P. C.

qui autorisent le créancier k choisir un huissier pour certaines

tins.

L'innovation introduite par lo premier aliéna de cet article

ost destiné à permettre aussi au saisissant de demander > i^
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l'officier auquel est adressé le bref, de le faire exécuter par

un huissier de la loc.ilité où sont leabieus à saisir, lorsque ces

biens sont àplusde neuf milles du bureau ou du domicile do

cet officier. La l(ti actuelle n'autorise cette demande que

lorsque c'est entre l'endroit où sont les biens et celui où le

bref est émis qu'il y a plus de neuf milles (C. P. C , 565, 635).

L'irresponsabilité de l'officier chargé d'un bref, à raison

d'un acte commis par celui auquel est confiée une partie de

l'exécution, n'exige pas, dans notre opinion, une disposition

expresse cemmc celle qui est contenue dans les articles 555

et 635, et peut être laissée à l'opération de la loi commune.

§ 2.—EXÉCUTION DES BIENS MEUBLES

I.—SAISIE DES BIENS MEUBLES

A cause des changements apportés par les articles 603 et

604, l'article 6i 8 n'exige- plus que le jour du rapport soit

exprimé dans le bref.

Les articles 619 et 620 confèrent au jui^e ou au protono-

taire le pouvoir d'autoriser l'exécution du bref après les

heures qui y sont mentionnées ou les jours non juridiques,

dans d'autres circonstances que celles maintenant spécifiéiîs.

L'article 624 impose au gardien nommé lors d'une première

saisie l'obligation d'accepter la garde des mêmes eflcts lors

d'une saisie subséquente.

Les articles 847 et 848 C. P. C, qui se trouvent parmi les

dispositions particulières à la saisie-arrêt avant jugement, nu

sont pas à leur place dans cette section. Ils ont, en consé-

quence, été incorporés avec l'article 568 C. P. C, qui so

bornait à y renvoyer (Articles 627, 628).

Les mots rflatifs à la signature du procès-verbal ont été

retranchés de l'article 561 C. P. C. (Article 633), attendu

qu'ils ne font que répéter ce qui est contenu dans l'article 631.

L'amendement de Tarticle 634 est inspiré ])ar l'idée

d'épargner au créancier le coût do la signification du procès-

verbal, quand elle ne peut être faite dans le district où le

jugement est rendu. Ce n'est (pi'uue extension du principe

de l'ancien article.
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L'nrtiolo 634'ï reproduit ici, parce qu'elle y est plus bi, sa

iilaco, la relaie de l'article 872 C. P. C, qui, dans le code actuel,

est |i:irrii.'ulièrc j\ la saisie-revendication.

I.aitirli' 035 apporte une modilioation semblable à celle

t';»it«' par l'article 63-1, relativement à l'avis de vente.

Î.JI disposition de l'article 636 est nouvelle. Elle a pour

.l.jft i\i} mettre tin à un abus qui se répétait très fréquemment.

Ti'iiti's b's parties sont intéressées à ce que la vente se fasse à

ilfs lu'uri's qui permettent il un grand nombre d'enchérisseurs

ili' ^'\• n-ndre connnodément.

l/artiile 637 étend la disposition do l'article 563 C. P, C,
i-n iuitnrisant le transport .ailleurs des effets saisis, s'ils y
pfiivi'Ut t'tiv plus avantageusement vendus.

1/arJioIe 639 ajoute à l'éuuraèratioh des localités dans les-

ipU'IU's l'avis de vente peut Hre donné par la voie des

journaux.

U.- niTOSITlON A LA SAISIE EXÉCUTIOM

l.'artit'lt' 64.'> contient deux modifications importantes : —

Les mnts :
" loi-stpio cette irrégularité cause un préjudice,

"

«•Mit il! h'm's dans le premier paragraphe, comme ils l'ont été

• laiis l'arlifle 167 relatif aux exceptions à la forme,' dans le

l>Mt d'iMiipn-lier la production d'oppositions motivées pari de

|.'-i;»Trs irrégularités. .,

I^i disposition finale de l'article a été rédigée de nouveau,

•If MiauiJ-re à consacrer législativement, i\ l'égard, .des oppo-

-iiiiiiis tendant à faire réduire le montant réclamé, ce qui

•'•lait reconnu en jurisprudence, et afin d'étendre la même
r«-i;li' aux cas où l'opposition n'aftecte qu'une partie des eflTets

•sti'is. Cette innovation a entraîné la règle nouvelle du
"«•"«Mil aliéna do l'article 649.

l/:irticle 647 met fin à la formalité de l'élection de domi-
'ile «latis les oppositions. En outre, il exige qu'une déposition
•"US serriicnt accompagne toujours les oppositions, et abroge
aiiiM l'article 584 C. P. C, qui permet de remplacer la

de|M.,itiui\ par nue ordonnance de sursis.
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Lorsqu'une opposition ne s'applique qu'à une partie dea

effets sais»ieà on du montant réclamé, l'article 64î> indique la

voie à suivre pour procéder à la vente de la partie des biens

qui n'est pas affectée par l'opposition ou pour le montant non

contesté.

La motion pour mettre les parties en demeure de déclarer

si elles entendent contester l'opposition, et la motion subsé-

quente pour obtenir mainlevée (Article 586, C. P. C ), ont été

supprimées et remplacées par des procédures plus simples

et moins coûteuses : un avis et une inscription (Articles

650, 652).

L'article 651 permet en termes exprès, conformément à la

jurisprudence, lo renvoi sur motion des oppositions frivoles.

Il autorise do plus l'examen de l'opposant avant ce renvoi.

La règle nouvelle de l'article 653, stipulant que la contesta-

tion de l'opposition est une affaire sommaire, sera trouvée

avantageuse.

lU.—VENTE DBS BIENS MEUBLES

L'article. 665 ne repi'oduit pas la dernière partie de l'ai'ticle

589 C. P. C. relative à la vente après le jour fixé pour le

raf^rt dn bref, à cause de la règle nouvelle des articles 603

et 604.

L'onussiou, dans l'article 650, du dernier paragraphe de

l'article 578 C. P. C, a été déterminée par la même considé-

ration.

En donnant aux termes dont se sert l'article 593 de la

version fraoçaise du Code de procédure civile reproduit par le

premiej- paragraphe de l'article 662 du projet, la signification

quileur est attribuée dans le langage ordinaire, on arrive à la

.conclusion qu'une vente judiciaire exige qu'il y ait au moins

une off're et deux enchères. Le nouveau paragraphe de

l'article, en n'exigeant qu'une offre et une enchère, tranche

dans le sens reconnu par la jurisprudence la controverse qui

s'est produite sur ce point. C)

(l) Voir 2 Doutre, No. 874; Poirier v Ploufte, 21 L. C. J., 103 ; Bous-
quet, Dictionnaire de droit, Vbo Enchèrf, Littré, Diciionnaire, VOia

Offre et Enchère.
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L'article 669 du projet ne reproduit pns les derniers mots

11- linfii'lc 600 C. P. C, qui ont étô eonsidôréa comme sura-

h iiiditiits.

IV. K\lli>KT DU Wf.f, l'AYKMENT ET DISTRIBUTION DKS DENIERS PRÉLEVÉS

La (K'tormiiiation, par l'article 071, du délai dans lequel

l'otHriiT chargô dii bref doit le rapporter au grefte est une

iiuisi'qntMico de la suppression du jour du rapport dans le

\t\v\'. Vo délai est fixé à six jours, afin que l'officier ne soit

pas fi'i\ii de ti'.irc rapport de ses procédures avant l'expiration

«li's quatre joui-s mentionnés dans l'article 070.

I/article 674 exige que la réclamation soit toujours accom-

pairnée d'un attidavit.

Ia- dernier paragraphe de l'article 076 apporte une modifi-

i-atio!) conforme à ce qui a été décidé dans la cause de

Taiiscy V. lîotliunetV.

Xous recommandons que . les articles 607 à 610, inclusive-

ment, soient insérés dans le Cpd^ çjvil, au titre des Privilèges

et Hypothèques, et que l'avticle 611 soit abrogé, vu qu'il y a

ii'iillit entre ses dispositions et celles du paragraphe 1 de

raHiclo 1994 du Code civil (^).

§ 3—SAISIE-ARRÊT

li'article 678 conserve pour la saisie-arrêt en mains tierces

le système de la comparu. .on à jour fixe, tant en ce qui

re.trarde le débiteur que le tiers saisi. C'est une dérogation

à la règle nouvelle apportée par le projet en matière d'assi-

gnation. .

I/article 679 innove sur deux points. D'abord, il permet
la tiiiiilainnution par défaut du tiers saisi lorsque la significa-

tion lui H été fuite à domicile, cequi aentraîné l'abrogation du
ti..isième alinéa de l'article 015 C. P. C. Ensuite, il autorise

la dénonciation de lu saisie-urret au défendeur, en en laissant

>"l'io au grefte, loraqu'il • n'a ni domicile, ni résidence, ni

l'Iacod'attairos dans le district où le jugement a été rendu.

(I) :ii). c. A., .ri.'!.

(-) Tlic Exiliiinge Paiik of Ciiiiailn r Queen, H Anp. Caf., 1S7.
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La nouvelle rédaction de l'article 681 met fin à la contro'

vorso (lu'ii provoquée lu quofltion <lo savoir si lo débiteur doit

coutoster la vulidité do la saisie par voie de défense ou par

voie d'i>ppositiou ('"'
, en adoptant le premier mode. Ensuite,

elle assujettit la eontestatiou de la part du débiteur aux

mr'UU's rJ'gk's et .lélais que los matières sommaires. Entin,

elle iixo le jour du parachèvement de la déclaration du

tiers saisi eomme point de départ dans la computation des

délais accordés pour la production de la contestation. Grâce

j\ cette dernière innovation, le débiteur ne sera plus tenu,

comme il peut l'être aujourd'hui, de contester la saisie-arrêt

«vaut de connaître la déclaration du tiers saisi (615 C. P. C).

Les changements apportés par l'article GS'2 sont destinés à

empêcher le tiers saisi de faire sa déclaration en l'absence

du saisissant, eu le contraignant à la faire au jour et à Vheiire

fixés dans le bref, et en lui enlevant la faculté de comparaître

dans ce but le jour juridique qui suit le rapport.

• L'article 683 exige que le tiers saisi, qui désire faire sa

déclamtion dans un district autre que celui où Ic^ bref a été

émis, en donne un avis de deux jours au saisissant.

Le second paragraphe de l'article 684 étend le privilège

accordé au trésorier do la cité de Montréal à tous les trésoriers

municipaux.

L'article 687 du projet, î\ la ditt'érencc de l'article 620

C. V. C. qui n'accorde 4ue les frais de transport, autorise

l'indemnisation du tiers saisi dans la même mesure qu'un

témoin ordinaire.

L'article 603 contient des règles nouvelles relativement »\

la contestation de la déclaration du tiers saisti.

En vertu de l'article 626 C. P.C., le saisissant doit contester

cette déclaration dans les huitjoui-s de sa date. D'un autre coté

l'article 615 C P. C. porte que le déftndeur doit contester la

saisie-arrêt dans les mêmes délais qu'une action ordinaire. Il

peut ainsi arriver qu'il soit nécessaire de produire la contes-

tation de la déclaration avant l'adjudication sur lo débat

(1) O'Neil « FoDlain», 1 Q. h. R., 222 j <Jiin{rai r Viiiu', l Q. L. R., 237
i

Lévjque V Moui.iin, 10 L. N., l'3V.
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relatif à la validit«5 de la saisie-arrêt. Sous l'empire d'un tel

pvstènie, un long et dispendieux procès peut s'engager au

Hujt't d'une dtîclanitioii, et il n'aboutit à rien si les prétentions

du E^aisi dans le débat sur la validité de la saisie sont recon-

nues bien fondéc^». L'objet de l'aniendeuient est de faire dis-

i-araîtrc cette anomalie eu faisant eomuiencer du jugement

?ur la validité de la saisie la computation des délais pour

contester la déclaration.

Un autre défaut de l'article (!27 C. V. C, consiste en ce que le

hai.sissant seul semble pouvoir contester la déclaration, alors

«juc ce droit appartient indubitablement au saisissant et au

saisi, La nouvelle rédaction faiit disparaître ce vice <').

Au.x termes de l'article 626 C. 1*. C, le saisissant ne peut

être forclos du dnnt de contester sans une ordonnance du

tribunal ; d'après l'articb- 603, il est forclos de le faire par

la seule expiration des délais s'ils ne sont pas prolonges.

Les dispositions relatives aux devoirs des tiers saisis, dans

les cas d'arrêt de salaires et de traitements, sont reproduites

«laiis l'article 6i)7 avec deux moditicationa importantes. Un
des plus grands inconvénients du système actuel est 1 bliga-

tion imposée aux tiers saisis de comparaître tous les inoia au

grotte iK>ur y renouveler leur déclaration. Sous l'empire du
nouvel ariiolo il leur sera loisible d'indiquer, lors de leur

première déclaration, la date de leurs déclarations subsé-

quentes, et de les tnuismettre par la poste.

§ 4—EXiicUTlON DES IMMEUBLES

I. SAISIK I) s I.MMEIIBI.IS

riu?ieur3 d,}3 dispHitiuiis des articles 632 et suivants

du présent code ont été supprimées, vu (prelles ne font que

répéter des règles (jui se trouvent déjà dans le chapitre xxx,

sEorioN III, l'AKAnRAiMiE 1, ctuiteuaut les dispositions générales.

L'article 702 a |»our objet de doteriuiner, d'une manière

plus générale, le district où doit être saisi-oxécuté un immeu-
ble situé dai;.: deux districts.

Aux termes de l'article 703, le shérif pourra désormais

exiger du saisissant une somme sufhsante pour faire face aux

(I) 2 Doutre. ÎIo 910.
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frais de saisie et d'annonce. L'article 647 C. P. C. lui permet

de se faire remettre seulement quatre piastres pour les frais

d'annonce.

L'article 704 ajoute, dans son premier paragraphe, un autre

cas k ceux qui sont mentionnés dans l'article 637 C. V. C.

où le débiteur peut n'être pas interpellé d'indiquer ses

immeubles à l'officier saisissant.

La nécessité de faire le procës-verbal de saisie en double et

d'en signifier un double au saisi, n'est qu'implicitement pres-

crite par le quatrième paragraphe de l'article 638 C. I*. C.

Nous l'avons exprimée d'une manière expresse dans l'article

706 et avons prescrit un nouveau mode de signification.

D'après l'article 642 G. P. C, l'exécution ne peut être

suspendue à raison.d'une opposition, lorsque des brefs ont été

notés, que si l'opposition s'applique tant au saisissant qu'aux

créanciers dont les brefs ont été iiotés. L'article 655 C. P. C,
ea imposant au shérif l'obligation de faire r;>pport de ses

procédures dès qu'une opposition lui est signifiée, ne tient

aucun compte de cette restrictiotn.' C^est pour concilier ces

deux dispositions que les mots de l'article.642 :
" s'appliquant

tant au créancier saisissant qu'à ceux dont l'exécution a

été notée", n'ont pas été reproduits par l'article 710 du projet.

11.—ANNONCES

Les annonces requises par le projet en matière de saisie

immobilière sont les suivantes :

1. Une annonce publiée deux fois dans l'espace (Vu7i mois

dans la Gazette Officielle, la première au moins trente jours

avant la vente (Article 715) ;

2. Une annonce publiée dans deux journaux de la loca-

lité, lorsque la saisie a été faite dans. la cité de Québec»

Montréal, Trois-Rivières, Sherbrooke, St-Hyacinthe ou Sorel,

ou dans la ville de St-Jean ; ou,, si la saisie a été faite dans

une paroisse autre que celles comprises dans ces cités, en un

avis à la porte de l'église de la paroisse où les iromeublça

saisis sont situés (Article 716) j
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m.- SUSPENSION DE LA VENTE ET OPPOSITION

Les changements qui sont apportes par l'article 721 ont pour

i)l)jct d'assimiler les moyens d'opposition i\ fin d'annuler que

peut invoquer le saisi, en matière de saisie immobilière, à ceux

qu'il peut invoquer lorsqu'il s'agit de meubles, et de permettre

l'iinnulation de la saisie ponr partie seulement, lorsque l'oppo-

sition n'affecte qu'une partie des immeuble» saisis ou d'à

niositant rtSclamé.

La forme de l'affidavit qui accompagne l'opposition à la

saisie ou vente des immeubles est la même que celle de l'affi*

davit en matière de meubles (Article 7^6).

L'article 727 ëtend de quinze à douze jours avant la veate

le délai pour la signification des oppositions au shérif.

A l'instar de l'article 649 relatif aux meubles, l'article

728 permet au shérif de procéder à la vente lorsque l'oppo-

sition n'affecte qu'une partie des biens saisis ou du montant

réclamé. Il l'autorise également à y procéder si l'opposition

s'applique à un premier bref seulement et n'est pas basée

sur des moyens de forme, ou si elle ne vise qu'un bref subsé-

quent.

Les changements apportés par l'article 732 sont la consé-

quence de la règle nouvelle de l'article 604 qui stipule que le

bref d'exécution reste en vigueur tant qu'il n'y a pas été

satisfait. Sous l'empire du code, le shérif procède à la vente

sur le premier bref, si l'opposition est décidée avant le jour

fixé pour la vente ; mais si elle est décidée après cette époque,

il ne peut continuer ses procédures que s'il y est autorisé par

un venditioni exponns. Ainsi que nous l'avons dit en com-

mentant l'article 601, il procéder» désormais aux enchères,

dans l'an et l'autre cas, en vertu du bref originaire. Le
jugement sur l'oppo.Vit.on, qui devra nécessairement accom-

pagner la remise du bref entre ses mains, lui fera connaître

les conditions, jusqu'ici éiioiicjes dans \e venrlitioiii exponas

(Article 663 C P. C), qu'il sera tenu d'observer en faisant la

vente.

Nous avons conservé la règle exigeant de nouveaux avis

pour annoncer la vente suspendue, mais nous en avons dimi-

nué la longueur (Formule G). •
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IT.— ENX'HERES ET VENTS

L'article 734 ne roprofliiit pas la dernifere partie de l'article

665 C. P. C, i\ cause de la rfegle nouvelle que la vente se

fait en vertu du bref originaire (Articles 604, 732).

La disposition de l'article 666 C. P. C, qui confère le

pouvoir au juge et au protonotaire de recevoir le serment de

l'enchériBseur, a été retranchie (Article 736) comme surabon-

dante', à cause de l'article 23 du projet.

Deux innovations de l'article 740 méritent d'être signa-

lées. La première stipule que les immeubles sis dans une

paroisse comprise en tout ou en partie dans l'île de Montréal

seront vendus au bureau du sbérif du district de Montréal.

L'amélioration des voies de communication sur l'île ont fait de

la cité un centre d'un accës facile pour toutes. ces opérations.

La seconde autorise le juge à permettre la vente d'un

immeuble lîans un endroit autre que celui déterminé par la

loi, s'il y peut être plus avantageusement vendu.
f

Un nouvel article (741) a été inséré afin de permettre au

shérif de 80 protéger en exigeant du saisissant une somme
suffisante pour faire face h ses déboursés et lionoraires.

D'après l'article 746, le fol enchérisseur, qui n'a pas purgé

sa folj^ enchère, ne pourra plus enchérir.

L'article 747 contient deux changements. Le premier a

pour objet d'empêcher que le shérif n'exige un dépôt de

l'enchérisseur lorsque la vente a été suspendue par une

opposition, à moins que le juge n'ait imposé cette condition.

Le second est destiné à permettre à toute personne de donner

la déposition, qui ne pouvait être faite, en vertu de l'article

679 C. P. C, que par le saisissant ou son avocat.

L'article 749 rend nécessaire le consentement do lapersotine

qui a obtenu l'imposition de la condition, outre celui du sai-

sissant, pour que le shérif puisso, dans les cas visés par les

articles 717 et 74S, recevoir une enchère qui n'est pas

accompagnée d'un dépôt.

Comme assez fréquemment des immeubles ne peuvent

être vendus séparément sans désavantage, l'articlç 762 per-

met au juge d'en ordonner la vente en bloc.
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II ft été proposé, k cause de la controverse qu'a provoquée

In qiioatîoti fie savoir si lo sht^rlf ilevalt accorder un quart

d'hcitre pour cluique immeuble, de modifier l'article 684

C. P. C. Nou3 ne croyons pus devoir le faire. En eftet,

nous rapprochona cet article de l'article 673 C. V. C,
(|ui déclare que le ahérif m'.t les immeubles (^ l'enchère, il

nous aeniblc évident qu'il n'est pas nécessaire qu'un quart

d'iieure soit acconlé pour la vente de chaque immeuble,

mais qu'il suffit qu'il s'écoule un quart d'heure pour le pre-

mier immeuble. Lo débiteur n'est pas exposé à voir sacrifier

ses immeubles i\ vil prix par suite de cette. règle, car le shérif

est tenu, quoique le temps requis soit expiré, de recevoir

toutes les enchères offertes (Article 753).

• Les observations relatives à l'article 662 s'appliquent à

l'article 754.

L'addition, dans l'article 757, du mot hypothécaire après

le mot créimcier, règle, dans le sens adopté parles tribunaux,

le point discuté dans la cause de Fairbanks v. Barlow 0).

V.—VENTE X LA FOLI.E ENCHÈRE

L'article 759 restreint les cas ou la requête pour folle

enchère peut être laissée au grefte, h ceux oii l'adjudicataire

n'a ni domicile, ni résidence, ni place d'affaires dans le

district.

La modification apportée par l'articie 765 consiste en ce

que le shérif procède à la folle enchère en vertu du bref

originaire, qui, aux termes de l'article 604, reste en vigueur

tant qu'il n'y a pas été satisfait.

VI - RAPPORT DE L'EX(IcUTION

Les principaux changements contenus dans l'artjcle 767

sont les suivants :

—

Le délai dans lequel le shérif est tenu de faire son rapport

est fixé à six joura après la' vente.

Le procès-verbal doit être accompagné du certificat des

hypothèques ou d'une déclaration indiquant si le shérif le

transmettra au protonotaire. Ce dernier changement est

S
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(1) M.L.R.,4S.C., 180.
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nëceasitë por le» l^glea iiouvelles de l'aiticle 708 relntives k

la production de ce certifient.
' ""

Avant la loi 55-5G Victoria, cluipitro 42, les Bliérifrt étaient

tenus do faire, pour l'obtention des certificats d'iiypotlièques,

des débours qui souvent no leur étaient reniboin-sés que

longtemps après, ou qui, partois, ne l'étaient jamais. Ce
9tatut, dans le but de remédiera cet inconvénient, a contraint

les régistrateurs à fournir des certificats pour lesquels ils

sont colloques par privilège.

L'article 768 trace les règles d'un système jJus équitable.

Les parties intéressées fournissent le certificat au régistra-

teur ; à défaut par elles de le faire, le shérif se le procure, s'il

A suAisamment de deniers pour en payer.le coût, et le transmet

au protonotaire avec son procès-verbal. Arrive-t-il qu'il ne

les ait pas, les parties intéressées peuvent le fournir au proto-

notaire.

Un autre avantage résulte do l'article 768. Les parties

pourront utiliser les certificats en leur possession répondant

aux exigences de l'article 769.

ILe système proposé est complété par les articles 774, 776

•et 706.

Vn,—EFKET DU 'UÉCRtT

L'article 780 présente un mode plus simple de faire mettre

l'adjudicataire en possession de l'immeuble lorsque le défen-

deur refuse de le lui livrer.

Les articles 711a à 711/, ajoutés à notre code par la loi 48

Victoria, chapitre 22, section 14, ont trait aux ventes faites

par des liquidateurs, en vertu de la section 31 du chapitre

129 des Statuts revisés du Canada, et à certaines formalités

qui doivent être accomplies à la suite de ces ventes. Il n'est

pas à propos de conserver dans le code de procédure d'une

province des dispositions dont l'utilité dépend de l'existence

d'un statut fédéral. Aussi, des règles de la nature des articles

Mons examen devraient-elles se trouver dans des lois qui

peuvent être facilement modifiées.
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VItt.—DEMANDE EN NULLITÉ DE OI^XRET

L'timendemont oontonu dans l'urticlo 784 fixe la rëgic sur

ni\ point douteux tO. Il astreint les créancicrd et le8intéro8s«it<,

à l'exception do l'ailjudicataire, h former leur demande en

iniUîté do décret dans les mêmes délais que ceux qui sont

accordés au saisi.

IX.—OPPOelTIOS X FIS DE CON'HEKVEn

L'article 787 détermine d'une manière plus précise ce que

doit contenir le registre du protonotaire.

X.— FAVEMINT DES DENIERS SANS ORDRE DE DISTRIBUTION

Les articles 723 et 75*2 C. P. C, qui contiennent des dispoMt-

tions semblables, ont été remaniés et réunis (Article 791).

XI. - ORDRE ET DISTRIBUTION DES DENIERS PRÉLEVis

Le troisième paragraphe de l'article 796, qui contient une

disposition nouvelle, est en harmonie avec l'article 775. TjC

huitième paragi-aphe du même article apporte une modifi-

cation conforme ù ce qui a été décidé dans la cause de

Tansey Bethune '2).

Aux termes du dernier alinéa de l'article 798, le juge ne

peut plus nommer le séquestre ou déposit.airequo si lespartie.s

ne s'entendent pas sur son choix.

L'article 80(V du projet comble une kuune de l'article 632

C. 1'. C. en attribuant au débiteur, i\ défaut de créanciers

subséquents, l'intérêt jusqu'à l'échéance du terme. L'article

actuel a d'ailleurs été judiciairement interprété dans ce
sens ('0. •. •

L'article 806 assujettit la signification de la contestation du
certificat de hypothèques à toutes les disposition» qui régis-

sent les assignations ordinaires.

Il a été jugé, sous l'empire de l'article 740 C. V. C, que

le régistrateur est toujours tenu de faire taxer ses frais par le

protonotaire <*). L'article 808 du projet ne l'y oblige que

dans les cas où ils sont contestés.
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(1) Béraril l' Barrette, 5 R. L., 703.

(2) M. L. R., 3 Q. B., a.33

(3) Barrette v Lallier, 5 C. S. Q., 0."), per Pugnuelo, J.

(l) Catiulal V Lessanl, St-Jean, 27 juin 1887.
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I/articlo 809 reproduit, on en ëlargiasaut lea tormea, lea

dispositions do l'article 741 C. P. C. do innnièro à permettre

l'invostigation dea faits qui pourraient aftecter Ich crcances

(îhirographaires. De i»1ub, il fait tomber les cas qu'il prévoit

80U8 le coup des r^gloA relative! à l'assignation et i\ l'examen

des témoins.

L'article 812 apporte une légfere modification au mode de
signification de la contestation de l'ordre, du rang ou do la

créance, et exige qu'elle eoit accompuguée d'un avis du délai

dans lequel il y doit y être répondu.

La disposition finale du premier alinéa de l'article 814 no

permet de prendre les frais encourus sur la contestation main-

tenue, sans qu'aucune partie s'y soit opposée et qui ue profite

qu'à quelques créanciers, que sur la partie de la masse qui

revient à ces derniers.

L'article 817 assujettit la contestation au mérite des opposi-

tions ou créances aux règles et délais des causes sommaires.

L'article 819 autorise l'homologation do la partie non

contestée d'une réclamation.

f
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L'article 825 détermine d'une manière plus précise quels

créanciers sont reçus à intervenir à l'ordre pour exercer lea

droits de leur débiteur.

xnr.—rAYKMKXT des deniers ruÉr.EvÉs

Des modifications de détail seulement ont été apportées

aux articles de ce titre.

CHAPITRE XXXI

CESSION DE BIENS

L'importance actuelle de ce chapitre est en grande partie

due h la série d'amendements, remontant à la loi 48 Victoria,

chapitre 22, qui ont rangé les commerçants insolvables dans

la catégorie des personnes tenues de faire cession de leurs

biens.



Tout en constUunnt \m ByBt^me pou complirm^ et offetîtif,

t'»M nnuMidcniontrt ont roini>u l'ordre ot l'hurnionio du texte

originaire du code. Quehiues-unos dos dirtixwitinns de co

cluipitro Bout, en eft'et, pnrticidièroH ù liiocHsion fuite t\ In Buito

d'uM ciiiiiiirt on i\ In Hitito do In contrniuto (Articled 7C4, der.

nier alinéa, 7GG, J 1, 707, 768, dernier alinéa, 773, § 2, 776,

§ 8, C. r. C), tandis quo d'autres s'étendent aussi aux coni-

mcrçantfl qui ont ecH««loui-rt payements (ArtieloH 765, 708,

769 C. R 0).

Il est nécc.Hsairo do remanier ces diverger» règled. Dnns co

but, nous rctianchon» do co chapitre celles qui sont cxclu-

siveiTient apjdicnbloHnn capias ou ji la contrainte. Elles seront

insérées dans la [lartio «lu i>rojet relative j\ ces niatiëres.

Une antro simplification consiste dans la suppression d'un

des cas do cession do biens. Le second paragraphe do

l'artiolo 766 (C. V. G.) se rapporte j\ la cession que peut être

contraint do faire celui qui est condamné à payer une sonuno

de plus do quatre-vingts piastres ou plus, en outre des intérêts

et des frais, potir une dette d'une nature c( nnerciale, après

discussion de ses biens meubles et immeubles apparents.

Cette disposition n'est pas sans présenter quelque utilité,

quoiqu'on s'en prévaille rarement si on la considère comme
moyen d'arriver h connaître les biens du débiteur. Mais

dos règles plus larges ot plus efficaces, tracées dans co but,

ayant été insérées dans le chapitre xxvir, relativement k

l'examen après jngement des débiteurs, nous croyons devoir

recommander l'abrogation du paragraphe dont il s'agit.

Comme corollaire de co changement, nous proposons

l'abrogation des articles 2274 et 2276 du Code civil. On
mettrait ainsi fin à une embarrassante contradiction entre

les codes. On pourrait également abroger l'article 2277.

L'article 830 éiuimère les cas de cession do biens. Celui

qui est mentionné au second paragraphe de l'article 766 C. P.

C, est omis pour les motifs que nous avons déjà indiqués.

La règle nouvelle do l'article 831 a pour objet do satisfaire

aux exigences du commerce, en permettant à des personnes .

agissant es qualité do faire la demande de cession.
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L'urticle 832 règle la manière de signifier la demande aux

personnes présientes dans la province. Les procédures contre

les absents sont régies par \\n article subséquent.

L'article 833 exige que la procuration soit produite eu

même temps que la demande et les pièces justificatives.

On trouve dans l'article 834 les règles relatives i\ la contes-

tation de la demande, sujet sur lequel le code est mainte-

nant silencieux. Quoique le droit e contestation soit admis

par nos cours, la question de savoir si le débiteur peut forcer

la partie qui fait la demande ii fournir caution, lorsqu'elle

demeure à l'étranger, a provoqué dos doutes sérieux. L'article

les tranche on adoptant l'affirmative, et pose le délai dans

lequel le cautionnement devra être demandé.

L'article 834a énonce en quoi consiste la cessions de biens.

L'article 835 reproduit la r^gle, introduite par la loi

65-56 Victoria, chapitre 43, section 1, qui exige que la décla-

ration, par laquelle le débiteur consent à faire cession, soit

distincte du bilan, et il réorganise le système des délais

concernant chacune de ces procédures.

L'article 836 est destiné à empêcher la répétition d'une

difficulté qui se présente fréquemment, lowque la demande

est faite à une lociété dont quelque membre est mort ou

absent.

Le dernier paragra.phe de l'article 837 contient une modi-

fication rendue nécessaire par la faculté, édictée par l'article

35, de séparer la déclaration du bilan.

L'exclusion des biens insaisissables, prononcée par l'article

830, est en harmonie avec les dispositions actuelles de l'article

768 C. .P. C. (Article 840 C. P.) et de ses amendements.

L'article 841 innove sur trois points. En premier lieu, le

gardien provisoire sera deBormais tenu de donner l'avis do

li!. o-ession. Les créanciers ou le débiteur ne seront reçus

ù a ::complir cette formalité que dans le cas oîi le gardien ne

l'aura pas remplie. En second lieu, les avis adressés aux

créanciers feront connaître la nature de chaque créance

inscrite au bilan. En troisième lieu, les délais r^
'" l'envoi
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(les rivis se compuient de la production du bilan, et non de

la nomination du gardien provisoire, comme à présent

Les articles 844 et 845 reproduisent et complètent les pres-

criptions de l'article 780 C. P, C. Le troisième paragraphe

du premier de ces articles a été amendé de tnanière à com-

prendre les septuagénaires dans sa dispositioii.

L'addition d'un nouveau paragraplie h la fin de l'article

848 a été déterminée par la jurisprudence 0).

L'article 849 exige que les i-éclamations 8oient attestées

sous serment.

L'article 850 contient des règles nouvelles qui autorisent

le curateur ou un créancier ayant les qualités voulues, à

requérir le débiteur de faire cession des biens qu'il a acquis

depuis le dépôt du premier bilan. Le créancier qui provoque

ainsi le rapport de quelques objets à la masse est payé des

déi)enscs qu'il encourt en lo faisant.

Le nouveau paragraphe de l'article 851 autorise la nomi-

nation d'un curateur ad hoc aux fins de poursuivre le recou-

vrement du cautionnement.

Aux termes de l'article 853, les tiers peuvent, par voie do

requête adressée au juge, faire valoir leurs droits sur les biens

([ui sont en la possession du curateur. Les lois de faillite

contenaient une disposition semblable.

L'article 855 a été remanié de manière à faire disparaître

la contradiction entre le» troisième et quatrième paragraphes

<lo l'article 772 C. I'. C. Les immeubles de celui qui a fait

cession do ses biens peuvent-ils être vendus autrement qu'en

vertu du mandat du curateur ? L'aftirniative semble résulter

des ternies larges du troisième paragraphe do ce dernier arti-

cle. Cependant, comme cette opinion a été sérieusement

révcxpiée en doute, nous avons restreint aux meubles l'appli-

catioii do l'article, et avons, par l'article suivant, rendu

nécessaire le mandat du curateur chaque fois qu'il s'agit <run

immeuble.
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(1) nionipsoii V. Kennedy, M. L. R, 4 S. C, 443.
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L'article 856 contient une importante modification. Aux
termes des articles 697 et 772 C. V. C, le produit des immeu-

bles est remis au curatcni' par le shérif pour distribution.

A fin d'accorder aux créancière hypothécaires la même mesure

de sécurité qu'ils ont lorsqu'il s'agit dos autres ventes par

décret, nous avons ajouté un paragraphe stipidant que le

shérif restcm dépositaire des déniera et les payera en vertu

des bordereaux de coUocation que le curateur préparera en la

manière ordinaire. Le bénéfice de la loi concernant les

dépôts judiciaires est ainsi étendu i\ ces créanciers (S. R.

1192 et se<]). Nous abrogeons en conséquence le dernier

paragraphe des articles 697 et 772 C. P. C.

L'article 857 exige que les bordereaux de coUocation, trans-

mis aux créanciers, soient accompagnés d'un avis faisant con-

naître le jour auquel ils seront payables.

On trouve, dans le dernier paragraphe de l'article 858, une

disposition qui confère au juge le pouvoir d'autoriser le paye-

ment total ou partiel des coUocations non contestées.

Les articles 859, 860 et 861 complètent la règle de l'article

775 C. P. C. relativement à l'examen du débiteur.

L'article 862 innove sur trois points :

Le mot :
" frauduleuse " est inséré après le mot :

" omission",

dans le premier paragraphe. •

Iaî montant des biens dont l'omission est nécessaire pour

donner ouverture à la contestation est porté de quatre-vingts

à cent piastres.

Le troisième paragraphe stipule que le délai d'une année

se computo du dépôt du bilan et non plus de la poureuite.

Dans le système du projet, la règle du code actuel, ne s'applique

qu'à la cession faite à la suite d'un capias ou de la contrainte
;

elle est en conséquence renvoyée aux chapitres qui traitent

de ces matières.

L'article 863 fixe le délai dans lequel le bilan peut être

contesté. La règle qu'il édicté 8'a[»pliqjie à la contestation

qui est faite par le curateur et à celle qui est produite par le

créancier. La dernière est seule visée par le code actuel

{Article 773 C. P. C).
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En vertu de l'article S6i, qui limite la période pendant

laquelle la preuve de la contestation du bilan peut être faite,

le Juge peut, s'il est convaincu que le retard estdil à la faute

du dél/iteur, prolonger le délai de temps îi autre.

Le paragraphe final de l'article 865 énumëre les articles,

ciiutenus dans le chapitre relatif à la contrainte par corps, qui

s'appliquent aux débiteurs condamnés h l'emprisonnement

pour dépôt de bilan frauduleux. La jurisprudence en a

reconnu l'applicabilité dans plusieurs cas 0) .

En vertu de l'article 68 du projet, les ordonnances d'un

juge sont sujettes aux mêmes recours que les jugements du

tribunal. L'article 866a apporte une limitation à cette rëgle

dans certains cas. . .

La seconde partie de l'article 776 C. P. Ç. est renvoyée

au capias. ",..

L'article 866 est rédigé de manière que l'exemption qu'il

stipule ne puisse être invoquée lorsque le débiteur est déjà

arrêté en vertu d'un bref do capias.

L'article 867a contraint le curateur à tenir un registre de

ses opérations, et trace des règles relatives à la tenue de ce

registre.

CIIAriTRE XXXII

MOYENS DE SE POURVOIK CONTRE LES JUGEMENTS : .

Nous avons groupé dans ce chapitre les différents recours

que la loi met îi la disposition des parties dans la cour supé-

rieure, pour se pourvoir contre les jugements.

SECTION l

Opposition à jugement

Après avoir séparé l'opposition à jugement (Article 483tï et

484 C. P. C.) de la requête visée par l'article 483 C. P. C, le

projet se borne à remanier les articles du code actuel et à

y apporter quelques légères modifications. Il nous suflit

de signaler brièvement les points qui doivent retenir

l'attention.
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(1> Winning v. Leblanc, 14 L. C. J., 335 ; Côté v. Vermette, 9 Q. L, K.,
340 ; Ogilvie v. Farnnn, M. L. R. 5 S. C, 380 ; Chartrand v. Ciimpeuu,
4 C. 8. Q., 163.
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Le changement contenu dans l'article 871 est destiné à

permettre au demandeur d'abréger les délais pour la produc-

tion de l'opposition, en signifiant le jugement à la partie

adverse.

IjU disposition nouvelle introduite par l'article 872 a pour

objet do tempérer ce que l'article précédent offre de trop

rigoureux, eu permettant au juge de recevoir l'opposition,

nonobstant l'expiration des délais, dans des cas où. aucune

faute n'est attribuable au défaillant.

L'article 874 stipule que le dépôt fait par le défaillant

restera consigné jusqu'au jugement final, au lieu de permettre

au demandeur de le retirer avant L *'n du procès, ainsi que

c'est la pratique (Article 486 C. P. C ). Ce changement a.

entraîné l'abrogation de la disposition finale de l'article 492

C. P. C.

Aux termes de l'article 875, le défendeur doit toujours

signifier copie do l'cpposition et du certificat de production

aux autres parties. Cette signification peut être faite à leurs

procureur, si l'opposition est formée dans l'an et jour du

jugement dont la rétractation est demandée.

L'article 877 corrige ce qu'il y avait d'inexact dans l'article

488 C. P. C, en déclarant que c'est la signification de l'oppo-

sition et du certificat, et non p.as la production de ces pièces,

qui est suspensive de l'exécution.

Par l'article 878, l'opposition est assujettie aux mêmes
règles et délai.^ que l'action originaire, et les délais \.out la

contester sont coniputés de sa signification.

La seule restriction imposée, dans cette matière, au pou-

voir discrétionnaire du juge pour ce qui regarde les dépens

Be trouve dans l'article 879. Les dispositions des articles

491 et 492 C. P. C, qui se rapportent aux dépens, ont été

supprimées.
8KCTI0X n

Requête en révision

L'article 880 tout en reproduisant l'article 483 C. P. C,
le modifie en déclarant non recevable la requête en revision,
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BÎ l'asàîgaation a été donnée à la place d'affaires du défen-

deur.
SECTION m

Bequête civile

Aux termes de l'article 505 du code actuel, les jugements

ne sont passibles de la requête civile que s'ils ne sont pas sus-

ceptibles d'appel ou d'opposition. L'article 882 étend la

portée de cette règle, en déclarant que cette voie de recours

s'ouvrira également devant les parties condamnées, lorsqtic

l'appel et l'opposition ne leur offriront pas nn remède utile.

On côn(;oit facilement tout l'avantage que présente' une

pareille disposition. Dans un grand nombre de cas, en effet,

elle permettra à la partie qui oppose à un jugement des

moyens qui exigent une v luvelle enquête, de pouvoir les

faire valoir en saisissant de l'aflaire, une seconde fois, le tribu,

nal qui a statué en première instance.

Tel que rédifé de nouveau, l'article 882 énumère neuf cas

de requête civile. Troijsei.ementsontindiquésdans l'article

505 C. P. C. Les décisions de nos coui-s ont, toutefois, déclaré

que l'énuraération dé cet article n'était pas limitative O.

Les cas ajoutés par l'article du projet sont empruntés do

l'ancien droit et du droit français actuel. Un seulement

n'en a pas été tiré. Il est contenu dans le huitième paragraphe.

Les articles 883, 884 et 8S5 déterminent avec plus do

précision le point de départ du délai pour la production de

la requête. Les règles nouvelles qu'ils renfermant à ce

sujet ont été commandées par les nouveaux cas de requête

qu'énonce l'article précédent.

L'article 886 exige que la requête soit toujours acompagnée

d'un affidavit.

L'article 889 applique i\ la requête civile les règles qui

régissent l'action originaire.

SECTION IV

De la Tierce opposition

L'article 892 exige que la tierce opposition, pour arrêter

la vente, soit accompagnée d'un ordre do sursis.

(1) NeilvCbanipoux,7Q. L. R.,210.
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SECTION V
*

,

Hevision devant trois juges

L'application à la revision de certaines règles, qui, sous

l'empire du code actuel, sont particulières à l'appel, est un

des principaux changements apportés par le projet dans cette

section (Articles 896, 897, 898, 903, 910 et 911).

L'article 894 permet au juge qui a rendu lejugement dont

est appel, de siéger en revision dans trois cas peu importants.

En vertu de l'article 895, la cour pourra déterminer l'épo-

que de ses sessions, ce qu'elle ne peut faire maintenant que

dans le district de Montréal (Article 600 C. V. C).

L'addition faite à l'article 897, un des articles empruntés

des dispositions relatives à l'appel, régit les cas de déti*8 ou

de remplacement des exécuteurs testamentaires. ,
'

.

L'article 900 introduit des dispositions, en liarmonio avec

la jurisprudence, relativement aux dépôts qui Siint nécessaires

lorsque plusieurs contestations sont porté-^s en révision.

Le changement apporté à la rédaction do l'article 902 est

destiné à faire voir que la revision est ««ulomont siisponsive

de l'appel.

Aux termes do la disposition finale do l'article 905, une

ordonnance do la cour est nécessaire pour conserver leur rang

aux causes privilégiées qui ont été appelées et danslcsquolloa

on n'a pas procédé. .

L'article 906, en stipulant l'inapplicabililé de l'article aux

causes dans lesquelles appel est interjeté au conseil privé,

résout, en ce qui concerne l'envoi du dossier à la cour do

première instance, la contradiction entre les articles 502 et

1178a C. P. C.

QUATRIÈME PARTIE

COUR DU BANC DE LA REINE

^ CHAPITKE XXXIII

PROCi' DURE EN APPEL

Le pourvoi par erreur, en tant que moyen de se pourvoir

contre les jugements en matière civile, a été supprimé, et,
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d'après les termes larges de l'article 40 et suivants du projet,

il y a Heu à appel dans le cas où, dans lo systcmc du code

actuel, le pourvoi par erreur est le remëde prescrit (Article

1114 C. P. C).

Les trois derniers paragraphes de l'article 916 introduisent

des règles nouvelles relatives au renvoi de l'appel en cas

d'inexécution du cautionnement.

Aux termes de l'article 1121 du présent code, l'inscription

est produite au grefte de la cour qui a prononcé le jugement

dont est appui, tandis qu'en vertu do l'article 1124, le proto-

notaire prépare le dossier après que le cautiomiement a été

donné. La question se présente donc de savoir quel tribunal

est saisi de l'appel pendant l'intervalle eutre l'inscription et le

cautionnement. Les amendements apportés ont pc^ur eAut

de laisser la cour de première in&tance saisie d» l'appel

jusqu'à l'exécution du cautionnement. Si le cautionnement

n'est pas donné dans les délais prescrits, l'intimé pourra obtenir

un certificat à cet effet du protonotairo, après quoi l'appel est

censé déserté (Article 916). Aussitôt après l'exécution du

cautionnement, le protonotaire transmettra copies de l'inscrip-

tion et du cautionnement à la cour d'appel, qui pourra, dès

ce moment, décider les contestations auxquelles ces procé-

dure» donneront lieu (Articles 919,923). Le protonotaire

préparera ensuite et transmettra le dossier (Article 919).

L'artcile 917 permet à la partie contre laquelle l'exécution

provisoire a été prononcée de donner caution pour les frais

seulement, lorqu'elle interjette appel. Si, par la suite, lacour

d'appel, usant du pouvoir qui lui estconféré par l'article 598,

suspend l'exécution provisoire, elle devra condamner l'appe-

lant à donner le cautionnement ordinaire.

L'article 921 autorise la production des actes de comparu-

tion immédiatement après la réception, par le greffier des

appels, «lei copies de l'inscription et du cautionnement.

C'est le corollaire du système organisé par les articles 916 et

919.

Les modifications apportées par l'article 924 ont pour but

de permettre j\ la cour d'ordonner le remplacement du caution -

nement oui est devenu insuffisant, et de conférer à im juge en
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Tacancesle pouvoir d'exiger un nouveau cautionnement ou «le

réduire un cautionnement excessif.

La nouvelle rédaction, dans l'article 927, des articles 1132 et

1169 C. r. C, en formulant la règle que les parties ne seront

pas tenues d'être présentes pour plaider leur cause avant

l'expiration des délais accordés pour la production des

facturas, met fin à l'anomalie que présentent ces doux articles

qui exigent la présence des parties immédiatement après

l'expiration des délais pour comparaître et avant la production

des factums O.

Les règles relatives aux juges ad hoc, contenues dans

l'article 1161 du code actuel, et les articles 2302 et 2o03 des

Statuts refondus, ont été remaniés et réunis dans l'article

934. Nous recommandons en conséquence l'abrogation des

articles 2302 et 2303 des Statuts refondus.

L'article 936 ajoute la maladie aux causes do remplace-

ment du juge ad hoc. * •

L'article 941 assujettit le désaveu, comme le désistement^

aux règles qui gouvernent chacune de ces procédures dans la

cour supérieure.

L'article 950 ne reproduit pas la prescription du texte

actuel concernant les règles de pratique, au sujet desquelles

les articles C9, 70 et 71 du projet contiennent d'amples

dispositions. Il enlève aussi à la cour d'appel le pouvoir de

faire des tarifs d'honoraires pour iv,c avocat-ï et procureurs^

que l'article 3599 des Statuts refondus attribue maintenant

au conseil général du Barreau.

CHAPITRE XXXIV

EMPRISONNEMENT EN MATIERE CIVILE ET CONTRAINTE PAR CORPS

Ce chapitre refond dans un ensemble unique lett disposi-

tions du Code civil qui déterminent les cas de contrainte

par corps, et celles du Code de procédure qui tracent la voie

à suivre pour en obtenir l'application. Il réunit ainsi des

règles que rien ne différencie fondamentalement, et qui,

toutes, se rapportent au même mode d'exécution.

(1) Mais voir 58 V. c. 47, es. 2, 3, passé dppiiis la publication di) tex(B

4e cette partie du projet,
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Ce changâmcnt n'est pas proposé pour la premiëre fois.

Lqs codificatours nous y ont préparés, en exprimant des doutes

sur la véritable place i\ assigner aux règles qu'ils inséraient

au Code civil, et lo Conseil privé l'a recommandé <').

Des articles dont se compose le titre du Code civil relatif à

la matière .dont il s'agit, trois ont été abrogés, le premier

—

2277—comme inutile ; le second—2275—parce qu'il a été

inséré, avec modification, au nombre des règles proposées

pour la cession de biens (866 C. P.), et le troisième—2274

—

pour les raisons exprimées dans les observations relatives à

l'abrogation de l'article 766, ^ 2, C. P. C.

L'article 952 remplace l'article 2272 du Code civil en y
faisant subir des modifications.

La première se rencontre dans le quatrième paragraphe.

Il fixe à cinquante piastres le minimum pour lequel il y a

lieu à contrainte dans les cas de dommages-intérêts accordés

i\ raison d'injures personnelles, et, comme conséquence de

cette limitation, omet les mots :
" dans les cas où la contrainte

par corps peut être accordée ", qui sont dans l'article du Code
civil.

La rédaction du paragraphe actuel est incomplète, et rend

nécessaire le recours à l'ordonnance de 1667, titre 4, art. 2,

aux amendements qu'il a subis lors de son enregistrement à

(iuébec, et à la loi 12 Victoria, chapitre 42. L'examen de ces

lois peut seul permettre de constater qu'il existe un mini-

mum—100 livres ou $16.66J—pour la contrainte, et qu'un

intervalle—quatre mois—doit séparer la signification du
jugement portant adjudication de dommages et l'ordonnance

de contrainte. Cette insuffisance du texte a soulevé des

débats et provoqué des décisions judiciaires qui ont mis

en relief les sérieux inconvénients qu'il présente. L'amen-

dement sous examen corrige le défaut relatif à la somme
requise, et l'article 955 celui qui a trait à l'intervalle entre

la signification du jugement principal et l'ordonnance de

contrainte ('^>.

I

(1) «e Earport, 74 ; Carter et Mdlson, 8 App. Cas., 539.

(2) Ny.stoa V Darbyaon, 9 q. L. R., 332
;
Goyette v Berthelot, 19,

B, h„ 147.



. En fixant à cinquante piastres le minimum pour lequel il

peut y avoir contrainte dans le cas qui nous occupe, nous

mettons sur un même pied l'incarcération do celui qui cause

un tort personnel et celle du débiteur frauduleux.

Comme ce paragraphe couvre la matière de l'article 2938

des Statuts refondus, uous proposons le retranchement de cet

article.

Le cinquième paragraphe apporte trois changements :
—

Le premier consiste dans l'omission des mots :
" et do

l'article 800 du Code de procédure civile ", nécessitée par

l'abolition du capias dans les cas de détériorations d'un

immeuble hypothéqué, abolition dont nous faisons ailleurs

connaître les motifs.

Le deuxième porto à cinquante piastres, comme lorsqu'il

s'agit de dommages pour injures personnelles, le chiffre

minimum pour lequel la contrainte peut êtro prononcée.

Txî troisième est dû i\ l'innovation consacrée par le nouvel

article 955. Tel que modifié, cet article stipule qu'il doit

y avoir uu intervalle de trois mois entre la signification

du itigetnent et la sentence de contrainte. Il était en

conséquence nécessaire d'omettre du paragi-aphe dont il est

question les mots :
" et à la contrainte par corps ", qui

autorisent le juge à décerner la contrainte lors du jugement

principal.
.

»

Le sixième paragraphe atteindra plus sûrement les persori*

nos qu'il énumère, grâce à la généralité des termes de sa

nouvelle rédaction.

L'article 953 refond le texte des articles 2273 C. C. et

782 C. P. C, et n^y apporte d'autre changement que la

limitation de la duréj de l'emprisonnomeut à une aimée.

Des modifications importantes sont introduites par l'ar

ticle 955.

Un délai est exigé entre la signification du jugement

principal et l'ordonnance de contrainte dans deux des cas

peuleinent de l'article 2272, Le quatrième paragraphe de cet
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article le stipule, loraqu'il s'agit rie dommages pour injures

perrionncUes, par un renvoi ù l'ordonnance de ItitiTO en com

termes :
" dans les cas où la contrainte pur corps est accordée ".

Le délai est alore de quatre mois entre lu signitication du

jugement principal et la demande de contrainte. L'article

783 C. r. C. requiert un délai, dont la durée est de quatre

mois, entre le jugement tixur.t le reliquat et l'ordonnauje de

contrainte, dans les cas de tuteurs et de curateurs.

Le nouvel article reproduit la règle suscitée de l'article

2272 C. C, ainsi que celle de l'article 783 C. V. C, et l'étend

à deux autres des cas de l'article 2272, en décrétant un délai

de trois mois dans les cas visés par les paragraphes premier,

quatriëmc, cinquième et sixième do l'article 952. D'après

l'amendement, un délai sera nécessaire dans les cas où la

contrainte est une voie d'exécution, et non une sanction,

mais ne le sera pas lorsque le fait qui y donnera lieu ren-

fermera un élément de rébellion àjustice.

L'article 95G contient deux amendements. Le premier

permet au juge, comme dans le eus d'une assignation ordi-

naire (Article 139 C. P.), de prescrire le modo desin^nification

de la règle pour contrainte, lorsque le défendeur se soustrait

2\ la signification. Le second confère au juge compitence eu

vacances pour ordonner la contrainte dans tous les cas où il

y a lieu à, cette mesure.

Par l'abrogation de l'article 788 C. P. C, nous faisons

disparaître une disposition exceptionnelle—portant sur le

bref d'emprisonnement lorsque le défendeur "st domicilié

hors du district où le bref est émis—que rien ne justifie, et

noua laissons à l'opération des règles générales rendues

applicables par l'article 957 toutes les exécutions des brefs

de contrainte.

L'article 960 prohibe l'arrestation du débiteur dans uu
cas eur lequel la loi actuelle est silencieuse : pendant les

séances d'un juge.

Les articles 964 et 965 tranchent les controverses qui se sont

produites dans l'interprétation des articles 792, 793 et 794

C
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(1) Tit. 34, art. 3.



C. r. C. La première do ces d'iApositions a-t-é11e tmît aux

même» cas que la deuxièn»*», et, si oui, vise-t-elle l'inobserva-

tion des formaîitôa prescrites ou est-il alors nécessaire de

procéder par voie d'habeas corpus f La jurisprudence ot un

des ûuteure qui ont traité do ces questions ont apporté des

solutions dittorontos C). Lo remède proposé par le projet

consiste à définir clnircniont les vices auxquels se rapportent

les articles 064 ut 065, et k stipuler, dans l'article 966, la

suffisance d'une requête.

Trois autres changements sont apportés par l'articlo

965 :—

D'abord, le cinquième paragraphe refuse à celui qui est

incarcéré en vertu do l'article Of 3 le privilège d'obtenir sa

relaxation en faisant une cession do ses biens, la cause de

l'emprisonnement étant, dans le cas de cet ai'icle, de la

nature d'une rébellion à justice.

Ensuite, le cinquième paragraphe de l'article 793 C. V. C,
relatif à l'élargissement d'un débiteur conformément aux

dispositions de la ioi de faillite, n'est pas reproduite, vu que

l'absence d'une loi de cette nature rend une pareille règle

inutile.

Enfin le sixième paragraphe ne reconnaît plus l'arrivée de

la soixante-dixième année comme une cause d'élargissement,

datis les cas visés par les articles 052 et 953.

Les articles nouveaux 9ô7rt, 967/>, 067^' et QGlil ont pour

objet de remplacer, avec des modifications, la partie du

paragraphe 4 do l'article 793 du code actuel, que ne repro-

duit pas le pai-agraphc 5 de l'article 065 du projet.

L'article 967<( n'apporte par lui-même aucune modification

à la loi.

L'ai-ticlë 9676 introduit dans la contrainte la règle énoncée

pour le capiaa par le dernier alinéa de l'artiele 764 C. P. C.

(1003 C. P.).

(1) 2 Doutre.No. 1105,1106 ; ezparte, McCaffrey.S L. N., 106

;

ez «arfe
Ward, M. L. K., 2 Q. B., 405 (1886).
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Lo principe de l'article 9676 est, pour co qui regarde In

contruiiite, une innovation ; car, en vertu de l'article 764

C. P. C, la ceaàion aurait dit être faite i\ l'endroit où lo dcbiti'ur

a son principal «établissement d'aflairos, et, eu l'ab.senco de

cet établissement, :i î'cndroit oti il càt domicilié.

L'article 967c constitue également une innovation. Il

introduit dans la contrainte, avec amendements, la rëglc

formulée pour le capiaa par l'article 768 C. V. C. (1004 C. l'.),

relativement à la transmission du dossier.

L'article 967rf reproduit, en ce qui concerne la recherche

d'un recel qui entache une cession faite pour se libérer de

la contraite, la règle contenue dans le paragraphe 2 de l'article

773 C. P. C, qui s'étendait à tous les cas où la cession était

faite à la suite d'une poursuite. Une disposition semblable,

applicable au capias, se trouve dans l'article 1005 du projet.

OINQIÈME PARTIE

Mesures provisionnelles

Nous avons groupé dans cotte partie du code toutes les

mesures provisionnelles dont l'objet est d'empêcher les tenta-

tives qui sont do nature }\ rendre le jugement inefFectif, et

qui garantissent que le procès ne sera pas gagné en vain.

L'injonction a, en conséquence, été rangée sous cette rubrique.

CHAPITRE XXXV

DISPOSITION OÉNÊBALB

La disposition générale contenue dans l'article 968 a reçu

les modifications suivantes :

—

D'abord, les mots :
" simultanément avec l'ajournement ou

pendant l'instance " qu'on trouve dans l'article 796 C. P. C,
ne sont pas rjproduits pour lo motif quo le titre particulier à

chaque mesure définit le temps auquel elle peut être adoptée.

Ils étaient d'ailleurs inexacts, pour ce qui regarde le capias

dont l'émission pouvait sefoiro aprèsjugement (C. P. C, 802).

Ensuite, les mots :
*' ou obtenir un autra remède provi-

sionnel " ont été insérés, afin d'étendre l'application de

9 , .
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l'article aux injonctions que nous avons placées clans cette

partie du code.

f Le remplacement de l'expression :
" cause probable " par

les mots : " cause raisonnable et probable " est destiné à

préciser le sens d'une rëgle importante, et i\ incorporer

dans le texte les termes mômes dans lesquels elle est généra-

lement exprimée en jurisprudence^).

CHAPITRE XXXVr

CAPIAS AD BESPONDENDUM

SrCTION 1

Émission du capias

L'article 970 apporte plusieurs changements :

' Le montant pour lequel le capias peut être émis est porté

de quarante à cinquante piastres.

Aux termes de l'article 806 du code actuel, le capias n'est

pus autorisé lorsqu'il s'agit d'une dette créée hors do l'ancienno

province du Canada. Nous avons [tcnsé que cotte rbglo était

trop étroite, et nous l'avons étendue de maniëre à permettre

le capias dans les cas où la dette est créée ou est faite

payable dans les limites des province? de Québec et d'Ontario.

Nous n'avons pas cru devoir nous rendre à lu proposition

qui a été faite d'autoriser le capius, lorsque le défendeur

quitte la province de Québec, ou, en d'autres ttnnes, lorsqu'il

se soustrait à la juridiction de nos tribunaux. La multiplicité

des rapports commerciaux et autres entre les provinces nous •

a déterminés à conserver la règle exigeant qu'j le défendeur

sorte des limites dos provinces de Québec et d'Ontario.

Il n'y aura désormais lieu au capias que dans les trois cas
:

énumérés pur l'article 970. Ln, disposition de l'article J

800 C. P. C, relative à la détérioration frauduleuse d'un

immeuble hypothéqué, est en conséquence retranchée. Deux J

(1) Abrftth V Nortli Eastern Ry Co., L. R., 11 App. Cm.
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raisons ont motivé ce cliangemont : la première consiste en

ce qne lu contrainte par corps assure l'exécution du juge-

ment accordant des dommages-intérêts ; la Hcconde, en ce

que le projet autorise l'émission d'une injonction pour pré-

venir les détériorations.

L'omission, dans l'article 972 du projet, des mots :
" à jour

fixe ", qui se trouvent dans l'article 802 C. P. C, a ét« déter-

minée par lu rîjglo nouvelle de la comparution du défendeur

dans un certain délai après la signification.

Les formules auxquelles renvoie l'article 973 sont uou-

vcllcp. On n'y trouve plus la lacuno de la formule 42 de

l'appendice du code relative î\ l'intention de frauder.

La disposition de l'article 807 C. P. C, relative au pouvoir

du juge, du protonotaire ou d'un commissaire de recevoir lo

serment, a été retranchée de l'article 975 du projet comme
surabondante, vu la règle générale do l'article 23 C. P.

L'article 976 contient une disposition nouvelle destinée à

rendre obligatoire renonciation des raisons de la croyance et

des sources du renseignement, chaque fois qu'un affidavit est

basé sur la croyance du déposant et sur des renseigueraonti.

On conçoit qu'une procédure rigoureuse comme l'est lo

capias, ne peut être obtenue sans que l'officier qui l'émet ait

été contraint d'épuiser la plus sévère précaution. En consé-

quence, l'article 978 reproduit une disposition des Statuts

refondus du Bas-Canada O qui stipule obligation, pour l'offi-

cier auquel ou s'adresse, d'être convaincu de la suffisance des

allégations de l'affidavit.

L'article 979 n'apporte qu'une modification à la règle de

"l'article 803 C. P.C., relative à l'endossement du bref. Lora-

qu'il s'agit de dommages non liquidés, le bref devra contenir

au dos indication, non plus du montant de la léclamation

jiour sûreté de laquelle il est émis, mais du chiflro du cau-

tionnement tixé par le juge. L'objet principal de cette men-

tion est, en effet, de faire connaître le montant du caution-

nement requis pour la mise en liberté provisoire.

c
S3

3

(l) c. 87,8. 1.
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Nous recommandons l'abrogation des articles 812 h 815

du présent code, qui confèrent aux commissaires de la cour

supérieure le pouvoir d'émettre leur mandat pour arrestation

provisoire en certains cas. Nous considérons que la facilité

actuelle des communications a, en grande partie, dépouillé ce

mandat de son utilité, et que le défaut do connaissances du

droit chez un grand nombre de commissaires les rend inha-

biles à juger de la suffisance des aflîdavits. .^

SECTION II

Exécution du capias

L'article 984 innove en exigeant qu'une copie de l'affidavit

soit remise au défendeur. Cette disposition facilitera la con-

testation.
SICTION ni

Cautionnement

Le présent code reconnaît trois espèces de cautionnement :

—

1. Le cautionnement provisoire :—Le défendeur donne cau-

tion, avant le jour du rapport, qu'il donnera caution confor-

mément aux articles 824 ou 825 (Article 828 C. P. C.) ;

2. Le cautionnement spécial :—Le défendeur donne cau-

tion, dans les huit jours du rapport du bi'ef, qu'il ne laissera

pas la province du Canada (Article 824 C. 1'. C.) ;

3. Le cautionnement ordinaire :— Le défendeur donne

caution, en tout temps avant jugement, qu'il se livrera au

shérif dans les trente jours d'uno ordonnance s\ cet effet

(Article 825 C. P. C).
'

Le projet n'en admet que deux :

—

1. J^e cautionnement provisoire:— Le défendeur donne

cuHtion, avant le rapport du bref, que dans les dix jours du

rapport il donnera caution au désir de l'article -988 (Article

985) ;

2. Le cautionnement ordinaire:— Le défendeur donne

caution qu'il fera cession de ses biens dans les trente jours du

jugement maintenant le capias, et qu'il se remett''a sous la

garde du shérif dans les trente jours d'une ordonnance l'y

enjoignant (Article 988).



Ixix

Comme on le peut voir, le système du projet supprime le

cautionnement dont l'objet est d'empêcher le débiteur de

quitter la province ( Article 824 C. P. C). Puis, il exprime

clairement, dans la disposition relative au cautionnement

ordinaire, l'obligation des cautions de payer si la cession n'est

pas faite dans les ti-ente jours du jugement, point sur lequel,

à venirjusqu'à la loi 48 Victoria, chapitre 22, section 9 (Arti-

cle 776, § 3, C. P. C), le code était silencieux, et qui, même
après cet amendement, a donné lieu îi do nombreuses contro-

verses et à des décisions qui n'attestent pas une interpréta-

tion uniforme.

Si on rapproche de ces changements les dispositions

contenues dans la section cinquième de ce chapitre, ou

constatera que le capias bien fondé aboutira à l'avenir à une

cession de biens ou au payement de la dette. Les amende-

ments faits aux divers articles de cette section sont pour la

plupart inspirés par le désir de réaliser ce double objet.

L'article 985 stipule que le renouvellement du cautionne-

ment provisoire devra être feh dans les dix jours qui suivent

celui auquel le défendeur est tenu de comparaître. Il confère

ensuite au demandeur et au shérif la faculté de contraindre

les cautions offertes à justifier sous serment de leur solva-

bilité.

L'article 988 complète la disposition de l'article 825 C. 1*.

C. relative au cautionnement ordinaire, en jwsant expressé-

ment l'obligation du défendeur de faire cession de ses biens

dans les trente jours du jugement maintenant le capias. Le
complément de cette disposition se trouve dans les article»

1000 et 1001 du projet.

Aux termes do l'article 990, l'avis doit contenir la descrip-

tion des cautions offertes.

L'article 992 perniet aux cautions de requérir uue ordon-

nance pour faire incurccror le défondeur, et laisse subsister

le droit qu'elles ont, sous l'empire du cjde actuel, d'opérer

elles-mêmes l'arrestation d'une manière sommaire.
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SECTION IV

Contestation du capias

La rédaction <le rarticle 994, tout en conservant la

règle qu'il incombe au défendeur do démontrer qu'il est

exempt d'incarcération ou queraflidavit est insuffisant, rejette

sur le demandeur le fardeau de la preuve des faits imputés par

l'affidavit. Cette modification met fin à rinterprétation

jurisprudentiello donnée jusqu'ici t\ l'article 819 C. P. C.

Aux termes de l'article 995, le poin?; de départ de la

computation des délais pour plaider, lorsque le juge a

ordonné le rapport immédiat du capia^i., sera le jour où le

rapport aurait été fait suivant le cours oi'dinaire des choses

et non celui qui aura été fixé par le juge.

L'article 997 est marqué par trois modifications impor-

tantes :

—

D'abord, la contestation, basée sur la fausseté -des alléga-

tions de l'affidavit ou sur ce que le défendeur est exempt

d'incarcération, sera désormais soumise aux règles et délais

des causes sommaires. Ce changement, demandé par nombre

de juges et de praticiens, fr't disparaître une des embarras-

santes anomalies qui entravent la pratique.

Ensuite, un cas oublié par l'article 821 C. P. C. est prévu :

celui où la contestation est basée sur ce que le défendeur est

exempt d'incarcération. Cette contestation sera liée sur la

requête, indépendamment de la contestation sur la demande

principale.

Enfin, la distinction faite par le dernier paragraphe de

l'article 821 C. P. C. est supprimée. D'après cette disposi-

tion, la contestation basée sur la fa<isseté des allégations do

l'affidavit était liée conjointement avec le fond de la demande,

si l'exigibilité de la dette dépendait de la vérité do ces allé-

gations, tandis que la contestation était liée indépendamment

de la demande principale dans les autres cas. Il résultait

de cette règle q ie chaque fois que l'exigibilité de la dette

était en question, le défendeur était exposé i rester long-

temps BOUS le coup d'un capias auquel il aurait pu se

L
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soustraire dans quelques jours, s'il lui avait été permis

de procéder à sa preuve sur la demande de libération avant

rinstruction de l'action principale. îi'ous avons cru qu'il

était plus juste de faire rentrer ce cas sous la règle ordinaire,

et nous avons, en cotisjque:ic3, omis du pmjot la disposition

finale de l'article 821.

SECTION V

Effet du capifis

Cette section n'existe pas dans le code actuel.

Elle est due principalement au désir d'attacher au capias

des effets qui en feront un recours réellement effectif, et

incidemment à celui d'insérer à leur véritable place, en leur

faisant subir les modifications nécessaires, les disposif ns

des arides 764, dernier alinéa, 766, § 1, 767. 768, dernier

alinéa, 773, § 2, et 776, § 3 du présent code, qui se trouvent

maintenant sous la rubrique cession de biens.

Sous l'empire du code actuel le capias est souvent illusoire ;

il l'est presque toujours quand le débiteur, charade de recel,

donne ciuition lora de son appréhension. Le jugement, en

ef" t, lui est-il défavorable, il se hâte de faire cession ; ev

,

bien qu'il omette de son bilan les choses recelées, il est à

l'abri de toutes recherches, sauf le cas du deuxième paragra-

phe de l'article 773 C. P. 0. Les dispositions nouvelles

des articles 1000 et 1005 rendent ce résultat impossible.

La confirmation du capias conférera toujours au créancier la

faculté de faire décerner la contrainte contre son débiteur.

Celui-ci ne pourra obtenir sa' relaxation qu'après acquit du
jugement ou à la suite d'une cession ; et, s'il omet de son

bilan ses biens actuels ou ceux dout le recel a déterminé le

maintien du capias, il se verra frappé de la peine réservée

au débiteur frauduleux.

Le droit conféré au demandeur de faire prononcer la

contrainte aussitôt après l'adjudication sur le capias tout en

laissant subsister la responsabilité des cautions, a entraîné
•' l'abrogation de la règle du troisième paragraphe de l'article

776, stipulant obligation pour le défendeur élargi sous caution

de faire cession dans les trente jours du jugement. Ce défen-
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(leur aura 2\ l'avenir, en effet, tout intérêt à déposer son bilan

nu plus tôt après le jugement, afin de pouvoir obtenir plus

rapidement sa libération, si le demandeur, lisant du droit que

lui confère l'article 1000, le feit incarcérer.

Le système que nous venons d'exposer est substitué à

celui des articles 766, $ l,et 776, §3, mais laisse subsister, en

la rendant applicable au débiteur incarcéré ou élargi sous

caution, la règle de l'article 767.

Il est presque superflu d'observer que les dispositions de

la cession de biens continueront à régir celle qui est faite à la

suite d'un capias. Leur application cessera seulement lorsqu'il

s'agira d'un point au sujet duquel la section que nous exami-

nons contient une règle particulière (Article 1002).

CHAPITRE XXXVII

SAISIE-ARRÊT AVANT JUGEMENT

SECTION I

Arrêt simple

La plupart des changements que contient ce chapitre

affectent la rédaction et l'ordre des articles, et ont été

inspii'és par le désir de suivre autant que possible la phraséo-

logie et l'ordonnance des dispositions du capias.

L'article 1006 du projet présente une rédaction nouvelle de

l'article 834 C. P. C, qui apporte plusieurs modifications :

Le premier paragraphe exige qu'il existe une dette excé-

datit cinq piastres, pour qu'il y ait ouverture à l'arrêt dans le

cas du dernier équipeur.

Aux termes de la disposition finale de l'article 834, il était

nécessaire d'alléguer dans l'affidavit que le demandeur

perdrait sa dette et souffrirait des dommages lorsque la

saisie-arrêt était basée sur le recel, le départ ou le

refus de faire cession, tandis que lorsqu'il s'agissait du

capias, cette allégation n'était essentielle que dans les deux

premiers cas. Cette différence ne nous a pas semblé justi-
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fiable. Aussi, avonB*nous unirormisé la rëgle sur ce point, en

adaptant à la saisie-arrât celle du capias.

Lo projet conserve, ccpeudaut, une distinction entre le

capiaa ot la saisie-arrêt. Le départ ne donne ouverture au

premier de ces recours que si le défendeur quitte les provinces

de Québec et d'Ontario ; lorsqu'il s'agit du second, au con-

traire, ii suffit qu'il s'éloigne de la province de Québec, c'est-

à-dire qu'il se soustraie à la juridiction do nos tribunaux.

Eu remplaçant, par une référence à l'article 602 C. P., les

termes do l'article 836 C. P. C, l'article 1007 du projet étend

à tous les tribunaux la rëgle relative à la compétence de

l'o^cier saisissant, qui était particulière à la cour supérieure

et i\ la cour de circuit.

Une nouvelle disposition, l'article 1008, indique la forme

que devra avoir l'afildavit.

L'article 1009 réunit les règles relatives à l'officier qui émet

le bref d'arrêt, qui sont maintenant dans les articles 838 et

839 C. P. C.

L'article 101*^ "ssimile l'arrêt simple Jt l'exécution, en ce

qui concerne la saisie, îa nomination et les pouvoirs du
gardien. lia généralité de ses termes explique l'omission

de l'article 851 C. P. C, qui cesse d'exister comme
disposition distincte, et des articles 847 et 848 C. P. C, qui

sont devenus les articles 627 et 628 du projet.

L'abrogation des articles 842 à 845 C. P. C, relatifs aux

mandats des commissaires, est i-eeommandée pour les raisou?i

données au chapitre du capias.

La rëgle de l'article 846 C. P. C. n'est pas suivie dans la

pmtique et est en conséquence omise du projet.

Les détails reliitifs au rapport de l'arrêt, contcims dans

l'article 849 C. P. C, sont également retrancliés, vu que ce

bref tombe sous la règle générale qui régit les rapports.

Le silence de l'article 1011 au sujet de la signification de

la déclaration est dû à la référence à l'article 984, contenue

dans l'article 1014 ; et l'omission de la règle relative au procès-
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verbal est dëterminëe par la diapoaition du premier paragra-

phe de l'article 1010.

L'article 1012 présente trois améliorations. Il étend sa

r^gle touchant l'impossibilité de signifier le bref d'arrêt au

cas où le procës-verbal ne peut être signifié. LVis, il permet

de faire par le procës-verbal de l'huissier la preuve des faits

qui autorisent le juge à prescrire une autre manière de faire

la signification. Enfin, il contëre au juge le pouvoir de pres-

crire un mode de signification quelconque, et non pas seule-

ment d'ordonner que la signification se fera en la manière

visée par l'article 68 C. T. C. (129 0. P.),

L'insertion, dans l'article 1013, u - ^xp v .;ion officier sai'

slssant est une conséquence de l'ab. ci\tion -^o l'article 846

C. P. C.

Le même article prévoit un cas oublié par le co le actuel :

le chiffre du cautionnement, lorsqu'il s'agit ilc dommages
non liquidés. ,

L'article 1014 énumère les règles du cupias qui régiront

Varrêt simple.
SECTION II !

Arrêt en viains tierces

L'article 1015 omet la référence, faite pir l'article 855

C. P. 0., aux articles 558 et 62S C. I*. C, vu que les règb*

relatives à l'insaisissabilité ont été insérées dans uh < ch.ipitre

(XXIX), dont l'application est commune à toutes Lis espèces

de saisies.

Le renvoi fait par l'article 1016 îl larticle 002 , du projet

produit le même résultat que celui que nous avons signalé

. dans les observations sur l'article 1007, et rend surabondant

l'article 857 C. P. C.
• ' " •'

.

De même, l'article 859 C. P. C. n'est pas reproduit à

cause de la référence faite par l'article 1017 aux articles

979 et 1009.

Au système de contestation de la déclaration du tiers-saisi

tracé par les articles 862, 863 et 854, C. l*. C, nous avons pré-



IXXT

féré, en stipulant dans l'articlo 1018 l'applicabilité de l'article

603, celui qui est organisé par ce dernier article. La voie à
enivre pour la contestatio^i de la déclaration du tiers-saisi,

dans une saisie-arrêt avant jugement sera, en conséquence,

la même que lorsqu'il s'agit d'une saisie-arrêt aprësjugement,

et les parties n'atiront plus h obtenir l'autorisation préalable

du tribunal.

CHAPITRE XXXVIII

6AISIE-REVENDICAXI0N

Cette matière n'a subi aucun changement important. iN'ous

nous bornons, à cause de sa généralité, t\ renvoyer l'article

872 C. F. C. parmi les règles qui concernent la saisie des

meubles en vertu d'une exécution (634o C. P.). La référence

de l'article 1023 à l'article 1010 continuera à en assurer

l'application à la revendication.

,

,

Saisie conservatoire

La commission a sérieusement étudié ce sujet. Elle s'est

toutefois abstenue de la traiter à cause des doutes qui se sont

élevés relativement aux effets que pourrait avoir la saisie-

conservatoire sur les règles du droit civil.

CHAPITRE XXXIX 3

, SAISIE - GAQERIE

Dans la version anglaise de l'article 1027 du projet, le mot

due a été inséré à la place du mot jiayable, alin de mieux

rendre le sens du mot exiaib^e de la version française.

L'article 1028 supprime les mots qui constituent un renvoi

aux f^gle3 de l'insaisissabilité, vu que le remaniement des

dispositions qui s'y rapportent assure maintenant leur

applicabilité à tous les cas où la loi permet la saisie des

biens.

La référence que fait l'article 1029 du projet à l'article 1010,

permet de retrancher l'article 875 0. P. C., attendu c^u'elle



Ixxvi

fait tomber la possession des biens Hnisis sous lo coup des

règles qui n'gissent la snisie-exécution.

CHAPITRE XL

m

INJONCTIONS

Le projet organise dans ce cbapitre un nouveau système

d'injonction.

En Angleterre, il y a lieu à l'injonction dans tous les cas

oh il est juste ou à propos d'empêcher la commission ou la

continuation d'un acte O. La loi d'Ontario est rédigio dans

les m^-nes termes ('). A New-York, l'injonction est accordée

pour eni pêcher lés actes qui causent du tort au demandeur

ou qui violent ses droits, ainsi que pour provenir le recel des

biens du dôfendèur (3). Comme notre code, celui do la

Louisiane présente une énuihération limitative de cas bien

définis (). Le Code de Californie, évitant la epécificalion

restrictive du Code de la Louisiane, et ce qu'il y a de trop

indéfini dans la loi anglaisé, énonce trois ens généraux

d'injonction (*). Ce dernier système a servi de base h celui

du projet. L'eft'et principal du changement sera d'étendre

le champ d'action de ce recours utile.

Le projet reconnaît trois espèces d'injonctions ;

maire, l'interlocutoire et la perpétuelle.

l'intéri-

IjSl première est accordée lorsqu'il est nécessaire de donner

avis de la requête pour injonction interlocutoire, et elle ne

reste en vigueur que durant le temps qui y est spécifié (Arti-

cle 1034).

La seconde est accordée, soit lors de l'émission du bref

d'assignation, soit postérieurement au cours do l'instance, et

elle reste en vigueur jusqu'au jugement final, à hioina

qu'ayant été décernée sans avis elle ne soit dissoute plus tôt

sur motion (Articles 1030, 1039).

(1) Eng. J. A., 1873, s. 25, s. s. 8 ; A. P., 1894, p. 877,

(2 Ont. J. A., 53, s. s. 8 ; H. & L., 52,

(3) N. Y. C, 603, 604.

(4) C. P. t., 298; 29i). .

'

(5) Cal., 526.
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La troiaiîume est octroyëe par lo jugement final qui pro-

nonce les injonctiona requises soit pour un temps, uoit ponr

toujours (Article 1041).

Quoique la procédure suivie pour obtenir ces diverses

injonctions s'éloigne, sous plusieurs rapports, do celle qui est

tracée par le code actuel, elle est exposée avec BufSsaiïtmont

de détails dans le projet pour qu'il ne soit pas nécessaire de

s'y arrêter ici.

On observera que nous avons conservé plusieurs des dispo-

sitions de notre code dont la pratique a démontré l'officacitë.

L'affectation h un fonds particulier, des amendes prélevées

pour contraventions aux injonctions, n'est pas h sa place dans

ce code. L'article 1033n 0. 1'. C. est en conséquence sup-

primé, et l'article 1014 se borne à déclarer que ces amendes

sont payables s\ la couronne. (Voir 739 S. R.).

CHAPITRE XLI

SÉQUESTRE JUDICIAIKE

Nous n'apportons que quelques modifications aux articles

du code que le projet reproduit, et nous retranchons dé celui-

ci plusieurs dispositions quo contient le code.

Dans leur rapport sur le Code civil, les codificateurs s'étaient

expriraoa comme suit relativement au séquestrejudiciaire O :

•' La matière de cette section pourrait peut-être appartenir

" plus proprement au Code de procédure civile ; on acepen-
" dant soumis une série d'articles comprenant des réglés

" d'un caractère général, et on renvoie au Code de procédure

" pour les règles plus spéciales. " On a objecté que l'examen

attentif des dispositions qu'ils ont insérées au Code de procé-

dure démontre, soit que la distinction entre les règles

substantives et les règles adjoctives du droit n'a pas été

observée, soit que plusieurs de celles de la première espèce

ont été oubliées lors de la confection du Code civil et ont dû
être placées, par la suite, datia le Codo de procédure, pour

combler des lacunes.
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(1) 6e Rapport, 123.
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Ce dernier prtSsentc, on ottof, tout conuno le Code civil, ric«

règles relatives uiix droitH, aux dcvoirii, aux iiicapacittJa et

h la cessation des tonctioiis (les nôquestroîi ; il en offre fîrne

qui sont la r»5pôtition rlea disposition»» du Code civil O. Et

encore, ni l'un ni l'autre do eea corps do loi ne sont compléta,

car il faut remonter à rordonnnnce de 1667 pour connaHre

le délai dont l'expiration met tin à la charge do gardien (2>.

Tour écarter toute cause d'objection, nous proposons que

les articles 879, 880, 881, 882, 883 et 884 soient transportés

du Code de procédure au Code civil, et recommandons

qu'ils soient rédigés de mani6ro qu'il n'y ait plus de répé-

titions inutiles, et quo l'article 22 du titre 19 de l'ordonnance

de 1667 soit incorporé avec l'article 1823.

L'addition, tirée de l'ordonnance do 1067, qui est faite par

l'article 11)47 du projet à l'article 877 C. P. C, prévoit le cas

où l'une des parties est défaillante au jour fixé pour la nomi-

nation du séquestre ; le juge nomme alors, lui-même, le

séquestre, contrairement à ce qui se pratique lorsqu'il s'agit

d'experts ^^h

Deux questions qui concernent la nomination du séquestre

. au sujet desquelles nos codes sont muets, se sont présentées.

Premièrement, de quelle manière l'avis de sa nomination

doit-il être notifié au séquestre ? Deuxièmement, le séquestre

est-il une charge obligatoire ?

L'article 1048 tranche la première de ces questions dans

le sens de l'ordonnance de 1667 (*>. Quant à la seconde,

une solution pourra y être apportée par le Code civil, dont

elle fait proprement partie.

(1) Cf. C. C, 1825, 1826, 1827, 1823 ; C. P. C, 870, 880, 881, 882, 883. 881.

(2) Tit. 19, art. 22 ; H.illô v Hnllé, 5 Q. L. R., 390 ; Bea idry v

Bn.wn. 3 L. N.. 412.

(3) Tit., 19, Brt. 4.

(1) Tit., 19, art, 6.
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SIXIÈME PARTIE • •

Procédures spéciales

CHAPITRE XLI£

PROCÉDURE.) RELATIVES AUX CORPURATIOXâ ET AUX FONCTtONS

PUBLIQUES

SECTION 1

Corporationsformées irréguliheinent, et corporations quiviolent

ou excellent leurs pouvoirs

L'article 1052 est siloiicieux au sujet de la inentiou duna

la requête dea nonia du pourauivaiit privé et des caution»,

point qui fuit l'objet du nouvel article 1053.

L'article 1056 ne reproduit pas 4e premier alinéa de l'article

993 C. P. C, relatif ù la fixation du jour de la comparution

du défendeur et à sa comparution. Deux considérations ont

amené cette suppression. Aux termes de l'aiticle 1055, le

bref usité en cette matibre est un bref d'assignation ordinaire,

qui, en conséquence, contient assignation de comparaître.

Ensuite, la cour d'appel a déji\ décidé qu'il n'est paa néces-

saire que le jour de la comparution soit fixé par le tribunal

ou le juge f).
^

Quant au second alinéa de cet article (999), le projet n'en

conserve que ce qui concerne les personnes agissant illégale-

ment comme corporation, vu que le mode do significatioa

aux corps publics reconnus par la loi est prévu par plusieurs

dispositions du code.

La substitution aux articles 1000 à 1006 C. P. C. de la

rfegle nouvelle de l'article 1057, qui introduit dans cette

matière la procédure sommniro, met fin aux embarras

auxquels donnait lieu rapplicntiou de ces articles et aux

difficultés qu'elle suscitait. Lo pi ticien n'aura plus h recher-

cher s'il peut plaider à la requête d'une manière spéciale

seulement (Article 1002 C. P. C), on si l'expiratiou des délais

stipulés lui enlève le droit de procéder sans l'intervention du
tribunal, etc. Elle a encore l'avantage de remplacer un système

particulier et exceptionnel par des règles usuelles et connues.

(1) Ross V. Fafard, 19 R. L., 662.
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L'article 1060 confère aux crt?anoiera et aux intëresséa le

pouvoir de provoquer la uoniinatiou d'un curateur, et assu-

jettit, par uu simple renvoi, les droits, pou )irâ et obligations

de ce curateur aux règles qui régissent les curateurs aux:

biens des corporations éteintes (C. C, 371-373rt). Il en résulte

la Buppressîon do la dm-nière partie de l'article 1008 et des

articles 1009 à 1015 C. P. 0.

SF.CTION II

Usurpation lU charges publiques ou corporatives ou ilefrancldses

Par la référence aux articles 1054, 1055 et 1057 du pnyet,

l'article 1062 assimile, sojis certains rapports, la procédure eu

cette matière à celle qui est suivie l«>r8qu'il s'agit des cot-po-

rations formées illégalement. La contestation sera, en consé-

queqce, assujettie aux règles et délais des causes sommaires.

L'article 1064, qui reproduit l'article 1019 C. P. C, se

borne, à déclarer que l'amende à laquelle peut être condamné

le défendeur exclu d'une charge est dévolue à la couronné,

Bans spécifier l'pfficier auquel elle doit être payée. Des dispo-

sitions qui se trouvent aux Statuts refondus déterminent

.suffisamment ce point.

L'abrogation de l'article 1020 C. P. C. est destinée à faire

tomber l'adjudication des frais sous le coup de )a règle

p^dig^ire (Article 551).

SECTION m '
'V;

Mandamus

L'article 1066. apporte plusieurs modifications.

Les mots insérés au commencement de l'article sont desti-

nés à tempérer ce qu'il y a de trop absolu dans les décisions
J;^

de nos tribunanx, qui refusent le mandamus lorsqu'il existe

un autre remède légal, quoique ce remède n'oflTre pas autant

d'avantages et ne soit pas aussi efficace. La règle qu'ils

énoncent a été consacrée par plusieurs décisions anglaisesO.

(1).R. V Barlow. 3i) L. J. Q. B., 271 ; R. v RegUtrnr of Joint Stock li|

Ciimpaiiies, 21 Q. B. D., 131 ; Bush v Beavan, 33 L. J. Ex., 54.

i
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Le premier paragraphe formule un principe reconnu on

doctrine et enjurisprudence, savoir que le raandamus peut être

adressé à une corporation aussi bien qu'à ses officiers (').

Le nouveau paragraphe cinquième rempUicc le paragruidie

quatrième actuel. La règle qu'il consacre est tiroe do la

section 68 du Common Law Procédure Act f •) et des Règles

de pratique anglaises (•'), Elle couvre tous les cas que pouvait

atteindre la disposition remplacée, et offre l'avantage d'être

complète par elle-même.

Epfin, la disposition finale de l'article 1022 C. P. C, por-

tant que le bref enjoint au défendeur d'accomplir l'acte

indiqué ou de justifier son refus de le faire, n'est pas repro-

duite. Cette suppression a été déterminée par la décision

dans là cause de Brown v. L'Œuvre et La Fabrique de Notre-

Daraede Montréal Wjpar l'adjudication sur un point analogue

dans l'affaire plus récente de Préfontaino v. La cité de Ste-

Cunégonde C^), et par le désir de faire di.sparaîtrc la contra-

diction entre le paragraphe retranché et le dernier alinéa

de l'article 998 C. 1'. C., refondu dans le nouvel article lOGS

('•). Désormais—ce point ne pourra plus être contesté —le bref

introductif de l'instance sera un bref d'assignation ordinaire.

L'article 1067 ne reproduit i»as la dernier alinéa de l'ar-

ticle 1023 C. V. C. considéré comme surabondant. Le bref

initial étant—comme nous l'avons dit—un simple bref d'assi-

gnation, est soumis, pour ce qui en regarde la signification

et le rapport, aux règles ordiiuiircs, sans qu'il soit besoin de

le spécifier.

Le nou^ el article 1069 assujettit la procédure aux règles

et délais des causes sommaires. Xos observations sur l'article

1057 s'appliquent ici.

L'article 1070 contient une disposition nouvelle concernant

la publication des avis lorsqu'il s'agit d'une élection à faire.

(1) Cunningtiiun v Beaiulet, 11 Q. L. R., ICS.

(2)8.08(1354).

(3) Eds. 11., 719.

(4) L. R. 6 P. C, 157 ; 20 L. C. S., 2:iO.

(.-) 3 B. R. Q., 4-20

(G) Cf. aus3i C. P. C, 1023.
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Le complément do cette innovation se trouve dans l'amende-

ment apporté à l'article 1072, qui exige que le bref péremp-

toire énonce la manière de faire les avis. L'article 1028 C.

]'. C. est en ronséquence abrogé.

Aux termes de l'article 1071, qui remplace l'article 1030

C. P. C, la signification du bref péremptoire se fait do la

même manière que celle d'un bref d'assignation, sauf la res-

triction suivante. Le défendeur n'a-t-il pas de domicile dans

la province et est-il impossible de l'y trouver, le juge est

autorisé à prescrire le mode dont le bref lui sera signifié.

L'application au bref péremptoire des règles de significa-

tion des assignations rend inutile la prescription relative

au certificat de signification, qui se trouve dans le paragra-

phe final de l'article 1030 C. P. C.

L'article 1075 modifie l'article 1025 C. P. C, en attri-

buant à la couronne la propriété des amendes dont sera

fif ppée la corporation récalcitrante. ].'uis, la nouvelle dispo-

sition du dernier paragrai>he autorise l'imposition répétée de

l'amende pour persistance dans son refus de se conformer au

bref péremptoire.
,

SECTION IV

Prohibition

La brièveté de cette section du code, qui ne renferme

qu'un article, a été l'objet de quelque critique. _ Des dispo-

sitions nouvelles destinées à la compléter y ont été insérées.

L'addition faite au second alinéa de l'article 1031 C. P. C.

par l'article 1077 du projet rend obligatoire la mise en cause

de la partie qui procède devant le tribunal inférieur. Cet

amendement est emprunté de la pratique anglaise (0.

SECTION V

Dispositions générales

La rédaction de l'article 1033 a donné lieu à quelque dis-

cussion. On s'est demandé s'il avait pour objet de refuser

l'appel des jugements interlocutoires et la révision, vu qu'il y

(1) Shortt, on Informations, 480.
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est question de l'appel desjugements définitifs seulement, ou

s'il ne visait qu'à abréger le délai pour la production d.^

l'inscription en appel d'un jugement final. La derniéic

alternative est la plus généralement acceptée. La forme

nouvelle que présente l'article If'^O expiirac cette manière

de voir.

La règle de l'article, applicable aux appels des jugements

do première instance, a été étendue aux appela des jugements

de la cour de revision.

CHAPITRE XLIII

ANNUIiiTION DES LETTitES PATENTES

La question de savoir si une pei-sonne autre qu'un officier de

la couronne peut, t"ux tcî'nieî de l'article 1035 C. P. C, porter

la demande pour anr ulation de lettres patentes, a soulevé des

débats, que nos tribunaux, en s'appiiyant sur les Statuts

refondus du Bas-Caïuvda, ont toujours tranchés dans le sens

négatif. Los codificateurs, dans leurs huiUème et dixième

rapports, déclarent n'avoir pas modifié ces statuts sur ce

point. Il est intéressant de noter que le texte de l'article

renfermé dans ces rapports diffère de celui de l'article du

code actuel, les mots :
" par poursuite en la forme ordi-

naire " ne s'y trouvant pas.

La nouvelle rédaction que présente l'article 1082 suit la

jurisprudence Elle stipule catégoriquement qu'à certains

officiers de la couronne seuls appartient l'action, et l'article

10S3 en assujettit l'exercice à tous les règles et délais des

causes ordinaires. >

Notre observation au sujet de l'appel, faite à l'occasion de

l'article 1080, s'applique à l'article 1084.

7K,

9
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CHAPITRE XLIV

PÉTITION DE DROIT

Ce chapitre renferme des dispositiono qui, en principe,

sont étrangères à un code de procédure. Ainsi, l'une

—
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l'article 886«— ortt une v<5rtal)le loi substantive qui règle,

ncn pns ïci formes k suivre pour obtenir de l'Etat ce qu'il

dcit, m:Ù8 les cas n^êmes où sa responsabilité est engagée
;

d'autres—les articles 8866, 880(7, SSGdct 8860, m ^np,—tieu-
neut de la nature des règles du droit adminisiîatif, puis-

qu'elles indiquent la voie à laquelle il est permis de recourir

pour déterminer l'exécutif à agir.

A l'origine, la loi relative à la pétition de droit ne

faisait pas partie du code ; ce fut lors de la revision statu-

taire de 1888 qu'elle y fut insérée. C'est à ce fait qu'il faut

san^ doute attribuer la présence dans ce chapitre des dispo-

sitions que nous venons do signaler. Comme leur groupe-

ment sous un même titre présente toutefois quelques avan-

tages dans la pratique, nous n'avons pas cm devoir les en

exclure.

Le suppliant insère souvent dans la requête transmise

au secrétaire de la province les détails de la preuve sur

laquelle il s'appuie, et les arguments qui peuvent déterminer

une décision favorable. Comme cette requête est la même
que celle qui est ensuite déposée devant le tribunal, il s'en

suit que le juge, x^our se rendre un compte exact de la

contestation, est forcé de rechercher les faits matériels dans

le fouillis de la preuve et des arguments. Le changement

fait par l'article 1086, en assujettissant la rédaction de la

requête aux règles ordinaires de la plaidoirie, écrite, est

destiné à mettre fin à cet inconvénient. Lo supplii. ilh ne

sera pas privé, cependant, du droit de faire valoir 1 . , :ve

et les arguments qu'il invoque : un amendement u • rté

à l'article suivant lui permet de transmettre au secrétaire de

la province un factum avec sa requête.

La modification apportée par l'article 1093 du projet, relati-

vement à l'époque de la comparution du tiers assigné avec

la couronne, est dre au mode d'assignation introduit par

l'article 142.

L'observation relative à l'appel, faite h l'occasion de l'ar-

ticle 1080, s'applique à l'article 1094.

Observatioi
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CHAPITRE LXV

'':'^...^\,

POURSUITES HYPOTHÉCAIRES CONTRE LES IMMEUBLES DONT LES

PROPRIÉTAIRES SONT INCONNUS OU INCERTAINS

Aucune innovation importante n'est à signaler dans ce

cliapitre.

Nous avons asaimilfî la description de l'immeuble que

contient la cédule W, à celle que doit renfermer le procès-

verbal de saisie (Article 705).

L'addition faite à l'article 1103 dispense de la formalité de

la publication de l'avis ii la porte de l'église paroissiale,

lorsque l'immeuble hypothéqué est situé dans les cités de

Québec, Montréal, Ti-ois-Rivièvcs, Sherbrooke, St-Hyacinthe

ou Sorel, ou dans la ville de St^Jean.

L'article 1107 déclare d'une manière catégorique que le

requérant devra produire sa demande en déclaration d'hypo-

thèque dans les deux mois à compter de l'expiration du

délai mentionné dans l'article 1104.

Observations relatlvesnux articles 9lla à 918 C. P. C,
supprimés par le projet

Le projet ne reproduis pas les articles 911a j\ 918 du code

actuel, rolatifs à la reprise des terres abandonnées et au

partage des terres indivises dann les cantons.

Dans l'opinion des juges et des pniticiens les plus familliers

avec ces procédures exceptionnelles, les articles signalés no

répondent plus à aucun besoin et sont tombés en désuétude.

La suppression de ces dispositions rendnéeessaîi-e celle des

articles 1561a et 16616 du Code ciN-il.

S
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CHAPITRE XLVI
\

PARTAGE ET LICITATION iORCÊB

Le projet se borne à faire quelques changements de détail

à cette matière.

;^'%
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Il abrège les délais des articles 929, 932, 933 et 935 C.

C. P., qui pouvaient entraîner des lenteurs inutiles (Articles

1121, 1124, 1125, 1127).

Il remanie les articles 929 et 930 C. P. C. de manière îi

assimiler autant que possible la publicité de l'avis de la lici-

tation ù celle de l'avis des ventes do shérif (Articles 1121,

1122).

Enfin, l'article 1129 fixe le délai dans lequel le prix d'adju-

dication doit être payé.

CHAPITRE XLVII

ACTION EN BORNAOB

La question de savoir si le bornage en justice est de droit

absolu, et, en conséquence, si les frais du litige doivent

toujours être partagés, ou s'il n'y a lieu i\ l'intervention de

l'autorité judiciaire que dans les cas où le partage t\ l'amiable

est impossible, et, par suite, si l'adjudication des frais est,

comme dans les cas ordinaires, ù la discrétion du tribunal, a

été fort controversée avant le code. ;;

Par les derniers mots qu'ils ont ajoutés ù l'article 646 C.

N., que notre article 504 C. C. reproduit, les codifical tirs

ont v(nilu faire cesser cette dissidence, dans le sons do l'opi-

nion la plus accréditée avant le code, en laissant les frais

d'action k la discrétion du tribunal. Leur intention résidto

rlairement de leurs observations sur cftt article. 0)

La dive.gencc des opinions n'en a pas moins subsisté

après le code, et les deux systèniid de l'ancien droit ont eu

et ont ei'core des partisans qui ont donné à h; nouvelle dispo-

sition de l'article 504 des interprétations ditférentes, dont

l'expression la plus autorisée f> trouve, d'une part, dans le

remarquable travail de Sir L. N. Casault dans Ik cause de

f'ilanger v. Giroux W^ -t, d'untro part, dans les causer de

Loisel V. Paradis C) et ôc LafK^n^briae v. Taillefer, <''> toutes

(1) ae Rapport, 386.
' -

(2) 9 Q. L. R., 249.

(3) D. C. A.,264. .. •

(4) M. L. R., 6 Q. B., 477.
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deux décidées par la cour d'appel, la première avant, et la

seconde apr&s le jugement dans Bélanger v. Giroux.

Pour régler ce point, nous recommandons que les mots :

** ceux du litige, au cas de constcstation, sont à la discrétion

du tribunal " soient retranchés do l'article 504 C. C, et qu'un

article nouveau, rédigé comme suit, soit insér*^ à sa saito :

" 504a. Le bornage peut s'oftectuer, soit de concert entre

voisins et par leur fait seulement, soit avec l'intervention du

l'autorité judiciaire.

Dans le cas de litige, les frais sont laissés à la diocrétiou du
tribunal. " C)

Une telle disposition terminerait cette controverse, aurait

le mérite de la décider dans le sens du vieux droit commun
de la France et de l'article 941 du Code de procédure, et

mettrait un terme à l'injustice qui permet de charger un
voisin de la moitié des frais d'une instance, malgré son

consentement à borner et la justice do ses prétentions.

TJn léger amendement a été fait par l'article 1137 à la

référence faite par l'article 945 C. I'. C.

CHAPITRE XLVIIl

ACTIONS roSSESSOIRES

Les premiers mots de l'article 94S C. P. C. ne sont pas

reproduits par l'article 1140, à cause de l'abrogation des

dispositions concernant les poursuites sur détention illégale

des terres tenues en franc et commun soccage. (Article 1107-

1113 C. P. C.)

Ml
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CHAPITRE XLIX

PCROB DBS HYPOTHÈQUES OU RATIFICATION SE TITRE

Des modifications de détail et de rédaction seulement sont

apportées à co chapitre.

L'article 1143, relatif à la publicité de l'avis delà requête

en ratification, diminue le nombre des annonces dans la

(1) 1 Fournel, Voisinage, 237.
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Gazette Officielle, en abrège la durée, et adapte aux autres

publications le principe de l'article 716. Un changement
correspondant a été introduit dans l'article 1150.

Q>âce h lu référence faite par l'article 114G à l'article 769,

le.s trois derniers paragraphes de l'articlo 955 C. P. C,
qui contiennent des dispositions en tous points semblables

h celles de l'article 769, sont supprimés.

Aux termes de l'article 1148, les créanciers auront à l'ave-

nir jusqu'au sixième jour après colu'i fixé pour la présentation

de la requête pour produire leur opposition. Cette nouvelle

règle mettra lin à l'anomalie résultant dea articles 954 et

957 C. P. C. Un changement correspondant a été apporté à

l'article 1142.

CHAPITRE L

SÉPARATION ENTRE irOUX

Ce chapitre renferme des dispositions nouvelles destinées

à compléter les règles relatives îi la procédure on matière de

séparation de biens et do séparation de corps. Plusieiirs

d'entre elles, celles des articles 1170, 1171, 1172 et 1173,

sont tirées du Code civil, ISoas recommandons que les chan-

gements rendus nécessaires par l'insertion de ces règles

dans le Code de procédure soient apportés au Code civil.

D'autre part, le projet ne reproduit pas les articles 979,

980, 982, 983 et 984 c\: code actuel qui seront plus k leur

place dans le Code civi*

, ,
sEcTrov I

Séparation de biens

L'article 91 détermine l'endroit où les actions en sépara-

tion de corps et de biens doivent être portées. L'article

C. C. lEll fixe aussi la compétence en cette matière. Par

suite du changement apporté par l'article 91, ces deux articles,

sont maintenant en conflit. Pour y mettre fin, nous recom-

mandons la suppression, dans l'article 1311, des mots : "devant

le tribunal du domicile ". Les modifications apportés h ces

articles expliquent l'amendement de l'article 1164.
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Le nouvel article 1166 n'introduit pas d'innovation. Le
droit de la femme à la saisie-gageriu conservatoire au cours

de l'action en séparation de biens est, en effet, admis O. En
énonçant ce droit dans un texte exprès, nous avons eu soin

de conserver les conditions limitatives que l'ancien droit

apposait h son exercice.

Le dernier paragraphe ne fait que reproduire un principe

reconnu dans l'ancien droit.

Le projet a omis comme surabondant l'article 1)78 du code

actuel, à cause des articles 1170 et li71, qui reproduisent en

partie les articles 1312 et 1313 du code civil.

L'article 1171 réunit, sans les modifier, le premier alinéa

de l'article 981 du Code actuel «t partie de l'article 1312 du

Code civil.

Les trois derniers alinéas de l'article 981 C. F. C. sont

retraiichés. Ils visent non seulement la femme séparée judi-

ciairement, mais celle qui l'est contractuellcment, et leur

.place-est dans les Statuts refondus après l'atticle 5502.

BECTioN u
. ;

Séparation de corps

L'article 985 du code actuel est omis.

L'observation que nous avons faite relativement au dernier

alinéa de l'article 1166 s'applique à la nouvelle disposition

finale de l'article 1175.

S
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CHAPITRE LI

OPPOSmOMS AO MARIAOB

Les articles 1178, 1186 et le dernier alinéa de l'article 1184

reproduisent, avec changements do rédaction seulement, les

articles 145, 147 et 138, dernière partie, du Code civil, dont

la place e.^t dans ce code.

(I) 2 Doutre, No 1522 ; 2 Tigeau, ISl ; Rousseau et Lùsnay> Ybo
Séparation de biens, No 106 et seq. ,

12
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A l'exemple de l'article 142, l'orticle 1180 abrège le d^lai

requis entre la signification et la priîsentation île l'opposition.

Grâce j\ la g(5néralité de ses termes, l'article 1185 permet

d'interjeter appel à la cour du banc de la reine et à la cour

de revision. Puis, il incorpore la règle de l'article 146 du
Code civil aux termes duquel la procédure dans ces appels

est sommaire. Nous recomntanduns on conséquence l'abro-

gation do cet article 146.

CIIAriTRE LIE

" HABEAS CORPUS AD SUBJICIENDUM " EN MATIERE CIVILE

Tja seule modification faite à la matière de ce chapitre se

trouve dans l'article 1187, qui réunit les articles 1040 et 1052

du code' actuel, après avoir fait subir à ce dernier les change-

ments nécessaires pour lui faire exprimer la jurisprudence.

La nouvelle rédaction autorise expressément le recours par

hubeas corpus chaque fois que l'omprisounemciU on matière

civile est décrété par un tribunal ou un juge incompétent.

SEPT IKM E PARTIE

Procédure devant la cour de cireuil

Le projet continue h diviser les riftiiircs devant In cour de

circuit en celles qui sont susceiitibles de révision et d'appel

et on celles qui ne le sont pas, et assujettit' les premières aux

règles qui régissent les procédures en cour supérieure, et les

dernières aux dispositions maintenant applicables aux causes

non appelables de la cour de circuit.

Le projet s'est attaché, dans cette partie, k développer ces

règles.

Dans un premier chapitre, il présente des dispositions

générales ; dans un second, il énonce les règles des causes

appelables, et, dans un troisième, il exjiose colles des causes

non appelables.
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La référence, avec certaines restrictions, aux règles de la

cour supérieure, faite par l'article uniq<ie qui concerne les

causeH appelableti (Article 1208), organise un système com-

plet de procédure, et rend inutile!*, pour ce qui regarde ces

causes, les articles 1069 h 1002 du code actuel.

La plupart dos dispositions de ces articles, cependant, ont

6t& insérôea, avec des modifications de détail, dans le chH[)itre

rclu'if aux cause.-* non appeiables pour en continuer l'appli»

cation à ces matières.

Le 8}Htùme exceptionnel de procédure, organisé pour les

districts de Beauce, Rimouski et Terrebonne, par les articles

1092a i\ 1098 C. P. C, a été aboli.

Obaervationa relatives uxartlcloall05-II13C. P.C. «upprlmèa par
le projet

Les titres troisième et quatrième du livre troisième da
présent code ne sont pas reproduits par le projet. Le premier,

relatif aux poursuites entre locateurs et locataires, traite

d'une matière couverte? par le.^ articles 122Î {\ 1236 du

projet ; le second, qui s'occupe des poursuites à raison de

la détention illégale des terres tenues en franc et commun
soccage, contient des règles exceptionnelles dont l'utilité ne

peut être justifiée. .'-

HUITIÈME PARTIE

Matières sommaires
.

• .

CIIAriTRE LVI

rBOCÉDlRE EN MATIÈRES SOMMAIRES

La loi actuelle il été remaniée afin d'accroître la célérité

de ces procôdures exceptionnelles et de les mettre en harmonie

avec les changements introduits par les chapitres précédents

du projet.

L'érmmôration dos matières sommaires (|ue présente l'u" •

tiolc 1223 est marquée par trois changements :

La règle du troisième paragraphe touchant les demandes

dçs commerçants est étendue de manière à comprendre les»

Ml
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matériaux fournis et l'argent déhoursé, dans le cours de Icnra

opérations.

Le septième paragraphe consacre une innovation pour ce

qui regarde les prêts d'argent. Il est destiné à améliorer la

position du prêteur, que sa créance soit garantie ou non.

La nouvelle rédaction du huitième paragraphe a pour

objet de restreindre l'application de sa dernière partie aux

rapports entre maîtres et serviteurs.

Une nouvelle disposition d'une grande importance, l'article

1224; assujettit, en tout ce qui n'est pas expressément prévu

par ce chapitre, les matières sommaires aux règles de la pro*

cédure ordinaire. Plusieurs articles du chapitre actuel ont,

en conséquence, été omis^

Le second paragraphe do l'article 1225 ne reproduit pas les

mots :
'* en résiliation ", à cause de la généralité des termes

du premier paragraphe de l'article 1223.

Un» addition faite à l'article sous examen autorise le loca-

teur à- joindre à son action une saisie-revendication pour

recouvrer là possession des meubles loués.

L'article 889 C. P. C. est surabondant et a été retranché.

L'article 1226 s'occupe des délais de l'assignation. La règle

relative aux délais supplémentaires dans les causes eatre

locateurs et locataires, lorsque la signification est faite dans

un endroit éloigné, est tirée de l'article 142, dont toute

la disposition est rendue applicable aux autres matières som-

maires.

. Les articles 1227 et 1228 contiennent des règles nouvelles,

touchant la production des exceptions préliminaires et des

défenses, basées sur les articles 157 et 189 du projet.

L'article 12.30 a trait à l'inscription en droit. La premier

paragraphe introduit dans les matières sommaires le principe

consacré par l'article 186. Le second, qui concerne seulement

celles des causes de la cour de circuit qui ne sont pas sus-

ceptibles d'appel ni de revision, conserve la règle de l'articl©

1217.
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Les articles 1231 et 1232 dëtermiaout l'ëpoque à laquelle

rinscriptinn pour enqrête et audition peut être produite, et

l'avis qui en doit être donné h la partie adverse.

L'article 890 C. I*. C. n'est pas reproduit vu que la matière

à laquelle il se rapporte est couverte par l'article^ 10» et les

paragraphes 1, 2 et ^ de l'article 15 du projet.

La modification que fait stibir l'article 1236 à ^amendement
apporte par la loi 58 Victorïa, chapitre 61, section 3^ est» des-

tinée à rendre obligatoire l'inscription des mota: " I^roeédUre-

sommairo " sur le bref d'assignation seulement

NEUVIÈME PARTIE

APPEL A SA MAJESTÉ

L'omisâion dans le pn>jet, comme disposition distincte, dé

la partie de l'article 1178a C. P. C. qui n'est paa déjà, repro-

duite par l'article 65, est due à son incorporatiou avec les.,

articles 1237, 1239 et 1240.

Ces articles sont amendés de manière à s^appliquor égale-

ment aux appels, tant de la cour du banc do la reine que

de la cour de revision.

DIXIÈME PARTIT'.

JDRIDICTIONS IKFÉRISORES

Cette partie du projet renferme seulement les. règles- rela-

tives à 1& cour des commissaires et à la cour des magistrat».

lie district, ainsi qu'à l'évocation, par voie de certiorarij. dee>.

procédures devant les tribunaux inférieurs. A la différence du
*

code actuel, il ne contient aucune référence aux jugea de

paix, aux recorders, ni aux autres tribunaux inférieurs. L»
raison ou est que les dispositions des articles 1216 à. 1219^ C.

P. C, qui régisseut ces magistrats et tribunaux, ont été insé^

rées dans les articles 59 à U2 du projet
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CHAPITRE LVIII

PROChDURE DEVANT LES COURS DES COMMISSAIRES POUR LA

DÉCISION SOMMAIRE DES PETI1ES CAUSES

L'article 1246 permet l'intervention dans les affaires mues
devant les cours des commiasaires.

Lu disposition exception uclle de l'article 1194 C. P. C.

relative au délai d'assignation, lorsqu'il s'agit d'un bref

accompagné de saisie conservatoire, est abrogée, en sorte que

ce bref sera à l'avenir soumis à la rëgle ordinaire énoncée

par le paragraphe premier de l'artiule 1252.

Le changement relatif au témoignage de l'huissier qui a

signifié le bref d'assignation, apporté par l'article 1266 est

conforme à la règle nouvelle de l'article 309.

L'abrogation de l'article 1215 C. P. C. est recommandée.

Le tarif auquel il renvoie se trouve actuellement dans les

articles 2441 et 2442 des Statuts refondue.

CHAPITRE LVIIIa

PROCÉDURE DEVANT LA COUK DE MAOISTUAT DE DISTRICT

Des changements de détails et de rédaction seulement

sont apportés par ce chapitre.

Le projet ne reproduit pas l'article 1216^' C. P. C, vu qu'il

est couvert par les articles 2520, 2531, 2532 et 2533 des

Statuts refondus.

D'un autre côté, nous recommandons que les articles

2517, 2518 2521, 2522,2523,2524, 25'25, 262ij, 2529. et 2530

soient retranchés des Statuts retondus, des dispositions équi-

valentes se trouvant dans le présent chapitre.

De la sorte, des répétitions inutiles seront évitées, et les

dispositions qui sont conservées ne se rcticontreront que

dans le corps de loi où elles sont le plus à leur place.
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( t^ CHAHTRE LTX

MOYENS DE SE POURVOIR CONTRE LA PROCEDURE ET LES

JUGEMENTS DES TRIBUNAUX INFÉRIEURS

L'article 1275 exige d'une manière expresse la significa-

tion de l'avis de requête pour cerfioj-ari, aussi bien à la partie

adverse qu'au fonctionnaire saisi de la cause ou qui a rendu

jugement. Cet amendement complëto les dispositions du
présent code qui, par l'article 1231, reconnaît aux parties lo

droit de comparaître et de combattre les conclttsions de la

-requête.- •; • • .. •-...•'>a- .'•

lie nouvel article 1283 exige qu'avis de l'émission du
bref et du jour fixé pour le rapport soit donné à la partie

adverse. .

ONZIÈME PARTIE

PROCÉOURESNON C0NTENTIEUSG3 .

CHAPITRE LX .

DISPOSITIONS GÉNÉRALES /:''

La référence à l'article 890 C. P. C, faite par l'article 1837

C. P. C, est incorrecte depuis les modifications apportées aux

dispositions régissant les rapports entre locateurs et locataijrcs

par la loi qui organisa la procédure en matière sommaire.

Do plus, le délai accordé aux parties par suite de cette réfé-

rence ne nous a pas paru sufiîsant. Aussi, avons-nous déclaré

dans l'article 1288, qu'il sera le même que clui prescrit pour

les affaires ordinaires.

- Le projet ne reproduit pas l'article 134Q. Les jugements

du tribunal sont susceptibles d'appel et de revision en vertu

des règles ordinaires, et, aux termes de l'article 68 du projet,

les décisions rendues par le juge en chambre dans les affaires

dont la connaissance lui est attribuée le sont également.

De plus, le paragraphe 2 de l'article 48 déclare que les

jugements rendus dans les matières non conteutieuses sont

susceptibles de revision.

S
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CHAPITRE LXI

BKaiSTRlSBT MANIÈRK DE LES AUTHENTIQUER

SECTION t

Registres de l'état dvil

Aux termes do rartiele 129ô, la mise eu cause des parties

que le ju^ estime intéressées dans la rectification d'un acte

de l'état civil, se fera par simple signification de la requête.

Le traoisfert au Code civil des articles l:;.41'i à 1241; C. P.

C. est recommandé. Des dispositions portant sur des sujets

analogues se trouvent, eu effet, dans ce code. La rédaction

âe ces articles requerra nodificatiou,et une extension suffisante

devra leur être donnée pour que leur application ne s'arrête

pas aux registres des paroisses, mais s'étende à ceux de

toutes églises, congrégations et sociétés religieuses.

-SeCtlONS II ET III

Registres des hiureavuc d'enregistrement, des shérifs

et des coroners

L'article 1242 du code actuel répète, avec changement

de phraséologie seulement, cette partie de l'article 2181

du Code civil qui renferme les règles à suivre pour authenti-

quer les registres des hureaux d'enregistrement. Sa place

véritahle est dans ce chapitre. L'article du Code civil

devrait être modifié en y insérant une simple référence au

Code de procédure C).

CHAPITRE LXII
•

COMPULSOIRES

Le projet n'apporte pas do changements sensibles à ce cha-

pitre.

CHAPITRE LXIII

CONSEIL DB FAMILLE

L'artidelSll complèterénumération de l'article 1256 C. P.

C. par la mention du mode do nomination des conseils

judiciaires et des subrogés tuteurs.

(1) Cf. C. C, 45, et C. P. C, 1236.
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CHAPITRE LXIV

TUTEURS, CURATEURS ET COî^SEILS JUDICIAIRES

Un changement semblable à celui signale au sujet do
l'article 1311 est apporté par l'article 1317.

Le mot " insolvable ", qu'on trouve à l'article 1263 C. P.

G. est omis de l'article 1318, parce qu'il en restreint trop

l'application.

L'article 1266 C. P. C, relatif à la prestation du ser-

ment par les curateurs, fait double emploi avec les articles

889, 873, 89 et 686 du Code civil, et l'article 1334, § 1, du
Code de procédure. Nous omettons on conséquence l'article

1266, et recommandons l'insertion dans le Code civil, aprës

l'article 847, d'un article relatif à la prestation du serment

par les curateurs aux bien».

CHAPITRE IjXV

VENTE DES BIEXS DES MINEURS ET AUTRES INCAPABLES

SICTION I

Biens excédant quatre cents piastres

L'amendement apporté par l'article 1322 du projet indique

le mode de nomination des experts dans le cas où les biens à

vendre appartiennent à un interdit. Il est basé sur la section

1 du chapitre 48 des Statuts refondus du Bas-Canada, dont

une partie avait été omise par les codificateurs.

L'article 132^ supprime pour le rapport des experts la

formalité inutile de l'acte en brevet.

Le nouvel article 1328 n'innove pas. Il se borne à repro-

duire une partie de l'article 298 du Code civil.

L'addition faite par l'article 1329 est due au pouvoir,

que confère l'article 1336, de vendre certains effecs au cours

de la bourse.

18 _.
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L'article 1331, qui reprodait partie de l'article 299 du
Code civil, est instJré ici afin de grouper sous un môme titre

tontes les dispositions concernant cette matière. Nous y
ajoutons la stipulation que la vente des biens d'un interdit se

fera en présence de son curateur.

Les rëgles relatives à la publicité de la vente des immeubles,

contenues dans l'article 1332, sont conformes à celles que

prescrit l'article 716.

Quant à l'article 1833, qui se rapporte à la publicité de la

vente de certains efiets, il est tiré de l'article 299 du Code
civil, et prévoit un cas sur lequel le Code de procédure est

silencieux.
SICTION II

• Biens n'excédant pas quatre cents piastres

Aux termes do l'article 1339, les avis de la vente dans les

cas visés par cette section seront donnes en la manière indi-

qiiée dans les articles 1332 et 1333.

CHAriTRE LXVI

PROCÉDURES RELATIVES AUX SUCCESSIONS

SECTION I

. •>
• Scellés

Le projet ne fait pas subir de cbangements à cette partie

du code.
,

SECTION u

Inventaire

Grâce à la nouvelle rédaction de sa première partie, l'article

1374 permet de référer au juge la question du droit d'assistci

à l'inventaire chaque fois que des difficultés se produisent à

ce sujet.

L'article 1324 du Code civil exige que l'inventaire, dans le

cas auquel il se rapporte, soit clos en justice. Le Code civil

et le Code de procédure ne disent pas comment se fait cette

^
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clôture. L'ancien droit attribuait au juge le pouvoirde clore,

sur présentation de l'invcutairo et sur déclaration sous ser-

ment qu'il était fidèle et exact ('). Les Statuts refondus du
Bas-Canada <-^ donnaient en cette matière le même pouvoir

au protonotaire qu'au juge. Cette dernière disposition a été

abrogée par les Statuts refondus de Québec (3), et la compé-

tence du protonotairo a été fort douteuse jukqu'à l'adoption

de la loi 69 V., c. 46. Le nouvel article 1377 détermine,

conformément k Posage, le modo à suivre dans'tous les cas

où la clôture en justice est requise. Il est Complété, pour

ce qui regarde la juridiction du protonotairo et du greffier,

par l'article 1290.

SECTION ni

Lettres de bénéfice d'inventaire

La modification apportée par l'article 1385 consiste dans

l'insertion de la partie de l'article 1010 C. P. C, à laquelle

l'article 1322 C. P. C. se borne à renvoyer. On trouvera dans

l'appendice une formule de l'avis que doit donner l'héritier

bénéficiaire. C*)

SECTION IV •

Lettres de vérification

Outre de nombreuses améliorations apportées à larédaction,

le seul changement qu'il importe de signaler est celui de

l'article 1393, qui assimile le mode de computer les délais

pour la présentation de la requête à celui suivi pour les assigna-

tions ordinaires.

SECTION V

Envoi en possession

L'article 1401 met fin à une anomalie eu attribuant au

juge une compétence qui n'appartient maintenant qu'au

tribunal (Article 1327 C. P. 0.) et au protonotaire (Article

1339 C. P. C). Nous recommandons que des changements

correspondants soient apportés aux articles 93, 94, 95 et 97

du Code civil.

(1) 2 Pigeau, 844, 345.

(2) c. 78, s. 23.

(3) Appendice Â.
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SECTION VI

Stiecessions vacantes

Les articles 1381 et 1382 du code nctuol sont retranchés,

vu qu'ils ne font que reproduire les articles 684 et 685 du

Code civil.

lie mode de publicité de l'avis de nomination du curateur

est expressément énoncé dans le paragraphe premier de

l'article 1406.

DOUZIÈME PARTIE

1

ABBITRAOES

Lo projet n'apporte qu'un changement à cette matière.

En vertu de l'article 1414, les amiables compositeurs

seiout toujours tenus de donner avis aux parties, et de les

entendre, elles et leurs preuves, si elles se présentent, mais

ne seront pas obligés de juger suivant les règles de droit.

Cette disposition est conforme à la jurisprudence.

Observation relative aux artioias 1359-1398 C. P.C. supprimés par
le projet

Ces articles, qui concernent la division de la province en

districts judiciaircn, no sont pas reproduits par le projet, vu

qu'ils sont couverts par les Statuts refondue.

Québec, 7 novembre 1896.

CHARLES LANCTOT,
PERCY C. RYAN,

Secrétaires.

TH. CIIASECASGRAIN,
JULES E. LARUE,
C. P. DAVIDSON,

Commissaires.
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Code de Procédure Civile

PREMIÈRE PARTIE

Dispositions générales

CHAPITRE I

DES DISPOSITÏOirS OÉCLABATOIKfiS BT INtËR^llfitATlVËS'

1* Les lois sur la procéduro et les règles de pratiq\le

existant lors de la nvse en vigueur du présèilt ce ^ < sodt
abrogées :

1. Dans les cas oh ce code contient quelque dispositioYt

qui a expressément ou implicitement cet effet ;

2. Dans les cas oh elles sont contraires à, ou incoitapal^ttleb

avec quelqu'une des dispositions de ce code, ou datlfi les cas

où le code contient des dispositions expresses suivie st^ët

particulier de ces lois
;

Néanmoins, pour ce qui concerne les procëdutés, ititf-

tiëres et choses pendantes, ou les droits d'appel, ou leA restric-

tions relatives à un droit matériel sauf celles relatives à la

preuve, antérieurs à la mise en vigueur do ce code; etf aux-
quels on ne pourrait en appliquer les dispositions sans produire

un effet rétroactif, les di&positioiis de la loi qui, sans ce code,

s'appliqueraient à ces procédures, matières et choses, restent

en vigueur et s'y appliquent ; et ce code ne s'y applique

qu'en autant qu'il coïncide avec ces dispositions.

Nouveau, partie ; C. P. C, 1860, amendé ; Loranger,C.C.,
152 et seq. ; Attorney-general v. Sillem, 10 H. L. C, 704.

3. Dans le cas de différence entre les textes anglais et

français du présent code dans queL^ue article fondé sur les

lois existant à l'époque de sa promulgation, le texte le plus

compatible avec les dispositions des lois existantes doit

prévaloir. Si la différence se trouve dans un article ibodifiaMV

les lois existantes, le texte le plus compatible avec l'inteMliiotf

de l'article d'après les règles ordinaires d'interprétation légftile

doit prévaloir.

C. P.C., 1361.

3* Si ce code ne contient aucune disposition pour' faire

valoir ou maintenir un droit ou une réclamation, totlte

procédure adoptée qui n'est pas incompatible avec qu«lqœ'
disposition de la loi ou de ce code doit être accueillie éH

est valable.

C. P. C, 21, partie, amendé.
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4. Les rhglca et dispositions concernant la procédura o'in-

terprëtcnt les unes pur les autres et de manière à leu nnor
tout l'effet requis.

C. 1'. C, 21.,^«r<tV, amendé.

5. Les mot», termes, expressions et dispositions ënumérés
dans les dispositions déolaratoires et interprétatives do
l'article 17 du Code civil et des articles 12 à 36 inclusive-

ment des Statuts refondus, chaque fois qu'ils se rencontrent

dans ce code, sont interprètes en la manière y indiquée.

Chaque fois que les mots, termes, expressions ou disposi-

tions qui suivent sont employés dans ce code ou dans des

amendements à icelui, ils sont interprétés en la manière
ci-après indiquée, à moins que le contexte n'exige une inter-

prétation différente :

1. Les mots :
" Code de procédure civile " désignent le

présent code;
2. Les mots :

" Statuts refondus " signifient les Statuts

refondus de la province de Québec
;

8. Les mots :
" autres provinces du Canada " signifient

les provinces du Canada'autres que la province de Québec,
et comprennent les territoires

;

4. Les mots :
" cour de revision " signifient la cour

supérieure siégeant en revision
;

5. Le mot : "juge " signifie le juge en chef, un juge
puîné ou un juge suppléant du même tribunal ;

6. Le mot :
" protonotaire " signifie le protonotaire de la

cour supérieure, ou le greffier de toute autre cour à laquelle

la disposition, est applicable
;

7. Le mot :
" gretfe " signifie le bureau du protonotaire,

ou du greffier de toute cour à laquelle la disposition est

applicable.

Nouveau partie ; C. P. C, 26,i)artie; b, partie.

i

0. Les formules contenues dans l'appendice de ce code,

ou d'autres de même teneur sont bonnes et suffisantes

lorsqu'elles sont employées dans les cas pour lesquels elles sont

proposées.

C. P. C.^ 1359, amendé.

T. Sont jours non juridiques : •

"

1. Les dimanches
;

2. Le premier jour de l'an
;

3. La fête de l'Epiphanie, le mercredi des Cendres, le

vendredi saint, le lundi de Pjîques, les fêtes de l'Ascension,

la Toussaint, la Conception et Noël ;

4. L'anniversaire de la naissance du souverain ou le jour
fixé par proclamation pour sa célébration ;
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6. Le premier jour do juillet, ou le deuxiëme jour si lo

premier eat un (linianche ;

6. Tout autre jour fix«5 par proclamation royale ou par
proclamation du gouverneur gtJuéral ou du lieutenant-gou-
verneur commejour dejoilneou d'actionadegrAceagénéralea,
ou comme fête du travail.

C. P. C, 2, partie, amendé ; S. R., 5854 ; 56 V., c. 40 ; S. R.
C, c. 1, 8. 2, 8. 8. 7 ; 50 V. (C), c. 30.

ft. Si le jour auquel une chose doit être faite est ou devient
non juridique, la chose peut se faire avec le même effet le

jour juridique qui suit immédiatement.
Cette règle s'applique aussi au rapport des brefs et aux

ventes par autorité de justice.

C. P. C, 2, portic, 3, amendés ; S. R, 20.

0< Lorsqu'une personne est assignée à comparaître ^ jour
fixe, ni le jour de la signification, ni celui de l'échéance,

ne sont comptés dans les délais fixés pour les assignations.
'

Le temps du délai court les dimanches et jours fériés
;

mais si le délai expire un dimanche ou un jour férié, il est

4e plein droit continué au jour juridique suivant.

La même règle s'applique à tuut autre délai de procédure.

C. P. C, 24, aw^nrf^. .

10« Dans la computatiou des délais relatifs à la plaidoirie

et à l'instruction, le premier septembre est censé être le jour
suivant immédiatement le trente juin, et une partie ne peut
être tenue de procéder entre ces deux jours, à moins d'un
ordre exprès du tribunal ou du juge, sauf dans les matières

ou causes énumérées dans l'article 15.

Cependant, les jours entre le trente juin et le premier
septembre sont comptés dans les délais de huit jours fixes

par les articles 899 et 905.

C. P. C, 463 ; 1, § § 6, 7 ; 317, § 3 ; S. R., 5898.

11« Le lieu, le temps et la durée des termes et séances des

divers tribunaux 'sont réglés par des lois particulières.

C. P. C, l, partie ',8. K.. 5853.

12. Les termes ainsi fixés peuvent, suivant les circons-

taneés, être abrégés par le tribunal, ou être continués par

ajournement' de jour en jour, ou à un ou à plusieurs jours

ultérieurs avant le terme suivant ; et, k chaque séance en

vertu de cet ajournement, le tribunal peut entendre et déter-

miner toutes causes, matières ou choses soumises, qu'elles

aient été commencées avant ou depuis l'ajournement.

C. P. C, 1, partie, amendé ; S. R., 5853.
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JIS* £n l'abienoe du juee qui doit présider lo tribuual, lo

{>rotonotaire peut ajourner Ta cour j\ un jour ultérieur durant
e terme, ou, sur l'ordre du juge, i\ tout jour ou & toua jours

eudehors du terme.

0. y. C, 1, partie, amendé ; S. It., 6853.

.
jl:#« I^CB tribunaux ne peuvent aiégcr les joura nou juridi-

ques.

C. P. C, 1, yarlie ; S. R., 5853.

Id* ï<es tribunaux ne peuvent siéger entre le trente juin

et. lo premier Beptcmbre, ot, on outre, ne sont pas tenus do
siéger .entre le rtreute.et un août et le dix septembre, ni entre

le vingt décembre et lo dix janvier excepté, dans chacun de
ces cas, lorsqu'il s'figit :

1. Des actions qui résultent des rapports entre locateurs

et locataires ;

2. |De l'instruction et des jugements par défaut de compa-
ratt;re 4APâ I^b matières ordinaires ou sommaires ;

3. Pe l'instruction et des jugements par défaut de plaider

4^nB les inatiëres Bommfkires, à moins que la comparution ne
soit accompagnée d'^ne déposition sous serment ufKrmant

3ue .la CQ9\parv)tiope3t produite de bonne foi et nullement
ans le but de retarder injustement les procédures ;

4. Des procédures relatives aux corporations et fonctions

publiques ;

6. Des oppositions au^ mf^riagcs ;

'

6. Des brefs d'habeas corpus en matière civile ;

7. Des procédures réglées parles articles 712, 732, 747, 748,

780, 790, 798, 830 à 867a, 967a h 907/./, 968 k 1051, inclusive-

ment ;

8. Des cours de magistrat de district
;

9. Des cours des commissaires pour la décision sommaire -

des petites causes
;

10. De 1^ cour,du banc delà reine
;

11. Des procédures dans les districts de Gaspé, Saguenay et

Chicoutimi.

Les protonotaires ont, relativement aux matières qui sont

énumérées ci-dessus et qui sopt de leurcompétence,les mêmes
pouvoirs en vacance qu'en tout autre temps.

C. P. C.,l, partie, 317, partie, amendés; S. R., 5853 ; Nolan v.

Dastous, 4 Q. li. R., 835.

4#« Les audiences d'un tribunal et les séances d'un juge

sont publiques. Peut cependant le tribunal ou le juge

ordonner par écrit qu'elles seront à huis clos si la discussion

publique devait porter atteinte aux bonnes mœurs ou à l'ordre

public.

Nouveau ; C. P. 0. F., 87 ; C. P. G., 84; Bellot, 611. •
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17* Ceux qui assistent aux léauce^' dos tribunaux et des
juges doivent s'y tenir découverts et on silence.

C. P. C, 4, amendé.

IS. Toute personne qui, pendant l'audience du tribunal

ou la séance du ju^e, ou partout ailleurs où les juges
exercent leurs fonctions, trouble l'ordre, fait des signeti

d'improbation ou d'approbation, ou refuse du se retirer ou
d'obéir aux iiyonctious du tribunal ou du juge ou aux
avertissements des officiers agissant sous son autorité, peut
être condamnée sur-le-champ à l'amende ou à l'emprison-

nement, ou aux deux, suivant la discrétion du tribunal ou du
juge.

C. P. C, 6, 6, 7, amendés ; C. C, 2273 ; R C. C. S., 240 ; C.

P. C. F., 88 et seq. ; Cal., 1209 ; îf. Y. C, 8 et seq.

lO* Si le trouble est causé par uu individu remplissant
une fonction près le tribunal, la suspension peut lui être

infligée, en sus des pénalités mentionnées en l'article qui
précède.

C. P. 0., 8.

20> Les tribunaux et les juges, peuvent, suivant les cir-

constances, dans les causes dont ils sont saisis, prononcer,

même d'office, des injonctions ou des réprimandes, supprimer
des écrits ou les déclarer calomnieux.

C. P. C, 9, amendé.

21» Le juge peut nommer un inturprùte, et lui allouer une
rémunération raisonnable qui fait partie des frais du procès.

C. P. C, 10.

22. Le tribunal ou le juge a droit d'exiger le serment lors-

qu'il l'estime nécessaire.

C. P. C, 11, partie.

23« Le juge, le protonotaire, ou le commissaire autorisé à
cet effet, peut faire prêter et recevoir le serment, dans tous

les cas où il est requis par la loi, les règles de pratique

ou l'ordre du tribunal ou du juge, à moins que ce droit no
soit restreint par quelque disposition de la loi.

C. P. C, 30, partie, amendé.

23a. Le tribunal a sur les matières dont la compétence
est attribuée à un juge les mêmes pouvoirs que ce juge.

Nouveau. ' -

24* Lo juge de la cour supérieure, dans le district où il

rempl. ses fonctions, peut, au moyen d'une ou plusieurs

8
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commissions sous lo sceau de la cour, nommer autant de
personnes qu'il le trouve nécessaire, commissaires pour rece-

voir les affîdavits qui doivent servir dans une cour, dans un
district quelconque de la province.

C. r. U., 30, partie.

25. Le juge en chef et un autre juge de la cour supérieure
et, dans le cas de décès du juge en chef ou de son absence
de la province, deux jugea de la cour supérieure peuvent
nommer, par une on plusieurs commissions sous le sceau du
tribunal, autant de personnes qu'ils jugent convenable,

résidant dans une autre province du Canada, commieuaires
pour y recevoir les afiidavitsqui doivent servir dans les cours

(le la province.

C. r. C, 80, partie.

26. Le lieutenant-gouverneur en conseil peut nommer
des personnes compétentes résidant dans tout pays situé

hors des limites du Canada, commissaires pour y recevoir

les affidavits qui peuvent servir dans une des cours de la

province ou qui sont nécessaires h un acte ou document qui

doit être mis à exécution ou avoir des effets civils dans la

province.

C. P. C, 30, partie, SOa, partie, amevdis ; S. R., 5850. '

27. Tout commissaire nommé en vertu dos trois articles

précédents porto le nom de " Commissaire do la cour
supérieure pour le district de. . ou la province de Québec,
suivant le cas)."

P. Q„ZOa, partie.Nouveau ; C.

2M. Les affidavits reçus pur ces commissaires ont la

même validité que s'ils avaient été reçus cour tenante.

C. P. C, 30, jmrtie, 30a, partie, amendés.

2tf. La même validité et les mêmes effets sont attachés

aux affidavits reçus devant un commissaire autorisé par
le lord chancelier ù administrer les serments on Angle-
terre ; ou un notaire public, sous son neing et sceau

d'office, ou lo maire ou magistrat on chef d'une cité, bourg ou
ville constituée en corporation dans la Grande-Bretagne ou
l'Irlande, ou dans une colonie de Sa Majesté, ou dans un pays
étranger, sous le sceau commun de cette cité, bourg ou ville;

ou un juge<runo cour supérieure d'une colonie de Su Majesté

ou d'une de ses dépendances ; ou un consul, vice-consul,

consul temporaire, proconsul ou agent co.isulaire de Sa
Majesté exerçant ses fonctions on pays étranger.

C. P. C. 30, partie-, 26 V., c. 41.

k!«>
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SO. Chaque fois qu'un dossier ou document doit être, en

vertu delà loijtransmis d'un tribunal à un autre,ou dans un en-

droit diftorent, cette transmission doit se faire par la poste
ou par express, par le protonotaire, et la partie qui requiert

la transmission est tenue d'avancer les frais de port.

Le retard causé par la partie qui néglige de payer ces frais

lui est imputé comme une faute.

Du consentement de toutes les parties, le dossier peut être

transmis par toute autre voie, mais par le même officier.

C. P. C, 25, amendé.

81* Deux juges ou plus de la cour supérieure ou de
la cour de circuit exerçant leurs fonctions dans le même
circuit ou district, peuvent et doivent, chaque fois que
la dépêche des aftaires l'exige, siéger eu même temps et

au même endroit dans des salles séparées, pendant ou hors

des termes : et chacun d'eux a juridiction pour entendre et

décider les causes et matières qui lui sont soumises, et exerce

les mêmes pouvoirs que s'il siégeait seul en cet endroit.

C. P. C, 464, amendé ; S. K., 5899.

32. Lorsqu'il n'y a pas de juge compétent i\ connaître

d'une matière au chef-lieu d'un district, ou lorsque le juge
est incapable pour une raison quelconque d'y remplir ses

devoirs, le protonotaire en remplit les fonctions, dans les

cas do nécessité évidente, et lorsque, à raison du délai, un
droit pourrait autrement se perdre ou être en danger.

L'ordoiuiance ouïejugement rendu parle protonotaire peut
être revisé par le tribunal, à la séance suivante, ou par un
juge de la cour supérieure présent ensuite dans le district,

pourvu que la partie qui se prétend lésée produise, sous

trois jours, au greffe, une exception énonçant les motifs

pour lesquels la revision est demandée, accompagnée du
dépôt fixé par les règles de pratique.

La décision du tribunal ou du juge annulant l'ordonnance

ou le jugement du protonotaire, remet les choses dans le même
état qu'elles auraient été si l'ordonnance ou jugement n'avait

pas été rendu.

Nouveau, partie ; C. P. C.,465 ; S. R., 6900.

32a. En l'absence de règles spéciales, le délai de significa-

tion de toute pièce de procédure est d'au moins unjour franc.

Nouveau.

33. Dans tous les cas où le shérif est intéressé ou concerné

persoiuiellcuient di'.ns une demande ou action, la procédure ou
le bref qu'il devrait signifier ou exécuter doit être adressé au
coroner du district et être par lui signifié ou rais à exécution.

C. P. C, 466, amendé.

' v^i^À



20

S'a. Si lo sh«5rif est en même temps coroner, lo pro-

tonotaire ou son démxtû agit au lieu et place du shérif, de
même que si la procédure ou lo bref lui était personnelle-

ment adressé.

C. P. C, 467, amendé.

îl5. Le lieutenant-gouverneur en conseil peut faire, modi-
fier, révoquer ou amender les tarifs d'honoraires payables aux
protonotaires,grcfHers,shérifs, coroners et huissiers-audienciers

conformément aux dispositions des articles 2710, 2711 et

2712 des Statuts refondus.

L'officier ou autre personne qui perçoit des honoraires

ou émoluments autres ou plus élevés que ceux portés dans
les tarifs ci-dessus pour l'accomplissement des devoirs et ser-

vices y mentionnés, est passible, à moins de dispositions

particulières, d'une amende de quatre-vingts piastres pour
chaque contravention, recouvrable par action civile devant
la cour de circuit et payable moitié à la couronne et moitié

au poursuivant.

C. P. C, 29, partie; S. R, 5858.

86. Les juges de la cour supérieure, ou dix au moins
d'entre eux, peuvent faire des tarifs d'honoraires pour
les commissaires enquêteurs et autres officiers nommés par la

cour supérieure, dont le salaire n'est pas, en vertu de la loi,

fixé par le lieutenant-gouverneur en conseil ; ces tarifs doivent
être promulgués do la manière prescrite pour les règles de
pratique.

C. P. C, 29, partie.

îiT. Des dispositions exceptionnelles relatives à certaines

matières de procédure dans les districts de Saguenay, Chi-
coutimi, Gospé et les îles de la Madeleine, se trouvent dans
les Statuts refondus.

C. P. C, 27 ; S. R., 2333, 2342,2368-2405,5714, 5715.

CHAPITRE II

DU l'OUVOin ET DE LA JURIDICTION DES COURS

SECTION I

Dispositions générales

ÎI8. Les tribunaux qui ont, dans la province, juridiction

en matière civile, sont :

1. La cour du banc de la reine, siégeant en appel
;

2. La cour supérieure
;

3. La cour de circuit
;

W'4
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4. Lfv conr des commissaîrea ;

5. La cour de magistrat de district ;

6. Le tribunal desjuges de paix ;

7. La cour du recorder
;

8. La cour d'échiquier du Canada, qui est une cour
d'institution fédérale.

La juridiction delà cour du banc de la

et

de larenie,

du tribunalcour supérieure, de la cour de circuit

des juffes de paix, est générale et embrasse toute la province ;

la juridiction de la cour des commissaires et de la cour du
rccordor est limitée à des endroits particuliers.

Nouveau; S. R., 2289.

3tf« Les tribunaux suivants ont aussi une juridiction, par
voie d'appel des tribunaux civils do la province :

1. La cour suprême du Canada ;

2. Sa Majesté en son conseil privé.

Nouveau.

SECTION II

Cour du Banc de la Reine siégeant en appel

40* La cour du banc de la reine siégeant en appel et les

juges qui la composent ont une juridiction civile d'appel,

dans toute l'étendue de la province, avec compétence sur
toutes les causes, matières ou choses susceptibles d'appel,

venant de tous les tribunaux dont, suivant la loi, il y a
appui, à moins que cet appel no soit affecté à la compétence
d'un autre tribunal.

Nouveau ; S. R, 2205.

as
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41 • A moins qu'il ne soit autrement pourvu par statut,

il y a appel k la cour du banc de la reine siégeant en appel

de tout jugement final rendu par la cour supérieure,

excepté :

—

1. Dans les cas de certiorari ;

2. Dans les matières concernant les corporations munici-

pales ou offices municipaux, tel que porté en l'article 1080.

3. Dans les causes où la somme demandée ou la valeur de
la chose réclamée est de moins de deux cents piastres, et dans
lesquelles jugement a été rendu par la cour de revision

;

Néanmoins, il n'y a pas d'appel dans les causes oîi le mon-
tant réclamé est de moins de deux cents piastres et dans
lesquelles jugement a été rendu par la cour de revision ;

et quiconque a inscrit en revision et a procédé sur cette

inscription jusqu'après jugement ne peut appeler à la
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cour du banc de la reino dujugement de la cour de revision,

bI ce jugement confirme celui rendu en première instance.

C.

2.

V. C, 1115, ,vtienilé ; S. R., 2313 ; 6005 54 V., 0. 48,

41k. Il y a également appel k la cour du banc de la reino

Biégeant en appel des jugements suivants de la cour de
circuit :

—

1. Lorsque la somme demandée ou la valeur de la chose
réclamée est do cent piastres ou plus, saufdans les poursuites
pour le recouvrement des cotisations d'écolea ou maisons
d'écoles, ou pour rétribution mensuelle d'écoles, et dans celles

pour le recouvrement des cotisations imposées pour la

construction ou réparation des églises, presbytères ou cime-
tières ;

2. Lorsque la demande, au-desâous de cent piastres, se

rapporte à des honoraires d'office, droits, rentes, revenus ou
sommes d'argent papables à Sa Majesté ;

3. Loreque la demande, au-dessous de cent piastres, a rapport
}\ des droits immobiliers, rentes annuelles ou autres matières

«lans lesquelles les droits futurs des parties peuvent être

uifectés ;

4. Dans toutes les actions en déclaration d'hypothèque.
Néanmoins, il n'y a pas d'appel à la cour du banc de la

reine, dans les causes de la cour de circuit susceptibles d'appel,

dans lesquelles jugement a été rendu par la cour de revision.

C. P. C, n42, partie; 1142a, amendé; S. R, 6008;
54 V., c. 48, s. 3.

4I&. Des dispositions particulières règlent 1 appel
jugements rendus dans les Iles de la Madeleine.

0. P. C, 1142, partie ; 51 V., c. 48, s. 3.

dos

42. Il y a également appel do tout jugement interlocu-

toire dans les matières susceptibles d'appei, dans les cas sui-

vants :

7.. Lorsqu'il décide en partie le litige
;

2. Lorsqu'il ordonne qu'il soit fait une chose à, laquelle il

ne peut être remédié par le jugement final
;

3. Lorsqu'il a l'effet do retarder inutilement l'instruction

du procès.

C. P. C, 1116 ; 54 V., c. 48, ss. 2, 4.

4îl. L'appel des jugements rendus dans les districts de
Montréal, Ottawa, Pontiac, Terrebonne, Joliette, Richelieu,

Saint-François, liedford, Saint-Hyacinthe, Iberville et Beau-
harnoiâ est porté, plaidé et jugé dans la cité de Montréal;
et celui des jugements rendus dans les districts de Québec,
Trois-Rivières, Saguenay, Chicoutimi, Gaspé, Rimouski,
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Kamouraska, Montmagiiy, Beavce et Arthabaska est porté,

plaidé et jugé (lans la cité de Québec.
C. P. C, 1117, amePdé ; 54 V.,c. 48, s. 2.

SECTION III

Cour Supérieure et Cour de Revision

44. La cour supérieure connaît en première instance de
toute demande ou action qui n'est pas exclusivement de la

juridiction de la cour de circuit ou de la cour d'échiquier du
Canada ; et, dans le district de Québec, elle er.w-rce -jne

juridiction exclusive en première instance dans les matières

de pétition de droit.

C. P. C, 28, amendé; S. R, 5858 ; 54-55 V. (C), c. 29.

45. La cour supérieure connaît en première instance, par
voie d'évocation, de toute action ou poursuite portée devant
la cour de circuit, et se rapportant à :

1. Un honoraire d'office
;

2. Un droit, rente, revenu ou somme d'argent payable à Sa
Majesté

;

8. Un titre à des terres ou héritages
;

4. Des rentes annuelles ou autres matières qui peuvent
affecter des droits futurs.

C. P. C, 1058, partie.

4tt. A l'exception de la cour du banc de la reine, tous les

tribunaux, juges de circuit, magistrats et autres personnes,

corps politiques et corporations dans la province, sont soumis
au droit de surveillance et de réforme, aux ordres ot au
contrôle de la cour supérieure et de ses juges, en la manière
et forme que prescrit la loi.

5. R., 2329, partie^ amende.

4'7. La cour do revision exerce une juridiction exclusive en
première instance pour décider toute cause réservée pour sa

considération par le juge présidant un procès par jury.

Nouveau.

48. Il y II lieu h appel à lu cour de revision :

1. De tout jugement final delà cour supérieure et delà
cour de circuit susceptible d'appel à la cour du banc de la

reine
;

2. De tout jugement rendu ou ordre donné par un juge
dans les matières non contentioubes en vertu des dispositions

contenues dans la onzième partie de ce code
;

3. De tout jugement rendu sur motion ou requête pour
mettre do côté ou aunuler une saisie avant jugement ou
un capias ad respondendum ;
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4. De tout jugement dans les matières concernant les

corporations municipales et les offices municipaux, sur les

procédures prises en vertu du chapitre quarante-deux do ce
code.

C. P. C, 494, amande ; S. R., 6906 ; 54 V., c. 48, s. 1.

4» (retranché).

50 (retranché).

fil» "La. révision des jugements rendus dans les districts de
Montréal, Ottawa, Pontiac, Terrebonue, Joliette, Eicliélieu,

St-François, lîedford, St-Hyacinthe, Iberville et Beauharnoîs
a lieu dans la cité de Montréal ; celle des Jugements rendus
dans les districts de Québec, Trois-Rivières, Sagueuay,
Chicoutimi, Gaspé, Rimouski, Kamouraska, Montmagny,
Beauce et Arthabaska a lieu dans la cité de Québec.

Cet article s'applique également aux causes réservées pour
la considération de la cour de revision par le juge présidant

un procès par jury.
Nouveau, partie ; C. P. C, 496, amendé.

SECTION ly . . • • . .

Cour de Circuit

53. La cour de circuit connaît en dernier resssort et

privativement à la cour supérieure :

1. De toute demande dans laquelle la somme demandée ou
•la valeur de la chose réclamée est moindre que cent piastres,

- sauf les exceptions portée» dans l'article qui suit, et sauf les

causes qui tombent exclusivement sous lajuridiction de la cour
d'échiquier du Canada et les matières de pétition de droit

;

2. De toute demande pour taxes ou rétributions d'écoles

et pour cotisations pour la construction et la réparation des

églises, presbytères et cimetières, quel qu'en soit le montant.

C. P. C, 886rt, 1053 ; S. R., 5976, 5903 ; 54-55 V. (C), c. 26.

5ÎJ. Excepté au chef-lieu de cha(iue district, la cour do
circuit connaît en première instance et privativement à la

cour supérieure :

1. Do t(»ute demande dans laquelle la somme demandée ou
la valeur de la chose réclamée est do cent piastres ou plus,

mais ne dépasse pas deux cents piastres, sauf l'exception

contenue dans le deuxième paragraphe de l'article qui précède;

2. De toute demande pour honoraires d'office, droits,

rentes, revenus ou sommes de deniers payables à la couronne,

ou relatives à des droits immobiliers, rentes annuelles ou
autres matières qui peuvent aôecter des droits pour l'avenir,
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lors mémo que. cette demando est pour moins de cent
piastres.

C. P. C, 1054 ; S. R., 5994.

54. La cour de circuit connaît, par voie d'ëvocation, de
tout3 demande portée devant la cour des commissaires pour
la décision sommaire des petites causes, dans les cas spécifiés

en second Hou dans l'article qui précède.

C. P. 0., 1055.

59* Elle a, de la mStae manière que la cour supérieure, juri-

diction sur lesjugements rendus dans les limites de son arron-
dissement, par la cour des commissaires mentionnée eu l'ar-

ticle 54, et par les juges do paix, par voie de certiorari, dans
les cas qui en sont susceptibles.

C. P. C, 1056, amendé.

50. Elle connaît encore, par voie d'appel, des jugaments
rendus par la cour des commissaires ou parles juges de paix,

pour taxes, cotisations ou amendes imposées suivant les

dispositions du Oode municipal.

C. P. C, 1057 ; S. R., 5995.

SECTION V

Cour des Commissaires

S7> La cour des commissaires prend connaissance et juge
en dernier ressort :

1. Des demandes en recouvrement de répartitions pour la

construction ou réparation d'églises, presbytères et cimetièrea,

n'excédant pas la somme de vingt-cinq piastres ;

2. Ue toute demande d'une nature purement personnelle

où mobilière, résultant d'un contrat ou quasi-contmt et

n'excédant pas la somme ou la valeur de vingt-cinq piastres :

(<i) Contre un défendeur résidant dans la localité même ;

(6) Contre un défendeur résidant dans une autre localité,

mais dans un rayon de quinze milles, si la dette a été con-

tractée dans la localité pour laquelle la cour est établie ; et

(c) Contre un défendeur résidant dans une localité

voisine où il n'y a pas de commissaires, ou dont les

commissaires ne peuvent siéger î\ raison de n)aladie, absence

ou autre cause d'incompéteni:e, jiourvii que cette localité soit

dans le district et dans un rayon n'excédant pas trente milles.

Elle n'exerce pas de Juridiction dans les cités de
Québec, Montréal, Trois-Rivières et St-IIyacintbe, s'il s'y

trouve d'autres tribunaux pour proiulre connaissance de la

question en litige.

C. P. C, 1188, 1190 ; S. R., 6011 ; 53 V., c. 62, s. 1.

4
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tlH. £llo no pent counaîtro des actions pour injures verbaloa,

ni pour assaut ou batterio, ni deé Uemaiidoa relatives à l'état

civil tics pordonncs à la patoniitô, h la si^duction ou aux frais

(lo gésiiio ; non phia que pour le recouvrement d'amendes ou
pënalitûd quolcciiquos.

C. ]». C, 1189.

BECTION VO

Cour de Magistrat de district

Sfin. La cour de magistrat de district a une juridictioii

civile pour entendre et juger en dernier ressort :

1. Les actions parsonnelles ou réelles dans lesquelles la

somme réclamée ou la valeur de la chose demandée n'ex-

cëdo pas quatre-vingt-dix-neuf piastres dans le comté de
Pontiac, dans le comté du Lac St-Jean et dans le comté de
Gaspé y compris les îlei de la Malelaiiio, ainsi qao dan* le

comté de Sagucnay pour la partie d'icelui s'étendant à l'est

jusqu'aux îles Jérémie, et cinquaiito piaitroj dans les autres

parties de la province ;

2. Les actions en recouvrement de taxe.-*, cotisations et

contributions scolaires, ou de contributions, taxes, cotisa-

tions, pénalités, dommages ou sommes de deniers dus et

exigibles en vertu du Code municipal, de tout statut s{>écial

d'organisation municipale, des r^glcnlents faits en vertu

de CCS mêinîs loi'», et de.-» lois qui o.jt rap;jort aux abus,

préjudiciables à l'agriculture
;

3. Les actions on recouvrement de pénalités encourues ou
do deniers dus au trésor de la provitice en vertu de la loi

des licences.

Toutefois, dans ces actions, la résidence du défendeur doit

être dans le comté, la cité ou la ville pour lequel la cour est

tenue, ou la dette doit y avoir été contractée et le défendeur
doit résider dans la province.

C. P. C, 1215a ; S. R., 6013 59 V., c. 43, s. 1.

586. Ce tribunal a, quand lo montant du loyer ou des

dommages réclamés n'exct'do pas oini|uante piastres, juri-

diction pour entendre et jugor les ai-tions en résiliation ou
rescision de bail, et en recouvrement do doninutges résultant

des infractions ù quelqucs-une.< dos conventions du bail ou

du défaut d'aeconiplisseniciit des obligations que la loi y
attache ou qui lé mitent dos rapports entre locateur et

locataire.

C. P. C, 12156, 2>t<r//e ; S. 11., 6013.



27

SECTION VI

Juges de Paix, Cour du Recorder et autres juridictions

inférieures

tt9. Les juges do paix ont juridiction en certaines matifcres

civiles, telles que le recouvronicnt des taxes d'écoles, des
cotisations pour la construction ou reparution des ëgliçAs,

presbytères et cimetières, doinnnages causés par les animaux
et autres matières concernant l'agriculture, différends entre

maîtres et serviteurs hors des villes, salaire des matelots,

réclamations des emprunteurs contre les prêteurs sur gagen,

et autres matières.

C. r. C. 1216.

OO. Dans certaines localités, la cour du recorder connaît

aussi des actions en recouvrement de certaines créances muni-
cipales, ainsi que des demandes relatives aux différends entre

locateurs At locataires, et entre maîtres et serviteurs.

C. V. C. 1217, amendé.

61. Les commissaires du havre exercent de même une juri-

diction civile relativement aux rives du fleuve St-Laurent et

des rivières qui s'y déchargent, et aux salaires et indemnités

des pilotes.

C. r. C, 1218, amenda.

68. L'étendue de la compétence de ces tribunaux spéciaux

et la manière d'y procéder sont réglées par les statuts qui

les constituent ou qui y ont rapport, et à certains égards par

la pratique qui y est suivie.

C. R C, 1219, amenda.

SECTION VU

Cour Suprême du Canada et Cour d'Echiquier du Canada

68. L'étendue do la juridiction de îa cour suprême du
Canada, ainsi que de la cour d'échiquier du Canada, et la

manière d'y procéder sont réglées par des statuts particu-

lière.

S. R. C, c. 135, 8. 2 ; 54-55 V. (C;, c. 25 ; 64-55 V. (C),

c. 26, 29.

SECTION VIII

Sa Majesté en son conseil privé

64. Il y a appel à Sa Majesté en son conseil privé de tout

jugement final rendu par la cour du banc de la reine en appel :

ao

-H

as

CXf
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1. Dana tous les cnn on la niutièrc en queE«tion se rapporte h

quelque honoraire d'oftice, droit, rente et revenu ou somme
d'argent payable à Sa ^fnjesté

;

2. Lorsqu'il s'agit de droits immobiliers, rentes annuellos

ou aiitrcR matière» qui peuvent aftecter les droits futurs des
parties ;

8. Dans toute autre cause où lu matière en litige excède la

Bomme ou valeur de cinq cents louis sterling.

C. P. C, 1178, amen>lé ; C. C, 17.

69. Les causes jugées en revision qui sont susceptibles

d'appel à Sa Majeeté en sou conseil privé, mais dont l'appel

h la cour du banc de la reine est prohil)é par les articles 41

et 41a,pcuvent néanmoins être portées en appel à Sa Majesté.

C. r. C, 1178rt, partie ; S. R. 6009, partie.

CHAPITRE in

DE lA JURIDICTION DU JUGE EN CHAMBRE

•6* Sont de la compétence du juge en chambre les ma-
tières qui sont déclarées l'être par la loi ou par le» règles de
pratique.

Nouveau, partie.

97. Le tribunal peut, de lui-même ou à la demande d'une

des parties et aux conditions qu'il juge à propos, renvoyer

de l'audience à la chambre toute affaire qui peut y être plus

commodément instruite et jugée, et, pour le même motif, le

juge peut renvoyer touLe affaire de la chambre à l'audience.

Nouveau ; R. P. O., 548.

68. Les décisions rendues par le juge en chambre, dans
des affaires dont la connaissance lui est attribuée, ont les

mêmes valeur et effets que les jugements du tribunal et sont,

de même que ces derniers, sujets à revision, à appel et aux
autres recours contre les jugements.

R. P. 0., 549.

CHAPITRE IV

DES RÈGLES DE PRATIQUE

60. Des règles de pratique, applicables à un ou à plusieurs

circuits ou districts et nécefeaires à la mise à exécution des

dispositions de ce code, dans leur cour respective, peuvent

être faites :

1. Pour la cour du banc de la reine, par la majorité des

juges de cette cour à une assemblée convoquée pour cet obje t

par le juge en chef de la cour
;
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2. Pour la cour supérieure et pour la cour de cÎTCuit, par
nu moins les deux tiers des juges de la cour 8up^rieuTe,à
une iissemblëo convoquée pour cet objet par le juge en chef
de la cour supérieure.

Néanmoins dans les districts où il y a des juges de circuit,

ces derniers peuvent seuls faire des règles de pratique pour
la cour do circuit du district pour lequel ils sont nommés.

Nouveau, partie ; C. V. C, 2U, pirtie ; ini, partie ;B. R.
58hS,pirlie.

70. Ces règles de pratique no doivent pas être incom-
patibles avec les dispositions du présent code.

0. P. C, 29, partie ; 1177, partie ; S. R., 5868.

71. Elles viennent en vigueur dix jours après tetrr.

publication dans la Gazette Officielle de Québec, et
doiventjimm^diatement après cette pultUcation,être transcrites

par le protonotairc ou greffier, suivant le cas, dans le registre

de chaque tribunal respectivement, dans les circuit» ou districts

pour lesquels elles sont faites.

Le protonotaire ou greffier doit en outre afficher au greffe

un avis indiquant que do nouvelles règles ont été'transcrites

dans le registre <lu tribunal et faisant connaître-la date de
leur entrée en vigueur.

C. P. C, 29, partie ; S. R., 5858, partie.

DEUXIÈME PARTIE

Règles applicables à toutes les actions

V CHAPITRE V

DE l'action ET DES PERSONNES QUI PEUVENT T ÊTRE PiRTIES

-H

3g

oo

72. Celui qui prétend à une chose ou à un droit qu'on

lui refuse, doit, pour l'obtenir, former sa demande devant I«

tribuual compétent.

C. P. C, 12.

73. Pour former une deraaude en justice, il fauty avoir

intérêt.

Cet intérêt, excepté dans les cas de dispositions contraires,

peut n'être qu'éventuel.

Nouveau, partie ; C. P. C, 13 ; R. C. C. S., 288.

74. Il faut avoir le libre exercice de ses droits pour ester

en justice, eu demandant ou en défendant, sous quelque

forme que ce soit, sauf le cas de dispoaitious spéciale^.



Ceux oui n'ont pas le libre exercice de leurs droits doivent

être représentés, assistés ou autorisés de la manière fixée par

les lois qui rfcglont leur état ou leur capacité respective.

C. P. C, H, H 1, 2.

75. Une corporation ou personne, dûment autorisée h

l'étranger h ester en justice, peut exercer cetlo faculté

devant tout tribunal de la province. •

c. r. c!., 14J 3. ;,

TH. Une personne qui, par les lois d'un pays étranger,

a droit de représenter une personne qui y est décédée ou y a
fait son testament, laissant des biens dans la province, peut
également ester en justice devant les tribunaux de la

province, en cette qualité.

C. P.C., 14, M- ""'

"77. Personne ne peut plaider avec le nom d'autrui, si ce
n'est le souverain par ses officiers reconnus.

Les tuteurs, curateurs et autres, représentant ceux qui

n'ont pas le libre exercice do leurs droits, plaident eu leur

propre nom en leur qualilé respective. •...;

Les corporations plaident en leur nom corporatif. fs.<

C. P. C, 19.

'7W. Il ne peut être adjugé sur une demande judiciaire,

sans que la partie contre laquelle elle est formée ait été en-

tendue ou dûment appelée.

C. P. C, 16.

CHAPITRE VI

DU MODE DE COMPARUTION DES PARTIES ET DE l'ÊLECTION

DE DOMICILE

T9. Les parties à une instance ou k une procédure quel-

conque ne peuvent comparaître et plaider qu'en personne ou
par le ministère d'un avocat.

Les notaires peuvent faire les procédures mentionnées
dans la onzième partie de ce code et les présenter au juge
ou au protonotaire,et peuvent mênie signer, au nom des parties

requérantes, toutes les requêtes nécessaires dans ces procé-

dures.

C. P. C, 23 ; S. R., 5857.

SO. Toute partie qui comparaît en personne est réputée
élire domicile au greffe où elle a produit l'acte de sa compa-
rution.

C. P. C, 84, 2)(irtie ; S. R., 5868, partiç.

» >r
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Al> Dans tous loi cas où une dâa parties n, depuis le oom*
mencomont do l'inatftnoo, miitttJ ii; province, ou n'y est pus

domicilitJc, tout ordre, ordontmnec, avis ou autre pièce de

proctJduru peut lui ûtrc signifiée au grcito, pourvu que le shûrit'

ou l'imisaier allègue dana son procès-verbal qu'il a fait en

vain des diligences pour la trouver et qu'au moillcur de sa

connaissance elle ne se trouve pas dans les limites do la pro-

vince.

-CJ.T. C, 84, partie; S. R., 5868, partie.

82. Les avocats ot procureurs soi f teiuis d'élire domicile

dans un rayon n'excéaan^ pas un mille de l'édifice où siège

le tribunal, et de faire enregistrer cette élection, ainsi que
tout changement qui peut y survenir, au grefto, dans le

registre tenu h cet effet.

A défaut de cette élection de domicile, de l'enregistrement

de cette élection ou do tout changement de domicile, ou dans
le cas où le domicile est tiouvé fermé, les procureurs sont

censés avoir élu domicile au greffe du tribunal, où toute

signification peut leur être faite valablement.

C. P. C, 85, amendé; Lemay v. Gingras, 12 Q. L. R., 17.

; CHAPITRE Vil

DU CUMUL DES CAUSES D'aCTIOÎÎ

sa. On peut joindre dans la même demande plusieurs

causes d'action, pourvu que les poursuites ne soient pas
incompatibles ni contradictoires, qu'elles tendent à des con-

damnations de même nature, que leur cumul ne soit pas
défendu par quelque disposition expresse, et qu'elles puissent

être instruites par le môme mode d'enquête/

On ne peut diviser une dette échue pour en demander le

recouvrement au moyen de plusieurs actions.

as

a»
ai::»

C. p. c. 15.

CHAPITRE VIII

DES ACTIONS CONTRE LES OFFICIERS PUBLICS

84. Nul ofticier public ou peràonne remplissant des

fonctions ou devoire publics ne peut être poursuivi pour
dommages à raison d'un acte par lui fait dans l'exercice de
ses fonctions, et nul verdict ou jugement ne peut être rendu
contre lui, i\ moins qu'avis de cette poursuite ne lui ait été

donné au moins un mois avant l'émission de l'assignation.

Cet avis doit être par écrit ; il doit exposer les causes de
l'action, contenir l'indication des noms et de l'étude du procu-

reur du demandeur ou de son a^ent et être signifié au défen-

deur perscnnellement ou à son domicile.

C. P. C, 22, amendé.
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CHAPITRE IX

DES PROCÉDURES " IN FORMA PAUPERI3 "

85* Excopté lorsqu'il s'agit d'une poursuite eu reeouvru-

motit do pénalitéa ou de dommages-intérêts à raison de
diffamation verbale ou écrite, le juge peut permettre à. une
partie de plaider in forma pau^jerh et ordonner que les

officiers de justice lui prêtent leur ministère sans exiger
aucune rémunération.

Cotte permission ne comprend pas toutefois l'exemption
du paiement de la taxe du gouvernement ni des frais des
huissiers.

Si cette partie succombe, elle n'est pas exempte de la

condamnation aux dépens eu faveur de l'autre ; mais l'avocat

ou procureur qui la représente ne peut recevoir d'elle aucun
Itonoraire ou autre compensation pour ses services sans se

rendre coupable de mépris de cour.

Noiiveau, partie; C. P. C, 31, partie ; S. R., 6860 ; R C,
C. S., 167.

86. La permission de plaider in forma 2>'^'iip"'''ts est

accordée sur requête, accompagnée d'un affidavit établissant

que la partie requérante a un bon droit d'action ou une bonne
défende et qu'elle ne possède pas les moyens nécessaires pour
eu-bvenir aux déboursés.

Le juge peut permettre la production d'affidavits contra-

dictoires, la-transquestion des personnes qui ont donné les

affidavits, et l'examen oral de nouveaux témoins.

iWwreaM, partie ; C. P. C, 31, amendé ; S. R., 0860.

ÎW. Lsi permission de plaider in forma pauperis peut
être révoquée par le juge, s'il est établi que la partie est,

depuis, devenue en état de subvenir aux déboursés, ou a
commis des manœuvres indignes, ou a retardé la procédure
volontairement sans nécessité.

Nouveau, partie ; C. P. C, 32, amendé ; N. Y. C, 462,

8Trt. Si la partie contre laquelle il est procédé informa
pauperis eneonrt des frais sur quelque incident au cours de
l'instance, elle ne peut être contriiinte de les payer avant le

jugement final, et ces frais peuvent alors être compensés par
ceux- encourus par la partie adverse.

Nouveau.

8î*» Si la partie qui a procédé in forma pauperis réussit,

l'autre partie peut être condamnée ù payer les dépens, y
compris ceux des officiers de justice, qui ont aloi's. droit à

une (
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une ex«5cution pour s'en faire payer, par voie de distmction,
par la partie condamnée.

Il ne peut néanmoins être délivré qu'une seule exécution
pour tou3 les dépens taxés et restant dus ; cette exécution
est émise à la poursuite du protonotaire ou de toute partie

intéressée, et les deniers sont rapportés au greffe pour y être

payés à qui de droit et sans frais.

C. P. C, 33, amendé.

CHAPITRE X

DU LIEU DE l'introduction DK l'ACTION

8». En matières purement personnelles, autres que cellea

mentionnées dans les articles 91, 92, 93, 98 et 99 ci-après,

le défendeur peut être assigné :

1. Devant le tribunal de son domicile ; et, en cas d'élection

de domicile pour l'exécution d'un acte, devant le tribunal du
domicile convenu

;

2. Devant le tribunal du lieu où la demande lui est

signifiée personnellement ;

3. Devant le tribunal du lieu où toute \i\> cause d'actioTi a
pris naissance

;

4. Devant le tribunal du Hou où rengagement a été pris ou
est exécutoire, ou de celui où la dette est stipulée payable,

ou de celui où les efieta ont été expédiés ou do celui où ils

ont été reçus, lorsqu'elle a pris naissance dans plusieurs

districts
;

5. Devant le tribunal du lieu où se trouvent ses biens, en tout

ou en partie, lorsqu'il a laissé son domicile dans la province
;

ou n'y a jamais eu de domicile, mais y a des biens et que la

cause d'action n'y a pas pris naissance.

Nouveau, partie ; C. P. C, 34, § 1 ; S. R., 5861, imrtie ;

C. C, 85 ; 52 V., c. 48 ; S. R. B. C, c. 83, s. 61.

OO. Une compagnie d'assurance contre le feu ou sur la

vie peut être assignée par l'assuré, ses héritière et ayants

cause, pour un droit résultant d'une police d'assurance

contre le feu, devant le tribunal où ao trouvaient les meubles
ou les immeubles assurés; et, pour \in droit résultant d'une

police d'assurance sur la vie, devant le tribunal où l'assuré a

ou avait son domicile.

C. P. C, 34, § 2 ; S. R., 5861, partie.

ttl. Dans la demande eu séparation, soit de corps et

de biens, soit de biens seulement, l'asaignation doit être

donnée devant le tribunal du domicile de l'époux, ou, s'il a

ao
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iibaiidotmô son domicile, (levant le sr:":.z^

résidence commune des époux.

C. r. C, 35, amendé.

dernière

1>Î8. L'action en dommages contre ::r. :-3r3r-T public,
H raison d'un acte par lui fait dans Texc-r.'ô.v .Ir- iios fonctions
doit être portée devant le tribunal du II-^-tj ^-.~; c^i icte a été
commis.

C. P. C, 36.

03. Dans les actions en gamntie ot c^-"*? ^a reprise
d'instance, les défendeurs sont assigné* au ~^v-.^ vvà la demande
principale a été portée, quelque soit >ur è.^-n^>«>e

C. r. C, 40.

tt-l. Lorsque plusicura causes d'aoti^i*.. Tt"::~>ï>j dans une
même action personiialle, ont pris naiï«$iujcv ô.&:n$ ôiâërents
districts, l'assignation peut être donnérî àc-vàr.T ;;-e rrittxinal du
lieu où l'assignation peut être donnée j'O-.^ir ohA.:c.T>«> d'elles.

Nouveau.

1>»1S. Dans toute action réelle ou mîxre, lo ô.ïtVadrTir peut
être assigné devant le tribunal de ifon cc^r.iù-î"je on devant
celui du lieu où se trouve l'objet en liriirv--.

C. P. C, 37.

Ott. Lorsque l'objet de l'action réelle c*: v." ^r:i-r;enble ou
des immeubles situés partie dans un diéino: ca c^;:v^.::t et partie
dans un autre, la poursuite peut otr*» r..rr^v à^ns "un ou
l'autre indistinctement, ou dans le disiirlv-T oa V? .irft'ndeur
a son domicile.

C. P. C, 41, amendé.

97. Dans les matières de sucee*sioi:. !'>%.>>« ^^na rion est
donnée devant le tribunal du lieu de rouvcrr.:rv- «li- cène suc-
cession, si elle s'ouvre dans la province : ??.-.>c>n. dcT-aut celui
du lieu où sont situés les biens, ou celui -.ra d^-^mx-île du dé-
fendeur ou de quelqu'un des défendeur?.

C. P. C, 39.

1>8. En matière purement porsonnell-?. ?".! v n r-lnsieurs
défendeurs dans la même action réi^idA;::? ÔàÎï* uinérents
districts, ils peuvent tous être amené* dov^mT 'e -rironal du
district où l'un d'eux a tté a3signé,pourvu .;•.: e vv:t<> ijiycirnation
ne soit pas faite dans le but de soustrairi» U* vi-nvirrOe* iiartiea

à la juridiction du tribunal compétent.
En matière réelle, ils doivent être tor.? ;v^:cr>t^ oc-rant le

tribunal du lieu où est situé l'objet eu litic;'-
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En matière mixte, ils le sont devant le tribunal du lieu où
Hst situé l'objet en litige ou devant celui du domicile de l'un

des défendeurs.

C. P. C, 38, amendé.

SM>. Si le juge chargé seul d'administrer la justice dans un
district est rlcusable, ou partie, l'action peut être portée dans
un des districts voisins, en alléguant dans la demande le»

motifs de récusation ou d'incompétence ; et, si ces motifs

sont insuffisants ou ne sont pas prouvés, le tribunal ordonne
que la cause soit renvoyée au tribunal ordinaire.

C. P. C, 42.

CHAPITRE XI

DES RKQLES OÉNÉRALES RELATIVES À LA PLAIDOIRIE ÉCRITE

]00« Bans chaque procédure, il suffit d'énoncer avec con-

cision, distinctement et de bonne foi les faits et les conclu-

sions, sans qu'il soit nécessaire d'employer une formule par-

ticulière, et sans entrer dans les détails de la preuve ni dans
aucune argumentation.

Ces énonciations doivent être interprétées suivant le sens

des termes dans le langage ordinaire.

Nouveau, imrlie; C. P. C, 20 ; R. P. 0., 399.

101. Les dates, les nombres et les quantités peuvent être

indiqués par des cbiffros.

Nouveau ; Eng. R., 200.

102. Toute formule de renvoi à une loi ou partie de loi

suffit, si elle peut se comprendre.
C. P. C, 26, iHirtie ; S. R., 15.

103. Les allégations sont divisées en paragraphes numé-
rotés consécutivement, et chaque paragraphe no doit contenir,

autant que faire se peut, qu'une allégation.

Nouveau ; Eng. R., 200.

104. Les admissions et les négations sont faites et les

explications données par voie de référence au paragraphe

énonçant le fait admis, nié (»u expliqué, en autant que faire

se peut.

La répétition d'une allégation, dans les pièces de procédure

Hubséquentes, est faite par un simple renvoi au paragraphe de

lu pièce antérieure contenant l'allégation répétée.

N<mveau; R. P. O., 401.

105. Tout fait qui, s'il n'était pas allégué, serait de nature

à prendre par surprise la partie adverse ou i\ soulever une

as
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contestation qui ne relève pas des plaidoiries, doit être

expressément plaidô.

iYowiwjK; Eng. lv.,211.

10({. Tout luit alléguû pur la partie adverse, dont l'exis-

tence ou lu vérité n'est pas niée d'une manière expresse ou
qiii n'est pas déclaré n'être pus sV ea connaissance, est censé

admis.

C. P. C, 144, partie, amendé.

107. Chaque affidavit doit être rédigé h. la première per-

sonne, et les allégations en doivent être divisées eu para-

graphes numérotés consécutivement.

Il doit y être fait mention des noms et prénoms, de l'occu-

pation et du domicile de celui qui le donne.

Le jour et le lieu de l'attestation doivent être insérés dans
le jurât.

Notiveau ; A. K. 0., 95, 96, 97.

108. Le tribunal ne peut adjuger au delà des conclusions

«le la demande, mais il peut les restreindre et n'en accorder

qu'une partie.

C. P.C., 17.

109. Une question sur la constitutionnalité d'une loi de la

province ou du Canada ne peut être soulevée devant les

tribunaux civils de première instance ou d'appel,à moins que la

partie qui la soulève n'ait, huitjours au moins avant le jour
tixé pour la plaidoirie, donné au procureur général un avis

de la question qu'elle entend soulever, avec les développe-

ments suffisants pour lui faire connaître la nature de sa

prétention.

Après cet avis, le procureur général peut intervenir dans la

cause, au nom de la couronne, et y prendre par écrit des
conclusions sur ces questions.

Le jugement du tribunal doit faire mention de cette

intervention et de ces conclusions sur lesquelles il prononce
comme si le procureur général était partie au procès.

Copie de ce jugement est transmise sans délai au procureur
général,

C. 1». C, 20«, nmendé ; 8. R. Q., 5850.

110. Excepté lorsqu'il est autrement prescrit, toute pièce

de la contestation doit être signifiée à la partie adverse, à
défuut de quoi elle n'est pas régulièrement produite.

Nouveau, 'partie. ; C. P. C, 462, $ 1.

111. Lorsqu'une pièce de procédure ou un bref doit être

signifié hors du district, la signification peut, en l'absence
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de dispodltions contraires, en être faite soit par le shérif ou
un huissier du district où siège le tribunal, soit par le shérif

ou un huissier du district où la signification doit être faite ;

mais, dans le premier cas, il ne peut être accordé plus do frais

de signification que dans le dernier, à moins que le juge
n'en ordonne autrement s'il l'estime justo.

Cette disposition s'applique aussi aux exécutions contre les

meubles et aux saisies-arrêts avant ou après jugement.
C. r. C, 461, miendé ; S. R., 6897.

TROISIÈME PARTIE

Procédures devant la cour siq>érieure

CirAPITRE XII

DE l'assignation

118. Toute action devant la cour supérieure commence
par un bref d'assignation au nom du souverain, saul' les

exceptions contenues dans ce code, et les autres cas auxquels
il est prévu par des lois particulières.

C. V. C, 43.

113. Ce bref d'assignation est rédigé en français ou en
anglais, signé et atteste par le protonotaire, et expédié par
lui sur réquisition par écrit du demandeur.

C. P. C, 44, 45, 46, amendés.

114. D ns les cas urgents, le bref peut être émis en
dehors des heures de bureau, même un dimanche ou un jour

férié, sans timbres judiciaires, pourvu que le montant de ces

timbres soit déposé entre les mains de l'officier qui émet le

bref, lequel les appose sur le /ai aussitôt que possible.

C. P. a, 467ff., ainendé ; S. R., 5901.

114a. Le bref d'assignation reste eu vigueur durant six

mois à compter de sa date s'il n'a pas été signifié ; mais le

juge ou le protonotaire peut avant l'expiration de ce délai,

sur preuve par procès-verbal d'huissier ou par affidavit que
la signification en a été impossible, le remettre en vigueur
pour une autre période do six mois, et ainsi de miite jusqu'à

ce qu'il soit signifié.

Nouveau ; R. P. O., 238.

115. Sauf les cas particuliers d'exceptions ci-aprèa men-
tionnés, le bref d'assignation peut être adressé au shérif ou
ù un huissier du district d'où o&t délivré le bref et par lui

.sigriifié dans ce district ou dans tout autre district, ou être

GO
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adressé au shérif ou si un huissier du district où hv signification

doit être faite, lui enjoignant d'ajourner le défendeur à

comparaître devant le tribunal dans le délai et au lieu qui y
sont indiqués.

S'il y a plusieurs défendeurs résidant dans différents

districts, plusieurs brefs, adressés de la même manière, peuvent
être délivres.

C. V. C, 48, amendé ; S. R, 58G3.

116. Le bref doit contenir les noms, occupation, qualité et

domicile du demandeur et les noms et la résidence actuelle

du défendeur ou sa dernière résidence counue.
Le procureur général du Canada et celui de la province

Bont suilisamment désignés par leur nom d'office lorsqu'ils

plaident au nom du souverain.

La femme mariée et la veuve défenderesse peuvent
être désignées sous le nom du mari, ou du mari défunt,

en ajoutaiit les mots " épouse de " oti " veuve de ", selon

le cas, et les noms ou une désignation suffiarnte du mari ou
du mari défunt.

Dans les poursuites sur lettres de change, billets, ou
putres éci'its sous seing privé, négociables ou non, il suffit

do donner les initiales des prénoms du défendeur, telles

qu'elles se trouvent sur ces lettres de change, billets ou écrits.

Si le défendeur n'a ni domicile, ni résidence, ni place

d'affivires dans la province, et que ses noms soient incertains

ou inconnus, il suffit de le désigner de manière que son

identité puisse être clairement constatée, poui'vu que le bref

lui soit personnellement signifié.

Lorsqu'un corps légalement constitué est parlie en cause,

il suffit d'insérer son nom collectif et le lieu où il a son prin-

cipal établissement.

Lorsqu'une société conunercialc, dont le principal bureau
d'affaires est hors du district et dont la raison sociale n'est

pas enregistrée, dans le district, est partie défenderesse, il

suffit d'insérer sa raison sociale et l'endroit où elle a son

principal bureau d'affiùres ; mais le jugement rendu contre

elle est alors exécutoire contre les biens de la société seule-

ment.
Nouvcnu, partie; C. V. C, 49; S. K., r>8G4 ; 11. T. O., 317.

HT. Un exposé des causes de la demande doit être con-

tenu dans le bref même, ou dans une <léclaration qui y est

jointe.

Toutefois, dans les poursuites sur actes de vente ou obli-

gations notariées, sur le'.tres de change, billets, écrits sous

seing privé ou sur comptes, il suffit de mettre «lans le bref

ou d'annexer au bref une déclaration, rédigée conformément
à la cétlule A do l'appendice de ce code.

%
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La dëclumtîoii devra être signée par le procureur du
demandeur, ou par le demandeur lui-même s'il n'a pas de
procureur.

Nouveai',, ptirtir, ; C. I'. C, 50.

UN. Si l'objet de la demande est un corps certain,

il doit être décrit de manière à établir clairement son identité.

S'il s'agit d'un immeuble corporel ou de partie d'un
immeuble corporel, situé dana une circonsiiriptiou où le

cadastre est en vigueur, il doit être décrit conformément aux
dispositions de l'article 2168 du Code civil.

S'il est question d'un lot ou de partie d'un lot situé dans
une division territoriale où le cadastre n'est pas en vigueur,

il faut le décrire avec certitude et précision, en indiquant sa

nature, la cité, ville, village, paroisse ou canton, rue, rang ou
concession où il est situé, ainsi que ses tenants et aboutissants ;

et si l'immeuble est connu sous un nom distinct, il suffit

d'en donner le nom et la situation.

S'il s'agit de rentes constituées pour le rachat de droits

seigneuriaux, ou de droits se rattachant à une seigneurie, ils

doivent être décrits suivatit les dispositions des articles 5720
à 5727 des Statuts refondus.

C. r. c, 52 ; C. C.,2168 ; N. Y. C, 1511.

lis». Aucune assignation ne peut être donnée le dimanche
ni un jour férié, sans la permission du juge ou du protono-

taire.

C. P. C, 54, amendé.

120. L'assignation ne peut être donnée avant sept heures

du matin, ni après sept heures de l'après-midi, sanslapermis-

BÎon du juge ou du protonotaire.

Cette disposition ne s'applique pas au copias ad resjwn-

dendum.
C. P. C, 55, amendé.

121. L'assignation se fait en laissant au défendeur une
copie du bref d'assignation et de la déclaration, s'il y en a.

Cette copie doit et 3 certifiée véritable, soit par le protono-

taire, soit par le procureur du demandeur, soit par le

demandeur lui-même e'il n'a pas de procureur, et doit

contenir au dos, sous la signature de l'officier qui la signifie,

mention de la date de la signification.

Cet endossement n'est pas requis lorsqu'un bref contient

mention du jour auquel la partie assignée doit comparaître.

C. P. C, 5iî, amendé.

123. Cette signification se fait soit au défendeur en

personne, soit à son domicile, soit au lieu de sa résidence

ao
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ordinaire, eu parlant à une personne raisonnable faisant

partie do la famille.

A défaut de domicile régulier ou de résidence ordinaire,

l'assignation peut ôtrc donnée au défendeur, à son bureau
d'affaires ou établissement do conmaerce, s'il en a un.

Nouveau, partie ; 0. P. C, 67.

123. L'assignation peut être donnée au domicile élu ou à
la personne désignée pour cette fin par la partie.

C. r. C, 72, amendé.
.

124. Dans tous les cas où le défendeur réside au même
domicile que le demandeur, l'assignation doit lui être donnée
en personne, à moins d'une permission du juge ou du proto-

notaire.

C. P. C, 68.

125. S'il y a plusieurs défendeurs, l'assignation leur est

donnée comme ci-dessus, séparément et distinctement, et une
copie laissée à chacun d'eux, sauf les cas auxquels il est

ci-après prévu.

C. P. C, 69.

126. L'assignation d'un maître ou patron de vaisseau, ou
autre marinier, qui n'a pas de domicile dans la province,

peut se fpire à bord du bâtiment sur lequel il navigue, en
parlant à quelqu'un des employés du bord.

C. P. C, 66.

127. La femme séparée de corps doit avoir signification

distincte de celle de son mari.

La femme non séparée de corps est suffisamment assignée

par la signification faite au mari.

C. P. C, 67, partie.

128. L'assignation d'une personne incarcérée peut lui être

donnée personnellement entre les deux guichets.

C. P. C, 70.

; 12Na. Toute signification aux héritiers d'une personne

décédée depuis moins de six mois peut leur être faite collec-

tivement, sans désignation de leur nom ni de leur résidence,

au domicile qu'avait le défunt ; néanmoins, si ce domicile

n'était pas dans la province, s'il est fermé ou s'il n'y reste

plus aucune personne de la famille du défunt, la signification

peut être faite à un ou à plusieurs des héritiers en la manière
prescrite pour les assignations ordinaires.

Nouveau : C. C, 41.
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Ï20. Si un défendeur qui est absent do la province n'y a
pas de domicile, ni lieu de résidence ordinaire, ni place

d'aftaires ; ou—
,
Si un époux poursuivi en séparation de corps est absent

de la province,

—

Lejuwoou le protonotaire, sur procès-verbal l'attestant,

peut ordonnerîl la partie défenderesse do comp-raîtredansun
mois ù compter de la dernière publication, en la manière ci-

après indiquée, de l'ordonnance qu'il rend.

Un résumé de l'ordonnance, rédigé conformément à la

fbnhùlfe contenue dans la cédule B de l'appendice de ce

code, doit être publié dans les langues française et anglaise

et être inséré deux fois dans un journal publié dans chaque
langue respectivement dans le district où siège le tribunal.

S'il n'y a pas tel journal dans ce district, la publication est

faite dans semblable journal de la localité la plus proche.

Ces journaux sont désignés dans l'ordonnance.

C. P. C, 62, 67, partie, 68, amendés; S. R., 5866 ; 53 V.,

c. 65, 3. 2.

130« Dans les cas énoncés dans l'article précédent et sans

préjudice du mode d'assignation qui y est prescrit, le juge,

ou le protonotaire, sur preuve par afiidavit ou autrement
que le défendeur a son domicile ou sa résidence ordinaire

dans une autre province du Canada, peut autoriser la signi-

fication du bref au lieu du domicile ou de la résidence de ce

défendeur.

L'autorisation est inscrite au dos du bref, qui peut alora

être signifié par une personne lettrée, qui annexera au bref

un procès-verbal de signification reconnu sous serment
devant un juge de paix ayant juridiction i\ IVndroit où la

signification a été faite, ou devant un conmiissaire de la cour
supérieure pour cette province, ou par un huissier de la

dite cour.

0. P. C, 69, amendé; S. R., 6867 ; 53 V., c. 55, a. 3.

131. Les fabriques de paroisse ou d'église sont assignées

en laissant copie de l'assignation séparément au curé, recteur,

ou personne exerçant les fonctions ouriales dans la paroisse, et

au marguillier en charge.

C. V. C, 65.

133. L'assignation d'une société en nom collectif se donne
à son bureau d'affaires, et, si la société n'en a pas, à l'un des

associés.

C. P. C, 60.

133. L'assignation d'une société p.ir actions non constituée

eu corporation se donne i\ son bureau d'affaires en parlant à

6
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uij employa do ce bureau,

secrétiùre ou agent.

C. r. C, Cl, amendé.

ou ailleurs à sou président,

134. Si la société n'n ui bureau ou lieu d'aftaircH connu,

ni président, setrétaire ou agent connu, le juge peut ordonner
sur procès-verbal l'attestant, qu'elle soit assignée par avis

inséré deux fois pendant un mois dans au moins un journal.

C. P. C, 62, amendé.

IBiS. L'assignation d'une corporation se fait de la maniera
Îiortée dans sa ebarte et, en l'absence de telle disposition, de
a manière prescrite par les deux articles précédents.

C. P. C, 63.

136. Les compagnies ou corporations étrangères, et les

personnes ayant la qualité d'exécuteurs testamentaires, ad-

ministrateurs ou représentants de la succession d'une personne

qui avait des biens dans cette province, lorsqu'elles ont un
bureau on un agent dans la province ou y font atfaircs,

peuvent y être assignées en la manière prescrite en l'article

133, et, si elles n'y ontjtasde bureau, en la manière prescrite

en l'article 134.

Si ces compagnies, corporations ou personnes sont domi-
ciliées ou ont leur principale place d'affaires dans une autte

province du Canada, l'assignation peut se faire en la manière
prescrite en l'article 130.

C. P. C, 64, § 1 ; S- K-, 5865.

137. Les compagnies étrangères qui ont le contrôle, soit

comme propriétaires, soit comme locataires, d'une ligne do
cbemin de fer, de télégrapbe ou de télépbone s'étendunt \

cette province ou y passant, et qni n'y ont pus de bureau

d'affaires, de président, de secrétaire ou d'agent, sont siiili-

sammeut assignées par la signification faite à une personne

en cbargc d'une gare, d'un bureau de télégraphe ou de téli'-

pbone, suivant le cas, appartenant à ces compagnies ou étant

sous leur contrôle.

C. P. C, 64, pariie., amendé; R. P. 0., 268.

138. Le juge peut, si les circonstances l'exigent, prolonger

ou réduire le délai indiqué dans les articles V19 et 134," ou
ordonner un autre mode de signification que celui qui .est

prescrit par ces articles, ainsi que par les articles 136 et 137.

Nouveau ; C. P. G., 54.

13SK Si le défendeur se soustrait frauduleusement à la

signification de l'assignation, le juge peut, sur procès-verbal
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l'attestant, prescrire le mode de signification qu'il juge à
propoe.

Nouveau.

l'IO* Ou ne peut donner d'assignation dans l'église, ni h

l'audience, ni à un membre de la législature dans le lieu et le

temps des sc'ances.

C. r. C, 71, amendé.

141. Un huissier ne peut exploiter dans les aftaires oi'i il

a intérêt ; il peut, mais n'est pas tenu de le faire, dans celles

qui concernent ses parents et alliés jusqu'au degré de cousin

germaiu inclusivement.

C. P. C, 74, amendé.

14S* Dans les causes ordinaires, le défendeur est assigné

à comparaître dans un délai de six jours après le jour de la

signification qui lui est faite du bref, lorsque la distance du lieu

de signification au lieu des séances du tribunal n'excède pas
cent milles.

Lorsque la distance excëde cent mille8,lo délai est augmenta
d'un jour à raison de chaque cent milles additionnels, de telle

sorte cependant que le délai ne soit jamais de plus de vingt

jours, quelle que soit la distance.

Nouveau ; C. P. C, 75, partie; Smith v. Donovan, 19, L.

C. J., 33«.

l'13^^ En tout temps après l'émission, mais avant la signifi-

cation du bref trassiguation, le défendeur peut obtenir du
juge une ordonnance enjoignant au demandeur de lui

signifier, sous peine do nullité du bref, la copie du bref et de
la déclaration dans un délai indiqué.

Nouveau.

CHAPITRE XIII

ao

m
attn

DE l'entrée de la CAtlSE

143. Le bref d'assignation doit être rapporté et produit

au greffe du tribunal pendant les heures de bureau le ou
avant le dernier jour du délai accordé pour comparaître.

C. P. C, 76, 81, amendé.

144. Le bref doit être accompagné d'un procès-verbal de
la signification.

C. P. C. 77.

145. Ce procès-verbal doit contepir, s'il est fait par un
huissier ;
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1. Son nom, l'inflication cle ea résidence et la mention du
district où il ont immatriculé ;

2. Le jour et riieiirc do la Bignification
;

3. Le lieu où et la pei-sonnc :\ qiii copie de l'assignation a

été remise ;

4. La distance du domicile de l'huissier au lieu où la signi-

fication a été faite ;

5. La distance du lieu des séances du tribunal au lieu de
la signification ;

6. Le montant des frairi de la signification.

Si le procès-verbal est fuit par le shérif, il doit contenir les

mêmes énoncés, sauf celui en premier lieu mentionné.

C. P. C, 78, amendé.

146 {retranché).

147« Si le bref n'est pas rapporté, le défendeur peut, aprfes

un avis donné au demandeur dans les troisjours de l't expiration

du délai accordé pour comparaître, obtenir du juge défaut

contre le demandeur et congé de l'assignation avec dépens,

en déposant la copie du bref qui lui a été signifiée.

Le juge peut, toutefois, permettre l'entrée «le l'action

aux conuitiDns qu'il juge à propos, si demande en est faite

dans le même délai de trois jours.

C. P. C, 82, amendé.
'

CHAPITRE XIV

DE LA PRODUCTION DES PIECES

148. Le demandeur doit, en produisant l'exploit d'assi-

gnation, mettre au greffe les preuves littérales invoquées au
soutien de sa demande, avec une liste ou inventaire de ces

piëces.

S'il ne le fait pas, il ne ptsut ensuite les produire qu'en en
donnant avis à la partie adverse.

C. P. C, 99, 106, amendés.

149. Aucune production en blanc ni inventaire dont les

cotes ne sont pas remplies ne peuvent être reçus.

C. P. C, 105.

150. Jusqu'à ce que les piëces aient été produites en la

mï'.nière ci-dessus prescrite, le demandeur ne peut procéder

sur sa demande.
C. P. C, 103.

151» Toute pièce produite devient commune à toutes les

parties en l'instance, et elles peuvent s'en faire expédier
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d"^ copies

dupositairo.

C. P. C,

par le protoiiotairo tant qu'il en est (linsi

104.

152. Les pièces produites ne peuvent être dépljic^ç?» i^

moins que ce ne soit du conflcnteiuent de la partie gdyerse,

et en en donnant récëpissë.

C. P. C, 101.

158. Une personne qui est en possession de quelque
pièce produite et formant partie d'un dossier, ou qui l'a prise

ou reque, peut être contrainte par corps à la remettre, sur
motion, sans préjudice du recours pour les domniages.

C. P.C., 102."

CHAPITRE XV
, DES COMPARUTIONS ET DU DÉFAUT DE COAU'ARAÎTRE

154. Le défendeur dûment asdiené doit produire un acte

écrit de sa comparution au greffe du tribunal le ou avaiit le

dernier jour du délai accordé pour comparaître.
Si le défendeur n'a pas comparu et que le demandeur n'ait

fait aucune procédure, le défendeur peut comparaître, mai^
il n'a pas droit j\ un délai plus étendu pour la production de
ses défenses, que s'il avait comparu dans le délai tirescrit, à
moins que le juge n'en ordonne autrement.

Nouveau, partie.; C. P. C, 83.

155. Si le défendeur no comparaît pas dans les délaifl

prescrits, le demandeur peut faire enregistrer défaut contre

lui par le protonotaire, et, sur certificat de cet enregistreiQjSi^t,

le demantfeur peut procéder seul h jugement.
C. P. C, 86, amendé.

156. Nonobstant toute procédure faite par le demandeur,
le défendeur peut, en tout temps avant jugement, qn mon-
trant cause suffisante, obtenir du juge la permission de com-
paraître, aux conditions estimées convenables.

C. r. C, 87, amendé.

CHAPITRE XVI

DE LA CONTESTATION EN CAUSB

SECTION I

£i rfftio» s fiilimintirtt

§ 1.—RÈGLES COMMUNES À TOUTES LES EXCEPTIONS PRBLIMINAIRJW

157. Les exceptions préliminaires sont proposées par voi#

de motion, dont avis doit être donné à la partie adverse dan»

t30

m •h0
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les trois jours de l'entrée de la cause ou de la production de
la pièice qui y donne lieu, sauf les cas portés dans les articles

170, §6, 171 et 174.
^

Cette motion doit être présentée au tribunal a''8sitôt que
faire se peut aytrhi l'expiration du délai auquel a droit la

partie adverse.

Le tribunal peut, lors de la présentation de la motion,

permettre à cbaque partie de pla" sr ru de répondre par
écrit et de faire une enquête, si c'est i^écessaire.

Nouveau ; C. R C, 107.

158. Cette motion ne peut être présentée, à moins qu'elle

ne soit accompagnée d'un certificat du protonotaire dont
avis doit avoir été donné à la parti»? adverse en même temps
que de la motion, constatant le dépôt au grefte do la somme
fixée par les règles do pratique.

Nouveau ; C. P. C. 112.

159. Toutes !os exceptiovs préliminaires, tauf dans les cas

des articles 170, § 6, 171 et 174, doivent être proposées eu
même tempi, mais l'excoptiou déctinatoirodoit être d'abord

vidée et les autius nioyoïiri sont ensuite décidés par le tribunal

compétent.
Nouveau ; C. P. C, 107.

160. En tout temps avant jugement sur les exceptions

préliminaires, sauf dans les cas prévus parles articles 170,

§ 6, ni et 174, le poursuivant peut, s'il croit que ces

exceptions sont proposées uniquement pour retarder latause,

requérir, par écrit, le défendeur do plaider n\\ mérite, et le

forclore, si lu défense n'est pas produite dans les six jours qui

en suivent la demandi! : et, dans ce dernier cas, le tribunal

ne peut prendre connaissance d'aucune autre contestation que
celle liée sur les exceptions préliminaires.

C. P. C, 120, 128, 181, amendés.

10I« Si le défendeur produit sa défense, l'enquête a
lien SU'' toute la contestation, à moins que 1c tribunal n'en

ordonne autrement ; et, s'il réussit sur l'exception prélimi-

naire, il a droit de recouvrer du demandeur tous les frais

encourus sur la contestation au mérite à laquelle il a été

forct'i, suivant les dispositions de l'article qui précède.

Q.V.C.,1'62, amendé.

IHH' Lorsque le défendeur a opposé une exception

dilatoire qui est ensuite maintenue, la forclusion '' 'plaider

au mérite, obtenue contre lui suivant î'article '\/, n'a

pas d'eftet ; mais il est tenu de produire sa défense

dans les çijc jours après l'expiration des délais accordés
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Bur son ^xceptiô'i, à défaut de quoi la forclusion reprend son
eftet.

S'il a plaidé ai: mérite sur la mise en demeure du deman-
deur, il peut, doîis les six jours qui suivent le jugement
maintenant son exception dilatoire, amender sa défense ou
en produire une nouvelle, eans être tenu aux frais à
cet égard ; à défaut de ce faire, il est présumé s'en tenir au
plaidoyer produit.

C. P. C, 183, amendé.

§ 2. —EXCEPTION pÉCLINATOIRE

163* La partie qui a été appelée devant un tribunal

autre que celui qui doit connaître de la contcstatian, peut
demander son renvoi devant le tribunal compétent, ou le

débouté de l'action s'il n'y a pas de tel tribunal.

C. T. C, US, amendé; C.P. CF., 168,109; C. T. a,G5.
>

ltt4. Lorsque le tribunal est incompétent à raison de ?a

matière, le renvoi peut être demandé en tout état de cause ;

et si le renvoi n'est pas demandé, le tribunal est tenu de
renvoyer d'office devant qui de droit.

C. J». C, 114, amendé.

105. Sur déclaration d'incompétence, le tribunal peut
adjuger ies dépens suivant les circonstances.

0. P. C, 115.

§ 3.—EXCEPTION DE LTTTSPENDANCE

i06. Le défendeur peut, en cas de litispeiulaiice, demander
par viiic d'exception préliminaire que le demandeur soit

débouté de son action.

Nouveau ; C. P. C, 186.

-'. §4.—EXCEPTION À LA FORME

107. Le défendeur peut invoquer par exception à la forme,

lorsqu'ils lui causent un préjudice, les moyens résultant :

1. Des ircégnlarités dans le bref, la déclaration et la signi-

fication ;

2. Ile l'incapacité du demandeur ou du défendeur
;

3. Du l'absence do qualité du demandeur ou du défendeur ;

4. De ce qu'un exposé des cjuises de la demande n'est pas
contenu dans le bref ni dans In déclaration ; , . . .

6. De ce que l'objet de la demande est décrit d'une
manière irrégulièro.

C. P. C, 116 ; C. P., 74, 75, 76, 77, 100, 101, 103, 104,

105, 100, 108, 109, 110, 117, 118.

cao
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"iéS"»' Ijeà'irrésviïà'niéB d'niis rsBBi^rîntiôn où la demande,
causant un préjudice, n'emportent nullité que dans les cas où
il' li'V est pas remédié.

Nouveau.

jéffm lliés ii-réj^iilantés dniis l'assignation ou la demande
tTôht éôuvertbs par la comparution du défondeur et son défaut

do lea invoquer dans les délaid fixés.

C. P. C, 119, amendé.

§ 6.—EXCEPTION DILATOIRE

V70» La partie assignée peut, p.ir exception dilatoire,

at''rêter la poursuite de lu demande :

1. Si les délais auxquels elle a droit pour faire inventaire

etr dëlibérei*, comme héritière, légataire ou commune en

l)iens, ne aorit pas expirés
;

.2. S'il y a lien d'exiger du demandeur des cautions' uu
Inexécution de quelque obligation préjudicielle

;

, 8. Si le demandeur enfreint la règle que lés parties

doivent rester avec les mêmes avantages jusqu'à ce que la

justice en ait autrement ordonné
;

4. Si la partie défenderesse a droit d'exercer un recours

en garantie contre un tiers
;

5. Lorsqu'elle a droit de demander la discussion des biens

du débiteur principal ou originaire
;

6. Si le demandeur a cumulé dans sa demaude plusieurs

recours incompatibles ou sujets à des modes d'instruction

différents ; et dans ce cas le défendeur ne peut être tenu d'y

répondre avant que lé demandeur ait fait option
;

7. Si le demandeur ne réside pas dans laprovince, et qu'il

né soit pas produit une procuration de sa part
;

8. Si, dans le cas de dette ou de droit indivisible, toutes les

parties intéressées et dont la présence est nécessaire ne sont

pas en cause. .

C. P. C, 120.

ITf.' Si l'exception dilatoire est fondée sur délai légal

pour faire iitventaire et délibérer, les délais pour répondre à
la demande, et même pour plaider les autres jnoyens prélimi-

naires, ne courent contre le défendeur qu'à compter de
l'éxiJiratioii du temps qui

inventaire et délibérer.

C. P. C. 121.

lui est accordé pour faire cet

172. Tout individu ne réaidant pas dans la province qui y
porté, intente ou poursuit une action, une instance ou un
procès, est tenu de fournir à sou adversaire, qu'il soit ou
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non sujet de Sa Majesté, caution pour la sûreté des frais qui
peuvent résulter de ses procédures.

Nouveau ; C. C, 29.

173. Le défendeur peut aussi exiger que le demandeur
soit tenu do donner caution pour le paiement des dépens
dans les actions populaires ou poursuites qui tant pour
recouvrement d'amendes ou de pénalités, et dans les poursui-

tes pour dommages-intérêts à raison de diffamation verbale

ou écrite.

Nouveau, partie ; C. P. C, 128 ; R. P. 0., 1242 et seq. ;

S. E., 5716.

Vt-à» Dans les cas où une partie est tenue de donner cau-

tion, l'instance est suspendue, à la demande de la partie

adverse, jusqu'à ce que le cautionnement soit fourni.

Les délais pour produire les exceptions préliminaires et la

défense ne courent qu'aprës la date de la signification d'un
avis, adressé au procureur du défendeur, l'informant que ce

cautionnement a été fourni.

0. P. C, 128, amendé ; S. R, 6871 ; C. C, 29.

175. La demande de cautionnement pour sûreté des frais

peut être faite devant le juge, ou le protonotaire durant les

vacances ; et il peut y être fait droit sur-le-champ.

A défaut par la personne tetme au cautionuement de le

fournir dans le délai fixé, la partie adverse peut demander le

renvoi de la demande, sauf à se pourvoir.

Sans préjudice de la disposition précédente, toute personne
de qui on peut exiger caution, peut en tout temps, que
demande lui en ait été faite ou non, donner un cautionnement
après un jour franc d'avis à la partie adverse.

C. P. C., 129, ayneiidé.

17G. Si le défendeur a des garants à mettre en cause, il

peut, au moyen d'une exception dilatoire, obtenir que les

délais pour plaider h l'action no courent qu'après que les

garants auront été mis on cause et tenus de plaider au mérite.

C. P. C, 122.

177. Le délai pour appeler garants est de quatre jours

après la décision de l'exception dilatoire et, en sus, do tout le

tempsrequispour l'assignation des garaiit3,computé d'après les

règles ordinaires, à moins que le tribunal ne fixe uu autre

délai.

C. P. C, 123, amendé.

17S. L'action en garantie doit contenir un exposé som-
maire des causes de la demande en garantie, et une copie

7

tmi

C90
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de la demande principale et des pièces de plaidoirie qui
nécessitent la mise en cause du garant.

C. r. C, 124, amendé.

17». En garantie simple, le garant no peut prendre le fait

et cause du défendeur ; il peut seulement intervenir et

contester la demande principale, si bon Ini semble.

C. P. C, 125.

IHO» En matière do garantie formelle, l'acquéreur troublé

ou évincé n'est pas tenu d'assigner immédiatement sou
garant direct, maiâ il a droit d'assigner en garantie tout

arrière-garant qui peut éventuellement être tenu d'intervenir

dans la cause.

C. r. C, 126.

ISl. En garantie formelle, le garant i> ut prendre le fait

et cause du garanti qui est mis hors de cai.dC, s'il le requiert.

Cependant, quoique mû) hors de cause, il peut y assister et

agir pour la conservation de ses droits.

Les jugements rendus contre le garant sont, après signifi-

cation au garanti, exécutoires contre ce dernier.

a P. C, 127.

IHfi. Lorsque l'exception dilatoire maintenue a pour motif
la mise en cause de garants, le défendeur principal ne peut

être forclos de plaider qu'après l'expiration de six jours à

compter de celui où le garant a pu être forclos lui-même de
plaider à l'action en garantie.

Le garant peut, dans los délais accordés au garanti, plaider

à l'action portée contre ce dernier, soit qu'il y ait eu déjà

défense par le garanti ou non.

C. P. C, 134, amendé.

1S3. L'exception de discussion, dans les cas où elle u 'ieu,

est sujette aux règles générales contenues dans cette section

et aux règles spéciales contenues au Code civil, articles 1941,

1942, 1943, 2066 et 2067.

C. P. C, 130.

SECTION H

Contestation au mérite

§ 1.—INSCRIPTIOÎf EN DROIT

JS4. Il y a lieu de plaider en droit à toute on partie de la

demande, lorsque les faits invoqués ou qualques-uns d'entre

eux ne donnent pas ouverture au droit réclamé.

O.P. C.,. 147, amendé.
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185. Le plaidoyer en droit est proposé par voie d'inscrip-

tion pour un jour fixe, qui est produite eu même temps que
la défense et qui contient tous les moyens au soutien.

Nul moyen qui n'y est pas allégué ne peut être soulevé

lors de sa discussion.

Nouveau ; R P. C. S., 35.

185a. La contestation sur l'inscription en droit est liée par

la production d'icclle dont toutes les allégations sont censées

niées par la partie adverse.

Nouveau.

18<l. L'audition sur l'inscription ne peut avoirlieu que trois

jours après sa signification à la partie adverse.

Nouveau ; C. T. C, 462, § 2.

187« Mulle contestation en iait ne peut être inscrite avant

le jupjement sur l'inscription en droit.

Nouveau.

§ 2.—DÉFKNSE

IHH, Le défendeur peut faire valoir par sa défense :

1. Les moyens résultant do ce que le terme apposé à l'ac-

tion n'est pas échu ni la condition arrivée
;

2. Les moyens qui ont éteint l'action ou réduit le droit

réclamé pur le demandeur
;

3. La fausseté des allégations ou de partie des allégations

de l'action.

Nouveau, -partie ; C. P. C, 130.

180. La défense doit être produite dans les six jours

à compter de l'expiration du délai accordé pour comparaître.

Si des exceptions préliminaires ont été produites, le délai

ci-dessus court depuis le jugement sur ces exceptions, sauf

lorsqu'il est autrement prévu dans la section précédente.

Nouveau, partie ; C. P. C, 13Î.

§ 3.—RÉPONSES ET REPLIQUES

IttO. Dans les six jours, le demandeur doit répondre à une
défense contenant des faits nouveaux, et le défendeur à une
réponse de même nature.

Si ces pièces de plaidoirie sont insuffisantes pour dévelop-

per les moyens des parties, le juge peut accorder la permis-
sion do produire des pièces de plaidoirie additionnelles.

Nouveau ; C. P. C, 138, 139, 148.

101. Le tribunal peut permettre à chaque partie, nux
conditions qu'il juge convenables, do faire valoir, par voie do
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défense ou do i'«5ponsc siipplémentairo, des faits essentiels,

arrivés depuis la contestation.

Nouvemi ; Cal., 464 ; Boone, s. 83.

102. Les moyens de droit, à l'cncontre d'une défense ou

d'une autre pièce de plaidoirie, sont proposés par voie

d'inscription, conformément aux dispositions des articles 184

à 187; et les moyens d'exception préliminaire, par voie de

motion conformément aux règles des articles 167, 158 et 159.

Nouveau ; C. P. C, 138, partie.

§ 4.—PRODUCTION DES PIÈCES

193« Les dispositions des articles 148 à 153 régissent, en

autant qu'elles sont applicables, la production des pièces ou

preuves littérales invoquées à l'appuides défenses et réponses.

Si ces pièces ou preuves littérales ne sont pas produites

avec la plaidoirie, elles ne peuvent l'être ensuite que du
consentement de la partie adverse ou avec la permission du
juge.

Le juge peut prolonger le temps pour la production de

ces pièces ou preuves littérales.

Nouveau, jyartie ; C. P. C, 141, partie.

§ 6.—DISPOSITIONS APPLICABLES AUX DÉFENSES,

RÉPONSES ET REPLIQUES

lfl4. Chaque partie est tenue de répondre spécialement

et catégoriquement aux allégations de la partie adverse, en les

admettant, les niant ou déclarant qu'elles ne sont pas à sa

connaissance.

Elle peut, cependant, nier généralement toutes ces alléga-

tions; mais la dénégation générale exclut toutes autres

défenses, réponses ou répliques en fait.

Nouveau. ^ ,

105* La partie qui plaide payement, novation, remise,

compensation ou prescription, peut rédiger sa plaidoirie con-

formément aux formules contenues dans la céduleD de l'ap-

pendice de ce code.

Nouveau. ^ •

iOO. Lorsqu'un amendement si une pièce de plaidoirie

a été permis, le délai pour répondre à cette pièce court du
jour où l'amendement a été fait et signifié, sans qu'il soit

besoin de mise on demeure.
C. P. C, 142.



68

107. Après roxpirotion du tlëlai pour produire une
pièce de plaidoirie, la partie défaillante est de plein droit

forclose de le faire sans le fionsontemcut de la partie adverse

ou la permission du jusfe.

C. I'. C, 140, ainenilé.

1VJ4. Cette forclusion, ntjanmoins, ne peut avoir lieu sans

l'ordre du juge, si l'autre partie n'a pas produit, eu la manière

prescrite, avec sa plaidoirie, les piSces ou preuves littérales

qui y sont invoquées.

C. P. C, 141, "partie, amendé,

-IttV. Dans le cas de forclusion du défendeur de plaider, le

demandeur peut procéder ex farte à jugement.
0. P. C, 143, partie.

20O« La dénégation de la signature ou d'une partie

importante d'une lettre do change, d'un billet ou de tout

autre écrit ou document sous seing privé sur lequel est basée

une demande, ou de l'accomplissement des formalités

requises par la loi pour rendre ce document valable, doit être

accompagnée d'un affidavit attestant la vérité des faits

allégués.

Dans les cas ci-dessus, la déclaration, que peuvent faire

les héritiers ou représentants légaux d'un signataire, faiseur

ou endosseur, qu'ils ne connaissent pas l'écriture ou la signa-

ture de leur auteur doit également être sous serment.

La défense fondée sur le défaut de présentation d'une

lettre de changa ou d'un billot au lieu indiqué, doit être

accompagnée d'un affidavit attestatit qu'il l'époque de l'é-

chéance il y avait provision suffisante au lieu indiqué ; sinon

la présentation à l'échéance au lieu indiqué est présumée
à rencontre du faiseur et de l'accepteur.

C. P. C, 145, partie, amendé ; C. C, 1223.

201* La dénégation d'un document désigné dans l'article

1220 du Code civil, doit être accompagnée d'un cautionne-

ment pour les frais de la commission nécessaire pour faire la

preuve de ce document.
Dans les cas dos pamgraphes .5 et C du même article, la

dénégation do l'original déposé doit de plus être accom-
pagnée d'un affidavit de la partie, énonçant qu'elle a des
cloutes et qu'elle ne croit pas que l'original en question

ait été signé par la personne ou exécuté de la manière

y mentionnée. Il est alora du devoir de la partie qui veut
faire usage de la copie produite, d'en prouver l'original,

et, il cette fin, sur l'ordre d'un juge, la pnvtie qui a la gai-de

do l'original est tenue de le déposer au grefte du tribunal,

dans la cause où l'authenticité en est contestée ; tst le proto-

wOtP
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notaire est tenu de lui en remettre une copie par lui certifiée,

nux fruis du contestant.

L'original, dont l'authenticité est niée comme susdit, peut
être annexé ii la commission requise pour en faire la preuve.

C. r. C, 145, § 3.

202. La défense qui a été ou qui aurait pu être faite à
rencontre de l'action originaire, peut être opposée à la pour-

suite basée sur un jugement rendu hors du Canada.

C. P. C, 42a, amendé ; S. K, 5862.

203. La défense qui aurait pu être faite à l'encoutro de
l'action originaire, peut être opposée à la poursuite basée sur

un jugement rendu dans une autre province du Canada, s'il

n'y a pas eu d'assignation personnelle dans cette province ou
s'il n'y a pas eu de comparution du défendeur.

C. P. C, 42rf, amendé ; S. R., 5862.

204. Semblable défense ne peut être faite, si le défendeur a
été assigné personnellement dans cette province, ou s'il a com-
paru lors de l'action originaire, sauf dans les cas où il s'agit de
décider d'un droit aftectant un immeuble situé dans cette

province, ou do lajuridictiou d'une cour étrangère concernant

ce droit.

C. P. C, 42b, amendé ; S. R.. 5862 ; 54 V., c. 42, s. 1.

205. Dans le cas de poursuite contre une corporation, la

nignification faite dans une autre province conformémoiit
îi la loi de cette ^irovince, est censée être une siguificatiou

personnelle, dans le sens des deux derniers articles précédents.

Nouveau, partie ; C. P. C, 42c ; S. R., 5862.

MCI'ION III

Contestulmi liée

206. La contestation d'une cause est liéo :

1. l'ar la demande et la défense, quand cette dernière ne
soulève pas de faits nouveaux ;

2. Par la demande, la défense qui soulève des faits nou-
veaux et la réponse qui n'en soulève i)as ;

3. Par la demande, la défense et la réponse qui âo\'lèvent des
faits nouveaux et les répliques

;

4. Par la demande, la défense, la répons?, la réplique, et

par toute autre pièce de plaidoirie supplémentaire dont la

production a été permise par le juge
;

5. Par la forclusion ou omission de produire des réponses

à des défenses soulevant des faits nouveaux, ou des répliques

à une réponse soulevant de pareils faits. .

C. P. C, 148, partie, amendé.
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CHAPITRE XVII

DES INCIDENTS

SKCTIOX I

Demande incidente et demande reconvenlionuelle

207> Le demandeur peut, pendant le cours de l'instance,

former demande incidente :

1. Pour ajouter à la demande principale quelque chose
qu'il a omis en la formant et qui lui est dû sur une même
cause d'action

;

2. Pour demander un droit échu depuis l'assignation, et

lié avec celui qui est exercé par la demande principale
;

3. Pour demander quelque chose dont il a besoin pour
écarter un moyen invoqué par le défendexir.

C. r. C, 18, 149, amendés.

SOS. La demande incidente se fait par voie de déclaration

ordinaire.

C. P. C, 160, amendé.

200. Le défendeur peut exercer par demande recouvention-

nelle toute réclamation résultant en sa faveur de la même
source que l'action principale, qu'il ne peut faire valoir par
défense.

Dans le cas où la demande principale tend à une condam-
nation en deniers, le défendeur peut aussi former une
demande reconventionnello pour une réclamation de deniers

qu'il peut avoir résultant d'autres causes ; mais cette demande
reconventionnelle est distincte de l'action principale et ne
peut la retarder.

Lorsque le tribunal adjuge sur les deux demandes en même
temps, il peut déclarer qu'il y a compensation, s'il y a lieu.

C. P. C, 161, 1110, amendés.

310. La demande reconventionuelle est de la même forme
que la demande incidente et doit être produite avec le

défense, à moins que pour raison valable le juge n'ci\ permette

plus tard la production.

Nouveau, partie ; C. P. C, 1.52.

SU. La contestation sur demande incidente ou reconven-

tionnello est liée de la même manière que sur demande
principale, et est assujettie aux mêmes rëgles et délais.

C. P. C, 153, amendé.

•-*•
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SECTION II

Intervention

212. Celui qui a intérêt dans un procès survenu entre

d'autres parties, j.eut y intervenir en tout temps avant
jugement.

C. P. C, 154, amendé.

213. L'intervention est formée par voie de déclaration

ordinaire, contenant tous les moyens et raisons qui Justifient

la partie d'intervenir.

Nouveau ; C. P. C, 155.

214. Elle ne peut arrêter la procédure sur l'instance prin-

cipale, à moins qu'elle ne soit reçue par le juge.

Nouveau ; C. P. C, 156.

215. Lorsque l'intervention a été reçao par le juge,

l'instance est suspendue pendant trois jours ; et, à défaut par
l'intervenant de la signifier pendant ce délai aux parties

en cause et d'en produire un certificat, elle est censée non
avenue et n'a aucun effet. La production du certificat du
protonotaire constatant ce défaut équivaut à un jugement
renvoyant l'intervention.

La signification est faite au greffe poiir les parties non
représentées par procureur.

C. P. C, 157, amendé.

21tt. La procédure est soumise aux mêmes règles que
l'action au cours de laquelle elle est produite, et les délais

pour plaider se computent du jour de la signification de
l'intervention.

Nouveau ;C. P. C, 158, amendé. ,

.'

SECTION m

Inscription en Jaux

217. Outre l'action en faux qui peut être intentée comme
principale, une partie peut s'inscrire en faux contre une
pièce authentique produite, soit par elle si elle en a demandé
la nullité, soit par la partie adverse.'

C. P. C, 159, § 1 ; 160, partie, amendé.

218. L'inscription en faux incident se forme par une
requête, tendant à ce qu'il soit permis à la partie de s'inscrire

en faux contre la pièce qui y est indiquée, et à ce que la

partie adverse soit tenue de déclarer si elle entend se servir

de cette pièce.
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'La requête doit être signée par la partie elle-même ou par
son procureur muni d'une proouratiou spéciale produite avec
In requête, à peine de nullité.

C. P. C, 161.

310. La présentation de cette requête doit être précédée
du dépôt au greffe de la somme réglée par le juge, pour
répondre des frais encourus, en tout uu en partie, dans le cas

où l'inscription en faux serait renvoyée.
'

C. T.C.,'163,aniendé.

320. Cette demande peut être faite en tout état de cause
jusqu'à la clôture de l'enquête, et même après, jusqu'à juge-
ment, en justifiant que la connaissance du taux a été acquise

depuis la clôture de l'enquête.

La procédure sur le principal est suspendue jusqu'à ce
qu'il ait été fait droit sur l'inscriptioti en faux.

C. r. C, 164.

22I< Dans les six jours après la présentation de la

requête, à moins que ce délai ne soit prolongé par le juge,

la partie adverse doit faire signifier au demandeur en faux et

produire au greffe sa déclaration signée d'elle ou d'un
procureur spécial, si elle entend ou non se servir de la pièce

arguée de faux.

Si elle ne fait pas cette déclaration dans le délai fixé, ou si

elle déclare ne pas vouloir s'en servir, la pièce est rejetée du
dossier, et est aussi déclarée nulle s'il y a conclusion à cet

effet.

'C. P. C, 16>, 166, amendés. ^

222* Si le défendeur en faux déclare qu'il entend se servir

de la pièce, le juge, sur la demande qui en est faite par l'une

ou l'autre de« parties, ordonne que la pièce jt la minute,

s'il y a lieu, soient déposées au greffe à la diligence de celui

qui s'en prévaut, et que les dépositaires y soient contraints par
toutes voies que de droit.

C. P. C 167, amendé.

223» Les parties prennent communication au greffe, sans

déplacement de la pièce arguée de faux.

C. P. C, 169, amendé.

234< Six jours» après Ja produetioji au greffe de la pièce

arguée «le faux, ou si elle était au greffe lors de la déclaration

prévue par l'article 221, dans les six jours de cette décla-

ration, le demandeur doit produire ses moyens de faux.

C. P. C, 170, amendé.

t'y/ •
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92S. Au Burp!u3, la contestation sur l'inscription en fttux

«et liée et instruite comme l'action au courd de laquelle elle

est faite, et eitt sujette aux mêmes règles et délais

C.V. C, 112, amendi.

326. Par le jugement sur l'inscription de faux, il est aussi

statué sur la remise de la pièce h qui de droit.

0. P. C, 173.

327> Les dispositions de cette section, à l'exception de
celles contenues en l'article 219, en autant qu'elles peuvent
s'appliquer, doivent être observées dans l'action directe en

faux.

. 0. r. C, 175.

SECTION ma

Co)itestatiûn des procès-verbaux

227a. La vërivë d'un procës-verbal de shérif, d'huissier

ou de tout autre vfHcier judiciaire, ou d'une autre personne

autorisée à faire un procès-verbal de signification, est con-

testée par motion.

C. P. C, 169 § H. partie, 2, 3 ; 73.

SECTION IV .

Récusation

22M. Tout juge peut être récusé :

1. S'il est parent ou allié de l'une des parties juTqu'au

degré de cousin germain inolusivument
;

2. S'il a un procès sur question pareille t\ celle dont il

s'agit dans la cause
; ;

-

3. S'il a donné conseil sur le dift'érend ou s'il on a.connu
auparavant comme arbitre ; s'il a sollicité pour l'uno des

parties, ou s'il a ouvert son avis hors de l'instance et juge-

ment
;

4. S'il a procès en son nom devant un tribunal où l'une

des parties sera juge
;

5. S'il 7 a eu de sa part menace verbale ou par écrit contre

l'une des parties, depuis l'instance, ou dans les six mois qui ont

précédé la récusation ; ou s'il y a eu inimitié capitale sans

réconciliation
;

C. S'il est syndic ou protecteur de quelque or.lre, coVps ou
communauté partie dans la cause, ou tuteur honoraire ou
onéraire, subrogé-tuteur ou curateur, héritier présomptif ou
donataire de l'une des parties ;

7. S'il a quelque intérêt à favoriser une des parties.

.

C. P. C, 176.
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220. I^e juge est inhabile si lui ou sa femme est intéressé
dans le procës.

C. P. C, 177, amendé.

330. Le juge qui coiinmt cause valable de récusation en
sa porponne, est tenu, sans attendre qu'elle soit proposée,
d'en faire lu déclaration par écrit, pour être mise au dossier.

C. r. C, 179.

281. Une partie qui sait cause de récusation contre le

juge, est également tenue de la faire connaître aussitôt qu'elle

vient à sa connaissance.

C. r. C, 180.

232tr Après la déclaration du juge ou de l'une des parties,

celle qui veut le récuser est tenue de le faire sous huit jour»
à compter de la signification de cette déclaration, délai après
lequel elle n'y est plus reçue, à moins que le tribunal ne
prolonge le délai poui^ cause suffisante.

C. K C, 181.

283* S'il n'a été fait aucune déclaration ainsi que requis

ci-dessus, la récusation peut être faite eu tout état de cause

avant jugement, en par la partie affirmant que les causes de
récusation sont venues depuis peu à sa connaissance.

C. P. C, 182.

284. La récusation est proposée par requête qui en contient

lea moyens, et qui doit être signée par la partie elle-même,

ou par son procureur s'il a une procuration spéciale.

m la partie est absente de la province, son procureur ad
litem peut, sans procuration spéciale, signer la requête

demandant que le juge s'abstieime.

C. P. C, 183.

C30

• ^

235. Lorsque la récusation est faite avant que le juge ait

fait sa déclaration, elle doit lui être communiquée, et il doit

déclarer par écrit si les faits sont véritables ou non ; il est

ensuite
.
procédé par un autre juge au jugement sur la

récusation, sans que le juge récusé puisse y être présent.

C. r. c, 184

236. Si la réci'sation est proposée contre le seul juge
résidant dans le district, elle est portée au chef-lieu d'un

district voisin indiqué par le juge récusé, et le dossier y est

immédiatement transmis par le protonotaire,

0, P. C.j 185,
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2S7. Si le récusant n'a point de preuve écrite au soutien

de sa récusation, lé juge en est cru à sa déclaration, sans que le

récusant puisse être reçu à la preuve par témoins, ni même'

à

demander délai pour rapporter une" preuve par écrit.

C. R C, 186.

338. Si la récusation est jugée valable, le juge ne peut,

•pour quelque cause et sous quelque prétexte que ce soit, être

présent à l'audience pendant la plaidoirie et le jugement.
C. P. C, 187.

S3£.~ Si la récusation a été portée devant le tribunal'd'un

aatre district et est jugée valable, ce tribunal reste saisi de
la cause, dont le dossier des ce moment fait' partie de sea

archives.

, Mais si la récusation est jugée mal fondée, la cause

est renvoyée devant le tribunal originaire.

C. P. C., 188, 189.

240. La partie qui a droit de faire la récusation peut y
renoncer en produisant un consentement par écrit que le juge
prenne connaissance de la cause et la décide, sauf le cas de
l'article 229. ,

C. P. C, 190. v''

241. Dans ce cas, néanmoins, de même que lorsque la

partie est en défaut de récuser, le juge n'est cependant pas

tenu de siéger, à moins que les motifs de récusation n'aient

été déclarés insuffisants.

C. P.O., 191.

SECTION Y

Désaveu

242. La partie peut désavouer le procureur ad litem qui

a excédé ses pouvoirs. Elle peut également désavouer celui

qu'elle n'a pas constitué, sans préjudice de ses droits, si elle

no le fait pas.

C. P. C, 192. *

243. Le désaveu peut être formé pendant l'instance ou
après le jugement.

Il est question du premier dans cette section.

Le second est soumis aux mêmes règles de procédure qu'une
action ordinaire. Il ne suspend pas l'exécution, à moins d'un
ordre de sursis donné par le juge.

Nouveau, partie ; C. P. C, 193, § 1 ; 1 Pigeau, 655 ; 8

Rousseau et Laisney, 630 ; Union Bank v Dawson, 11 Q.
L. R., 329. • . .
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244. n n'y a quo la partie elle-même ou Bon procureur
fondé de procuration spéciale, qui puisse former le désaveu^

et il faut que la partie elle-même déclare qu'elle n'a pas
donné pouvoir de foire la procédure répudiée.

C. P. C, 194.

245. Le désaveu se forme par une déclaration au greffe

du tribunal où l'instauce est pendante, que la partie

-

désavoue l'acte en question, comme n'ayant jamais doDQé
pouvoir de le faire.

C. P.C., 195.
,

246. Le désavouant est tenu de procéder sans délai à
faire déclarer le désaveu valable, et ce, par requêtersignifiée

tant au procureur désavoué ou à ses héritiers, qu'à lapf^Kti»

adverse.

C. P. C, 196.

247. Apres la dénonciation du désaveu, il est sursis à

toute procédure sur l'instance principale.

C. P. C, 197.

24A. La procédure sur le désaveu est poursuivie comme
toute instance ordinaire.

C. P. C, 198.

249. Si le désaveu . est jugé valable, les actes désavoués

sont mis à néant, et les parties remises au même état qu'à

l'époque où les actes désavoués ont été faits.

C. P. C, 199.

SECTION VI

Constitution de nouveau procureur

250. Si la cause n'a pas été entendue au mente, les pro-

cédures faites ou les jugements rendus après que le procureur
de l'une des parties est décédé, ou lorsque ce procureuc
ne peut plus postuler ou s'est retiré, sont nulles, s'il n'y a
comparution personnelle, constitution de nouveau procureur
ou mise en demeure et défaut de le faire.

C. P. C, 200, amendé.

251. Le procureur qui, de son gré, veut cesser d'occuper

pour une des parties, doit eu donner avis à celle qu'il repré-

sente et à la partie adverse.

C. P. C, 201.

t"% t
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252. Si le procureur d'une partie cesse ses fonctione^- soilk

par la nomination à une charge publique incompatible, avee



62

la profession de procureur, soit par suspension ou àéchs, la

partie adverse, si elle est représentée par procureur ad litem,

en est censée Buflisamment informée, sans qu'il soit besoin

d'autre avis.

•"Il P.C., 202.

S{(3« Lorsqu'une des parties cesse d'être représentée avant
que la cause ait été soumise h la considération du tribunal,

la partie adverse doit la mettre en demeure de nommer un
nouVeà'tt procureur.

C. KG., 203.
.....

' 2.14. A défaut par le défendeur de constituer un nouveau
procureur, ou de comparaître en personne, le demandeur
peut procéder dans l'imtance ex parte.

Si c'est fe demandeur qui est ainsi en défaut, il peut être

débouté de sbïv action, sauf à 80 pourvoir.

C. r. C, 204;'^

2S5* Une partie ne peut révoquer son procureur qu'en
lui payant ses honoraires et déboursés taxés contradictoire-

mcnt, ou après avi^?. '

C. P. C.,205, amaifd '

258. La partie qui a révoqué son procureur en doit

nommer immédiatement un nouveau, sans que la partie

adverse soit tenue de la mettre en demeure, et, à. défaut de
cette nomination, il est procédé tel que prévu en l'article 254.

C. V. C, 206.

^-ij

SECTION VU

Reprise d'instance

257. Lorsque la cause est en état, elle ne peut être

retardée, ni par le changement d'état des parties, ni par la

cessation des fonctions dans lesquelles elles procédaient.

C.?.Q.,\ZA^ amendé. - ' -

258. La cause est en état lorsquél'instruction est tcrniinée

et que la cause a été mise en délibéré. • .
• i

0. V. 0., 435.

• 250. Le procureur quî connaît le décës ou changement
d'état de sa partie, ou la cessation des fonctions dans lesquelles

elle procédait, est tenu de le signifier à l'autre.

Les poursuites sont valables jusqu'au jour de cçtte

signification.

'C. P.C., 436.

.*».-•
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3S0. Dans ks aftuirea qui ne sont pas en ëtàt, toute

procédure fuite postérieurement à la notification de la mort
ou du cliangement d'état de l'une des parties, ou de la cessa-

tion des fonctions dans lesquelles elle procédait, est nulle, et

Vinstance est suspendue jusqu'à ce qu'elle soit reprise par les

intéressés ou que ces derniers aient été appelés en cause.

0. P. C, 437.

261. L'instance peut être reprise ;

1. Tar les héritiers ou ayants cause de la partie décédée ;

2. Par le pupille devenu majeur ;

3. Par celui qui a épousé celle qui était en cause comme
fille ou veuve

;

4. Par la femme qui a obtenu séparation de biens d'avec
Bon mari, dans toute cause affectant ses propres

;

5. Par celui qui remplace la partie dont les fonctions ont
cessé.

C. P. C, 438.

262. La reprise d'instance est formée par requête produite

au greffe.

La contestation sur cette demande est soumise aux r&glos

et délais de l'action au cours de laquelle elle est faite.

C. P. C, 439, amendé.

263. Si la reprise d'instance n'est pas contestée dans les

délais fixés, elle est censée admise.

. C. P. C, UO, partie.

264. Si les parties intéressées ne reprennent pas l'instance,

la partie en cause peut les y contraindre par une demande, en
la forme ordinaire, qui est jointe à l'instance originaire et qui

est soumise aux mêmes règles et délais que cette instance.

C. P. C, 441, amendé.

265. La reprise d'instance a lieu en continuantles derniers

errements valides de la poursuite originaire.

C. P. C, 442, amendé.

ou
* ^

SECTION VIII

DésisUment

266. Une partie peut, en tout temps avant jugement, se

désister de sa demande ou procédure, à la condition de payçr
les frais. • • •*

C. P. C, 460.

267. Le désistement peut être formé par une simple décla-

ration signée par la partie ou par son procureur et présentée

à l'audience ou produite au greffe.
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^Auf s'il est fait à l'audienc?, la partie adve:^e présente,

il n'a d*effet à son égard qu'autant qu'il lui a été signifié.

C. P. C, 451, amewrf^; La Banque d'Eohange v. Gilman,

17 Cau. S. C. R., 108.

%tt8c Le désistement remet en plein droit les choses au
même état qu'elles auraient été si la demande ou procédure

n'avait pas eu lieu.

C. r. C, 462.

260« La partie qui s'est désistée ne peut recommencer
.«V«nt d'avoir préalablement pavé les frais encourus par la

partie adverse sur la demande ou procédure abandonnée.

C.P.X).,453.

sscriON IX

Péremption d'instance
'•

370. Toute instance est éteinte par la discontinuation de
«.poursuites pendant deux ans.

C. P. C, 454, amendé.

S7I> Néanmoins la péremption n'a pas lieu :

—

1. Lorsque la partie a cessé d'être représentée par procu-

reur, dans les cas des articles 251 et 252
;

'2. Lorsque la partie elle-même est décédée ou a ehangé
d'état;

3. Lorsque la procédure est forcément arrêtée par un
incident ou un jugement interlocutoire.

C. P. C, 455.

v27«S« La péremption court contre les corporations et toutes

personnes même mineures lorsqu'elles sont représentées, sauf

leur recours contre ceux qui les représentent.

Elle ne court pas contre le souverain.

C, P. C, 466.

273« La péremption doit être déclarée par le tribunal sur

motion signifiée au procureur, ou à la partie elle-même si

elle n'a pas de procureur.

C. P. C, 457, amendé.

Si'74. La; péremptien est couverte par toute procédure

utile adoptée après les deux ans et avant la signitication

de la demande en déclaration de péremption ; mais elle ne
peut être empêchée ou aftectée i&c un acte de procédure
subséquent à la signification de cette demande.

C, P. C, 468, amendé.
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27S. La péremption n'ëteint pas- le droit d'action^ mus
seulement la procédure ou instance.

C. r. C, 459.

370. En déclarant l'instance périmée, le tribunal peut,

suivant les circonstances, condamner le puùrsuivani; à tous

les dépens.

C. P. C, 460.

SECTiON X

Examen préalable et inspection de documents

277. En tout temps avant le procës, mais après la pro-

duction de la défense, une partie peut assigner à compa-
raître devant le juge ou le protonotaire pour être interrogée

comme témoin sur tous faits se rapportant à la den.unde
ou à la défense :

1

.

La partie adverse
;

2. Si la partie adverse est une corporation, le président, le

gérant, le trésorier ou le secrétaire de cette corporation ;

3. Si la partie adverse est une société étrangère ou une
corporation étrangère faisant affaires en cette province,

ragent de cette société on corporation.

^Nouveau ; C. P. C, 251a; S. K., 6879 ;R.P. 0.,488ei'seg.;

Éng. R., a 13.

277rt. Les règles relatives à l'assignation, à l'examen et

à la punition des témoins, ainsi qu'à la prise des dépositions,

régissent les cas prévus par l'article précédent, en autant
qu'elles sont applicables.

Dans le cas où l'examen a lieu devant le pi'otonotaire, s'il

s'élève quelques difficultés, les parties sont renvoyées devant
le iuge pour adjudication.

Nouveau ; C. P. C, 225.

27M. La déposition prise en vertu des articles précé-

dents peut servir de preuve dans la canse ; mais si la partie

interrogée comme témoin est encore dans la province etpeut
être produite lors do l'instruction, elle doit y être examinée
de nouveau et la déposition prise avant l'instruction ne peut
plus servir de preuve.

Nouveau.

27tt. Sur demande de l'une des parties, le juge peut,

en tout temps après la production do la défense et avant
l'instruction, ordonner à la partie adverse d'exhiber tout

objet ou de donner communication ou copie, ou de laisser

prendre copie de tout livre ou document, dont elle aie contrôle

et qui se rapporte au mérite de la demande ou de la défense,

9
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aux conditions, tompa et lieu, ot en la manière qu'il juge à
propos.

Nouveau ; C. P. C, 273 ; N. Y. C , 803, 804, 805; R. P.

O., 507, et seq.

37»a. Les frais de l'examen font partie do ceux de la

cause, à moins que le juge, en adjugeant sur lea dépens de
l'instance, n'en ordonne autrement.

Nouveau ; Eiig. R., 345.

fsî

SECTIO.N XI

Réunion d'actions

- 28<>. Deux ou plusieurs actions entre les mêmes parties,

dans lesquelles les questions en litige sont en substance les

mêmes ou dont les matières pourraient être convenablement
réunies en une seule, peuvent être réunies par ordre du juge
aux conditions estimées justes.

Nouveau ; A. R. O., 33.

2S1. Le juge peut en outre ordonner que phidicurs actions

soient instruites en même temps etjugées sur la même preuve ;

ou que la preuve faite dans une action serve dans une autre

action ; ou que l'une de plusieurs actions soit instruite et

jugée la première ot que les autres actions soient suspendues
jusqu'à jugement sur la première.

Nouveau ; A. "R. O., M.

CHAPITRE XVIII

•".
DE L INSTRUCTION

• SECTION I

Inscription

3M2. La cause qui ne doit pas être instruite devant un
jury peut être inscrite par l'une ou l'autre des parties pour

preuve et audition, après l'expiration des trois jours qui

suivent la contestation.

Nouveau ; C. P. C, 220, 234, 243, partie.

âH3. Pour les fins de cette inscription, le protonotairc doit

tenir un rôle sur lequel les causes sont inscrites.

C. P. C, 237, amendé.

2fi4. KuUe cause ne peut être mise sur le rôle, à moins
qu'une copie des pièces de plaidoirie, nécessaires pour lier la

contestation, ne soit produite au grefte pour l'usage du juge

:v^h-m
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prësidant au procès, et que le dépôt de la somme fixée par
les règles de pratique pour payer les frais de sténographe n'y

ait été fait.

Nouveau ;C. P. C, 320/», § 1, 3206 ; S. R., 6888 ; Enaj. R.,

454 ; N. Y. 0... 981.

2N5. Un avis d'au moins six jours du jour fixé pour
enquête et audition doit être donné à la partie adverse. .

Nouveav, fartie ; C. P. C, 235.

SECTION II

Assignation des témoins

280. Les témoins et les partie3,8'ils ne consentent k paraître,

sont assignés à la diligence de la partie qui en a besoin, par
bref de subpœna dont copie leur est signifiée au moins douze
heures, si l'assignation leur est doiuiée dans la cité, ville ou
municipalité locale où siège la cour, et, dans les autres cas,

au moins un jour avant celui fixé pour leur examen.
Lorsque la distance excède cinquante railles, le délai est

augmenté d'un jour à raison de chaque cinquante milles.

0. P. C, 244, amendé.

28T» Le témoin peut être assigné, soit pour déclarer ce

qu'il connaît, soit.seulementpour produire quelque document
qui se trouve en sa possession, soit pour ces deux objets à la

fois.

C. P. C, 245, amendé.

288. Toute personne résidant dans la province d'Ontario

peut être contrainte à comparaître comme témoin, si le

juge le trouve nécessaire, pourvu qu'il n'y ait pas d'action

pendante pour la même cause dans la province d'Ontario.

C. P. C, 246, amendé; S. R. C, c. 70, ss, 4, 5, 6.

28tt. L'assigiuvtion, dans le cas do l'article qui précède, ne
peut ê're faite sans une ordonnance spéciale rendue par le

juge, s'il le croit nécessaire, et mention do cette ordonnance
doit être fa'te sur le bref de suhpœna.

C. P. C, 247, amendé ; S. R. C, c 70, s. 7.

290. La signification du bref île suhpœna est faite en la

manière indiquée pour la signification des brefs d'assignation.

Dans la province d'Ontario, la signification est faite par
une personne quelconque, qui en doit dresser procès-verbal

60US serment.

C. P. C, 248, ^ 1, amendé ; S. R., 6878.

Ml '>!#
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2U1. Si lapersonne à assigner comme témoin eat incarcérée,

la partie qui en n besoin peut obtenir une ordonnance

du juge enjoignant au préfet ou au geôlier de l'amener

devant le tribunal pour y rendre son témoignage.

C. V. C, 253, amendé.

303. I.e témoin assigné qui, sans raison suffisante, ne com-
paraît pas aux lieu, jour et heure indiqués, peut, sur ordon-

nance préalable à lui signifiée pereonnetlement, ou s'il se

cache, signifiée en la manière indiquée par le juge, être

condamne à une amende n'excédant pas quarante piastres,

laquelle est prélevée on faveur de h couronne de la même
manière que toute autre so'^me adjugée par jugement, ou
au payement des dépens fi '''r.' prélevables par voie

d'exécution en la manière orci; . re,j. a iux deux, sans préju-

dice du recours de la partie qni r. assig'n pour les domma-
ges qu'elle souffre par ce défaut et de reù,^^' "isonnement pour
mépris de cour, s'il y a lieu ; mais seulement dans le cns où il

a été, lors do la signification de l'ordre, offert une s-jmme
suffisante pour défrayer les frais de voyage du témoin au
taux ordinaire alloué par le tribunal de son domicile.

Si le témoin défaillant réside dans la province d'Ontario,

il n'est, pour son défaut, punissable que par le tribunal dé
sa résidence, sur transmission d'un certificat, donné par la cour,

de son défaut de comparaître, suivant les dispositions qui

précèdent.

0. P. C, 249, amendé; S. R. C, c. 79, s. 8.

SECTION III

Marche de l'instruction et ajournement

:293. Si, au jour fixé pour le procès, une des parties no
produit pas de témoins et ne fournit pas d'excuse valable de
leur absence, son enquête peut être déclarée close.

Cf. C, 283, amendé.

204* Si, au jour fixé pour le procès, un témoin d'une des
parties est absent pour une raison valable, la cause peut
être ajournée à un jour ultérieur, pourvu que la partie jure

que le témoin absent est nécessaire et que son absence n'est

due i\ aucune manœuvre de sa part.

Nouveau ; C. P. L., 464.

2tt5. Lorsqu'une partie demande l'ajournement de la

cause à raison de l'absence d'un témoin, la partie adverse

peut la requérir de déclarer sous serment les faits qu'elle

entend prouver par ce témoin ; et, si cette partie admet la

vérité de ces faits ou si elle admet que le témoin témoi-
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gneraitde ces faits, il est procédé à l'instructioncomme-^i ce
témoin était examiné.
Noimau ; C. P. L., 165, 466.

200* Lorsqu'il est constaté sous serment qu'un témoiDi
par suite do maladie ou d'infirmité, ne -peut ^se «rendre ^
l'audience, le tribunal, au lieu d'ajourner la cause, -peut or-

donner que son témoignage soit pris conformément à l'article

346.

Nouveau ; C. P. :L., 467.

Stt7> Pour toute autre raison jugée valrtble,ie tribunal

peut aussi accorder l'ajournement d'une cause à toute partie

qui en fait la demande.
Nouveau ; C. P. 1 ., 468.

20A. Dans tous les cas ci-dessus, le tribunal, en accordant
l'ajournement, impose les conditions qu'il juge convenables
Nouveau.

201>> Sauf lesdispositions relatives à l'examen des parties

elles-mêmes, c'est à la partie sur laquelle repose le fardeau

de la preuve à procéder la première àl'examen de ses témoins.

La partie adverse procède ensuite à faire sa preuve, après

quoi l'autre partie peut faire une contre-preuve.

Le tribunal peut, à sa discrétion, permettre l'examen

d'autres témoins.

Nouveau ; C. P. C, 282 ; C. P. L., 476, 477 ; H. et L., 694.

800. L'enquête étant close, la partie sur laquelle reposait

le fardeau de la preuve plaide 1:» première ; l'autre la suit ;

le première réplique, et, si dans sa réplique elle soulève un
nouveau point de droit, son adversaire peut lui répondre.

Nulle autre plaidoirie ne peut avoir lieu sans 'la per-

mission du tribunal.

Nouveau ; C. P. L., 485.

SECTION IV

Examen des témoins

•""i'H

iHM. Le témoignage d'un seul témoin est suffisant .dans

tous les cas où la preuve testimoniale est admise.

Nouveau ; C. C, 1230.

303. Chaque partie peut demander que pendant l'examen
d'un ténjoin les autres se retirent de la ealle d'audience.

C. P. C, 254, amendé.
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HOU. Toutes personnes sont témoins coinpëvents excepté :

1. Celles qui sont dépourvues d'intelligence par défaut

d'Age, drmenco ou autre cause
;

2. Celles qui ignorent ou méconnaisHetit l'obligation

religieuse du serment
;

i). Celles qui sont mortes civilement
;

. 4. Les époux l'un pour ou contre l'autre. Cependant, si les

époux sont séparés de biens et que l'un d'eux, comme agent,

ait administré les biens de l'autre, l'époux qui r. ainsi admi-
nistré peut être examiné comme témoin sur tout fait qui

concerne cette administration
;
pourvu que le tribunal, eu

égard aux circonstances de la cause, soit d'avis qu'il estjuste

et à propos d'ordonner cet examen,
iVou-'aM ; C. C, 1231, amendé ; C. P. C, 260, 252, partie.

804. Toutes les personnes habiles i\ être témoins sont sou-

mises aux mêmes règles.

L'intérêt, ou partialité présumée à raison de parenté ou
autrement, affecte le degré de créance à accorder au témoi-

gnage.

C. P. C, 262, partie, amendé ; S. R., 6889.

305. Une partie peut être interrogée par la partie adverse

et son témoignage peut servir de commencement de preuve
par écrit.

Elle peut auîjsi rendre témoignage on sa faveur, pourvu
qu'elle soit entendue avant tout autre témoin.

Si la partie adverse désire témoigner, elle doit le faire

aussitôt apr6s l'examen de l'autre partie.

Nouveau ; C. ]*. C, 2i31
; 54 V., c. 46, s. 2.

30G. Les parties doivent offrir leur témoignage et donner
leur déposition dans le même ordre que celui suivi pour
Texamen de leurs témoins respectifs.

Le défaut par une partie d'offrir son témoignage ne peut
être interprété contre elle.

Nouveau ; C. P. C, 251, partie, amendé; 251a.

807. Sur inscription de faux contre un acte authentique,

les notaires, les témoins instrumentai res et autres fonction-

naires qui ont attes'.é l'acte, peuvent être admis à rendre

témoignage.

C. P. C, 252, partie ; S. R, 6880.

30S. Une personne atteinte d'une infirmité qui la rend

incapable d'entendre ou de parler, peut être admise comme
témoin, soit en rédigeant son serment ou affirmation et ses

.y:^
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r^ponaes par écrit, aoit en donnant Bon t($nioignage à l'aide

do BÎgnes, par l'intemn^diaire d'nn interprète.

C. P. C. 261, amendé ; 50 V. (C), c. 81, b. C ; Steplicn,

Ev.. 107.

SOU. L'huissier qui a signifie^ le bref d'asdignatiou ne
peut être reçu à témoigner des faits ou admissions dont il a
eu connaissance après l'éniiFsion du bref d'assignation, si cô
n'est à l'égard de cette assignation morne.
Nouveau; C. P. C, 262.

810. Avant que le témoin soit admis t\ déposer, le juge
ou le protonotaire doit lui faire jurer do dire la vérité, ou
si c'est un quaker, le motJurer doit être remplacé par ceux
de déclarer et. affirmer solennellement et sincèrement,

C. P. C, 255.

81 1. La formule du serment et la manière de le faire

peuvent être changées suivant la croyance religieuse du
témoin, de manière néanmoins à le lier à ne déclarer que la

vérité.

C. P.C., 256.

812. Un témoin qui refuse de faire le serment
affirmation est censé refuser de rendre témoignage.

C. P. C, 257.

ou

818. Avant d'être admis à faire serment, le témoin peut
être examiné ]iar l'une ou l'autre des parties sur sa croyance
religieuse ; et il ne peut être admis à faire le serment ou
l'affirmation, ou à rendre témoignage, s'il ne croit en Dieu
et à l'existence de récompenses et de punitions après la mort.

C. P. C, 259.

814. Une personne présente dans la salle d'audience

peut être examinée comme témoin, et est tenue de répondre

comme si elle avait été régulièrement assignée.

C. P. C, 250, amendé.

815. Le tén)oin présent ne peut refuser de répondre sous

prétexte qu'on ne lui a pas fourni les deniers nécessaires

pour payer ses frais de déplacement.

C .P. C , 258. •
'

816. Le témoin doit d'abord être interpellé de déclarer et

doit déclarer ses noms. Age, qualité ou occupation et domicile.

C. P. C, 267.

PO
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81% Il est penni»> i\ la partie adver3e de constater, par

examen préalable du tûinont produit, ou ue toute autre

inaniëro, les caueea de reproche contre lui.

C. P. C„ 268.

81**v. La- partie qui produit un témoin ne peut le reprocher,

mais elle peut proi'ver par d'autres le contraire de ce qu'il a
dit, ou, avec lu permission du tribunal, prouver qu'il a, à une
autre époque, fait des déclarations incompatibles avec son
témoignage actuel

;
pourvu que» dans ce dernier cas, le

témoin ait d'abord été interrogé h cet égard,

G. P.C., 269.

81 IK Le témoin qui, sans raison valable, refuse de répon-

dre ou de produire des pièces ou autres choses concernant le

litige, qu'il a en sa posdesaion, peut y être contraint par corps.

O. P. C, 277.

820w. Le témoin n'est pas tenu de répondre aux ques-

tions qui lui sont faites, si ses réponses peuvent l'exposera

une poursuite criminelle.

Lui seul peut élever cette objection.

C. P.C., 274.

82fk II ne peut être contraint de déclarer ce qui lui a
été révélé confidentiellement à raison de son caractère pro-

fessionnel comme aviseur religieux ou légal, ou comme fonc-

tionnaire de l'Etat, lorsque l'ordre public y est concerné.

G. P.C., 276.

822;^ Lorsque des témoins sont appelés à constater l'iden-

tité d'un objet qui se trouve en la possession d'une de»

parties, le juge peut ordonner que la partie exhibe l'objet,

soit devant le tribunal, soit en tous autres lieu et temps con-

venables, aux témoins ainsi appelés à en témoigner ; et, à
défaut par la partie de produire l'objet, l'identité en est réputée

établie.

Le juge peut de la même manière ordonner au témoin
qui est en possession de quelque objet en lititçe, de le produire

BOUS les mêmes pénalités que pour refus de répondre à des

questions pertinentes.

C. P. C, 273, amendé.

8S8. Le témohi est tenu de produire tout document con-

cernant le litige, qu'il a en sa possession, et d'en laisser prendre

copies ou extraits si ce document est sous seing privé ; et ces

copies ou extraits, certifiés par le protonotaire, font foi de
même que si l'original était produit.

C. P. C, 276.
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384. Le protonotftîre cat tenu ilo demander au t<Smoîn s'il

requiert taxe, et, si elle est requise, il doit l'octroyer ou «5gard

à la qualit«^ du voyage et au st^jour du tcSnioin.

C. V. C, 280, amendé.

325. La taxe est exécutoire contre la partie qui a fait

citer le témoin, de la manière et après le délai prescrits pour
tout justement.

Le témoin peut faire émettre exécution contre la partie
adverse condamnée à payer ses frais, pourvu qu'il n'ait pas
déjà été décerné d'exécution î\ la poursuite de la partie qui
a obtenu jugement, nu que le montant alloué au témoin n'ait

pas déjà été payé à cette partie ou i\ son procureur on vertu
d'un mémoire de frais dûment acquitté.

C. 1». C, 281, amendé.

320. La partie qui fait entendre plus do trois

témoins sur un même fait, ne peut répéter les frais des
autres dépositions, sans la permission du juge.

Nouveau ; C. V. C. F., 281 ; I3oitard, No. 496.

337. Le témoin ne peut se retirer sans la permission du
tribunal.

C. 1\ C, 218, amen
'

dé.

32S. Le témoin est examiné par la partie qui le produit,

ou son conseil, mais seulement sur les faits de la contestation.

Les questions ne doivent pas être formulées de manière
à suggérer la réponse, à moins que le témoin ne cherche
manitestemcnt à éluder la question ou à favoriser l'autre

partie.

C. P. C, 270.

829. Lorsque la partie a fini d'interroger le témoin
qu'elle a produit, la partie adverse peut le transquestionner

de toutes manières sur les faits de la contestation, ou faire

constater son refus de transquestionner.

Lorsque les transquestions se rapportent j\ des faits dont il

n'a pas été question dans l'cxameix en chef, elle? sont régies

par les règles qui s'appliquent à l'examen en chef.

Nouveau ; C\ P. C, 271, partie ; Stephen, Ev., 127.

330. Le témoin peut "tre ré-exaniiné par la partie qui
le produit, lorsque de nouvi aix faits ont été déclarés sur h»
transquestions ou pour expliquer les réponses aux transques-

tions.

C. P. C, 272.

10
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331. Si le témoin ne peut terminer son examen le même
jour, il est tenu de bo représenter le j ir juridique suivant

ou tel autre jour qui lui est assigné par le tribunal et qui est

porté sur le registre de la cour. Son défaut le rend passible

des mêmes peines que le refus de so présenter à l'assi-

gnation.

C. P. C, 279, ameudé.
•

10
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333. La déposition, donnée lors d'une premiëre instruc-

tion de la même demande ou d'une autre demande basée en

partie ou pour le tout sur la même cause d'action, est reçue

en preuve, s'il est établi que le témoin qui l'a donnée est

mort, ou malade au point de ne pouvoir voyager, ou est

absent de la province, et que la partie adverse a eu pleine

liberté de contre-interroger le témoin.

Nouveau i C. Crim,, 087; Stephen, Ev., 32.

• 333. Sauf lorsqu'il est autrement pre^icrit, dans toute cause

contestée, le témoin est interrogé à l'audience, la partie adverse

présente ou dûment appelée.

Le juge peut faire au témoin les questions qu'il croit

riéc6ss£iir6S

• c. p. c, 263, partie, amendé ; S. R., 5881.

I
M
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SECTION V

Comment les dépositions sont prises

334. Les témoignages sont pris par le moyen do lu

sténographie sous la direction du tribunal, à moins que celui-

ci n'en ordoiuie autrement.

. Nouveau, partie; C. P. C, 320rt, § 6 ; S. R, 5888.

335. Le tribunal, t\ la demande du protonotairo, peut, au
cours de l'instruction, exiger de chaque partie le dépôt d'uue

somme dup{>lémentairo pour faire face aux frais de sténo-

graphie, s'il y a lieu.

Nouveau, partie ;(^. P.C., 320a, § 4; S. R., 5888.

336. Le tribuiud peut ordonner que les notes du sténo-

graphe soient lues au témoin et coirigécs cour tenante.

0. r, C, 320rt, 4} tJ, prtmière partie, aiiun lé ; S. R., 5388.

337. Les notes du titéiiographe ne sont transcrites que
dans les cas de révision ou d'ypi»el, ou à lu suite d'un procès

par jiîr}' lorsqu'il y a denmiule i>uur nouveau procès, ou pour
tin jugement ditt'érent, ou pour jugement dans une cause

réservée, chaque partie payant le coût de transcription de

ses propres témoignages, lequel est néanmoins considéré

cOmme faisant partie des frais de la cause.

»:i^<a^
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Le juge peut, cependant, se faire lire ou ee faire donner une
transcription totale ou partielle des notes.

Chaque partie peut obtenir, sur paiement de l'honoraire

exigible, qui n'entrera pas en taxe, une transcription totale ou
partielle des notes.

Nouveau ; G. 1\ C, 320a, § 6, deuxième partie ; S. R.,

5888 :C. N. Y., 82-88 ; Ont. A. J., 146 ; R. V. O., 205, 206,

802.

33.H. Le sténographe certifie sous son serment d'office la

vérité et la fidélité de la transcription de ses notes.

Sur demande d'une partie intéressée, le juge qui a entendu
le témoignage, peut faire corriger les erreurs qui se sont

glissées dans la copie ainsi transcrite. Les frais de correction

doivent être payés par la personne en tléfaut.

Le sténr/graphe doit déposer les livres contenant ses

notes sténographiques î\ l'endroit et en la manière déterminés

par les règles de pratique.

Nouveau, partie; C. 1\ C, 320rt, § 6, partie
; § 7, amendé ;

S R., 5888.

330. Lorsque le tribunal ordonne qu'un témoignage ne
sera pas pris par le moyen de la sténographie, il prend, ou fiiit

prendre par écrit, sous sa direction, des notes des parties

importantes des témoignages et de toutes les objections sur

lesquelles une des parties insiste, ainsi que de la décision de
ces objections.

C. 1*. C, 263, § 1, partie, amendé; S. R., 5881.

Î540- Lors(|ue le témoignaifc est ainsi pris par écrit, lec-

ture en est donnée au témoin dès qu'il l'a terminé ; il est

interpellé do déclarer si la déposition contient la vérité, s'il y
persiste et s'il no sait rien do plus, et il doit la signer.

S'il ne peut signer, il en est fait mention, ainsi que de la

lecaire qui lui a été donut'e do la déposition,

C. r. C, 264, partie, 2'J3, aviemlé.

iill. rti le témoin ajoute, retranche ou change quelque
partie de son témoignage, les changements doivent être insérés

{\ la marge ou à la fin, avant lu clôture de la déposiVion.

C. P. C, 2U-I, partie, 294, amendé.

\W2. Il n'est ajouté aucniie foi aux renvois non parafés,

ni aux surcharges et interligues.

Le nombre di-s mots rayés et dos renvois en marge doit être

mentionné dans le certificat d'atHrmatif)n.

C. r. C, 295.

ÎJ4S. Au commencement de la déposition, il est fait men-
tion du nom du juge préaidant à l'instruction, de la désigna-

SiO
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tion des parties, des noms, âge, qualité ou occupation et domi-
cile ou résidence du témoin, et de l'affirmation ou du serment
par lui fait.

C. 1*. C, 288, § 2, amendé ; S. R., 5887.

S^-l. Le juge prend ou fait prendre par le protonotaire

notes de toutes les admissions faites de vive voix par les

parties ; et ces noteSjsignéespar le juge, font foi, de même que
si elles étaient signées par les parties.

C. P. C, 266.

CHAPITRE XIX

DES INCIDENTS DE LA PREUVE ET DE L'INSTRUCTION

SECTION I

t

m

Examen des témoins de consentement

S'ftS. Le tribunal peut dispenser un témoin de compa-
raîti;e à l'audience et recevoir son témoignage pris de con-

sentement.
Toutes les objections faites au cours de ce témoignage

doivent être réservées pour audition lors de l'instruction.

Noxweau ; C. V. C, 239, 285, 290.

SECTION II

I

Examen des témoins malades ou sur le point de quitter

la province

S46« Dans tous les cas où il est établi sous serment qu'un
témoin est sur le point de quitter la province, ou que par
suite de maladie ou d'infirmité, il ne pourra se rendre h l'au-

dience, un desjuges du tribunal ou le protonotaire sur l'ordre

de ce juge, peut prendre la déposition de ce témoin, en tout

état de cause après l'assignation, les parties présentes ou
dûment appelées ; et cette déposition a le même eftetque si

elle était prise au procès.

Si le témoin peut être produit lors de l'instruction, il doit

être examiné de nouveau, en la manière ordinaire, lorsque

l'une ou l'autre des parties le requiert.

C. P. C, 240, ametidé.

SECTION III

Examen des témoins dans un endroit autre que celai oà

la cause est pendante

347. Lejugepeut,|à sa discrétion et sans aucune commission

ou autre formalité, ordonner que l'enquête ou l'examen ,dç
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toute personne, même des parties sur faits et articles ou
autrement, ait lieu eu tout autre endroit où siège la ">nr

supérieure ou la courde circuit, devant le juge qui s'y trouve ;

et, après que le dossier a été pendant quatre jours entre les

mains du protonotaire ou du {"-eflier du lieu auquel la cause

a été envoyée, les parties peuvent y procéder comme si la

cause y était pendante.

C. P. C, 241.

34S. Copie de cette ordonnance est transmise au proto-

notaire ou au greffier du tribunal à l'endroit indiqué, avec
la partie du dossier qui peut être nécessaire, et le protono-

taire ou greffier peut, là-dessus, faire les procédures néces-

saires pour forcer les témoins ou parties à comparaître à
l'endroit indiqué, tout jour fixé par le juge et auquel un juge
sera présent.

Dans les cas de cet article et de l'article précédent, il y a
lieu à l'applici tion des règles contenues aux articles 290,
'292 et 558.

C. r. C, 242, amendé.

SECriCN IV

'«s

i>9

Ji^aits et articles

34!>. Les parties peuvent être interrogées sur fait* et

articles, aussitôt après la production de la défense, sur la con-

testation telle qu'alors engagée, sans retarder l'instruction

non plus que le jugement.
Loieque le défendeur est en défaut do comparaître ou ide

répondre à l'action, il peut être interrogé sur faits et articles

aussitôt après son défaut.

Nouveau, imrtie ; C. I*. C, 221 ; S. R., 5873.

:^

350. L'assignation pour répondre sur faits et articles est

donnée en vertu d'un ordre, au nom du souverain, délivré

par le protoaotaire sur réquisition qui lui en est faite pur
écrit, et elle enjoint à la partie de comparaître devant le

tribunal, le juge ou It protonotaire pour répondre aux inter-

rogatoires qui lui seront soumis et qui sont annexés au bref

dont copie lui est signifiée.

C. P. C, 222, 226, farlie, ameadés.

351. L'assignation pour r<'i>)ndre sur faits et artioles est

donnée à la partie personnellement ou à son domicile, et non à
son procureur, excepté lorsqu'elle est, absente ou se cache

;

et copie doit lui être laissée tant de l'ordre que des interro-

gatoires.
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A... can d'absence, le procureur à qui l'assignation a été

(iguiûée peut demander qu'un délai soit accordé pour la

f^ )inparution de sa partie; ou, s'il indique le lieu où elle se

trouve alors, il peut deuiaudor que la part, adverse la fasse

interroger sur coinniissii.n roçatoirc.

C. P. C, 223, uviciuW.

iC

X

«m

t

352. La partie assignée à répondre sur faits et articles

doit comparaître en personne pour donner ses réponses après
serment prêté.

C. P. C, 224, § 1, aviendé ; S. R., 5874.

353. Dans le cas d'assignation d'une corporation ou
coninumauté légalement reconnue, les réponses peuvent
être données sous serment par le président, le gérant, le

secrétaire, le trésorier ou un autre officier ou employé,
s'il est le porteur d'une autorisation générale ou spéciale à cet

effet ; ou les réponses qu'il doit donner et affirmer comme
étant celles que la corporation entend donner, peuvent être

spécifiées par une délibération spéciale.

Lorsque cette assignation est faite à une corporation

étrangère faisant affaires on cette province, les réponses

peuvent aussi être données sous serment par la personne qui

y est alors chargée de la conduite des opérations de la

corporation, quelle que soit .a désignation ou son titre officiel
;

mais ces réponses peuvent aussi être données par nne
personne spécialement autorisée }\ l'avance, par une délibéra-

tion du bureau de direction de cette corporation étrangère, à
comparaître et doiuier jionr elle les réponses aux interroga-

toires qui peuvent lui être signifiés.

C. P. C, 224, 2 ortie, nrncvdé ; S. K., 6874.

354. Si la partie assignée ne comparait pas '•.( no répond
pas aux questions qui lui sont proposées, défaut = ^ :•. registre

contre elle et les faits peuvent être tenus pour avérés.

Le juge peut, néanmoins, pour raison valable et aux
conditions qu'il juge à propos d'imiioser, permettre à la

partie défaillante de répondre ensuite aux faits et articles,

avant la clôture de l'enquête de la personne qui l'a assignée.

C, 1'. C, 225, jwrtie, amendé.

355. Les interrogatoires doivent être rédigés d'une ma-
nière claire et précise, do telle sorte que l'absence de réponse

soit une admission du fait dont ou veut obtenir l'aveu.

C. P. C, 227.

350. Les répc'ises sont prises par écrit et signées par la

partie.

<l
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Le tribunal ou la personne devant laquelle \u partie est

assignée h venir répondre, peut proposer tous autres interro-

gatoires qu'elle considère nécessaires et pertinents.

. Si la partie refuse de répondre à ces interrogatoires, le

tribunal, lojuge ou le protonotaire, suivant le civs, lès fait

mettre par écrit au dossier et ils sont réputés avéri's.

C. P. C, 2-26, amendé. ^ ; ' '

357. Les réponses doivent être directement i\ la question,

catégoriques et précises.

S'il s'élève quelques difficultés au cours de l'examen, les

parties sont renvoyées devant le juge, pour adjudication.

C. V. C, '22S, 225, partie, amendés.

35M. La réponse qui n'est pas directe, catégorique et

précise peut être rejetée, et les faits mentionnés en l'interro-

gatoire déclarés et tenus pour avérés.

C. P. C, 229.

350. Les frais résultant des interrogatoires sur faits et

articles forment partie des frais de la cause.

C. P. C, 232, amendé ; S. R., 6875.

3<i0> La partie, en recevant une assignation à répondre
sur faits et articles, peut exiger les deniers nécessaires pour
sou déplacement ; mais lorsqu'elle est devant le tribunal, le

juge ouïe protonotaire, elle ne peut refuser de prêter serment
ou de répondre avant d'être pi^yée.

Elle a droit de doniauder que ses frais soient taxés, et

cette taxe est exécutoire contre l'autre partie.

C. P. C, 233.

SECTION V

Serment déféré par le tribunal

301« Quand il a été fuit quelque preuve de la demande
ou de lu défense, le tribunal peut, dans sa discrétion,

ordonner que l'une ou l'autre des parties ou toutes doux
comparaissent nour comi>léter la preuve nécessaire i\ la

détermination du montant pour lequel jugement devrait

être doiMié.

C. P. C, 448, 1254, amendés.

3633 Lo serment sur la valeur de la chose demandée ne

peut être référé par le tribunal à la partie qui fait la demande,
que lorsqu'il est im^.osoible d'établir autrement cette valeur.

C. C, 125G.
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Enquête devant un commissaire enquêteur

86Si Le juge peut nommer une personne compétente
commissaire enquêteur pour faire l'enquête, lorsque, à raison

de la nature du litige ou du nombre et de l'éloignement

des témoins à examiner, il est démontré par une des parties,

que le» fins de la justice seront mieux remplies parla nomi-
nation de ce commissaire.

C. P. C, 300, amendé.

364. L'ordonnance qui nomme ce commissaire doit conte-

nir l'indication de l'endroit où l'enquête sera faite, et le délai

dans lequel elle devra être terminée.

Ce délai peut être prolongé par le juge pour cause suffisante.

C. }\ C, BOl, amendé.

3G5. Avant d'entrer en fonctions, le commissaire enquê-
teur doit faire serment devant un juge ou un commissaire de
la cour supérieure de remplir fidèlement et impartialement
aen devoirs, et ce serment doit être rédigé par écrit et

attaché à son rapport.

C. P. C, 302, amendé. \

366» Il doit dont ler aux parties un avis d'au moins iiix

jours du temps et du lieu où il commencera l'enquête.

C. P. C, 303, amendé.

36T. Les témoins soiit assignés à comparaître devant le

commissaire enquêteur, par brpf de subpœna émis par le

tribunal saisi de la cause.

Le commissaire peut faire prêter serment aux témoir)a,

recevoir toute preuve littérale offerte par les parties, et a tous

les pouvoirs du juge pré?Iuant à l'instruction, pour ce qui

regarde l'examen des témoins.

C. P. C, 304, amendé.

368* Chaque partie pevit également être assignée à répondre
sur faits et articles d.?vant le commissaire enquêteur, qui a
tous les pouvoirs d'un juge pour la conduite de l'examen et

l'enregistrement da détu-'t.

Ces faits et a; iclcs 2^^ it régis par les dispositions des
articles 349 à 360, en aatanf, qu'elles sout applicables.

C. P. C, 305, amendé.

369;- Apr^s avoir conipléta l'enquête, le commissaire

enquêteur doit faire rapport de ses procédures le ou avant le

jour fixé par 1© juge.

C. P. C, 206, amendé.

\ .
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. SECTION VII

Commissions rogatoires

S^O» Lorsque quelqu'un «les témoins ou quelqu'une des
parties à interroger réside hors de la province, ou même dans
la province h plus de cent milles du lieu des séances du tribunal,

la partie qui a besoin do les examiner peut obtenir nue
commission nommant une ou plusieurs personnes pour
recevoir les réponses de ceux- dont le témoignage ftflt ainsi

requis.

C. l*. C, 307, nmendl

371. Cette demande doit être faite dans les quatre Jours
aprës la contestation liée, à moins de circonstances particu-

lières laissées à l'arbitrage du juge ; et elle est accordée, si

la nécessité' de cette commission lui est démontrée par des
atUdavits.

C. r. C, 308, amindé.

372. Les comnissaires sont choisis comme suit :

Si les parties concourent dans la commission, chacune
d'elles doit fournir quatre noms.
Sur la liste ainsi fournie, les parties retranchent alternati-

vement chacune deux noms, a l'audience ou eu présence

du juge, et, sur les quatre noms restant, le juge en nomme
trois à qui la commission esi adressée.

Si les parties no concourent pas dans la commission,

elle est adressée aux personnes indiquées par celui qui la

demande.
C. P. C, 309, amendé. .

373. l>u consentement des parties, la commission peut
n'être adressée qu'à une seule personne choisie par les

parties et, à défaut d'entente sur le choix, nommée parle
juge.

Nouveau.

Sg

;)i;;»

374. Le juge fixe le nombre de commissaires qui devront

être présents pour exécuter la commission rogatoire, et règle

et autorise la manière dont les témoins seront assermentés.

C. P. C, 310, amendé.

375. A cette commission sont attachés les interrogatoires

et les transquestions que les parties respectivement auront

fait admettre par le juge, après avis à la partie adverse.

C. P. C, 311, amendé.

11



i

H
376* Ln commission est aussi accompagnée d'instruction*

adressées aux commissaires, sous la signature du juge, pour
les guider dans son exécution.

C. P. C, 312.

S77. Le rapport se fait par un certificat des commissaire»
((ui ont agi, écrit sur le dos de la commission et énonçant que
l'exécution en appert des cédules qui y sont annexées.

Il doit être scellé, avec endossement du titre de la cause et

indication du contenu. \
Il ne peut être ouvert et publié que par ordre du juge.

C. P. C, 813, amendé. ,
•

2178. La partie qui demande la commission doit la faire

transmettre et exécuter à sa diligence.

C. P. C, 314.

379* Si les parties ont concouru dans la commission, elle»

sont également tenues de la transmettre et de la faire exé-

cuter. •

C. P. C, 315, amendé.

3J^O* Le défaut de rapport de la commission no peut
empêcher le tribunal de procéder à l'audition de la cause

dans les cas suivants :

1. S'il paraît que la commission n'a été demandée que
dans la vue de retarder le jugement ;

2. Si le rapport est retardé plus longtemps que la justice

et l'équité ne le requièrent.

C. P. C, 31C.
SECTION VIII

Expertises, vîsites des lieux, renvois en matière de comptes et

arbitrages

381. Avant de faire droit sur le mérite de la cause, le

juge, s'il est nécessaire, peut ordonner une instruction

extraordinaire dans les cas ci-après mentionnés avant,

pendant ou après l'instruction. •

C. P. C, 321, amendé.

§ 1.—EXPERTISES ET VISITES DES LIEUX

383. Lorsque quelque fuit contesté entre les parties ne

peut être vérifié que par la visite de l'objet ou des lieux, ou

lorsque la preuve faite de part et d'autre est contntdictoii'e,

ou lorsque la nature du litige le requiert, le tribunal, d'office

ou sur réquisition de l'une des parties, ou le juge, sur réquisi-

tion de l'une des parties, peut ordonner que les faits soient

constatés par experts et gens à ce connaissants.

:i'^^
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Le jugement qui l'ordonne doit énoncer clairement et
distinctement les choses k vérifier.

C. P. C, 822, amendé.

8S3. Les experts sont au nombre do trois convenus par
les purties ; toutefois, si les parties y consentent ou si le

juçe le croit à prop^/a, eu égard à la nature de l'objet du
litige, il n'en sera nommé qu'un seul.

C. r. C, 323, amendé ; C. V. C. F., 303 ; C. P. G., 216.

ÎW4. Si, lors du jugeujent qui ordonne l'expertise, les

parties se sont accordées pour nommer les experts, le même
jugement leur donne acte de cette noutination.

0. r. C, 324.

RS5» Si les experts ne sont pus convenus par les parties,

le juge fixe un jour auquel les parties doivent comparaître
devant le tribunal ou le juge, pour procéder k la nomina-
tion ; et, à défaut de cet ordre, il est loisible à une partie

d'assigner l'autre à comparaître ainsi dans un délai raison-

nable pour procéder à cette nomination. • •

C. P. C, 325, amendé.
t

386. Les parties sont tenues de comparaître au jour
fixé, et si elles no peuvent alors convenir des exports,

le juge les nomme pour elles.

Au cas de récusation jugée valable, il est nommé en la

manière ci-dessus prescrite, d'autres experts au lieu de cens
qui sont récusés.

^ C. P. C, 326, amendé.

S.S7. Les causes de récusation d'un expert sont :

1. La parenté ou alliance jusqu'au degré de cousingermain
inclusivement

;

2. L'intimité
;

3. L'inimitié
;

4. La subornation
;

6. L'intérêt
;

6. La domesticité ou autre emploi au service de l'une des
parties

;

7. Si la personne proposée a nti procès semblable, ou si elle

est procureur ou agent de l'une des parties dans l'instance ;

8. Généralement les causes d'exclusion applicables aux
témoins.

C. P. C"., 3-7, a.mend''.

SHH. Aussitôt après la nomination dos experts, l'une ou
l'autre des parties peut leur en signifier l'ordonnance avec
réquisition de se faire assermenter.

C. P. C. 328, amendé,

> •



38tt. Si quelqu'un des experts néglige ou refuse de faire

serment ou d'agir, une des parties peut assigner la partie

adverse devant le juge, pour procéder à la nomination d'un
remplaçant.

V. P. C, 829, amendé.

390i Avant de s'immiscer dans l'expertise, les expert»
doivent, à peine de nullité, faire serment de remplir cette

fonction avec impartialité et au meilleur de leur connaissance^

Cette prestation de serment doit être dressée par écrit et

certifiée par la personne devant qui elle a lieu.

C. P.O., 330.
• '>-

mm
'tm

801« La prestation du serment doit se faire devant le

juge ou le protonotaire, un commissaire de la coursupérieure,

un expert déjà régulièrement assermenté ou une autre

personne indiquée par le jugement qui ordonne l'expertise.

C. P. C, 331, ammàè. ...'.'

892. Copie du jugement qui oidonno l'expertise, avec les

pièces nécessaires, doit être remise aux experts, par le

protonotaire qui en prend récépissé.

C. P.C., 332.

r
i

393* Il est du devoir des experts de fixer le lieu et le;

temps pour procéder à l'expertise et d'en donner avis aux
parties, en observant un délai d'au moins trois jours lorsque

la distance du domicile des parties au lieu indiqué n'excède
pas cinquante milles, et d'un jour supplémentaire pour
chaque cent milles de plus.

C. P. C, 333, amendé.

394. Les experts doivent entendre les parties et leurs

témoins, conformément aux termes de l'ordonnance qui les

nomme ; et chacun d'eux est autorisé à faire faire serment
aux témoins et aux parties, selon le cas, et les témoins
sont assignés à comparaître devant les experts, quelle que
soit la distance.

C. P.C., 334.

395. Les témoignages doivent être pris par écrit,

certifiés et annexés au rapport des experts ; et il doit être

fait mention si les témoins sont parties, parents ou alliés des

parties et à quel degré, ou s'ils sont leurs serviteurs, ou
intéressés dans le procès.

C. P. C, 335, amendé.
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390. Si tous les experts s'accordent, ils font nn
seul et même rapport ; sinon chacun d'eux fait un rapport
sépara, s'il le juge à propos».

(J. r. C, 836, amendé.

307. Le rapport des experts doit être fait le ou avant lo

jour fixé parle juge.

Il doit être motiv»; et détaillé de manière à mettre lo

tribunal en état d'apprécier les faits, et être signé par les

experts, sinon être reçu en la forme notariée et en brevet.

(J. P. C, 337, amendé.

SIlAé En ciis de retard ou de refus de la part des experts
de déposer leur rapport, il» peuvent être assifi^nés, dans
les délais de la procédure ordinaire, par ordonnance du
tribunal, pour se voir contraindre, même par corps, à le faire.

C. r. C, 838.

3fM>. Le tribunal n'est pas astreint à suivre l'opinion des
experts, ni celle de la majorité d'entre eux.

C. r. C, 339.

§ 2.—RENVOI EM MATIÈRE DE COMPTES À DES PRATICIENS

OU AUDITEURS

400. Lorsqu'il s'agit de redditions ou règlements de
compte ou do matières qui exigent des calculs, ou de matière»

de séparation de biens, ou de partages de communautés ou
de successions, le juge peut renvoyer la cause à une ou
plusieurs personnes versées dans ces matières, et ces

personnes sont assujetties aux règles prescrites ci-dessus

relativement aux experts.

Ces auditeurs et praticioiis ont les pouvoirs accordés aux
experts par les articles qui précèdent et sont tenus de pro-

céder suivant les prescriptions du juge ; et leurs rapports

sont suivis, homologués ou rejetés, de même que les rapports

d'experts.

C. P. C, 340, amendé.

rm

II:::»

§ 3.—ARBITRAGES

401. Le tribunal, d'office ou à la demande de l'une dej

parties, ou le juge à la dcmiinde de l'une des par es, peut

renvoyer la cause à la décision d'arbitres, dans le cas de
diftérends entre parents, relativement aux partages ou
autres matières de fait dont l'appréciation est difficile pour le

tribunal, et du consentement des parties daus toute autrtt

cause.

C. P. C, 341, amendé.
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403. Les disposit'ons qui précèdent relativement aux
experts, en autant qu'elles ne sont pas incompatibles avec le

présent paragraphe, s'appliquent aux arbitres ; néanmoins,
les arbitres ne sont tenus de prêter serment que dans les cas

ofi l'ordonnance l'exige.

C. P. C, 342.

403. Les arbitres ne peuvent adjuger que sur les

matières qui leur sont soumises.

Ils sont tenus d'observer les mêmes formalités que les

experts quant à l'investigation des faits, suivant les articles

394 et 395, à moins qu'ils ne soient en même temps nommés
amiables compositeurs, mais ils no sont pas obligés de
motiver leur décision. Ils ne peuvent adjuger sur les dépens,

à moins que le tribunal ne leur en ait donné le pouvoir.

C. P. C, 343.

404-4I3 (retranchés).

§ 4.—DISPOSITIONS GÉNÉRALES APPLICABLES AUX TROIS

PARAGRAPHES QUI PRÉCÈDENT

414. Les experts, praticiens, auditeurs et arbitres

peuvent exiger que le montant de leurs émoluments, frais et

déboursés soit déposé en cour, avant l'ouverture de leur

rapport, sujet à l'adjudication du tribunal.

Lorsque ce dépôt n'est pas exigé par eux, ils ont leur

recours solidaire contre toutes les parties en cause,

C. P. C. 844.

415. La partie qui entend se prévaloir d'un rapport

d'experts, de praticiens ou d'auditeurs, doit demander qu'il

soit reçu ; et, si la partie adverse veut se prévaloir des

irrégularités ou nullités qui s'y rencontrent, elle doit le faire

par une demande contraire.

C. P. C, 346.

416. Si le rapport des experts, du praticien ou des

auditeurs n'est entaché d'aucune irrégularité ou nullité, il

forme, avec les témoigna.vces et documents qui y sont annexés,

partie de la preuve de la cause.

C. P. C, 346.

417. S'il s'agit d'un rapport d'arbitres, la partie qui

entend s'en prévaloir peut demander qu'il soit homologué et

que jugement soit rendu conformément à sa teneur.

L'autre partie ne peut s'y opposer que par une demande
aux fins de le faire déclarer non admissible pour cause d'irré-

giilarité ou d'autre nullité.

C. P.C., 347.

m
- -'jif



87

CHAPITRE XX
DE l'enquête BT AUDITIOar ET DE l'eNQUÊTE, PAR DÉFAUT ET

EX PARTE

418. Nonobstant léa dispositions de l'article 534, loraque

le défendeur ne comparaît pas ou ne répond pas à l'action, le

demandeur, dann toutes les causes, peut inscrire :

. 1. Pour procéder à l'enquête en terme ou hors du terme,
si une enquête est nécessaire ; et la preuve se fait alors devant
un juge ou devant le protonotaire qui doit faire prêter serment
aux témoins, faire prendre notes de leur témoignage,- par
sténographie ou autrement, de la même manière que dans les

causes contestées, et faire toutes autres choses relatives à
l'enquête qu'un juge du tribunal est tenu de faire ; ou

2. Pour preuve et audition en même temps.
Un avis d'un jour de l'inscription doit être donné au

défendeur forclos do plaider. Ce dernier peut transquestionner
les témoins, et faire les objections qu'il croH convenables,

dont il doit être pris notes, mais il ne peut produire aucun
témoin.

C. P. C, 317, § § 1, 2, amendés.

411K Dans les causes par défaut, et avec le consentement
des parties ou de leurs avocats dans les causes ex parte, les

dépositions des témoins peuvent être prises, en tout état de
cause, par la sténographie ou autrement,' on la manière indi-

quée en Tarticle 345, à quelque endroit qua ce soit, chaque
jour juridique pendant ou hors des termes.

C. P. C, 239, amendé ; 54 V., c. 44, s. 1.

420. Ijorsque la preuve oftertepar le demandeur n'est pas

prise en présence du juge, elle est produite et demeure au
(108816r

Nouveau ; C. P. C, 318.

CHAPITRE XXI . ,

DU PROCÈS PAR JURY

; SECTION I ...

Dispositions préliminaires

421. Le procès par jury peut avoir lieu dans toute action

fondée sur dette, promesse ou convention d'une nature com-
merciale, soit entre commerçants,soit entre une partie qui est

commerçante et une autre qui ne l'est pas ; et aussi dans

toute poursuite eu recouvrement de dommages résultant de

y9
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torts personnels ou de délits et qtiaei-délits contre la propriété

mobilière. , ,

C. P. C, 348, amendé.

422. Il a lieu sur la demande de l'une des parties, lorsque

la somme réclamée par l'action excède quatre cents piastres^.

V.V. L\, M9, amendé.

^423. L'option peut en être faite, soit par la déclaration

ou. par les .défenses, soit par une demande spéciale présentée

au juge dans les trois jours qui suivent la contestation liée.

C. l'. (;., 360, amcwrf^.

4^:1. Le procès n'est fixé qu'après que le juge a décidé

les contestations au sujet du droit au procès par jury et a,

sur la motion de quelqu'une des parties, défini le fait ou les

faits dont le jury doit s'enquérir.

C. 1\C., Zi2, amendé.

.«425. Chacune des parties doit fournir au juge un mémoire
des fiiits qu'elle croit nécessaire do soumettre à l'appréciation

du jury.

C. P.C., 363.

>426. La définition des faits par le juge peut être omise
.d,u consentementi écrit de toutes les parties.

C. P.C., 354.

427. Le juge présidant au procès peut, en tout temps avant
verdict, d'office ou à la demande d'une des parties, rejeter ou
modifier les faits ainsi définis, ou en ajouter d'autres, s'il est

d'avis qu'il assure aiusi uue instruction plus complète des

fait» en contestation.

Nouveau.

428. Le procès doit se faire au lieu où l'action a été portée,

à moins que, pour quelque motif suffisant, le juge n'ordonne

qu'il ait lieu dans un autre district, et, dans ce cas, le verdict

est rapporté avec le dossier au lieu où la poursuite a été

commencée.
0. P. C, 366, amendé.

429. Bans toute pouranite endommages contre un officier

public, à raison de quelque illégalité dans l'exécution de ses

fonctions, le juge peut ordonner que le procès ait lieu dans
un a'utre district, s'il est démontré que la cause ne peut être

instruite avec impartialité dans le district où l'action a été

portée.

C. P. C, 356, amendé.
m
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SECTION II

Le jury

430* Le protonotaire de la cour supérieure de chaque
district est tenu de faire une liste des personnes habiles i\

servir- comme jurés dans les causes civiles, en prenant dans
la liste indiquant les personnes ayant les qualités requises

pour être grands juré» dans les cours criminelles^ déposée
dans son bureau, les noms de tous les individu» résidant

dans un rayon de quinze milles du siège de la cour, dans
l'ordre dans lequel ils se présentent.

C. P. C, 367, amendé.

431« Immédiatement. après la réception de Tavis donné
par le shérif, que la revision des listes des grands juré» a été

faite par luij le protonotaire est tenu.de corriger sans délai

la copie en sa possession pour la rendre conforme aux listes

dos jurés ainsi revisées ; et ces corrections sont certifiées par
le shérif.

La liste des jurés en matière civile, eat révisée^ par le

protonotaire sur celle des grands jurés en matière crimi-

nelle ainsi revisée, en retranchant ' les noms dos personnes

décédées, absentes ou incompétentes, et en ajoutant les noms
des nouvelles personnes capables de bervir comme jurés.

Le protonotaire est aussi tenu de temps à autre, de rayer

sur sa copules noms de tous ceux que le shérif, dans une
cause pendante, rapporte comme décèdes, absents ou incom-
pétents, ou que le tribunal a déclarés tels.

C. P. C, 361, amendé ; S. R., 2636, 2641, 5893.

4»» (retranché)
"^

49» {retranché)-

434« Les causes d'exemption des jurésr sont les mSnies

qu'en matière criminelle.

C. P. C, 360, amendé; S. R. 2621 ; 5892; 59 V.,c.43,s.2.

SECTION III

•% f

VA»

Formation du tableau et choix desjurés

43S« -Le juge, sur motion de l'une des parties, peut Axer
un jour pour le choix des jurés, et uni autre jour pour lo

procès par jury, soit pendant un des termes de la cour, soit

pendant les vacances, et ordonner l'assignation d'un corps de
12
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jurés pour instruire la cause, au liou oii siëge le tribunal

ou dan': tout autre distrcit, suivant les circonstances, et,

danqce dernier cas, ordonner la traiii^misâion du dossier au
greffe du tribunal, t\ l'endroit fixé.

C. P. C, 362, amendé.

'Si

r
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488« La demande de fixer un jour pour un pracès par jury

doit être accompagnée de la consignation an greffe de la

somme déterminée par les règles de pratique.

C. P. C, 865, amendé; R. P. 0. S., 65.

437* Si la demande est d'une nature commerciale, les

jurés à assigner sont pris et choisis seulement parmi les

personnes désignées dans la liste desjurés, comme marchand!»

ou commerçants, parlant la langue requise, dans l'ordre

qu'elles occupent sur la liste ; et, dans les causes où l'une des

parties n'est pas commerçante et objecte ti un jury enttère-

ment composé de commerçants, le juge peut ordonner que la

moitié seulement des personnes i\ assigner comme jurés soit

composée de commerçants.
S'il ne se trouve pas sur la liste des jurés autant de mar-

chands ou de commerçants qu'il en doit être assigné pour
former le jury, le tableau est complété en prenant d'autres

noms sur la liste dans l'ordre ci-dessus prescrit.

C. P. C, 363.
,

43H. Sur la demande de l'une des parties, sans opposition
de la partie adverse, le juge peut ordonner que le jury soit

composé exclusivement do personnes parlant la langue
française, ou de personnes parlant la langue anglaise.

Si les parties sont d'origines différentes et si l'une d'elles

demande un jury de meaietate lingitœ, ou si cette demande
est faite par une corftoration qui est partie à l'instance, le

tribunal ou le juge ordonne que le jury soit composé en
égal nombre de personnes parlant la langue française et de
personnes parlant la langue anglaise.

C. P. C, 364, amendé.

43l>« Après que l'ordonnance a été rciuhiu, le protono-
taire extrait de la liste des jurés pour les matières civiles, les

noms de cinquante jurés qui se trouvent les premiers sur
la liste, ayant, dans les cas spéciaux, les qualités requises par
l'ordonnance dujuge, en commençant par le nom du premier
juré ayant les ^[ualités voulues, qui se trouve h la suite du
dernier juré inclus dans le dernier tableau de jurés fait

iet il en dresse un tableau spécial pour former partie du
dossier de la cause.

C. P. C, 366, amendé.
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440* Aux Jour et heure fixes pour le choix des jures, les

parties doivent comparaître au grefle pour y procéder.

C. P. C, 367.

441. LcH parties myent alternativement du tableau

préparé par le protonotaire, le nom d'un des individus y
dénommés, jusqu'au nombre de douze chacune, en parafant

chaque rature, et les vingt-six noms restant après ces radia-

tions forment le rûlc sur lequel est pris le nombre des douze
jurés qui doivent servir dans la cause.

C. r. C, 368, amendé.

442> Dans le cas des articles 437 et 438, chacune
des parties ne peut retrancher les noms de plus de six

des personnes parlant la langue française, ni plus de six

parlant la langue anglaise, ou les noms de plus de six com-
merçants ou non-commerçants, suivant le cas.

C. r. C, 369.

443. Si l'une des parties ne comparaît pas pour lo choix
des jurés, le protonotaire retranche pour elle douze des noms
portés sur le tableau, en observant les prescriptions des articles

qui précèdent.

C. P. C, 370.

444. A défaut par la partie qui a demandé le jury de
procéder sur cette demande dans les trente jours qui suivent

celui où la cause est mûre pour le procès ou pour un nouveau
procès, elle est en plein droit déchue de la faculté de lo

taire ; mais lo juge peut, sur demande faite dans l'intervalle,

lui accorder un délai additionnel pour raison valable.

L'autre partie peut, dans les qumzejours après l'expiration

de ce délai, procéder au procès par jury.

A défaut de le faire dans^aucun de ces cas, la cause peut
6tre inscrite pour enquête et audition en la manière ordinaire.

Nouveau; C. P. C, 371.

SECTION IV

Assignalion des jurés

445. Aussitôt que le rôle des jurés est formé, le pro-

tonotairb délivre à la partie qui le demande un bref

de venirefacias, au nom du souverain, signé et attesté par le

protonotaire, enjoignant au shérifd'assigner à comparaître les

vingt-six personnes dont les noms composent le rôle. Copie
du rôle est annexée à ce bref.

0. P. C, 372, amendé.

•% •
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'440. Cette asaigDation doit être donnée au moins quatre

jours avant celui fixé pour le procès.

0. P. C, 378. .

•447» Lo shérif n'est pas tenu de laisser à chaque personne

une copie du bref de ventre/aeta^,.mais seulement un avis

portant sa signature, lui intimant, on vertu du dit bref, de
comparaître aux jour, lieu et heure fixés pour le procès.

Cet avis doit contenir lesnomsdos parties, les noms, qualité

et résidence de la personne assignée pour être juré, les jours,

lieu et heure fixés pour le procès, l'assignation à y com-

Saraître comme juré, la date du bref de ventre facias, la date

e l'avis et la signature do l'officier à qui le bref est adressé.

-C. P. C, 374, amendé.

SECTION V

Composition dujury et récusation tant du rôle que desjurés

-44N. Aussitôt que la cause est appelée au jour fixé, le

shérifdoit produire à l'audience le brefde venirefacias,&xicme\

estannexée une copie du tableau desjarés,ot doit faire en même
temps rapport de ses opérations, y compris les certificats

d'assignation ou d'essais d'assignation aux personnes dont les

noms se trouvent sur ces tableaux.

Nouveau ; C. P. C, 376, 377 ; S. R., 2667.

44O* Au jour fixé, les personnes assignées pour être jurés

doivent comparaître au lien <des séancer^ du tribunal et à
l'heure indiquée, sous peine d'une amende n'excédant pas
vingt-cinq pia8tre3,qui peut être infligée immédiatement par le

tribunal. Cette amende est prélevée par le shérif sur les biens

meubles de la personne ainsi condamnée, laquelle, à défaut

de biens meubles pour satisfaire à cette condamnation, peut
être incarcérée pour un terme n'excédant pas quinze jours.

Peut néanmoins le tribunal pour raison valable, réduire

ou remettre entièrement l'amende ou l'emprisonnement.

Le juré dûment assigné qui ne comparaît pas aux temps
et lieu indiqués, sans excuse valable, est en outre respon-

sable envers les parties des-dommages causé) par se défaut.

C. P. C, 376, amendé ; S. R., 5894.

450. Après que les personnes asoignées pour être jurés

ont été appelées et qu'il s'en trouve un nombre suffisautpour

former le jury, l'une ou l'autre des parties peut récuser le

rôle entier, pour les motifs.que l'oflicier auquel le bref de
ventre facias a été adressé a été partial, a agi fraudu-
leusement ou a fait preuve d'incurie volontaire, ou à raison

. Il
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des nullités qui peuvent se rencontrer, dans l'asaigoation des
jurés, ou dans la confection des listes et du tableau.

C. P. C, 377, amendé ; C. Grim., 666, § 1.

-451* Cette récusation doit être par écrit, doit énoncer les

moyens invoqués et conclure au rejet du rôle.

C. P. C.,.878.

4r>S. Xie juge siégeant décide de la validitéide cette «l'écu-

sation et peut exiger, s'il y. a lieu, l'affirmation ^sous serment
des faits sur lesquels elle est basée.

C. P.C., 879.

453. Si la récusation est admise, la partie qui^ a.demandé
le procès doit poursuivre l'émission d'un autre bref de venire

fucias.

C. P. C, 880.

454. S'il n'y a pas de récusation du rôle entier des
personnes assignées pour être jurés, ou si la récusation est

déclarée non recevablc,le protonotaire procède à appeler et; à
assormenter douze des personnes assignées, afin^de-former le

jury, en suivant l'ordre dans lequel elles se trouvent sur le

rôle, sauf les cas dans lesquels le choix doit être fait à raison

de qualités spéciales.

C. P. C, 881, amendé ; S. E. B. C, c. 84, s. 43.

459. Dans les causes d'une nature commerciale, loti noms
des marchands >on commerçants assignés pour- ^être jurés

doivent être appelés les premiers, et, s'ils ne sont pas eu
nombre suffisant, le jury est complété i\incme -les. autres

personnes assignées.

C. r. C, 390,«mcnrf<J. ,

. '450* Chacune des parties peut récuser pour cause toute

personne appelée à faire partiedujury, avant qu'elle-ait-prêté

le serment ; mais lorsqu'il y a plusieui-s parties d'un même
côté, elles doivent se réunir pour faire leur récusation.

Nouveau, partie ; C. V. G., 382; Gal.,'601.

'457. Les causes de récusation d'un juré sont :

1. Qu'ilestsujetàune cause d'inhabilité ou d'incoqipétence

prévue par la loi ;

2. Qu'il est parent ou allié d'une des parties jusqu'au degré
de cousin germain, inclusivement;

3. Qu'ilestintéressé'danslacauseoun'est pas impartial.

Nouveau ; C. P. C, 384 ; S. R., 2620 ; 53 V., c. 31, s. 6. C.

Crim, 668, §§ 4, 5.

^9
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408. Le tribunal peut, à sa discrétion, exiger que la partie

qui fait hi récusation la présente par écrit.

Nouveau ; C. Crini., 668, $ G.

450> La récusation est décidée sommairement par les

deux deniiers jurés assermentés ; ou si deux jurés n'ont pas

encore été assermentés, par doux personnes présentes que la

cour choisii-a, et qui seront assermentées pour la décider

impartialement.

Si, après ce que la cour juge un tempj suffisant, les véri-

ficateurs ne peuvent s'entendre, le tribunal peut les dispenser

de rendre jugement et ordonner d'ossermenter d'autres

personnes à leur place.

C. r. C, 886, 387 ; C. Crim., 668, ^ 8, injine.

460. La personne récusée comme juré peut être examinée
sous serment sur les faits articulés contre elle.

C. P. C, 388, amendé.

4ftl. La récusation fondée sur une condamnation judi-

ciaire doit être accompagnée d'un certificat authentique do
la condamnation.

C. P.C., 389.

462. Si plusieurs des personnes assignées pour être jurés

sont récusées ou font défaut, ou sont exemptées, ou sont

incompétentes, et qu'ainsi le nombre de douze jurés ayant
les qualités requises ne puisse être complété, le tribunal

ou le juge siégeant peut, du consentement des parties et non
autrement, ordonner par écrit au shérif ou à l'officier

qui le romplaco, de remplir le nombre en prenant immédialu-
nient parmi les personnes présentes :i l'audience autant de
personnes habiles à servir comme jurés ; mais le jury ne peut
être entièrement composé de suppléants, et si toutes les per-

sonnes assignées pour être jurés font défaut ou sont valable-

ment récusées, le procès ne peut alors avoir lieu.

C. P. C, 391, amendé.

4tt3. Lorsque le juré appelé n'est pas récusé ou que la

récusation est mise de côté, il doit faiire serment do s'enquérir

de la matière en litige et de donner son verdict d'une manière
juste, impartiale et suivant la preuve.

U. P. C, 392.
.

SECTION V«
.

Procédure devant tejury

464. Trois jours au moins avant celui auquel doit avoir,

lieu le procès, chacune des parties doit déposer, sous enve-
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loppc scellée, entre les mains du protonotaire, pour l'usaffe

du juge qui doit présider au procès, une copie des pièces de
plaidoiries nécessaires pour lier la contestation, ainsi qu'un
tactum ou mémoire contenant un énoncé des faits de la

cause, et les autorités que la partie invoque au Houtien de ses

prétentions.

C. P. C, 393, amendé.

4G5* Apres le rapport du bref do venirefacias au jour

fixé pour le procès, si aucune des parties ne comparaît, les

jurés sont libérés ; si le demandeur comparaît et que le

défendeur soit en défaut, ce défaut est enregistré et le

demandeur peut procéder ex parle ; si le demandeur seul fait

défaut, ce défaut est enregistré et jugement de dél>outé sauf

recours est enregistré contre le demandeur qui est condamné
à payer les dépens.

C. r. C, 394.

466. Le demandeur peut aussi se retirer do l'audience ou
se désister de la demande en tout état do cause avant le

verdict, et semblable jugement de débouté, saufà se pourvoir,

est prononcé avec dépens.

C. P. C, 395.

467. Aucun écrit ne peut être lu aujury sans la permission

du juge ; et, s'il n'est pas authentique, la prouve en doit être

préalablement faite.

C. RC, 896.

46^t. Le protonotaire rédige, sous la surveillance du juge,

des notes pleines et entières des procédures de l'instruction,

comprenant toutes les admissions, exceptions ou objections

faites verbalement à l'audience.

C. P. C, 397, partie, amendé. •

46!l. Une copie de ces notes est faite par le protono-

tairc, laquelle, après avoir été certifiée par le juge, $st mise au
dossier et est considérée comme formant le véritable dossier

de toutes procédures y mentionnées, et comme tenant lieu

de toutes exceptions faites à la preuve ou au procès par les

parties.

C. P. C, 398, amendé.

470. Les témoins sont entendus de vive voix devant le

jury, sauf les dispositions des articles 332, 346, 849 à 860
et 870 à 380.

C. P. C, 397, 2)arh'c, 399, 402.

% «
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471. Chaque fois qu&le juge est d'avia ciue le demandeur
n'a pas fait de preuve suffisante pour juatifaer un verdict, il

peut renvoyer l'actiou.

Nouveau.

473> Les r&gles ordinaires relatives ù la conduite des
causes inscrites pour preuve et audition s'appliquent, en

autant que faire se peut, au procès par jury.

Nouveau ; C. P. C, 899a ; S. R., 6896.

478s; Cest à celui sur lequel repose le fardeau de la

preuve il.exposer au jury sa demande et à faire sa pi*euve;

lia partie adverse procède ensuite à exposer' sa cause

et à faire sa^ preuve ; et immédiatement après la contre-

preuve, ou. s'il n'y a- pas de contre-preuve immédiatement
après sa preuve, elle plaide sa cause devant le jury.

La partie qui a commencé a ensuite le droit de réplique.

Si son adversaire n'a fait aucune preuve, la partie qui a

commencé plaide sa.cause immédiatement après son enquête,

et la partie adverse a droit de réplique.

C.r. C.,408; R. P.O., 676.

474« Après que les parties ont exposé leurs moyens et

fait leur preuve respective, le juge en donne un résumé nu

juiy, s'il le croit nécessaire.

C. P. C.,.404.

475. Si l'une des parties objecte au résumé du juge, ce

dernier doit mettre par écrit la partie do son résumé k

laquelle il. est objecté, soit sur-le-champ, soit aussitôt qu'il le

peut convenablement,, et faire mention de l'objection qui y a
été faite.

Cet écrit après avoir été signé par le juge, fait partie

du dossier.

C. r. C, 405, amendé.

SECTION Vit.

Ce qui est du ressort dujuge et du jury

476. Au juge appartient de déclarer s'il y a preuve, et si

cette preuve est légale.

C. P. C, 406, amendé.

477î C*est au jury à constater les faifci, mais il doit suivre-

la direction du juge sur les matières de droit.

C. P. C, 407.

'-.•a
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UCTION VIII.

Verdict

47H, Après l'auclition do la cause, les jurds peuvent
rondro leur verdict Bur-le-champ ou hq retirer pour délibérer.

S'ils se retirent, ils doivent rester ensemble dans un lieu
t- convenable, sous la ganle d'un officier préposé par le tribunal,

jusqu'à ce qu'ils s'accordent sur un verdict.

' '. L'officier en chdrge ne leur permet pas de communiquer
avec qui que ce soit, à moina que le tribunal ne l'ordonne ;

et il ue doit faire connaître à personne, ayant que le verdict

soit rendu, ni leurs délibérations ni le verdict surleq^uel ils se

i.spQt accordés. - •

, î.,c, iVoMvcaw, partie ; C. P. C, 408, § 1 ; Cal., 613.

• ':i- '.'>'
.

•

479^ Le juge pei^t néanmoins, peodai:it leurs délibérations,

,1 dp iA?mo que pendanU'instruetioo,. permettra aux jurés de
. ,se séparer sous l'obligation de se représenter à. un temps fixé.

;-^,., ; A défaut .par- les jujrés de se représenter ainsi, ils. sont

.^ ..pasj^i\;>lc3 des pénalités s,ttacbées au mépris de cour, sans

. pr^judicedu recours des pavties contre eux pour les dommages.
C. V. C, 408, § 2. ; 409.

4S0. Si les jurés sont autorisés à se séparer, le juge doit

leâk avertir de ne pas parler de la cause avec d'autres ni de
permettre à d'autres de leur en parler.

,
,,^,Nouveau; Cal., 611. . .

.'
.^, ,4|*llr,X6.jury peut en tout t.emps, même après le résumé
du juge, mais en sa., présence, cour tenante e|t[ avec sa

permission, examiner de nouveau le» ténio^i;is entendus.

Il peut également demander l'opinion dujuge sur les ques*

tiqiis de druit qui se présentent, et peut, avec sa permission,

prendre dômmunication des documents au dossier.

C. r. C, 410, awewrf^.

4fii3. Le concours de neuf des douze jurés est suffisant

pour rendre un verdict.

C. P.C., 411.

4H3. Si neuf des jurés ne peuvent 8'accord<!r sur le verdict

", .; à rendre, lejury peut être reiivoyé, à la discrétion du tribunal,
'

el U y a lieu à la convocation d'un autre jury.

C. P. C, 412, amendé.

484. Le protonotaire, après avoir constaté la présence de

tous les jurés, reçoit leur verdict et en fait unis entrée au

13

% »

33
tes
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registre de la cour, en inscrivant leurs noms et en mentionnant
le nombre de ceux qui ont concouru dans le verdict s'il n'est

p&d unaniine.

0. P. 0.,413.

4Hti. Lorsqu'il y a définition des fails, le verdict doit

ôtre spécial, explicite et an'iculé sur chaque fait soumis.

nC,l\ G.,.^4, amendé.
,.
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' 4H&, Dana le cas où les parties ont consenti à l'omission

dé la définition des faits, le verdict est général, soit en faveur

du demandeur pour une somme déiinie, noit en faveur du
défendeur.

CP. C, 4l$.i

48T. Les jurés ne sont pas tenus de donner leur verdict

avant 'que la partie qui a demandé le jury ait payé pour
' cliacuii d'eux la soi-ime d'une piastre pour chaque jour qu'a

duré le proctîs. i;

A défaut de paiement par l'une ou l'autre des parties, le

-jur^ est déchargé sans qu'il soit rendu de verdict, avec
.dépens contre h. partie qui a demandé le pructss, ces dépens
comprenant ceux encourus sur le procès et l'allocation des

jurés à qui elle est payée aussitôt qu'elle a été recouvrée

par le protonotaire.

Le (iéfaillant est en ce cas de plein droit déchu de son droit

d'avoir un procès par jury.

C. V, a., 416., amendé. ; .
-

• • *

.

488. Le protonotairc doit aussitôt, ' au cas de défaut

de paiement, omettre contre la pat Lie ainsi condamnée, pour
le recouvrement de l'allocation des jurés, un bref d'exéuu,-

tiôn qui est mis à effet par le shéiif.

. C. P. C, 417.

48tt. Le venlict doit porter sur tous les points dj la

contestation soumise au jury.

C. P. C, 418.

•190. Le verdict ne peut en aucune manière pronoiicersur

les dépens.

C. P.C., 419.

4!>J. Le jnge siégeant peut ordonner la rectitication des

erreurs cléricales qui ont pu se glisser dtus toute procédure

de la cause soumise au jury, ainsi que dans le verdict.

C. P. C, 420, § 1.
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492. Si, en qaelque temps avant verdict, un jure devient,

à raisoit de malndio ou d'une autre cause, empêché d'accomplir
son devoir, le juge peut ajourner I» cause on libérer le juré ;

et, dans ce dernier cas, le procës peut êtr ontinué devant
les jurés qui restent, uu un autre juré pct.c être assermenté
et le procès commencé de nouveau, ou le jury peut être

libéré et un autre jury assermenté, devant lequel se fait le

procès.

Nouveau; C. T. C, 420, §§ 2, 3 ; Cal., 615 ; C. I. C. P., 394 ;

Dalloz, Rep., vbo Instruction criminelle, 1816, 1804 et seq.

SECTION IX

Jugement après le verdict

403. Le juge présidant pu procès doit, sur-le-champ ou
après délibéré, rendre jugement pour la partie en faveur do
laquelle le verdict a été prononcé, à moitié que, pour des
raisons spéciales alléguées dans un certificat mis au dossier, il

ne réserve la cause pour la considération ds la cour, do
revision.

iVbMVCrtu ; R. P. O., 682. .
. . . ;.

v<i.

SECTION X

Moyens de se pourvoir contre les jugements et procédures dans

les causes réservées

§ 1.—DISPOSITIONS UÊNÉRALES
r

j

404. Il y a lieu à appel du jugement final rendu par lo

juge présidant au procès, de la même manière que d'un jugc>

ment final de la cour supérieure.

Nouveau.*

va

% •

•<

•H»

:;;5

41I3* L'appelant doit joindre à son inscription en revi-

sion ou en appel un exposé concis des raisons sur lesquelles

il se base, ainsi que les conclusions pour obtenir un nouveau
procès, ou un jugement différent, ou alternativement pour
chacun de ces remèdes.

Nouveau.

4UO. Quand le juge présidant au procès a réservé la

cause pour la considération de la cour de revision, l'une des

parties peut demander par voie de motion, jugement sur ce

verdict.

Motion peut aussi être faite pour obtenir un nouveau
procès, ou un jugement différent du verdict, ou alternative-

ment pour chacun de ces remèdes. Un exposé des raisons à
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l'appui, semblable à celui mentionné dans l'article précédent,

doit être joint à la motion.
Lea motions doivent être faîtes devant la cour de révi-

sion, le premier ou le second jour du terme suivant, commen-
çant au moins dix jours après le jour oii la cause a 'été

réservée. '
•

Nouveau. • • - ; .. .
•

407* Le jugement de la cour de revisiou, rendu dans
l'eiét-cicé de sa juridiction de première instance dans les

causes réservées, "est exéclitoire et âujet à appel, de la même
manière qu'un jugement final de la cour supérieure.

Nouveau. ' '
'•

. ;. • >

498. La cour peut, dans toute cause où lejugement rendu
par le juge présidant au procès, ou le verdict rendu dans une
dause réservée, est attaqué, appliquer le remède qu'il juge
le plus propre à remplir -les fins de la justice, même si ce

remède "n'a pas été spécialement deïhandé par uri^'^os

parties.

Nouveau ; R. P. 0., ^55.

409> On ne reçoit pas d'ftffidavit 'exposant les faisbns et

motifs qui ont influencé les jurés, ou alléguant que le verdict

rendu n'est pas celui que les jurés avaient l'iuténtîou «le

rendre.

C. P. C, 428, 429, amendés.

§ 2.—^NOUVEAU PROCÈS '

"

500« Sujet aux dispositions des articles ci-après, un
nouveau procès peut être accordé dans les cas suivants :

1. Si la définition des faits est insufiisante ou défectueuse ;

.2. Si le juge a illéga'ement admis ou rejeté quelque
preuve; ' "

o. Si le juge a mal avisé les jurés ou refusé de les éclai-

rer sur un point de droit, et si la partie plaignante a objecté

à ce refus ou à ce mauvais avis ;

4. Si le verdict est contraire à la loi ou évidemment con-

traire an poids de la preuve
;

6. Si le montant acoordé est excessif ou insuffisant;

6. Si la partie a été surprise ou si une nouvelle preuve
concluante a été découverte depuis le procès

;

7. S'il a été commis, de la part du jury ou d'un juré, des

actes d'inconduite de nature à empêcher la considi'ratioii et

la décision justes et ii^.partiales de la cause

8. Si un témoin important était absent iui moment, du
procès sans la faute de la partie qui l'a assigné, et que 'son

témoignage puisse encore être obtenu
;



101

9. Si une récusation de la liste entière ou une récusation

d'un juré a été er'ronnément admise ou rejetée.

C. P. C, 426, amendé.

Soi. Les défauts entachant lu définition des faits doivent
être de nature à empêcher déjuger les points essentiels, et il

doit êt^e étahli qu'une objection a été faite expoaaftt leis

modilications qui auraient dû être faites, et qu'elle à été

repoussée avant le verdict.

C. P. C;, 426, § 1, amendé; Cannou v Huot, l Q.L. R.,

139. .

•

. , i

502. Il n'est pas accordé de nouveau procès pour cause
d'erreur dans le résunié du juge ou d'admission ou de VtgBt

à tort de quelque preuve, à moins qu'nnpréjndice réel n -aât été

ainsi occasionné ; et, s'il est constaté que ce préjudice n'a'ftectiB

qu'une partie de la matière en contestation, la cour petit

ordonner un nouveau procès sur cette partie seulement.

Nouveau : C. P. C, 426, §§ 2, 3, 4 ; Eng. R., 656 ;

R. P.O., 791.

SOS. Un verdict n'estpas considéré comme étant contrait*

à la preuve, à moins qu'il no soit de telle Tiature-quele jury,

en examinant toute la preuve, n'aurait pu raisonnablement

le rendre.

Nouveau ; C. P. C, 426, § 13 ; Metropolitan Ry Co v
Wright, 11 App. Cas., 152.

. 504. Un nouveau procès est accordé quand le raotïtaiit

adjugé est si minime ou tellement excessif qu'il est 'évîd«nt

que les jurés ont été mus par des motifs indus ou ont été

induits en erreur.

C. P.C., 420, § 11, amendé. :_
*

C3

•.9

505. Si le montant accordé par le verdict est de teau-
coiip excessif, la cour peut refuser un nouveau procès,

pourvu que le demandeur consente à ce quo les doiiima'ges

soient réduits à un montant que la cour considère jtTfete.

Nouveau ; C. P. C, 426 ; Belt v Lawes, 12 Q. B. D., 856 ;

Mail Printing Cor Laflamme, 12 L. K, 33 ;Tayloru Northern
Assurance Co, 35 L. C. J., 6.

506. Si le montant accordé par le jury est trop minime,
la cour peut aussi refuser nn nouveau procès, pourvu que
le défendeur consente k ce qu'il f<oit porté à une eomîne'qtre

la cour considère suffisante.

Nouveau ; Belt v Lawcs, 12 Q. B. D., 368.
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607. La découverte de nouvelle preuve depuis le verdict

ne peut servir de base à une demande pour nouveau procès

que lorsque la partie qui la fait, démontre :

1. Que la preuve est telle que si elle avait été faite en
temps, le résultat eût probablement été différent

;

2. Qu'à l'époque où cette preuve aurait dû être faite, ni

la partie, ni son procureur ou agent ne la connaissait;
.

3. Qu'elle ne pouvait pas, avec toute diligence raisonnable,

être découverte eu temps pour s'en servir
;

<4. Que diligence raisonnable a' été faite après la découverte

de la nouvelle preuve.

Nouveau ; C. P. C, 426, § 16 ; H. et L., 59-5, 596.

508> Les moyens mentionnés aux paragraphes 1, 2, 3 et

9 de l'article 500 ne peuvent être jugés que sur les notes des

procédures de l'instruction et lorsque la partie 7 a fait entrer

ses objections.

C. P. C, 427, amendé.

509. Si le jugement sur lo verdict a été infirmé et

qu'aucun ordre n'ait été donné, un nouveau procès doit avoir

lieu.

, C. P. C, 430, amendé. \

§ 3.—^JUGEMENT DIFFÉBENT . '
•

510. Un jugement différent, en tout, ou en partie, de
celui rendu par le juge présidant au procès, ou du verdict

dans une cause réservée, peut être rendu dans chacun des

cas suivants :

1

.

Lorsque les faits, tels que co'.statés par le jury,exigeaieût

que lo jugement fût en faveur de la partie qui fait la motion,

ou qui inscrit, ou lorsque le juge s'est trompé relativement à
l'effet véritable du verdict

;

2. Lorsque les allégations de la partie en faveur de laquelle

le verdict ou le jugement a été rendu, ne sont pas suffisantei

en droit pour soutenir ses prétentions
;

3. Lorsqu'il appert d'une manière évidente de toute la

^reuve,que nul jury ne pourrait rendre un verdict autre qu'en

faveur de la partie qui fait la motion ou qui inscrit.

Nouveau ; C. P. C, 431, 432, 433 ; IJ, P. 0., 798, 749, 755 ;

Eng. R, 568 ; H. et L., 640, 641.

CHAPITRE XXII

DE l'adjudication SUR UN POINT DE DROIT LORSQUE LES FAITS

SONT ADMIS

511. Excepté lorsqu'il s'agit de nullité de mariage,

de séparation de corps et de biens, de séparation de biens, de
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dissolution de corporation ou de demande pour annulation
de lettres patentes, les personnes, majeures et capables, qui
ne s'entendent pas sur une question do droit susceptible de
fuir© la base d'une action entre elles, tout en s'accordantsurlea
faits, peuvent la soumettre au tribunal pour adjudication,

en produisant au grefte un factum conjoint contenant un
exposé de la question de droit on litige et des faits qui y
donnent lieu, accompagné d'une déposition sous serment ^e
chacune des parties, attestant que les faits sont vrais, que le

débat est réel et qu'il n'a pas pour objet l'obtention d'une
opinion.

Nouveau ; Eng. R., 389 et seq. ; N. Y. C, 1279, et seq. ; Cal.,

1188 ; U. P. O., 654, et seq.

5ia. Immédiatement après la production du factum
conjoint, l'une ou l'autre des parties peut inscrire pour audi-

tion, suivant les règles ordinaires.

Nouveau ; Ibid.

513* La décision rendue par le tribunal a la même valeur
et les mêmes efiets qu'un jugement dans une instance.

Nouveau ; Ibid.

SI 4. Les parties à une instance peuvent, en tout état de
cause, soumettre à la décision du tribunal les questions de
droit résultant de l'action, par voie de factum conjoint, en se

conformant aux exigences de l'article 511.

Nouveau ; R'. P. O., 554.

» •

CHAPITRE XXIII

DEâ AMENDEMENTS

515. Le bref d'assignation et la déclaration signifiés au
défendeur peuvent être amendés ou changés sans frais, une
fois sans la permission du juge, en tout temps avant lu

signification d'une exception préliminaire ou de la défense.

Nouveau; C. P. C, 53 ; R. P. O., 424 ; N. Y. C, 542.

510. La défense peut être amendée ou changée sans frais,

une fois sans la permission du juge, en tout temps avant
que le demandeur ait signifié sa réponse.

Lorsqu'aucune réponse n'est nécessaire, les ameudemeuts
ou changements doivent être faits avant la signification de
l'inscription.

Nouveau- C. P. C, 53 ; R. P. O., 425 ; N. Y. C, 642.

517» Toute autre pièce de plaidoirie peut être également

amendée ou changée sans frais, une fois sans la permission



sa
«m

saO

sa

c
cH

104

(lu JAge, en tout temps avant la signification de la réponse

de la partie adverse à cette plaidoirie ; et, lorsque cette réponse
u'est pas nécessaire,^ avant la signification de l'inscription.

Nouveau ; Ibid.

^Jb^v Dans tousles cas non prévus par les articles qui

piléçfedent, les parties peuvent, en tout temps avantjugement,
ayec la permission du,]uge, aux conditionsjugées convenables,

aimender tant le bref d'assignation et la demande que la

défense et toute autre pièce de plaidoirie.

Nowecku ; C. P. C, 117 ; I^. P. O, 390, 429, 444 ; N. Y.
C, 4^7.

Qi|.tt* Si U copie d'une pièce de plaidoirie est incorrecte

Qii. difl^éçeiitç de l'original, la partie qui l'a fait signifiée pçut,

avant la signification d'une réponse à icelle, en. fournir à
l'autre partie une copie correcte, sans la permission du
juge, et avec cette p émission après la signification de cette

répons^, a,ux conditions jugées convenables.

%.V.h.y\\^y. amendé.

520. Le juge peut, de lui-même, en tout temps avant

jugement et aux conditions qu'il juge à propos, ordonner

l'amendement immédiat, dans une pièce de plaidoirie, des

en:em:a <^ rédaction, de calcul et d'écriture et de toute

irrégularité de iforme qui ne cause pas de préjudice.

Nouveau ; R. C. C. S., 249 ; R. P. O., 446.

521« Le juge peut permettre d'amender toute erreur

qui se trouve dans un procès-verbal fait par un shérif,

huissier ou autre personne autorisée. ,'.;^.-

C. P.C., 80, amendé; 159, § 4, amendé.
.

,.,• -

5d3it Le juge peut, en tout temps avant jugement, aux
condition^ qu'il croit justes, permettre d'amendêi; toutes

pièces de la plaidoirie de manière à coïncider avec les faits

prouvés ; et il suffit, pour soutenir un plaidoyer, que. les faits

pu
qu'on a eu l'intention d'alléguer et de prouver.

C, P.C., 830.

5S3> Le défaut de mise en cause d'une personne dont la

présence est nécessaire n'entraîne pas nullité, pourvu que,

par amendement, elle soi* faite partie à l'action.

Nouveau i R. C. C. S„ 1 .3^ ;R. P. 0., 324 ; N. Y. C, 723.

524. ITul amendement ne peut être fait ni permis s'il

change la nature de la demande.

..'jf.-. y

.#'
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Le tribunal peut, cependant, en tout temps avant juge-
ment, permettre de rectifier , modifier et augmenter les

conclusions, pourvu que le» faits allégués donnent ouverture
au nouveau remëde légal demandé.
Nouveau ; C. P. C, 5S,})artie; Eng. R., 309 et seq, ; lluasel

V Lefrançois, 7 L. K, 57 ; 8 Can. S. C. E., 835.

S25. La partie qui fait un amendement doit le faire-

signifier eans délai.

Si l'amendement est fait à la suite d'une permission,

elle doit le faire signifier et le produire dans le délai fixé

par l'ordonnance, et, si aucun délai n'est prescrit, dans les

trois jours de la date de l'ordonnance, à défaut de quoi^ la.

permission devient inefiective.

Lorsque l'amendement est fait à l'audience, au cours du
procès, en présencede la partie adverse, il n'est pas nécessaire

de le lui signifier, à moins que le tribunal ne l'ordonne.

iVoMi'eau ; R. P. O., 430, 483.

526« Dans les cas où un amendement ne peut être fait

qu'avec permission, copie de l'amendement projeté et de
l'avis du jour auquel cette permission sera demandée doit
être signifiée à la partie adverse, au moinaun jour avant
celui fixé pour faire cette demande.

Néanmoins, lorsqu'un amendement est demandé à l'au-

dience, au cours de l'instruction, en présence de l'autre partie,

il n'est pas nécessaire qu'il soit précédé de l'avis ci-dessus, h
moins que le tribunal ne l'ordonne.

Nouveau. • •

527. Lorsqu'un nouveau défendeur est joint à une action^

il doit lui être signifié une copie du bref d'assignation et de
la déclaration en lamanière habituelle; et l'action,à son égard,

n'est censée avoir commencé que depuis cette significaltion.

Nouveau; R. P. 0., 324, 326.

528. Le juge peut, en tout temps, aux conditions

qu'il juge à propos, permettre au demandeur de signifier de
nouveau le bref d'assignation et la déclaration,, lorsque la

signification est irrégulière.

Nouveau.
CHAriïRE XXIV

DES JUGEMENTS
> SECTION I

Confession de jugement

531K Le défendeur peut, à toute phase de la procédure,

produire ou faire prendre par écrit au grefl:e, une confession

de jugement pour la totalité ou partie de la demande.
14

o

<
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Cotte coufesaioH doit être bignée par lo tlcfoiuleur, ou être

faite par un procureur spécial dont la procuration eu forme
authentique doit être produite avec la confession.

C. r. C, 94, amendé.

530« Si la personne qui se présente comme défendeur
pour confesser jugement est inconnue du protonotaire,

ce dernier doit exiger qu'elle produise la copie de l'assigna-

tion ou le contre-semg de son procureur ad litem.

C. V. C, 95.

531* Si le demandeur accepte cette confession, il peut
inscrire sa cause pourjugement immédiatement, et le proto-

notaire dresse un jugement conformément à cette confession,

lequel est considéré comme rendu par le tribunal.

C. P. C, 96, § 1, amendé.

53S« Si la confession de jugement n'est pas acceptée, le

demandeur en doit donner avis au défendeur ou à son procu-

reur.

A compter de la signification de cet avis, la cause est

poursuivie suivant le cours ordinaire ; et, si le tribunal

n'accorde pas au demandeur plus que ce dernier aurait eu
sur la confession, le demandeur ne peut avoir plus de frais

que si la confession de jugement eut été acceptée.

C. P. C, 97, amendé.

533* Lorsqu'il y a, dans la même instance, plusieurs

défendeurs dont quelques-uns seulement confessentjugement,

le demandeur peut procéder sur cette confession au recouvre-

ment de sa créance contre ceux qui ont reconnu la dette,

sauf k procéder ultérieurement contre les autres,

C. P.C., 98.

SECTION H

Jugement sur défaut de comparaître ou de plaider

534. Si le défendeur est en défaut de comparaître ou de
plaider, le juge ou le protonotaire, au nom du tribunal, peut,

en terme ou en vacances, rendre jugement dans les actions

énumérées dans les paragraphes suivants, de la manière y
indiquée :

1. Sans preuve après inscription pour jugement, sur vu de
la pièce qui fait la base de l'action, dans toute action fondée

sur acte authentique, sur lettre de change, billet, cédule,

chèque, écrit ou acte sous seing privé ;

2. Sur production, avec l'inscription pour jugement, d'un

affidavit du demandeur ou de l'un des demandeurs, ou de
.toute autre personne digne de foi, lors même qu'elle ne
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pourrait otro témoin compétent 8ur contestation, constatant
que le montant réclamé est dû i\ la connaissance du déposant
par le défendeur au demandeur, dans toute action fondée sur
convention verbale pour le paiement d'une somme fixe de
deniers ou sur compte en détail, ou pour eftets ou marchan-
dises vendus et livrés, ou pour deniers prêtés, ou pour services

professionnels ou autres.

C. P. C, 89, 90, 91, 92, amendés.

535* Dans toutes les causes par défaut, la signification

de Tiuscription n'est pas nécessaire.

Nouveau.

S39a. Dans toutes les causes ex parie, avis de l'inscription

doit être donné au défendeur au moins un jour franc avant
celui fixé pour le jugement.

. Nouveau, partie ; C. P. C, 317, 462, 'partie.

536. S'il y a plusieurs défendeurs dont quelquea-una

comparaissent et plaident et dont les autres font défaut de
comparaître ou de plaider, le demandeur peut obtenir juge-

ment et exécution contre ces derniers, sans préjudice de son
droit de procéder contre les premiers.

Nouveau ; C. P. C. F., 153 ; C. P. G., 135 ; R. P. O., 706

537 {retranché).

SECTION in

Règles générales relatives aux jugements

538. Le jugement dans une cause prise en délibéré peut
être prononcé à tout jour juridique.

C. P. C, 469, partie ; 470, amendé.

53ÎK Les jugements doivent être prononcés à l'audience,

sauf dans les afraircs qui sont de la compétence d'un jugo en

chambre et dans les causes prévues par les articles 531 et 534.

C. P. C, 469, partie, amendé.

540. Chaque fois qu'un juge qui a entendu une cause est

incapable par nuUudie, éloignunient ou autre cause de rendre

jugement en personne, il peut on transmettre la minute, par

lui certifiée, au protouotaire avec instructions d'enregistrer

ce jugement et de le lire ou de lo communiquer sur demande
aux parties ou à leurs procureurs, lejour qu'il fixe à cet efl:et.

Lo protouotaire, sur réception do la minute du jugement
et des instructions qui l'accompagnent, est tenu de se confor-

mer à ces instructions ; et le jugement ainsi enregistré a le

w •
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même cHet que s'il avnit été prono* » par lo juge, séiince

tenante.

C. r. C, 4G9rt, «moKW ; S. R., 690.

sa

i

SI'

li'tl. Le îuçement de l'instanco qui est en «lëlibéré ne
peut être diô'éré l'i cauBC de la mort des parties ou de leur

procureur.

C. P. C, 468, partie.

042. Si unjuge ou un juge suppléant qui a entendu une
cause est nommé juge en chef ou juge de la même cour, ou
juge en chef ou juge d'une autre cour, ou obtient un congé
il peut rendre jugement, de même que s'il n'était survenu
aucun changement.

C. V. C, 468, partie.

543. Le jugement doit contenir les causes du lu demande
et doit être susceptible d'exécution.

S'il y a eu contestation, le jugement doit en outre contenir

un sommaire des points de droit et de faits soulevés et jugés,

ainsi que des motifs de la décision, avec mention du juge qui

l'a rendue.
,

C. P.C., 472.

544. Tout jugement en domujages-intérêts doit eu conte-

nir la liquidation.

C. P.C., 471.

545. Tout jugement condamnant à la restitution de fruits

et revenus doit en ordonner la liquidation et ce par expcrts>,

s'il y a lieu ; et la partie condamnée est tenue de représenter

à cette fin les comptes et papiers de recette et les baux des
héritages, et un état des frais de labours, semences et récoltes

par elle faites.

C. P. C, 476.

54tt. Le jugement doit être entré sans délai dans lo

registre du tribunal, conformément à la minute parafée par
le juge.

C. P. C, 473.

547. Au cas de différence entre la minute du jugement et

la transcription qui eu est faite au registre, c'est à la minute
qu'on doit s'en rapporter et le tribunal peut, sans formalité,

ordonner la rectification du registre.

C. ]'. C, 474.

^i
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fi-tH. Lo juge |ieut, en tout temps, ù lu deiiiunclo d'uiio

des pnrticfl, corriger leu erreurs cléricales entachant un
jugement.

Nouveau.

540* A moins d'une injonction spëciule ou d'une dinpoui-

tion de la loi, ou à moins qu'il ne s'agisse d'un jugement en
déclaration d'hypothèque contre un défendeur qui a un
domicile connu dans cette province, il n'est pas nécerisairo

que lo jugement soit signifié à la partie condamnée.
C. P. C., 476, amendé.

tmOrn Une partie peut se désister du jugement rendu en sa

faveur pour une portion seulement, ou pour le tout, en en
donnant avis i\ la partie adverse, et en obtenir acte du proto-

notair^i ; et dans le dernier eus la cause est remise dans l'était

dund lequel elle était avant le jugement.
a F. C.y V^, amendé ; 477. • -

V "•;

CHAPITRE XXV

•^5

r •

DES DÉPENS

551. La partie qui succombe doit supporter les dépens, à
moins que, pour des causes spéciales, le tribunal ne les mitigé,

ne les compense ou n'en ordonne autrement.

C. P. C, 478, § 1, amendé.

553. Dans les actions en recouvrement de dommages
pour torts personnels, si les dommages n'excèdent pas huit

piastres courant, il ne peut être accordé de dépens uu delà

du montant de ces dommages.
0. P. C, 478, § 'J, amendé.

;:»

•9

<

553a. Dans les actions pour pension alimentaire, il ne

peut être accordé plus de dépens au demandeur, qu'il n'en

serait accordé dans une action pour le montant de la pension

mensuelle adjugée.

Nouveau.

553. Los tuteurs, curateurs ou autres administrateurs, qui

abusent de leur qualité pour faire des contestations évidem-
ment mal fondées, peuvent être condamné» aux dépens
personnellement et sans répétition.

Nouveau ; 1 Pigoau, 418 ; C. V. C. F., 132 ; C. P. G., 119 ;

Cal., 1031.



Sli

sa'

S9
r-

Sir.

110

554. Toute coiiiltiiiuintioii aux îtaU emporte, et» plein

droit, distraction en faveur du procureur de la partie auquel
iJH sont accordes.

Nouveau.

ntWi, Les dépens sont taxes par le protonotaire upr^s un
avis d'un jour i\ la partie adverse sur production d'un
mémoire, conforméçieut aux tarifs établis.

Four les fins de la taxation, la classe de l'action est déter-

minée par le montant ou la nature du jugement, à moins
que lo tribunal n'ait autrement ordonné.
Le protonotaire peut, pour ces fins, recevoir des affidavits,

et, s'il est nécessaire, assigner des témoins et les entendre.

La taxe peut être soumise à la revision du juge dans les six

mois, en donnant à la partie adverse l'avis que le juge
trouve suftiBant.

La demande en revision ne peut cependant suspendre
l'exécution du jugement, non plus que le délai accordé pour
cette revisior., sauf le recours du débiteur dans le cas oi'i le

prélèvement ou le payement aurait eu lieu avant cette

revision.

C. P. C, 479, amendé.

556 (retranché).
'

557« Les fra'. portent intérêt du jour du jugement qui les

accorde.

C. P. C, 478a ; S. R., 5904.

558. Dans les cas où un témoin est assigné hors de la

juridiction, les frais n'en peuvent être taxés, à rencontre do
la partie adverse, à plus qu'il en aurait coûté pour l'examiner

sur une commission, à moins que le Juse n'en ordonne
autrement.

C. P. C, 480.

|uge

55tl. Dans les cas des articles 130 et 288, il ne peut être

accordé plus de frais de signification que si l'assignation eût

été signifiée par un huinsier résidant dans le comté.

C. P. C, 481.

CHAPITRE XXVI

DE l'eXKCDTIOX volontaire DES JUGEMENTS

Jiéi'eplioDS de mutions

500. Tout jugement ordonnant de fournir cautions doit

fixer le temps où elles seront présentées.
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Lo Ciuitioiinemoiit ost doiiiiô nu grct^'n.
,

0. P. C, 614, amendé ; 615, pn>iU.

501. Lea cautions Hont i>r«58cnt<5e8 après avis bignitié A la

partie adverse.

C. P. C, 616, jmrtie, nvieniU.

502. Sant'lcs eus où lu loi no requiert qu'une justification

personnelle, si la caution ont contestée, elle peut être oontrainte
île donner une déclaration de ses biens immeubles, avec
piëces justificatives.

La caution peut, dans tous les cas, être requise de justifier

sous serment de sa solvabilité.

C. P. C, 616, amendé.

S63* La caution peut être contestée
;

1. Si elle n'a pas les qualités requises par le Code civil, au
titre du Cautionnement ;

2. Si elle n'est pas suflisante. ' '

C. P. C, 617.

S04. La suffisance de la caution doit être jugée sur pièces
et flffidavits produits, sans qu'il puisse être ordonné d'enquête.

C. P. C, 518.

565. Si la caution est admise, l'acte de cautionnement
est rédigé et reçu conformément au jugement, et demeure
au grefi'e comme partie du dossier de la cause.

C. P. C, 619.

5GO. Les réceptions de cautions sontjugées sommairement,
sans requête ni écritures, et s'exécutent nonobstant opposi-
tion ou appel, et sans y préjudicier.

C. P. C, 520.

3

• »
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SKOTIOX II

Redditions de comptes

507. Tout jugement qui ordonne une reddition de compte
doit porter le délai pour ce faire.

C. P. C, 521.

50S. Le compte doit être rendu nominativement j\ la

personne qui y a droit, être affirmé sous serment et produit

au greffe dans le délai fixé, avec les piëces justificatives.

Néanmoins, le juge peut, sur motion, prolonger le délai

pour rendre compte.
C. P. C, 622, amendé.
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56!K Le compte doit couteuir, dauB des chapitres distincts,

la recette et la dépense, et se terminer par la rûcapitulatioti

de ces recettes et dépenses, en établissant la balance, sauf à
faire iin chapitre particulier de tout ce qui est à recouvrer.

C. P. C, 523.

570. Le chapitre de la recette doit contenir toutes les

sommes que le rendant-compte a reçues et toutes celles qu'il

a dû recevoir pendant sa gestion.

C. P. C, 524.

S7t- Le rendant-compte ne peut porter en dépense les

frais du jugement qui le condamne à le rendre, à moins qu'il

n'y soit autorisé par le tribunal ; mais il peut y faire entrer

ses frais de voyage, les vacations du procureur qui aura mis
en ordre les pièces du compte, les frais de préparation, de
présentation et d'affirmation, et toutes copies du compte
requises.

C. P. C, 525, amendé.

57S. Si la recette excède la dépense, Voyant peut deman-
der provisoirement l'exécutoire pour ce reliquat, sauf à
contester le reste du compte.

C. P. C, 626.

•573. L'oyant est tenu de prendre connaissance du
compte et des pièces justificatives au greffe, et de produire

ses débats du compte, s'il le conteste, dans un délai de
f[uinze jours, qui peut être prolongé par le juge, sur requête.

C. P. C, 527, amendé.

574. Les oyants qui ont le même intérêt doivent nommer
un seul procureur ; faute de s'accorder sur le choix, le pre-

mier poursuivant doit occuper, sauf aux autres oyants h

employer un procureur particulier en payant tous les frais

qui en résultent.

C. P. C, 628.

575. Le rendant-compte a un délai de six jours après la

production des débats pour fournir ses soutènements, et

Voyant un môme délai pour fournir ses réponses.

C. P. C, 529, amendé.

570. A défaut de produire les débats, les soutènements

et les réponses dans le délai fixé, la partie défaillante est

censée admettre le contenu de la pièce qu'elle no conteste pas,

C. r. C.,"530, amendé.

577. Après la contestation liée, les parties procèdent

à l'instruction en la manière ordinaire ;mais le tribunal peut,
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en toat temps avant jugement, renvoyer la cause devant des
arbitres, un praticien ou un auditeur, suivant le cas.

C. P. C, 5:il, amendé.

578. Le jugement sur l'instance de compte doit contenir
le calcul de la recette et de la dépense et former le relir[uat

précis, s'il en existe.

C. P. C, 532, amendé.

57tt. A défaut par le défendeur de rendre le compte, le

demandeur peut procéder à l'établir en la manière portée
dans l'article 569. •

C. P. C, 533.

SECTION Ht

Délaissement

5*9. L'exécution volontaire de toutjugement qui ordonne
de rendre et livrer une cliose mobilière ou immobilière se

fait, à moins de dispositions différentes dans le jugement, en
livrant l'objet mobilier, et en abandonnant la possession de
l'immeuble, de manière que la partie qui y a droit puisse

s'en saisir ; et ce conformément aux dispositions dujugement
et à celles du Code civil, au titre des Obligations.

C. P. C, 534.

asi. L'exécution volontaire d'un jugement condamnant
à délaisser un immeuble hypothéqué, se fait par une décla-

ration au greffe que le défendeur délaisse au désir du juge-

ment, et par l'abandon qu'il faitde la détention de l'immeuble.

C. P. C, 535.

5S2. A la suite du délaissement, le juge, à la requête du
demandeur ou d'un autre créancier à défaut du demandeur,
nomme au délaissement un curateur contre qui les procé-

dures sont dirigées.

C. P. C, 536, amendé.

S»,"?. Le curateur a droit de percevoir les fruits et revenus

dus et échus à compter du délaissement, et même peut fiiire

bail, si la vente est arrêtée pendant un temps considérable.

Tous les fruits et revenus de l'immeuble délaissé sont

immobilisés et distribués de la même manière que le prix.

C. P. C, 537.
SKCTIOS IV

Offres réelles, judiciaires et antres, et Consignation

5H4. Les offres ou la mise en demeure d'accepter doivent

15
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décrire les objets offerts ; et, si ce sont des espèces, en con-

tenir rénumération et la qualité.

C. P. C, 588.

5H5. Les offres peuvent être fuites par acte authentique,

ou de toute autre manière, sauf à en faire une preuve légale.

Celles qui sont faites dans une instance le sont par une
simple demande d'acte et doivent être accompagnées de la

consignation.

O.P. C, 639.

586* Les offres peuvent être faites au domicile élu. par ]a

c:>nvention.

C. P. C, 540. ,

5S7. L'iicte authentique des offres, s'il y en a un, doit

contenir la réponse faite par lo créancier ou par son repré-

sentant, avec mention de l'interpellation de signer cette

réponse et constater s'il a signé, refusé ou déclaré ne pouvoir

signer.

C. P. C, 541, amendé,

jSSH. Le débiteur qui a fuit des offres et est ensuite ponr-

fluivi, peut les renouveler par ses défenses et en consigner le

montant.
Si, toutefois, la consignation en a été régulièrement faite

au bureau générîvl des dépôts do la province, la production

du reçu de cette consignation tient lieu de ce renouvellénient

d'offres dans la défense.

C. P. C, 642, amendé ; S. R., 59 1 2.

^H9' Les deniers consignés en justice ne* peuvon I, sans

l'autorisation du tribunal, être retirés par celui qui les a
déposés.

A moins que les offres no soient con litio!uio!b.<, l.i.partie

îi qui elles sont faites peut toucher les deniers, saui coni^>ro-

mettre ses droits quant uu surplus.

C. P. C, 513.
• j

590. Les frais des offres réellej sont à la ch.irg^ d.i djbi-

teur ; mais, si elles sont déclarées suffisantes, les frais de la

consignation sont ù la charge du créanciei-.

C. P.C., 544.

CHAPITRE XXVir

DE l'eXAMEX des DÉBITEURS APRÈS JUGEMENT

591. Après le rapport d'un bref d'exécution accompagné

d'un procès-verbal de carence ou d'un procès-verbal consta-
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tant qu'il a été eatiefait à partie du bref seulement, le créan-
cier qui a fait émettre l'exécution peut assigner à comparaî-
tre devant le juge ou le protonotnire, pour répondre aux
questions qui leur seront posées relativciment aux biens et

créances du débiteur :

1; Le débiteur ;

2. ?i le débiteur est une corporation, le président; le

gérant, le trésorier ou le secrétaire de cotte corporation ;

3. Si le débiteur est une société étrangère ou une corpora-

tion étrangère faisant aftiiires en cette province, l'agent do
cette société ou corporation.

Nouveau ; R. V. 0., 926, 928 ; Eng. R., 610 ; Cil., 714
;

N. Y. C, 1871, 1878.

593* A la demande du créancier, le juge peut ordonner
la production des livres ou documents se rapportant aux
matières énnmérées dans l'article précédent, et l'examen des
personnes qu'il croit en état do donner quelques renseigne-

ments sur ces matières devant le juge ou le protonotairc.

Nouveau ; Eng. R., 610, 611 ; R. P. 0., 927.

593* Les règles relatives à l'assignation, à 'examen et s\

la punition des témoins, ainsi qu'à la prise de^ dépositions,

régissent les cas prévus par les deux articles précédents, en
autant qu'elles sont appliciiblos.

S'il s'élève quelques difficultés devant le protonotaire, les

parties sont renvoyées devant le juge pour adjudication.

Nouveau.

594. Les frais de l'examen font partie de ceux de l'exé-

cution, à moins que le jugo n'en ordonne autrement.

Nouveau ; Eng. R., 612.

CHAriTRE XXVIII

"C

DE i/eXÉCOTION provisoire

ff95. L'exécution provisoire peut être ordonnée, nonobs-

tant rension ou appel, avec ou sans caution, à la demande
de la partie, s'il s'agit :

1; l)'une demande Imsoo sur un titre authentique ou un
acte sous seing privé

;

2. Du possessoire ;

3. D'appositions et levées de scellés ou confections d'in-

ventaire
;

4! De réparations urgentes
;

5. D'expulsion des lieux, lorsqu'il n'y a pas de bail ou <[ue

le bail est expiré ;

6. De nomination de tuteurs, curateurs ou autres atlmiuis-

tri^teurs et de reddition do compte
;
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7. De pension ou provision alimentaire.

Nouveau ; Ord., 1667, 1. 17, art., 13, 16 j C. V. C. F., 135 et

seq. ; C. V. G., 315, 316.

506. L'exécution provisoire ne peut être ordonnée pour
les dépens, quand même ils seraient adjugés pour tenir lieu

de dommages-intérêts.

Nouveau ; C. P. C. F., 137.

507. Si le tribunal a omis de prononcer l'exécution

provisoire, elle ne pourra plus être ordonnée si ce n'est sur

revision ou appel.

Nouveau ; C. P. C. F., 136.

SOS. Le tribunal devant lequel l'appel est porté, lorsque

demande en est faite pendant un terme, ou, lorsque la

demande en est faite hors de terme, deux juges de la cour

du banc do la reine ou deux juges de la cour supérieure,

selon que l'appel a été porté à ia cour du banc de la reine

ou à la cour de revision, peuvent :

1. Ordonner l'exécution pi-ovisoire, si elle n'a pas été

prononcée dans les cas où elle est autorisée ;

2. Défendre l'exécution provisoire si elle a été ordonnée
hors des cas prévus par la loi, et suivant les circonstances la

défendre ou la suspendre dans les autres cas
;

3. -Assujettir à fournir caution la partie qui en a été

dispensée parle tribunaldepreniière instance lorsdujugement
permettant l'exécution provisoire.

'

Nouveau ; C. P. C. F., 458, 459 ; C. P. G., 317, 318.

CHAPITRE XXIX

DES CHOSES QUI NE PEUVENT ÊTUE SAISIES

599. Il doit être laissé au débiteur à son choix :

1. Les lits, literies et bois de lits à son usage et à celui

de sa famille :

2. Les vêtements ordinaires et nécessaires pour lui et sa

famille ;

3. Deux poêles et leurs tuyaux, une crémaillère et ses

accessoires, une paire de chenets, une paire de pincettes et

une pelle
;

4. Tous les ustensiles de cuisine, les couteaux, fourchettes

et cuillers et la vaisselle à l'usage do la famille, deux table?,

doux buliets ou bureaux, une lampe, un miroir, un bureau

de toilette avec sa garniture d'articles de toilette, deux
coifrcB ou valises, les tapis ou pièces d'étoffes couvrant le»
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planchers, une horloge, \\n sofa et douze chaises
; pourvu

que la valeur totale de ces effets n'excède pas la somme de
cinquante piastres ;

5. Tous rouets à filer et luétiers à tisser destinés à l'usage

domestique, une hache, une scie, un fusil, six piëge les rets,

lignes et seines de pêche ordinairement en usage, une cuvette,

une machine à laver, une machine à tordre le linge, un
moulin à coudre, deux seaux, trois fera à repasser, une brosse

à souliers, une brosse à plancher, un balni
;

6. Cinquante volumes, et tous les dessins ou peintures

exécutés par le débiteur ou les n ^mbres de sa famille et à
son usage

;

7. Des combustibles et des comestibles suffisants pour
le débiteur et sa famille pour trois mois

;

8. Deux chevaux ou deux bœufs de labour ; un cheval, une
voiture d'été et une voiture d'hiver et l'attelage dont le charre-

tier ou cocher se sert pour gagner sa vie ; une vache, deux
cochons, quatre moutons, la laine de ces moutons, l'étoffe

fabriquée avec cette laine, et le foin et autres fourrages destinés

à la nourriture de ces animaux ; de plus, les instruments ou
objets aratoires suivants : une charrue, une herse, un traî-

neau de travail, un toml>creau, une charrette à foin avec ses

roues et les harnais nécessaires et destinés à la culture.

9. Les livres relatifs à la profession, art ou métier du
saisi, jusqu'à la sonmio de deux cents piastres

;

10. Les outils, instruments ou autres eft'ots ordinairement

employés pour l'exercice de sa profession, art ou métier,jusqu'à

la somme de deux cents piastres
;

11. Les abeilles, jusqu'à la quantité de quinze ruches
;

12. Les objets énumeréa dans les articles 1743 à 1748 des

Statuts refondus.

Néanmoins, les choses et eflfets mentionnés aux para-

graphes 4, 5, 6, 7, 8, 9 et 10 ne sont pas exempts de la saisie

et de la vente, lorsqu'il s'agit du prix de leur acquisition ou
lorsqu'ils ont été donnés en gage.

C. P. C, 556, amendé ; S. K., 5917 ; 52 V., c. 50,8. 3 ;

53 V., c. 58, s. 1.

600. Sont insaisissables :

1. Les vases sacrés ou autres effets servant au culte reli-

gieux
;

2. les portraits de famille
;

3. Les immeubles déclarés insaisissables par le donateur ou
le testateur ou par la loi ; et les sommes et objets donnés ou
légués sous la condition d'iusaisissabilité

;

4. Les provisions alimentaires adjugées par la justice et les

sommes et pensions données à titre d'aliments, encore que le

donateur ou le testateur ne les ait pas expressément déclarées

C
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insaiBissablcs. Elles peuvent cependant être saisies pour
dettes alimentaires ;

6. Les Mtiments, barcje?, bateaux et autres embarcations
de pêche, les appareils, filets, rets, seines ou autres ustensiles

de pêche et les provisions appartenant à un pêcheur, néces-

saires à s» eubaistàncc et à celle de sa famille ou à ses opéra-

tions' Ces effets peuvent cependant être saisis et vendus pour
le' prix dé leur acquisition, mais non entre le premier mai
et le premier novembre

;

6 La- solde et lu pension des militaires et des marins sur

les vaisseaux de l'Etat ;

7. Le casuel et Ips honoraires dus aux ecclésiastiques et

aux ministres du culte, à raison de leurs services actuels et

les revenus des titres cléricanx ;

8. Le salaire des professeurs, dos préceptcura et des
instituteurs ;

9. Les traitements des fonctionnaires publics; sauf quant
à ceux des officiers publicâ,pernianent3 ou non, de la province,

qui sont saisissables pour :

(a) Un cinquième du paiement mensuel d'un traitement

ou salaire n'excédant pas mille piastres par année
;

(6) TTn quart du paiement mensuel d'un traitement ou
salaire excédant mille piastres mais n'excédant pas deux
mille piastres par année

;

(f?) Un tiers d ii paiement mensuel d'un traitement ou salaire

excédant deux mille piastres par année ;

10. Les traitements des greffiers dans les cités et villes

constituées en corporation, excepté dans la proportion

mentionnée dans le § 9 ;

11. Tous autres traitements, salaires et gages à quelque
époque et dé quelque manière qu'ils soient payables, pour :

(rt) Quatre cinquièmes, s'ils n'excèdent pas trois piastres

par jour ;

(b) Trois quarts, s'ils excèdent trois piastres mais n'ex-

cèdent pas six piastres par jour
;

(r) Deux tiers s'ils excèdent six piastres par jour
;

12. Les livres de compte, titres de créances et autres docu-
ments en la possession du débiteur, sauf ce qui est mentionné
en l'article 641.

Xouveau, partie ; C. P. C, 558, amendé ; 566, § 5, partie
;

S. 11., 5918 ; 62 V., c. 50, s. 4 ; 54 V., c. 12, s. 2 ; C. P.

C, 628, partie, amendé; S.

Ç. P, C, 632, partie / 557,

R., 5931; 54 V., c. 12, s. 3
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CHAriTRE XXX

DE l'exécution forcée DES JUGEMENTS

SECTION I

Dispositions générales

OOl* :Le jugement du tribunal ne peutêtre mis à exécution
qu'au moyen d'un bref au nom du souverain.

C. r. C, 545, partie, amendé ; S. R., 5913.

'603. A moins de dispositions contraires, le bref est

adressé au shérif ou à un huisî«ier du district où il est

.délivré, et par lui exécuté dans co district ou dans to t

autre, ou adressé au shérif ou à un huissier du district dans
lequel il doit être exécuté.

Si le bref est adressé au shérif, celui-ci peut le faire exé-

cuter par ses officiers.

C. r. C, 545, partie, amendé ; S. R., 5913.

tt03. Il doit contenir la date du jugement à exécuter, et

doit être attesté et signé par le protonotaire, et expédié par lui

sur réquisition par écrit de la partie poursuivant l'exécution.

C. r. c, 645, partie, amendé ; S. R., 5913.

004. Il reste en vigueur tant qu'il n'y a pas été satisfait.

Nouveau. «

605. Lorsqu'un bref d'exécution a été perdu ou détruit,

lo créancier peut en obtenir un nouveau avec la permission

du juge.

Si, cependant, il appert du procès-verbal de l'oflicier

chargé du bref perdu ou détruit, qiie des biens ont été saisis

en vertu d'icelui mais non vendirà, le créancier peut, de la

même manière, obtenir un brof de vendioni «x/JOMas etijoignant

à l'officier compétent de [H'océder à la vente des biens saisis.

Nouveau ; C. P. C, 579, amendé.

'006. En cas de décès ou de changement d'état du
débiteur, l'exécution commencée sur ses biens est continuée

contre lui, ses héritiers, ses représentants ou ayants cause,

selon le cas, sans qu'il y ait lieu à suspension ni à reprise

d'instance.

S'il n'y a point d'exécution commencée, les jugements
contre le débiteur ne peuvent, sous peine de nullité, être

rais j\ exécution contre hii, ses héritiers, ses représen-

tants ou ayants cause que huit jours après qu'ils leur auront

3
3

3
3
:*
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été signifiés personnelloment, ou à leur domicile ou résidence

ordinaire.

Nouveau ; C. P. C, 546 ; C. P. G., 399, 400 ; Bellot, 153
et aeq

;

607. Les dispositions de l'article 128a, applicables au
cas d'exécution sur les biens délaissés par le débiteur, ne le

sont pas à celui d'exécution sur les bieus personnels de
l'héritier, des représentants ou ayants cause du débiteur.

Nouveau ; C. P. G., 401 ; Bellot, 155.

, 60S. Si le jugement n'a pas pour objet une chose pure-

ment personnelle au demandeur, il peut être exécuté eu son
nom, même après son décès ; mais s'il s'élève quelque
contestation sur l'exécution, les représentants de la partie

décédée doivent intervenir dans la contestation.

C. P. C, 547.

ttOO» Lorsque le jugement a pour objet l'accomplissement

de quelque acte physique, l'officier chargé de l'exécuter peut

employer la force requise pour y parvenir, en observant les

formalités voulues. •.

C. P. C, 548. . ,

610. Une première exécution d'un bref dispense de la

demande de paiement lors de toute nouvelle exécution dans
la même cause.

O.P. C, 548a, amendé ; S. R., 5914.

SECTION II

Exécution sur action réelle

611* Lorsque la partie condamnée à délaisser ou à restituer

un immeuble refuse de le faire dans les délais prescrits, le

demandeur peut obtenir un bref de possession pour expulser

le défendeur et se faire mettre en possession.

C. P. C, 549.

612. L'officier chargé de l'exécution de ce bref doit

être accompagné d'un témoin et doit rédiger procès-verbal

de ses procédures.

C. P. C, 550, amendé.
SECTION III

Exécution sur action personnelle

§ 1.—DISPOSITIONS GÉNÉRALES

613. Un jugement portant condamnation au paiement

d'une somme de deniers ne peut être exécuté avant l'expiration

de quinze jours à compter de sa date.
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Néanmoins, sur requête du créancier, accompagnée d'une
déposition conâtatant quelqu'une des circonstances où l'arrêt

simple peut être émis avantjugoment, le juge peut permettre
la saisie avant l'expiration des quinze jours, mais la vente ne
peut avoir lieu plus tôt que «i le bref avait été émis après le

'élai ordinaire.

C. P. C, 551, amendé.

614. Le créancier peut faire saisir et exécuter les biens,

soit meubles, soit immeubles, du débiteur qui sont en sa
possession, ainsi que les meubles corporels qui sont en la

possession du créancier ou en celle des tiers, si ceux-ci y
consentent.

0. P. C, 553, partie, amendé ; S. R., 5915.

G15. Le créancier peut exercer en même temps les difl'é-

rents moyens d'exécution que la loi lui accorde.

Il peut faire saisir, en vertu du même bref, les biens meubles
et immeubles du défendeur, mais il ne peut faire procéder k

la vente des immeubles qu'après discussion des biens meubles
;

sauf les dispositions spéciales relatives aux sociétés de
construction, le cas de gage et celui de l'article 1106, les

jugements rendus pour le recouvrement des rentes constituées

en vertu de l'acte seigneurial de 1854 et les jugements en
déclaration d'hypothèque. Néanmoins, un bref subséquent

peut être noté comme opposition ù tin de conserver, avant

nouvelle discussion des biens meubles.

Nouveau, partie ; C. P. C, 554, amendé.

616. Si le créancier a reçu quelque partie de sa créance,

il est tenu d'en faire mention au dos du bref d'exécution.

C. P. , 555, ^ 3 ; S. R, 5916.

617. Lorsque les biens à saisir sont à plus de neuf milles

du lieu où le bref est émis, ou du bureau ou du domicile de
l'officier auquel le bref est adressé, à la demande par écrit du
créancier ou de son procureur cet officier est tenu d'employer,

pour faire lu saisie, les annoucos et l'adjudication, l'huissier

qui lui est indiqué, résidant dans la localité où se trouvent

les biens meubles ou immeubles.

Le saisissant peut également, pour éviter des frais, se

charger de la transmission des pièces de procédure relatives \

l'exécution, et i'huissior est teiui de les lui remettre.

C. P. C, 555, § 4, amendé ; S. R, 5916 ; C. P. C, 635,

partie, amendé.

16
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§ 3.—EXÉCUTION DES BIENS MEUBLES

I.- SAISIK DES UIENS MkVBLEI
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OIM. Dniia lo cas de sniâie-exécution do biens meiiblcs.le lircf

est adressé nu shërit'ou à im huissier du district où le brefest

émis, lequel peut rexjJcuter dans ce district ou dans tout

autre, ou adressé à un shérif ou à un huissier du district où
sont situés les biens meubles du débiteur ou dans lequel ce

dernier a non domicile, enjoignant àceshérit'ouàcethuissier

de prélever le montant de la dette, de l'intérêt et des frais

tant du jugement que de la saisie-exécution.

C. P. C, 556, §§1,2, amendés ; S. R., 591 G.

OIO. La saisie ne peut se faire avant sept heures dii

matin, ni après sept heures du soir, sans la permission du
juge ou du protonotaire, à moins qu'il n'y ait détournement.

Elle peut être continuée les jours suivants, s'il en est

besoin, en apposant les scellés ou mettant garnison.

C. P. C, 574, amendé.

6SO. La saisie ne peut se faire un dimanche ni un jour

férié, sans la permission du juge ou du protonoraire, si ce

n'est dans le cas de détournement ou lorsque les eftets sont

rencontrés dans un chemin.

C. P. C, 575, amerJé.

G31. Si le débiteur est absent ou s'il n'y a personne pour
ouvrir les portes de la maison, les armoires, les coffres ou les

autres lieux fermés, ou s'il y a refus de les ouvrir, l'ofHcicr

saisi jant doit en faire procès-verbal ; et sur le vu de ce

procès-verbal, lejuge, ou, en son absence, le protonotaire, peut

ordonner l'ouverture par les voies nécessaires, eu présence de
deux témoins, avec toute la force requise, sans préjudice de

la contrainte par corps, s'il y a reftis, violence ou autre

obstacle physique.

C. P. C, 569, amendé ; S. IL, 592 1 .

G33. L'officier pratiquant la saisie est tenu d'accepter le

dépositaire solvable offert par le saisi, et, dans ce cas, il

n'est pas responsable des actes de ce dépositaire, s'il établit

que ce dernier était, au temps de son acceptation, solvable

au montant de la valeur des articles confiés ù, sa garde.

C. P. C, 560, f 7 ; S. R., 5920.

' KâS. L'officier ne peut prendre pour gardien ou
dépositaire aucun de ses parents ou alliés jusqu'au degré

de cousin germain, ni le saisi, sa femme ou ses enfants, ù

peine de tous dépens et dommages-intérêts.
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Touâ les nutros parents et allids de l'un ^u de l'autre sout
compétents.

0. r. 0., 5G0, §§ 8, 9, amendé ; S. R , 6920.

02*1. Si les biens nieublea ont déjà été saidiâ et le débiteur

dépossédé, le second sainissant est tenu de nommer le même
gardien qui est tenu d'accepter et qui ne peut être déchargé que
par la vente des efiots, le consentement de tous les saisissant»

ou l'ordonnance tlu juge.

C. P. C, 577, amendé.

629. Le gardien et le dépositaire ont droit, lors do leur

nomination, d'enlever les ettets saisis pour les tenir bous leur

garde, et de mettre garnison, au besoin, dans le lieu où ils sont
placés.

C. r. C, 502, § 1.

626< Si la personne nommée gardien ou dépositaire

devient, pendant la durée ou suspension de la saisie, incapable

de répondre des eft'ets saisis, le juge peut permettre lu

nomination d'une autre personne solvable ou de confiance,

et ordonner que les effets saisis soient mis sous sa garde ou
en sa possession par le shérif ou un huissier, en recolant les

effets et dressant procës-verbal du tout.

C. r. C, 562, ^ 3, amendé.

S
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•27. L'officier chargé du bref peut exiger d'avance du
poursuivant ou de son procureur îa somme qui est estimée

suffisante par le juge ou le protonotaire pour la garde doi

eflets saisis.

C. P. C, 568, 847, amendés.

628. A mesure que les avances qu'il a reçues sont

dépensées, il peut renouveler cette demande ; et, à défaut

de paiement de la somme fixée par le juge ou le protonotaire,

dans le délai prescrit, la saisie devient caduque.
C. P. C, 568, 848, amendés.

'

620. Si l'officier suisissant ne peut trouver de gardien ou
dépositaire solvable, il peut, après avoir signifie le procès-

verbal au saisi, faire enlever les effets saisis et les transporter

en lieu sûr, jusqu'à ce qu'il trouve un gardien ou dépositaire.

C. P. C, 562, § 2, amendé. '.

6:{0. La saisie des biens meubles est constatée par un
procès-verbal du shérif, de son député, ou de l'huiss^ier par lui

autoriséàce faire, ,ou de l'huissier chargé du bref d'exécution.

C. P. C, 559 ; S. R., 5919.
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OSI. Le procîî8-verbal doit contenir :

1. L'indication dn domicile actuel du créancier
;

2. La mention du bref d'exëcntion, de sa date et do Tordre
qui y est contenu

;

8. Un inventaire contenant la description des objets saisis,

leur nombre, poids et mesure, suivant leur nature ; et, en
entre, s'il s'agit de la saisie d'un navire enregistré, la copie

du certificat do propriété de ce navire ou les principales

dispositions de ce certificat
;

4. La nomination d'un gardien ou l'indication du déposi-

taire fourni par le débiteur
;

5. La mention du jour et de l'heure où la saisie est faite
;

6. La signature du gardien ou dépositaire, et des témoins
dans le cas de l'article 621, ou la mention qu'ils ne peuvent
signer, et la signature de l'officier saisissant.

Lo saisi doit également, s'il est présent, être appelé à signer

le procës-verbal, et cette 'nterpellation, et son refus on son

incapacité de signer, ou son absence, doivent être constatés.

C. P. C, 660, §§1^6, 10, atnmdis ; S. R., 6920.

U33< Si des deniers ayant cours légal sont saisis, mention
de leur nature et quantité doit être faite au procès-verbal, et

il en doit être fait rapport avec les autres deniers prélevés.

C. r. C, 664.

mm—
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033. Le procès-verbal doit être fait et signé au moins en
triplicata, dont un exemplaire doit être donné au gardien ou

''

dépositaire et un au saisi.

C. P. C, 661, amendé.

tt34. Si le débiteur n'a n*. domicile, ni résidence, ni place

d'affaires dans le district où le jugement est rendu, un exem-
plaire du procès-verbal de saisie à lui destiné est laissé au
greô'e du tribunal.

C. P. C, 570, ammdé ; S. R., 6922.

tt34a Si les choses saisies sont d'une laturo périssable

ou sont susceptibles de détériorations, le juge peut ordonner
que la vente en ait lieu et que les deniers en provenant soient

consignés au greffe. ;.
,• - -.

:

C. P. C. 872, amendé.

635» Avis doit être donné sans délai au débiteur, ainsi

qu'au gardien ou dépositaire, des lieu, jour et heure aux-

quels les meubles seront mis en vente.

Si le débiteur n'a ni domicile, ni résidence, ni place

d'affaires dans le district où lo jugement est rendu, l'avis

peut être déposé à son adresse au greffe du tribunal.

C. P. C, Ô71, amendé ; S. R., 6923.
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030. La '"ente dos effets saisis ne pont Ctrc commonctJo
avant dix heuros de l'avant-niidi, ni être continué après cinq

heures de l'après-midi.

Noucenii,

037. Le juge peut, à la demande d'une partie iritéres8»5e,

autoriser l'ofiicier enisissant n traiiàporter los effets saisis dans
un endroit indiqué, pour les y vendre, s'ils peuvent y fitro

plus avantageusement vendus.

0. r. C, 663, amendé.

OÎIH. Sauf l'exception portée dans l'article qui suit, la

vente des effets saisis doit être annoncée parafticlie et lecture

Il haute et intelligible voix à la porte de l'église de la paroisse

où la saisie a été faite, à l'issue du service divin du matin lu

dimanche qui suit la saisie ; et, si la saisie n'a pas été faite

dans une paroisse, dans quelque endroit public de la muni-
cipalité.

Certificat de cette publication doit être annexé au dossier

de la saisie.

La vente ne peut avoir lieu avant l'expiration de huit

jours apri)9 la publication.

C. P. C, b72, amendé.

031K Dans les cités de Québec, Montréal, Trois-Riviferes,

Sherbrooke, St-Hyacintho et Sorcl, et dans la ville de St-

Jean, la vente des effets saisis e&t annoncée au moven d'un
avis énonçant soramaircnient le nom des parties, la nature

des effets, le temps et le lieu de la vente, inséré en français

dans un journal publié dans la langue frauçai^e, et en anglais

dans un journal publié dans la langue anglais-^ ; et, s'il n'y a
qu'un journal dans la localité ou que tous soient de la môme
langue, inséré dans les deux langues dans le même journal.

Un double de l'avis doit être affiché au bureau du shérif,

depuis la publication dans le journal jusqu'au jour de la

vente.

La vente ne peut avoir lieu avant l'expiration de huitjours

de la publication.

C. P. C, 673, amendé ; S. R. 5924.

040. S'il y a eu saisie provisionnelle dos biens meubles
avant jugement, il n'est pas nécessaire de procéder îVunréco-

lement, mais il suffit de donner ans au débiteur et au gardien

ou dépositaire du lieu et du temps de la vente, tel «lue

prescrit par l'article 635, et de donner l'avis requis par

l'article (i35 ou l'article 539, suivant le cas.

0. r. c, 576.

3
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641. Les débentuies, billots négociables ou non, actions

clan» une corporation, et autres effets payables au porteur
ou par endossement, y compris les billets de banques, peuvent
être saisis comme les autres effets mobiliers du débiteur.

C. P. C, 565, partie, amendé.

0-l!tS. La saisie des actions dans une corporation s'opère
on signifiant une copie du bref d'exécution k cette corpora-

tion, avec un avis que toutes les actions possédées par lo

débiteur dans cette corporation sont saisies.

Même avis est donné au débiteur.

C. r. C, 666, amevdé.

643. Si la corporation a plus d'un lieu où les assignations

peuvent lui être faites, la signification ci-dessus prescrite,

faite dans un autre lieu que celui où le transfert des actions

et le paiement des dividendes peuvent se faire validement,

n'a d'effet contre les tiers acquéreurs qu'après l'expiration

d'un laps de temps suffisant pour que l'avis de cette signifi-

cation puisse être transmis du bureau où elle a été faite à
celui ou le transfert des actions doit être entré, tiansmissiou

que la corporation doit faire elle-même.

La saisie de ces actions s'étend î\ tous les bénéfices et pro-

fits qui s'y rattacbent.

C. r. C, 607.
,

i

U.—OITWITIONS À !,A SATSlK-EXÉriTIOX

64 1. La saisie-exécution jieut être contestée par voie

d'opposition, soit par le saisi lui-même, soit par les tiers.

C. r. C, 580.

645. Le saisi peut demander la nullité de la saisie-exécu-

tion :

1. Pour irrégularité dans la saisie, lorsque cotte irrégula-

rité cause un préjudice ;

2. Pour cause d'insaisissabilité de quelques uns dos effets

saisis ;

3. l'our cause d'extinction do la dette
;

4. Pour quelquo autre cause de nature à afecter lo juge-

ment dont l'exécution est poursuivie.

Dans le cas où les moyens invoqués par le saisi n'affectent

qu'une partie des effets saisis ou qu'une partie du montant
réclamé, le saisi ne peut demander la nullité de la saisie que
pour cette partie.

C. P. C, 5«1, amendé.

646. L'opposition peut aussi être faite par toute partie

ayant un droit de propriété ou do gage sur les effets saisis.
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Le locateur no peut cependant s'opposer à la saisie et vente
des biens meubles aftectés à soii gage ; il ne peut exercer son
privilège que sur le produit de la vente.

C. P. C, 582.

l'tie

3is.

C47. L'opposition doit être accompagnée d'une déposition

(SOUS serment affirmant que les faits allégués sont vrais, et

que l'opposition n'est pas faite dans le but de retarder injus-

tement la vente, mais d'obtenir justice.

C. P. C, 583, partie, amendé.

04S. Les oppositions sont signifiées au shérif ou à l'huis-

sier en lui en laissant l'original.

0. P. C, 585, partie, amenda.

C4S>. La signification de l'opposition opère sursis de la

saisie et de la vente, et l'officier chargé du bref d'exécution

doit sans délai faire rapport au tribunal de l'opposition et du
bref, ainsi que de toutes les procédures sur icelui.

Si, cependant,- l'opposition ne tend qu'îi faire réduire le

montant réclamé ou qu'à faire distraire de la saisie une
partie deseflfets saisis, l'officier chargé du bref en fait rapport
sans délai avec toutes ses procédures sur icelui, et prépare et

certifie une copie du bref et du procès-verbal de saisie, en
vertu de laquelle il procède à la vente pour satisfaire à la

partie de la réclamation non contestée, ou vend la partie des
eftets qui ne font pas l'objet de l'opposition, comme s'il était

encore porteur du bref original. Peut dans ces cas le juge,

à la demande d'une partie intéressée, ordonner le sursis pour
le tout.

Nouveau ; C. P. C, 583, partie ; 585, partie ; C. P. L.,

.642, § 4.

050« Après le rapport de l'opposition, l'opposant peut
faire signifier un avis à la partie saisissante ou à son avocat,

ainsi qu'aux autres parties en cause, que l'opposition est

rapportée et qu'elle devra être contestée dans les douze jours

de la signification de cet avis.

Nouveau ; C. P. C, 586, partie.

651. En tout temps après le rapport de l'opposition et

avant l'expiration des quatre jours qui suivent la significa-

tion do l'avis do ce rapport, le juge peut, sur motion d'une

des parties, renvoyer l'opposition si elle est faite dans le but
do retarder injustement la vente, ou ordonner l'examen do
l'opposant et la renvoyer après cet examen.

Nouveau.

C
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052. Si les parties ne produisent pas leur contestation

dans les douze jours qui suivent la signification de l'avis du
rapport do l'opposition, ou, lorsque la motion mentionnée
dans l'article qui précède a été produite, dans les six jours

qui suivent lejugement sur icelle, l'opposant peut faire eure-

gistrer défaut contre elles, et, sur certificat de cet enregis-

trement, et inscription conformément aux dispositions de
l'article 586a, il a droit à mainlevée avec dépens contre le

saisi, à moins que le tribunal n'en ordonne autrement.

Nouveau. • •
.

053* Si les autres parties ou quelqu'une d'elles contestent

l'opposition, la contestation est assujettie aux règles et délais

d>>s causes sommaires.

P. C, 687, amendé.

6S<I« Quand toutes les criées et annonces requises par la

loi ont été faites et publiées légalement lors d'une
première opposition, l'exécution ne peut être arrêtée par
opposition que pour des causes subséquentes aux procédures

qui ont fait suspendre la vente en premier lieu, et sur un
ordre de sursis accordé par le juge.

Dans les districts de Québec et de Montréal, ce sursis doit

être accordé par un des juges qui y administrent la justice ;

dans les autres districts, sauf ceux de Gaspé, Kimouski,
Beauce et Chicoutimi, il ne peut l'être que par un juge
résidant dans le district où l'opposition doit être produite,

excepté en cas d'absence de ce juge constatée parle certificat

du protonotaire.

Ce sursis n'est accordé qu'après qu'un avis d'un jour a été

signifié à la partie adverse.

C. P. C, 588a ; S. R., 5925 ; C. P. C, 664 ; S. R., 5936.

m.—VKSTE DES JtlEXS MEUBLES

655. S'il n'y a pas d'obstacle à la vente des eifets saisis,

elle a lieu aux temps et endroit indiqués dans les avis.

S'il y a eu quelque obstacle, écarté subséqueranient, et

aussi dans les cas où il n'y a pas d'enchérisseurs, de nouveaux
avis ou annonces doivent être faits.

C. P. C, 589, timendê.

65G. Le premier saisissant qui ne fait pas diligence ne

peut empocher la vente à la poursuite du second saisissant.

C. F. C, 578, § \.

tt57. Au temps indiqué pour la vente, le gardien ou dépo-

sitaire est tenu de représenter tous les effets saisis dont il

s'est chargé.

C. P. C, 590, amendé.
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65A. Le gardien ou dépositaire doit, sous peine de
contrainte par corps, représenter les effets dont il s'est chargé
ou payer le montant dû au saisissant. Il peut néanmoins, en
établissant la valeur des effets non représentés, se libérer par
le paiement de cette valeur.

C. W C, 597.

65U. Lo gardien ou dépositaire a droit à une décharge ou
quittance des effets qu'il représente, et le proc&s-verbal de
vente doit contenir la mention des effets qui ne sont pas
représentés.

C. r. c, 596.

OB9. L'ofiijier saisissant ne peut, ni directement ni

indirectement, enchérir sur les effets mis en vente, ni s'en

rendre adjudicataire.

C. P. C, 591, amendé.

081. L'officier chargé de la vente doit en drosser un
proc^.î-verbal énonçant jhaque article mis en vente, les noms
et la résidence de chaque adjudicataire et le prix d'adjudica-
tion.

C. P. C, 592.

1

3
»

Z

G62. Les effets saisis sont adjugés au plus offrant et

dernier enchérisseur, en par lui payant sur-le-champ le prix
de la vente, et, à défaut de paiement, la chose est remis

3

immédiatement à l'enchère.

Néanmoins, s'il n'y a qu'un seul enchérisseur, il doit être

déclaré adjudicataire.

Nouveau, partie ; C. P. C, 593.

Gt»*{. L'officier chargé de la vente ne peut rien prendre ni

recevoir directement ni indirectement outre le prix d'adjudi-

cation.

C. P. C, 594, omcmU.

661. Il n'est procédé à la vente que jusqu'à concurrence
de ce qui est nécessaire pour le paiement de la créance en
principal, intérêts et frais.

A cet effet, le saisi a droit de prescrire l'ordr.e dans lequel

les effets doivent être mis en vente. . ,

C. P. C, 595.

9

9

665. L'adjudication des biens meubhis sur exécution

transfère de plein droit la propriété des effets ainsi adjugés.

C. P. C, 598, § 1.

17
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G0O. Les eftets mentionnés en l'article G41 sont vendua
comme les iautres eftets mobiliers dn débitenr.

C. P. C, 565, partie.

tttt7. Dans le cas de saisie d'actions dans nne corporation,

l'olKcier saisissant est tenn, dans les dix joure après la vente,

de signifier à la corporation, en la manière prescrite par les

articles 642 et 643, une copie certifiée du bref d'exécution

avec un certificat désignant la personne à laquelle il a adjugé
les actions saisie.^.

Cet adjudicataire devient dès lors actionnaire de la corpo-

ration et en a tous les droits et obligations ; et l'ofiicier com-
pétent de la corporation doit faire une entrée à cet eftet en la

manière voulue par la loi.

C. P. C, 598, § 2, amendé.

60S. Sans préjudice du recours de la partie lésée contre

le saisissant et ceux qui agissent pour lui, aucune demande
en nullité ou résolution do vente de meubles sur saisie-exécu-

tion n'est recevable à l'égard de l'adjudicataire qui a payé le

prix d'adjudication, sauf le tas de fraude ou de collusion.

C. P. C, 590, amendé.

UGO. Aussitôt après la vente, les frais encourus auricelle,

y compris îe salaire du gardii.*n d'ottice, doivent être taxés.

C. P. C, GOO, amendé.

IV.—RAl'POnT DU BREF, r-AIKMKXT KT DIsTRIBUTIOM VKA DKNIKILS riLÉI la'fs

(i70. Quatre jours après la vente, le sliérif ou riiuissior

paye au créancier saisissant les deniers saisis ou préJevés,

après déduction des frais taxés et des droits dus sur le prélè-

vement, si aucune opposition atin do conserver n'a été mise

entre ses mains ; au cas contraire, \\ doit rapporter Icj d-'iiiers

devant le tribunal pour être adjugés ù qui de droit.

C. P. C, 601, amendé ; S. U'., ô'J2G.

071. Dans les six jours ai»rè-? la vonte, le sliM-if o:i

l'huissier doit rapporter son bref avec toiite.4 ses procédures

sur icelui au grotte du tribunal.

Nouveau.

07îi. Lorsque les deniers prélevés sont rapportés devaikt

le tribunal, le saisissant a droit de les toucher par préférence

à tous autres créanciers obi rogra(>h:iircs, sauf, néanmoins,

le droit d'un saisissant antéricMir [) )ur se^ frais, L> cas dj la

déconfiture du saisi et les cas de [»rivilège.

C. P. C, 602, amendé.
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CyS. Lorsque les deniers sont rapportés et qu'il y a allé-

gation de la déconfiture du débiteur, la distribution n'en
peut avoir lieu avant que les créanciers généralement
soient appelés.

Cet appel se fuit sur l'ordre du juge, publié deux fois dans
les langues fran(;aise et anglaise, dans la GmcUe Officielle de
Québec^ enjoignant aux créanciers de produire leure réclama-
tions dans les quinze jours de la date de lu première insertion.

La niôme ^^gle s'applique, <lan3 les mêmes circonstances,

à tous les cas où il y a lieu à distribuer des deniers qui ne
représentent pas des immeubles ou des deniers dont il est

rendu compte en justice.

C. P. C, 603, amendé ; S. R., 5927.

OT4. Il suffit que la réclamation énonce les noms, occupa-

tion et résidence du réclamant, la nature et le montant de sa

demande.
Elle doit être accompagnée d'un atbMavit que la somnie

réclamée est justement due, ainsi que d?s [.lèces justificative?,

s'il y en a.

C. I'. C, 604, amemU.

1875. La distribution des deniers se fait suivant l'ordre

prescrit par le Code civil, au titre des Privilèges ef Hypo-
thèques, dans celui des BiVinieiils 'oarchunds, dans les

statuts et dans les dispositions conten' s dans ce code.

C. r. C, eOf), amemlL

ft70. L'ordre suivant est observé quant à la collocation

des frais de justice :

1. Les frais de saisie et de vente
;

2. Les taxes dues sur les deniers prélevés ou consignés ;

3. Les honoraires de l'officier qui reçoit les deniers prélevés

ou consignés
;

4. Les honoraires sur le rapport de distribution
;

6. Ceux dus à l'avocat poursuivant la distribution
;

6. Les frais postérieurs au jugement encourus pour arriver

à la saisie et à la vente, et suivant la priorité de date et de

privilège lorsqu'il y a plusieurs saisissants : les frais du
premier eaisifsant ont la préférence sur ceux faits par un
second eaisissant ; néanmoins, si deux brefs d'exécutio- ou

plus bont délivreKi sur les jugements rendus le même jour

contre le même débiteur, les frais en sont payés par concur-

rence
;

7. Les frais des scellés et inventaires ordonnés par le

tribunal
;

5. Les frais d'action du saisissant.

C. r. C., 606, amendé ; S. R., 5928 ; Taf.sey v Bethune
3 D, C. A., 333.

i
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§ 3.—SAISIE-ARRÊT

C7T. L'exécution Ueà effets mobiliers du débiteur qui sont

en la possession d un tiers, peut, dans tous les cas, et doit,

lorsque ce tiers ne cousent pas à leur saisie iinmédiîvte, se

faire par voie de sf^isie-arrSt.

La même procédure doit être adoptée lorsqu'il s'agit

d'exécuter les créances du débiteur autres que celles men-
tionnées dans l'article 64L

C. P. C, C12.

&7S. La saisie-arrêt est faite au moyen d'un bref délivré

par le tribunal qui a rendu jugement, et revêtu des formes
requises pour les brefs d'assignation.

Il contient la mention de la date et du montant du juge-

ment, enjoint an tiers de ne point se dessaisir des eflets

mobiliers qu'il a en su possession appartenant au débiteur,

ni des deniers ou autres choses qu'il peut lui devoir ou aura

à lui payer, avant qu il en ait été ordotiné par le tribunal,

et 'de comparaître au jour et <\ l'heure fixés pour déclarer

sous serment quels eftets il a en sa possession appartenant

au débiteur, et quelles sommes do deniers ou autres choses

il lui doit ou aura k lui payer ; il assigne également le

débiteur à comparaître au jour fixé pour voir déclarer la

saisie-arrêt valable.

Lorsqu'il s'agit de la saisie des traitements, salaires et

gages, le bref doit aussi contenir la mention de la résidence

du défendeur, de la nature de ses fonctions et de l'endroit où
il les exerce.

Nouveau, partie; ( P. C, 613, 614, amendés.

670. Les règles coucernant la signification des assignations

ordinaires s'appliquent h la saisie-arrêt.

Néanmoins, le tiers saisi ne peut être condamné par
défaut, à moins que le bref d'assignation ou une autre

ordoimance de comparution ne lui ait été signifiée person-

nellement ou à son domicile.

Si le défendeur dans l'action originaire n'a ni domicile, ni

résidence, ni place d'aflTaires dans le district oïi le jugement
a été rendu, la saisie-arrêt peut lui être signifiée au greffe du
tribunal.

C. P. C, 615, amendé.

3H9. L'effet de la saisie-arrêt est de mettre les effets et

créances dont le tiers saisi est débiteur sous la main de la

justice et de séquestrer les objets corporels entre ses mains,

de même que s'il en était nommément constitué gardien.

C. P. C, 616.
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OSl. Les délais dans lesquela le débiteur est tenu de
plaider à la saisie-arrêt sont ceux des matières sommaires.
Néanmoins, si la déclaration est faite ou complétée après le

jour du rapport, les délais pour plaider commencent î\ courir

du jour où la déclaration est complétée.

Au surplus, cette contestation est assujettie aux mêmes
repaies et délais que les matières sonmuùres.
Nouveau ; (J. P. C, G15, partie.

6M2. La déclaration du tiers saisi doit être faite au jour
et à l'heure fixés dans le bref.

Elle peut, néanmoins, être faite en tout temps, avant le

jour du rapport, ei un avis d'un jour, en indiquant l'heure et

le jour, est donné nu saisissant.

C. P. C, 018, amcvd:'.

683. Le tiers saisi doit faire sa déclaration sous serment
devant le protonotaire au greffe du tribunal qui a émis le

bref de saisie-arrêt.

Néanmoins, lorsque le tiers sai-i demeure dans un district

autre que celui où le bref de saisie-arrêt a été émis, il peut,

en donnant deux jours d'avis nu saisissant, faire sa déclara-

tion le ou avant le jour fixé pour le rapport du bref, devant
le juge ou le protonotuiro de son domicile, et ce protonotaire

doit la transmettre au grefl:e du tribunal où le bref est émis.

C. P. C, 617, jiartie, amendé ; S. R., 5929.

68 1. Lorsque la saisie-arrêt a lieu entre les mains d'une
corporation, la déclaration est faite par un procureur ou par

toute autre personne autorisée en la manière réglée en
l'article 363 pour les réponses sur faits et articles.

Cependant, lorsqu'il s'agit d'une corporation municipale,

le trésorier, et, en l'absence du trésorier, le greffier ou le

secrétaire-trésorier peut faire cette déclaration.

C. P. C, 617, j^arlie, amendé ; S. R., 6929.

685. Le tiers saisi doit déclarer les choses dont il était

débiteur à l'époque où la saisie lui a été signifiée, celles dont
il e. ^. devenu débiteur depuis, la cause de la dette, et les

autres saisies faites entre ses mains.

Si la dette n'est pas échue, il doit déclarer l'époque où elle

le sera.

Si le payement de la dette est conditionnel ou suspendu par

quelqi'.e empêchement, il doit également le déclarer.

Il doit donner un état détaillé des effets mobiliers qu'il a

en sa possession appartenant au débiteur, et déclarer à quel

titre il les tient.

C. P. C, 619, fartiç.

m
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08<ï.' Le saisissant a droit d'être présent lorsque le tiers

saisi fait sa déclaration, et de lui soumettre toute question

tendant à établir quelque obligation dé la part du tiers saisi

envers le saisi.

S'il s'élëve quelque difficulté au cours de l'examen, les

parties sont renvoyées devant le Jugo pour adjudication.

C. r. C, 610, partie, nviendé.

687. Le tiers saisi a droit d'être taxé comme un témoin
par le juge on par le protonotaire qui reçoit sa déclaration,

et il peut retenir le montant de la taxe sur les deniers qu'il

doit.

S'il ne doit rien, cette taxe est exécutoire contre le

poursuivant ,de la manière et après le délai prescrits pour les

jugements en matières sommaires.
C. P. C, 620, a-.nendé.

OHH. Si le tiers saisi déclare ne rien devoir et qu'on ne
puisse pas justifier qu'il doit, le tribunal doit, sur motion du
tiers saisi ou du saisi, donner congé de la saisie-arrêt et

condamner le saisissant aux dépens.

C. r. C, 631 ; 53 V^., c. 59, s. 3.

CiSS>. Si la déclaration du tiers saisi n'est pas contestée et

s'il n'y a aucune autie saisie-arrêt notifiée, le tribunal, sur

inscription pour jugement par l'une ou l'autre des parties,

ordonne au tiers eaisi de payer au saisissant sur ou jusqu'à

concurrence de su créance, les deniers saisis, suivant leur

suffisance.

Ce jugement doit être signifié et le délai pour l'exécution

ne court que dvi jour de cette signification.

C. P. C, 621 ; 53 V., c. 69, s. 1.

6Ul>. Si les deniers ou autres choses dus par le tiers saisi

ne sont payables qu'à terme, il peut être condaranô à les

payer à l'échéance ; et, s'ils ne sont dus que sous des condi-

tions qui ne sont pas tncore accom[)lie8, le tribunal peut, à

la demande du saisissant, ordonner que la saisie-arrêt soit

déclarée tenante jusqu'à l'avènement de la condition.

C. P. C, 623.

IÎ91. Le tiers saisi qui no fait pas sa déclaration, est

condamné comme débiteur personnel du saisissant au paye-
ment de la créance de ce dernier.

Si le saisissant ne procède pas -contre le tiers saisi

défaillant, le saisi peut obtenir le renvoi de la saisie avec
dépens contre lui, ou il peut inscrire la cause pour jugement
par défaut contre le tiers saisi et procéder à l'exécution de
ce jugement au nom du créancier saisissant.
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I^éanmoins, le tiers saisi peut eu tout temps obtenir la

permission de faire sa déclaration, même après jugcmotit,
en payant tous les dépens encourus par son défaut.

0. P. C, 624 ; S. li., 5930 ; 5i V., c. 59, s. 2.

:Ofl2. Leju^jenient rendi< sur la déclaration de dette d'un
tiers saisi équivaut à une cession judiciaire, en faveur du
saisissant, du titre de créance du saisi et opère subrogation.

0. P. C, C26.

60iJ. La contestation de la déclaration du tiers saisi doit

être signifiée au tiers saisi et produite au grefte dans les six

jours du jugement rendu sur la contestation par le saisi de la

saisie-arrêt, et, en l'absence de cette contestation, de l'expira-

tion des délais pour la produire.

Au surplus, la contestation de la déclaration du tiers saisi

est soumise aux mêmes règles et délais que la contestation

dans l'instance à la suite de laquelle elle est faite.

C. P. C, 626, 627, amendés.
'

• 094. S'il y a plusieurs saisies-arrêts de la part de divers

créanciers etitre les mains des mêmes tiers, chaque saisissant

est préféré aux saisissants postérieurs, suivant la date do la

signilication aux tiers saisis, sauf les cas de privilège, à moins
qu'il n'y ait allégation de déconfiture du débiteur commun,
auquel cas il doit être procédé sur la première saisie-ai rôt, à

appeler les créanciers, tel que porté en l'article 673 ; et les

tiers saisis sont, en ce cas, condamnés à déposer en cour le

•montant qu'ils ont reconnu devoir.

C. P. C, 622.

005. Si le tiers saisi a déclaré avoir en sa possession dca

eftets mobiliers, le jugement ordonne qu'ils seront vendus,

et le tiers-saisi est teiui de les représenter à l'officier chargé
d'en faire la vente.

Dans le cas où le tiers saisi a entre ses mains des valeurs

ou titres de créance payables au porteur, il peut être con-

damné t\ les déposer au grefte ou i\ les délivrer à la personne
indiquée par le tribunal, suivant les circonstances.

C. P. C, 629.

CIM». Les deniers provenant de la vente de ces eftets

mobiliers sont ensuite payés ou distribués comme t»...s autres

deniers prélevés par saisie-exécution.

C. P. C, 630.

007* S'il s'agit de la saisie des traitements, salaires ou
gages mentionnés dans les paragraphes 10 et 11 del'articlo

' Il
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600, la eaisie-arrôt est tenante pour la partie saisissable aussi

loiigtemps que le contrat ou reiijjiigemont continue.

Los autres cr»5anciers porteurs di» jusfeinents contre le

débiteur peuvent déposer dans le dossier de la cause copie de
ces jugements et en dnnnent avis aux parties intéressées.

Le protonotaire fixe d'une maiiièro sommaire, sur le bref do
saisie-arvêt ou sur une feuille 3' annexée, le montant revenant

à chacun des créanciers, suivant leurs droits respectifs.

Le tiers saisi doit, en faisant sa déclaration, déposer le

montant saisissable (pi'il reconnaît devoir ; et, si le défendeur
continue à demeurer k son service, il doit, chaque mois, ou
renouveler sa déclaration et faire le dépôt requis, ou trans-

mettre au protonotairc, par lettre recommandée, une décla-

ration BOUS serment indiquant ce dont il est débiteur, accom-

pagnée du montant qui doit être déposé.

S'il néglige de le faire, il peut y être contraint par une
ordonnance tlu juge.

Si le défendeur quitte son service, le tiers saisi en fait la

déclaration.

Le tiers-saisi peut, en faisant sa première déclaration,

indiquer tout jour avant le quinze d'un mois où il renouvellera

sa déclaration.

Les deniers saisis et payés restent entre les mains du
protonotaire, qui les remet au demandeur et aux autres

créanciers, à leur demande, trois jours aprbs qu'ils ont été

déposés, s'il n'y a pas d'opposition.

Pour le surplus, la saisie des traitements est assujettie au.x

mêmes règles que toute autre saisie-arrêt.

C. P. C, 628, partie ; S. R., 5931.

§ 4.—EXÉCUTION DES If.îMEUBLES

I.—SAISIE DFS IMMKURLIIS

60S> On ne peut saisir les immeubles que sur la personne

condamnée et qui les possède ou est réputée les posséder

animo domini.

C. P. C, 632, partie.

i\9Vt. Les rentes constituées représentant les droits

seigneuriaux sont saisies et vendues avec les formalités

prescrites par les articles 5720 à 5727 des Statuts refondus.

Des dispositions exceptionnelles règlent le mode de saisie

et vente des immeubles pour le payement des taxes et cotisa-

tions municipales.

C. P. C, 632, partie ; 633, partie.

700. Dans le cas de saisie réelle, le bref est adressé au

shérif du district dans lequel se trouvent les immeubles



appartenant nu dôbitour condamné, et lui enjoint de saisir

les immeubles du débiteur et de les vendre pour satisfaire à

la condamnation portée contre lui en principal, intérr-ts et

dépens.

C. P. C, 633, yarlie, amendé ; 634, partie,

701. Le bref est exécuté par lo shérif lui-mAme ou par
quelqu'un de ses officiers.

C. P. C, 634, partie.

702. Lorsqu'un immeuble est situé partie dans un district

et partie dans un autre, il peut Ctre saisi-cxécuté en totalité

dans l'un ou l'autre de ces districts.

C. P. C, 636, amendé.

70S. Avant de procéder à la saisie, le shérif peut exiger

de la personne qui lui remet le bref une somme suffisante

pour faire face aux frais de la saisie et des annonces.

C. P. C, 647, amendé.

704. Avant de procéder à la saisie des immeubles,
l'officier interpelle le défendeur de lui indiquer et désigner

ses biens immobiliers, excepté lorsqu'il s'agit :

1. Des immeubles d'un défendeur n'ayant ni domicile, ni

résidence, ni place d'affaires dans le district où sont situés en
tout ou en partie les immeubles

;

2. D'immeubles délaissés en justice
;

3. D'immeubles hypothéqués dont les propriétaires sont

inconnus on incertains
;

4. D'immeubles affectés d'un gage ou d'une hypothèque
eu faveur d'une société de construction dans une poursuite

intentée par cotte société.

A défaut par le débiteur de faire cette indication ou
désignation, l'officier peut procéder à saisir les biens qui sont

en la possession du débiteur, aux risques et périls de ce dernier.

C. P. C, 637, amendé. .

705. La saisie dos immeubles est constatée par un procès-

verbal qui doit contenir":

1. L'énonciation du titre en vertu duquel la saisie est faite
;

2. La mention de l'interpellation fuite conformément à
l'article qui procède

;

3. La description des immeubles saisis indiquant la cité,

ville, village, paroisse ou canton, ainsi que la rue, le rang
ou la concession où ils sont situés, et le numéro de chaque
immeuble, s'il existe un plan officiel de la localité, sinon les

tenants et aboutissants.

Si les biens à saisir sont des droits incorporels, tels que
rentes, baux ou autres charges, il doit être fait mention du

18
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litro en vertu (liiciticl ils sont tins, avec uno déaijïnntion <ln

tonds do torro qui y est aflbcttS tel que ci-dessus.

^i les biens il saisir consistent en une ligne de olienùn de
1er et ses accessoires et que cotte ligne ue Hoit pas cft(lustr«5o

eont'(>rni6ineut i\ l'article 5G68 des Statuts rofondus, il n'est

l>as nëccssairo d'indiquer les numéros des immeubles tra-

versés par ce chemin de fer, et il suffit do mentionner le nom
de cotte ligne et ses pointa de départ et d'arrivée de manitTe

que l'identité on puisse être constatée
;

•1. La mention que le procès- verbal est fuit en double et

qu'il en n été donné un exemplaire au saisi conformément à
l'article suivant.

C. P. C, 638, jmrlie, amendé ; bl V., c. 48, s. 1.

706. Lo procès-verbal est rédigé en double, dont un
exemplaire est signifié au saisi, personnellement, à son

domicile, à sa résidence ou à sa place d'afluires.

Si, cependant, le saisi n'a m domicile, ui résidence, ni

place d'atlaires dans le district où les immeubles sont situés

on tout ou en partie, le double du proc&s-verbal peut être

laissé au greffe du tribunal.

Nouveau, partie ; C. P. C, 638, partie, amendé.

707. Le procfeii-Terbal n'est pas nécessaire lorsqu'il s'agit

de poursuites intentées par les sociétés de construction pour

faire vendre les immeubles qui sont affectés à leur hypothèque
ou droit de gage, ni d'immeubles hypothéqués appartenant

à des propriétaires inconnus ou incertains.

0. P. C, 641, amendé ; 907.

.70S. Le saisi, de môme que lo saisissant, peut faire insé-

rer au procès-verbal les charges foncières et les rentes dont
sont grevés les immeubles saisis ; mais il n'est pas nécessaire

d'y insérer la charge des rentes établies pour le rachat des

droits seigneuriaux, et les oppositions faites pour cet objet

ne peuvent suspendre la vente, mais sont rapportées par le

shérif, sans que l'opposant puisso en obtenir les frais.

C. P. C, 640, amendé.

701K II y a élection do domicile de la juirt du saisissant

au bureau du shérif, sans qu'il soit nécessaire d'en faire

mention au procès-verbal.

C. P. C, 639, amendé.

7IO. Le shérif qui a saisi un immeuble sur un débiteur

ne peut le saisir de nouveau à la poursuite d'un autre créan-

cier, ou du même créancier pour une autre dette, tant que la

première saisie subsiste ; mais il est tenu de noter tout bref

d'exécution subséquent comme opposition h fin de conserver
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ftii premier bref, et lu première saisie no i)C'iit en co cas Qtro

«liKcontinuéc on Hnspcntluc que pur Huito d'n ne opposition on
pur suite dn eoiiHentement du eréancier snisisBunt et de.s

crtSuncierd dont lu mii.sio u éti* notée, on sur l'ordre dn jui^c.

71 !• IJuns le ouh on le suisissant ec dësiHteruit de sa suisio

on roeovruit le payement do ce qui lui est dn, le shérif est

tenu do conlinucr sea procédures au nom dn premier saisis-

sant et aux frais des er«5uncicr3 dont les brefs ont été notés,

pour satisfaire aux créanccj spécifiées dans les brefs d'exé-

cution subséquents, pourvu que la saisie faite soit revêtue do
toutes les formalités requises.

C. P. a, 643.

713* Les immeubles saisis restent en la possession du
saisi jusqu'à l'adjudication ; mais si la vente est arrêtée par

quelque opposition, le saisissant peut, suivant les circonstanceM

et h la discrétion du juge, obtenir la nomination d'un
séquestre pour on percevoir les revenus.

C. P. C, 645, amendé ; S. R., 6932.

713. Nul no peut faire une coupe do bois ni dégradation
quelconque sur les immeubles s .lais, ù peine d'un emprison-

nement pour un terme n'excédant pas six mois, prononcé
par le tribunal ou par un juge en vacances.

C. P. C, G46, amendé.

71'J. A compter de la saisie, le débiteur no peut aliéner

lo'î immeubles saisis, sous poi ic de nullité.

Néanmoins, l'aliénation a son ettet si la saisie est déclarée

nulle, ou si, avunt le jour fi.xé pour l'adjudication, l'acheteur

ou le débiteur consigne entre les mains du shérif uno sommo
suflisante pour acquitter les réclamations du créancier au nom
do qui la saisie a été faite, ainsi que celles des créanciers dont
les brefs d'exécution ont été notés ; et lo montant ainsi

déposé est immédiatement payé par le shérif au créancier qui

y a droit.

C. P. C, 644.

II.—ASXOXCKS

71f5. Le shérif est tenu de faire insérer dans la Gazelle

Officielle de Québec, en langues française et anglaise, denx
fois dans l'espace d'un mois, la première fois au moins trente

jours avant la vente, un avis contenant :

1. Le numéro de la cause et la nature du bref ;

2. Les noms du demandeur dans l'instance, ou, s'il y en
a plusieurs, la désignation dn premier nommé dans le bref,

avec indication qu'il y en a d'autres
;
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3. Lc9 noms du défendeur, ou, s'il y en a plusieurs, la

désignation du premier Honimé, avec indication qu'il y en a
d'autres. Si la partie demanderesse ou défenderesse agit

comme tuteur, il sufHt d'énoncer que c'est en sa qualité de
tuteur aux enfants mineurs de la personne décédée, sans
désigner ces mineurs nominativement

;

4. La désignf Mon de l'immeuble ou des rentes, suivant le

cas, telle qu'insér'e au procès-verbul, avec les charges y
mentionnées et celles dont le caisissant requiert d'ailleurs

par écrit l'insertion, et aussi mention de celui des débiteurs

sur lequel est tniie la saisie
;

5. Le jour, l'heure et le lieu où les immeubles ou rentes

seront mis aux encbî^res et adjugés.

Les annonces de vente par le shérif doivent être impri-

mées consécutivement et être précédées d'un avis rédigé

conformément î\ la cédule F de l'appendice de ce code.

C. P. C, 64?, amendé, 649 ; S. R., 5933.

716. Le shérif est en outre tenu :

1. Si la saisie a été faite dans la cité de Québec, Montréal,
Trois-Rivières, Sherbrooke, St-Hyacinthe ou Sorel, ou dans
la ville de St-Jean, de faire insérer, quinze jours au plus tard

avant la vente, un avis énumérant brièvement les détails de
la vente dans un journal publié dans la langue française et

dans unjournal publié dans la langue anglaise de la localité,

et, s'il n'y a qu'un journal dans la localité ou que tous soient

publiés dans la même langue, do faire insérer l'avis dans les

deux langues dans le même journal, et d'afficher une copie

de l'avis dans son bureau depuis la publication ; ou
2. Si la saisie a été faite dans une paroisse, autre que

celles comprises dans les cités ci-dessus, de faire publier et

afficher le même avis le troisième dimanche avant le jour fixé

pour la vente à la porte de l'église de la paroisse où les

immeubles saisis sont situés, à l'issue du service du matin,

ou, s'il n'y a pas d'église, à l'endroit le plus public de la

localité. S'il n'y a pas de service, l'affichage suffit.

C. P. C, 6506, partie, amendé ; 650, amendé ; S. R., 5934.

717. Lorsqu'il s'agit d'une ligne de chemin de fer

passant à travers plusieurs municipalités, l'avis requis par le

second paragraphe de l'article qui précède doit être donné
par le secrétaire-trésorier de chacune de ces municipalités.

C. P. C, 650, parlk, amendé ; 57 V., c. 48, s. 2.

7IS. Dès que l'avis requis par ' '^'«le 715 a été publié, le

shérif doit, par lettre reconimandét, ^u cransmettreuiie copie

imprimée au régistrateur de la division d'enregistrement dans
laquelle se trouve l'immeuble saisi, qui est tenu de la notifier

aux intéressés en la manière prescrite au Code civil.

tïA
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Le défaut de donner ces avis n'annule pas les procédures,

mais l'officier défaillant est responsable de tous les dommages
en résultant.

Lorsque la saisie est annulée et que le créancier, porteur

du jugement, est condamné h payer les frais, les dépense»
encourues pour l'avis et pour la radiation de cet avis sont à

la charge de celui-ci.

C P. C, 650ff, 650c, 650^/, amendés ; S. R., 5934 ; C. C,
2161a-2161^

"71 î>. Après que mainlevée d'une saisie a été accordée,

le protonotaire doit en donner un certificat à toute personne
qui en fait la demande.

C. P. C, 050g, amendé ; S. R., 5984. I

Itl.—SUSPENSION- DE I-.V VESTE ET OriMWITK tXS

TîJO. La vente ne peut être suspendue que dans les cas

suivants :

1. Du consentement des parties
;

2. Sur l'ordre d'un juge
;

S. A la suite d'une opposition.

C. P, C, 651, panie, amendé.

1.

—

OpposUioii ùjin d'uniitiler

"721. Le saisi peut s'opposer à la saisie ou à la vente de
ses inmicubles ou rentes dans les cas et en la maniëro
énoncés en l'article 645.

Les tiers sont également recevablcs h faire semblable
opposition, lorsqu'ils y ont un intérêt actuel.

C. P. C, 657, amendé.

2.

—

Opposition it Jiii de distraire

T33* L'opposition à fin de distraire est accordée au tiers

qui réclame la propriété de partie d'un immeuble ou d'une

rente saisie.

C. P. C, 658, amendé.

3.

—

Opposition ûjin de chunje

T23. L'opposition à fin de charge peut être formée par

un tiers, lorsque l'immeuble saisi est annoncé en vente sans

mention d'une charge dont l'immeuble est grevé en sa faveur

et qui peut être purgée par le décret.

C. P. C, 659, jmrtie, amendé.

724. Cette opposition n'est pas nécessaire et ne peut être

•

>
I
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1. Pour lu conservation de quelque servitude
;

2. Pour la conservatirni des preatations ou rentes établies

en remplacement des prestations seigneuriales ou censuelles.

C. P. C, 659, partie, amendé.

•J.— Ojp'isitinn aux chavijes îuipusres niir h-n immeiihles sauiit

7S5. Toute personne, dont les intérêts sont lésés par
l'imposition de quelque charge annoncée comme grevant à
son préjudice un immeuble saisi, peut s'opposer h ce que la

vente ait lieu soumise i\ cette charge, à moins que bonne et

suffisante caution no lui soit fournie que l'immeublî sera

vendu à un prix suffisant pour lui assurer le montant do ce

qui lui est dû.

Cette opposition peut être également faite, soit par le

saisissant, soit par le saisi, lorsque la mention de la charge u
été faite sans la participation de l'opposant.

0. P. C, 660.

6.

—

Dispositions générales
"?

72<». L'opposition à la saisie et à la vente doit être

accompagnée d'un affidavit rencontrant les conditions énon-

cées en l'article 647.

C. P. C, 651, partie, amendé.

727. L'opposition à la saisie et si la vente doit être signiHée

au shérif en lui en laissant l'original, au plus tard le douzième
jour avant celui fixé pour la vente.

L'opposition produite après ce terme ne peut arrêter la

vente ; mais si l'opposition a pour objet de revendiquer
l'inmieuble ou la rente sous saisie, en tout ou en partie, ou
d'imposer à l'adjudicataire quelque charge qui se trouverait

purgée par décret, elle a l'côet d'une opposition à fin de con-

server sur les deniers prélevés.

C. P. C, 652, partie, 654, amendés.

728. La signification de l'opposition opère sureis de la

saisie et de la vente, et le shérif est tenu, sauf dans le cas de
l'article précédent, de faire au greffe, dans les vingt-quatre

heures, rapport de l'opposition, du bref d'exécution et de
toutes les procédures sur icelui, y compris un exemplaire

de l'avis publié dans la Gazette Officielle de Québec et, soit

un exemplaire de l'avis publié dans les journaux, soit le

certificat de la criée, lorsqu'ils ont ou lieu.

Si l'opposition ne tend qu'à faire réduire le montant
réclamé ou à faire distraire de la saisie une partie des

immeubles ou rentes saisis, le shérif procède en la manière
prescrite en l'article 641'.
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Si l'opposition s'appliquaut au premier bref seulement
n'est pas basée surdos moyens de forme, le shérif doit, avant
do rapporter les procédures, préparer et attester copie du
premier bref, du bref noté et du procès-verbal de saisie et

procéder ensuite î\ l'exécution du bref noté, conformément
aux dispositions de l'article G49.

Le juge peut, à la demande d'une partie intéressée, dans
les cas régis par les deux alinéas précédents, ordonner la

suspension de la vente.

Si une opposition s'applique au bref subséquent seulement,
le shérif fait rapport du bref contre lequel l'opposition est

dirigée et continue ses procédures sur le premier bref.

Nouveau, partie ; C. P. C, 651, fartie ; 655 ; 653, § 2,

amendé ; C. P. L., 642, § 4.

720* Nonobstant toute opposition faite ;\ la saisie ou
vente des immeubles ou rentes,le shérif est tenu de continuer

les publications ci-dessus prescrites ; mais il ne peut, en ce

cas, procéder à la vente sans l'ordre du tribunal, sb ce n'est

dans les cas mentionnés dans l'article précédent.

C. P. C, 653, fartle, amendé.

%
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'730. Pour le surplus, il est procédé sur les oppositions jV

la saisie ou vente des immeubles ou rentes de même qne sur

les oppositions à la saisie et vente des meubles.

C. P. C, 661, amendé.

731. L'opposant à la vente d'un immeuble ou d'une rente,

qui succombe, est tenu envers le saisissant et le saisi, non
seulement des dépens encourus sur son opposition, mais
encore do tous dommages qui peuvent en résulter, y compris

les intérêts de la somme due au poursuivant pendant le

sursis

c. p. c, 650, amendé.

733. Si l'opposition est décidée avant le jour fixé pour la

vente et que la saisie ne soit pas invalidée, le shérif procède

à la vente an jour fixé.

Lorsque, néanmoins, l'opposition a été déterminée après le

jour fixé, le shérif doit, avant de procéder à la vente, faire

insérer dans la Gazette Officielle de Québec, quinze jours au
plus taid avant la vente, un avis rédigé conformément à la

cédulo G de l'appendice, et, on outre, le faire publier

conformément aux règles des articles 716 et 717.

Le shérif doit, dans tous ces cas, observer les conditions

prescrites par le jugement.

C. P. C, 602, amendé ; 663, partie ; S. R., 6936.
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733. L'article 654 s'applique à la saisie éxecution des
immeubles.

C. P. C, 664, amendé ; S. R., 5936.

IV.—RSCHÈRK» KT VKXTK

734* L'offre et les enchères peuvent être produites par
écrit au bureau du shérif, en tout temps après lu saisie, mais
avant les quatre jours qui précèdent celui fixé pour la vente.

C. P. C, 665, amendé.

735. Chaque offre ou enchère doit 3tre rédigée par écrit

et signée par celui qui la fait,à moins qu'elle ne soit en forme
authentique et en brevet, et indiquer :

1. La cause dans .. ^[uello elle est faite
;

2. Les noms, quak>.' et résidence de celui qui la fait
;

8. L'immeuble ou la rente, objet de l'enchère ;

4. Le montant offert.

C. P. C, 668, amenda.

736. L'enchère doit être accompagnée d'un aâidavit

alléguant qu'elle est faite de bonne foi et nullement dans
l'intention de retarder les procédures, et, si celui qui la tait

est un créancier, indiquant la nature et le montant de sa

créance.

Le shérif est autorisé à recevoir cet affidavit.

C. P. C, 666, amendé ; 667, partie.

737. Si l'offrant ou l'enchérisseur n'est pas créancier, le

shérif peut, s'il le juge convenable, exiger de lui un caution-

nement ou le dépôt d'une somme de deniers suffisante pour
payer les frais encourus par le saisissant jusqu'au temps de
cette oixio ou enchère, et ceux d'une revente à la folle

enchère, au cas où elle serait requise.

C. P. C, 667, partie, amendé.

73S. Le shérif est tenu d'inscrire au dos do chaque offre

ou enchère la date de sa production, et de rapporter au greffe

les offre et enchères avec ses autres procédures.

C. P. C, 669, amendé.

731K Le shérif doit fournir à l'ofKcier chargé de procéder

H la vente un bordereau des offre et enchères régulièrement

produites.

C. P. C, 670, amendé.

740. Les immeubles doivent titre mis aux enchères et

vendus à la porto de l'église paroissiale de la localité où ils

sont situés, sauf dans les cas suivants :
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1. Lea immcublea situes dans une paroisse qui n'est pas
érigée civilement, ne peuvent être mis aux enchères finales

et adjugés qu'au bureau du régistrateur dans la division

duquel lU sont situés
;

2. Les immeubles situés dans une paroisse qui est com-
prise en tout ou en partie dans les limites de l'île de Mont-
réal, ou aillleurs dans toute cité, ville ou cbcf-lieuoîi se tient

le bureau du shérif, ou dans la banlieue, doivent être mis
aux enchères et vendus h ce bureau

;

8. Les lignes do chemin de fer doivent être rràses en vente
au bureau du ehérif chargé du bref.

Le juge peut permettre au shérif, à la demande d'une
partie intéressée, de vendre les immeubles dans un autre

er.droit indiqué, s'ils y peuvent être vendus plus avanta-
geusement.

Nouveau, partie ; C. P. C, 671 ; S. E., 5937 ; 67 V.
c. 48, 8. 8.

741. Avant de procéder à la vente, le shérif peut exiger
du saisissant une somme suffisante pour payer ses honoraires

et les frais de vente, ainsi que les frais de saisie et d'annonce
si la somme déposée en vertu de l'article 708 est insuffisante

pour y faire face, ou si aucune somme n'a été exigée en vertu

de cet article.

Nouveau.

743. Aux jour et lieu indiqués pour la vente, l'officier

chargé d'y procéder, après avoir donné lecture de l'annonce,

des charges et conditions de la vente et des offre et enchères

produites au bureau du shérif, met les immeubles à l'enchère,

en prenant pour mise à prix l'offre, s'il en a été fait une au
shérif et qu'il n'y ait pas eu d'enchère, et s'il y a eu enchè-

res la plus haute enchère ofterto.

C. P. C, 673.

74S. Les conditions de vente par le shérif doivent

exprimer toutes celles qui résultent des articles 744, 745,

756, 757, 777 et 778, dans les annonces et dans toutjugement
affectant la vente.

C. P. C, 675, amendé.

744. Aucune offre ou enchère ne peut être reçue, à moins

que celui qui la fait ne déclare ses noms, qualité ou occupation

et sa résidence.

Les offre et enchères verbales peuvent être faites par

procureur.

Il est dressé procès-verbal des offre et enchères reçues.

C. P. C, 674, yarlie, amendé ; 677.

19 •
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V^ti, Toute offre ou onohëro comporte l'engagement
cVaoheter la chose au prix offert, aous Iti condition qu'il ne
surviendra aucune enchère valablo.

C. P. C, 674, partir, amendé.

^éS. Ne peuvent oftrir, enchérir ou devenir adjudicataires :

1. Le saisi, débiteur personnel de la dette
;

2. Les personnes énuniirées dans l'article 1484 du Code
civil ;

3. Le shérif ou autre oflicier employé pour faire la vente ;

4. Le fol cnchérisst^ur qui n'a pas purgé sa folle enchère.
Nouveau, partie ; C. P. C, 676.

747. L'officier procédant h la vente doit exiger de tout
offrant ou enchérisseur, avant de recevoir son offre ou enchère,

le dépôt d'une somme égale à celle des frais alors dus au
saisissant sur le jugement et la saisie, lorsque le juge, dans
les cas suivants, a imposé cette condition :

1. A la demande du saisissant, dans le cm de vente à la

folle enchère ou dans le cas où la vente a été suspendue p.tr

suite d'une opposition ;

2. Sur production d'un affidavit déclarant que le déposant
est informé d'une munièrc cr<»yii1>l<^ et qu'il croit que le saisi,

pour retarder la vente, L-ra a.ljugi-r l'iinineuble si un insol-

vable ou à un inconnu.

Il n'est pas nécessaire que les annonces fassent mention Je
cette condition.

C. P. C, 678, 679, amendés ; S. lî., 5938, 0939.

748. Dans le cas où une folle enchère a déj.\ ou lieu, le

juge peut, t\ la demande d'une partie intéressée, ordonner
qu'il sera exigé de toute personne qui fait une offre ou une
enchère un dépôt d'une somme égale au tiers de la dette due
au saisissant, en capital, intérêts et frais, maij n'excédant

dans aucun cas quatre cents piastres. *

C. P. C, 680, amendé ; S. K., 5940; 58 V., c. 47, a. 1.

•749. L'officier procédant à la vente peut, du consente-

ment par écrit de la personne qui a obtenu l'imposition de la
.

conditioji ou de son procureur, recevoir une offre ou une
enchère sans exiger le dépôt proscrit.

Si la personne qui a obtenu l'imposition de la coalition

n'est pas le saisissant, le oonsentemi-nt écrit de ce dernier ou
de son procureur est également requis.

C. P. C, 681, amendé.

750. A défaut par l'offrant ou reneliérisdeur de consigner

immédiatement le dépôt requis, son offre ou enchère est

non avenue et il est procédé sur la précédente.

C. P. C, 682.
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751. Immédiatement après l'adjudication, l'officier pro-

c<Sdant à la vente est tenu de remettre à tout ofFrant ou
enchérisseur autre que l'adjudicataire le montant par lui

déposé.

Le dépôt fait par l'adjudicataire est retenu comme partie

du prix d'adjudication.

C. P. C, 683, amemU.

75S. Quand plusieurs immeubles no peuvent être vendus
séparément sans désavantage, le juore peut, à la demande
d'une partie intéressée, ordonner qu'ils soient vendus en bloc.

Nouveau.

751. L'adjudication d'un immeuble ne peut être faite

avant l'expiration d'un quart d'heure après sa mise à
l'enchère', mais, après l'expiration de ce délai, l'officier doit

avant d'adjuger recevoir toutes les enchères oflertes.

0. P. C, 684.

754. L'adjudication doit être accordée au plus haut et

dernier enchérisseur.

S'il n'y a qu'un enchérisseur, il est déclaré adjudicataire.

Nouveau, partie ; C. P. C, 685.

755. Celui qui s'est rendu adjudicataire comme procureur

est tenu, sous trois jours, de déclarer au shérif les noms,
qualité et résidence de son principal, et de fournir preuve de
Si procuratioi o;i do l;i ratification de son enchère et adjudi-

cation ; à dôt'aut de quoi il e^t réputé adjudicataire personnel.

Il est également réputé adjudicataire personnel, si celui

pour lequel il a agi est inconnu, ne peut être trouvé, est

notoirement insolvable ou est incapable d'être adjudicataire.

C. P. C, 686.

756. L'adjudicataire doit payer, dans les trois jours, le

prix ou la balance du prix de son adjudication, délai après

lequel il est tenu aux intérêts.

C. P. C, 687.

757. Néanmoins, le saisissant ou tout autre créancier

hypothécaire, dont la créance fi^t portje au certificat d'hypo-
thèque ci-après mentionné ou qui a produit son opposition

entre les mains du slijrit', peut retenir jusqu'au jugement de
distribution le montant réalisé par la vente, jusqu'à concur-
rence de sa créance, en fournissant au shérif cautions pour la

garantie de tous dommages qui pourraient être causés à
quelque partie intéressée, dans le cas où les deniers que le
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juge lui ordonnera de consigner entre les mains du «ihërif no
Bcraient pas payés.

0. r. C, 6H8, amendé ; S. R., 6911 ; Fairbanks v. Barlow,
M. L. R., A S. C, 180.

TSS. Sur payement du prix d'adjudication ou du montant
que l'adjudicataire n'a pas droit de retenir, le shérif est tenu
de donner à l'adjudicataire un acte de vente conteuan' ':

1. L'énonciation du bref en vertu duquel la vente a lieu ;

2. L'indication du numéro de la cause et des noms et

description des parties
;

8. La description de l'immeuble vendu ; et, si l'immeuble
est une ligne do chemin do fer et ses accessoires et que cette

ligne ne soit pas cadastrée conformément à l'article 56G8 des
Statuts refondus, la mention du nom de cette ligne et l'indi-

cation do ses points de départ et d'arrivée, de manière que
l'identité en puisse être constatée ;

4. La mention que toutes les formalités prescrites par la

loi ont été observées
;

5. La mention du temps et du lieu de l'adjudication ;

6. Les conditions de la vente, y compris celles des articles

777 et 778;
7. La mention du prix de l'adjudication et comment il a

été payé
; ^

8. Une cession de tous les droits du saisi sur l'immeuble.

C. P. C, 689, amendé ; 67 V., c. 48, s. 4.

V.—VENTE X LA FOLLE ENCHÈHE

750. Sur le procès-verbal du shérif que l'adjudicataire

n'a pas payé la totalité ou la balance de son prix d'acquisition

ou n'a pito donné caution, s'il y a Heu, le saisissant peut
demander que l'immeuble dont le prix est ainsi dû soit reven-

du à la folle cnchore de l'adjudicataiie défaillant, et ce par
simple requête signifiée à ce dernier, en observant les délais

requis pour les assignations ordinaires.

Si l'adjudicatain; n'a ni domicile, ni résidence, ni place

d'affaires dans le district oh l'adjudication a eu lieu, la signi-

fication peut être faite an grefte du tribunal où i., saisie a
été émise.

C. P. C, 690, amendé.

TCO. A défaut par le saisissant de procéder contre l'adju-

dicataire avec la diligence convenable, tout autre créancier

dont la créance est apparente au dossier, ou le saisi, peut
poursuivre la folle enchère ; mais l'adjudicataire ne peut être

tenu aux frais de plus d'une demande et celle du saisissant

ou, à son défaut, la première signifiée, a la préférence sur les

autres, pourvu qu'elle soit suivie des diligences convenables,

C. P. C, 691, amendé,
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761. La procëdure sur la demande pour revente à la folle

enchère est sommaire, et la contestation par écrit n'y est

admise que sur permission du juge.

0. r. C., U92, amendé ; S. R., 5942.

762. L'adjudicataire peut éviter la vente à sa folle

enchère en consignant entre les mains du shérif, avant la

vente, le prix de son adjudication, avec les intérêts accrus

depuis cette adjudication et tous les frais encourus par suite

de son défaut.

0. P. C, 094.

763. Le fol enchérisseur est tenu, envers les créanciers

judiciaires et le saisi des intérêts, des frais et des dommages
résultant de son défaut ou retard de payer lo prix d'adjudi-

cation, et de la diffi'rcnce entre le montant de son enchère
et celui de la vente effective, si celui-ci est inférieur.

]1 n'a aucun droit à l'excédant, s'il y en a, lequel tourne
an profit du saisi et do ses créanciers.

C. P. C, 693, amendé.

764. Si le prix d'adjudication sur la folle enchère ne
suffit pas pour couvrir le montant de la première adjudication,

les intérêts et les frais encourus sur la folio enchère, le fol

enchérisseur peut être contraint de payer ladiâorence, même
par corps, à la demande d'une partie dans l'instance, en la

même manière et aux mêmes conditions que pour obtenir la

vente à la folle enchère.

C. R €.,095.

765. Le shérifprocède à la vente à la folle enchère sur le

bref, en observant les conditions fixées par le jugement
ordonnant la vente et en se conformant aux prescriptions de
l'article 732.

Nouveau : C. P. C, 090.

VI.—RAPPORT DE L'EXÉCUTION

766. Si le débiteur n'a pas de biens saisissables, le shérif

doit sans délai rapporter lo bref et un procès verbal à cet

effet.

C. P. C, 697, partie, amendé.

767. Six jours après la vente, le shérif est tenu de
rapporter :

1, Le bref en vertu duquel il a procédé à la vente
;

2, Un certificat <le ses procédures
;

3, Le procès- verbal de saisie
;
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4. Un exemplaire des aiinoiiues avec certificat de leur

oublic.'ition et des criée»
;

5. Le procès-verbal des enchères
;

t>. Les conditions de la vente
;

7. Un état de ses frais et déboursés taxés conformément à
l'article 774 ;

8. Le certificat des hypothèques JtHit étaient grevés les

immeubles saisis, ou, si ce certiHcat ne lui a pas encore été

remis, une déclaration qu'il ie transmettra ou ne le transmet-

tra pas au protonotnire
;

9. Toutes les oppositions et réclamations mises entre ses

mains, ainsi que les brefs d'exécution qui ont été notés sur le

premier.

C. P. C, G97, partir, 698, partie, amendés.

7GM. Le jour de la vente ou dans les quatre jours qui

suivent, toute partie intéressée peut remettre au shérif un
certificat du régistrateur de lu division d'enregistrement dans
laquelle se trouve l'immeuble vendu, constatant les privilèges,

les hypothèques et les autres charges affectant l'immeuble,

qui ont été enregistrés jusqu'au jour <le la vente.
' Si plusieurs certificats sont présentés au shérif, il reçoit le

premier ; et, si plusieurs lui sont présentés en même temps,

le plus ancien obtenu après la saitiie.

A défaut par les parties intéressées de remettre dans le délai

prescrit le certificat au shérif, ce dernier doit, s'il a suffisam-

ment de deniers provenant de la vente pour en payer le

coût, se le procurer, en jmyer le coût au régistrateur et le

transmettre au protonotairo, soit avec son procès-verbal, 8i>it

plus tard, s'il n'a pu l'obtenir auparavant.

Lorsqu'il appert du procès-verbal du shérif qu'il ne fournira

pas le certificat uu protonotaire, il est loisible à toute partie

intéressée de le faire, sujet ;\ la règle prescrite relativement à
la réception des certificats par le shérif.

Nouveau ; C. P. C, 699.

700. Ce certificat doit contenir :

1

.

Les hypothèques enregistrées contre la propriété, dès
qn'il y a ces hypothèques ainsi enregistrées après que le

plan et le livre de renvoi sont en vigueur dans la division

d'enregistrement
;

2. Les hypothèques enregistrées contre les parties qui,

dans les dix ans qui ont précédé la vente, ont été propriétaires

de l'immeuble
;

3. Les hypothèques antérieures dont l'enregistrement a
été renouvelé pendant cette période.

Il doit aussi contenir la date de l'acte enregistré comme
créant ou prouvant chaque hypothèque et la date de son

enregistrement et de son renouvellement, s'il y en a ; les
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noms, qual'të et résidence du créancier et îo nom du notaire
ou dos notairos dovnnt mil l'uoto a ^ti^ puaad, ^i cet ncto ost^

notnriû ; spécifier celui des immeubles saisis, lorsqu'il y en a
plusieurs, qui est affecté par chaque hypothèque, avec men-
tion, pour chaque hypothèque, de tout payement partiel enre-

gistre, et de la somme qui paraît être due en prmcipal et

intérêt couservé.

Mais le régistrateur ne doit pas inclure les hypothèques
qui, d'aiprès oes livres, paraissent avoir été éteintes ou,

déchargées en totalité ; et, dans la recherche des hypothè-
(^ucs. le régistrateur ne doit pas aller au delà do la date d'un,

titre du shérif, d'une vente par licitation forcée, ou d'una
autre vente ayant l'eftet du décret ou sentence do ratifica-,

tion, concernant l'immeuble dont il s'agit et qui a été enre-

gistré ; excepté quant aux hypothèques qui ne sont pas par
là purgées ou éteintes.

b'il n'y a pas d'hypothèque enregistrée, ou si toutes Ica

hypothèques enregistrées paraissent éteintes ou déchargées,

le régistrateur doit l'énoncer dans son certificat.

C. P. C, 700, amendé.

•yTO. Si le régistrateur ne peut constater par les livres et

documents dans sou bureau quelles sont les personnes qui

ont été propriétaires de l'immeuble dans les dix années qui
ont précédé la vente, il doit s'en enquérir avec diligence des
proiiriétaires voisins ou autres personnes qui connais-scnt bien
l'immeuble ; et ces personnes sont tenues de donner au
régistrateur par écrit et sous serment tous les renseignements
qui sont à leur connaissance.

Il doit mentionner dans son certificat les renseignements
ainsi obtenus, veiller à ce que chaque fait sur lequel est basé

son certificat soit attesté par deux témoins et annexer à 3on
certificat les dépositions de ces témoins, dûment attestées

sous serment par lui ou par quelque autre fonctionnaire

compétent.

C. P. C, 701.

T7I. Si l'immeuble s'est trouvé, pondant les dix années
qui ont précédé la vente, dans un autre comté ou dans uno
autre division d'enregistrement, dont les livres, inscriptions

et documents relatifs à cet immeuble ou une copie d'iceux

n'ont pas été transmis au bureau d'enregistrement du comté
ou do la division d'onrogistrement où se trouvait l'immeublo

au temps de la vente, le régistrateur énonce ce fait dans son

certificat ; et, dans ce cas, il doit être obtenu du régistrateur

de cet autre comté ou de cette autre division d'enregistre-

ment un certificat des hypothèques enregistrées pendant

que l'immeuble se trouvait dans ce comté ou cette division
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d'uiiregiat remont, et ce doniior rôgistratour est ëgaleniont
BOiiinis aux dirtpoaitioiis «lu.sdciix articles qui prëcëdcnt.

C. P. C, 702, omenU.

77îS. Aprt'H le dépôt dcd plan et livre do renvoi dans un
bureau d'enreiçistremoiit oont'ormcmout aux dispositions des
urtidoa 2108"; 2 ICO, 2l7G(t et 21766 .!n Code civil, le

lieutenant-gouverneur en eonseil peut changer la forme du
certificat dos hypothèques ; et tout arrête i\ cette ftn est

publié dans la Ôazelts Officielle de Québec, et prend eflet ii

compter du jour qui y est mentionné, pourvu que ce jour no
Boit pas fixé h moins d'un mois apr^s lu publication do cet

c. p. c, 703, autendé ; S. U., 6943.

TTif. Sur une vente à la folle enchère, il ne doit pa^ ôtre

produit de certificat des hvpothèc os, s'il en a été proiuit à
l'occasion de la première vente.

C. P. C, 70 1, amendé.

774. Sur les deniers par lui perçus, le shérif a droit h.

tous les frais par lui faits pour arriver à la vente, ainsi qu'aux
honoraires qui sont attribués à son otiice, après qu'ils ont été

taxés par le juge ou le protonotairc, ovec ensemble le coût
du certificat des hypothèques ; et il doit tenir k la disposi-

tion du tribunal le surplus des deniers qu'il a perçus.

C. P. C, 705, amendé ; 55-50 V., c. 42, s. 2.

775. Sauf le débiteur, la partie intéressée qui a 2)roduJt

le certificat des hypothèques est colloquée par privilège pour
le montant qu'elle afiirme, dans une déclaration sous serment,

a voir payé pour ce certificat, sans qu'il soit accordé d'honoraire

au protonotairc pour cette collocution.

Cette réclamation peut être contestée en la manière
ordinaire.

Nouveau.

vu.—EFFETS EO DÉCRET

770. L'adjudication n'est parfaite que parle payement du
prix, et elle transfère alors la propriété à compter de sa date.

C. P. C, 706.

777. L'adjudicataire prend l'immeuble dans l'état où il se

trouve au temps de l'adjudication, sans égard aux détériora-

tions ou augmentations qui sont survenues depuis la saisie.

C. P. C, 707.

77ê*. L'adjudication est toujours sans garantie quant à la

contenance de l'immeuble, mais elle transfère tous les droits
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qui y sont inhérents et que le saisi pouvait exercer, ainsi que
les servitudes actives qui y sont attachées, lors môme qu'elles

no seraient pas énoncées au procès-verbal.

0. P. C, 708.

77!>. Le décret purtçe tous les droits réels non compris
dans les conditions do m vente, excepté :

1. Los servitudes dont rimmeublo est chargé ;

2. L'hypothèque résultant des rentes créées pour la

commutation des droits seigneuriaux, sauf les arrérages

échus avant la vente ;

8. Le droit d'emphyttîose, les bubstitutions non ouvertes,

le douaire coutumier non ouvert, excepté dans le cas oîi il

existe une créance antérieure ou préférable, apparente dan&
la cause.

C. P. C, 709, 710, 711.

7N0. L'adjudicataire qui ne peut se faire livrer l'immeuble
par le saisi, peut s'adresser aujugopar simple requêtedûment
signifiée au saisi, et obtenir une ordonnance adressée au
shérif d'expulser le saisi et do mettre l'adjudicataire on
possession, sans préjudice du recours de ce dernier contre le

saisi pour les dommages et les frais résultant de ce refus.

C. P. C, 712, awcmlé ; S. K, 5945.

781. Il est procédé sur cette demande de môme que sur
celle pour vente \ la folle enchère.

C. P C, 713.

Vm.—UKM.VXDK KS NLt.I.n K UK IJKOKKT

7«2. Le décret peut être déclaré nul à la poursuite du
saisi ou de tout créancier ou autre intéressé :

1. S'il y a eu dol ou artifices h, la connaissance do l'adju-

dicataire pour écarter les enchères
;

2. Si les conditions et formalités essentielles prescrites pour
la vente n'ont pas été observées ; mais le saisissant ne peut

poursuivre la nullité pour défaut de formalité provenant de
lui ou de son procureur.

C. P. C, 714, partie.

783. Le décret peut ôtre déclaré nul à la i)ourâuite de
l'adjudicataire :

1. S'il est exposé h, l'éviction à raison de quelque douaire

coutumier, substitution ou autre droit non purgé par le

décret
;

2. Si l'immeuble est tellement diftërent delà description

qui eu est donnée dans le procès-verbal do saisie, qu'il est à

20
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présumer que l'adjudicataire n'aurait pas aclicté s'il eût

coinui cette diftcrcnoc.

C. r. C, 714, partie.

781. La requête en nullité de décret en vertu do l'article

782 doit être présentée dans les mêmes délais que ceux
prescrits pour l'appel à la cour du bane de la reine des
jjigements de la cour supérieure.

C. P. C, 716, amendé ; Birard v Barrette, 5 R. L., 703.

785. La demande doit être faite par requête dans la

cause, siguifiée au saisissant et à toutes les autres parties

intéressées dans la cause, et est soumise aux mêmes rëgles et

délais qu'une instance ordinaire.

Celui qui a poursuivi la saisie et la vontc r. la préférence

pour la contestation de cette demande ; et, jï défaut par lui

de la faire dans les délais fixés, toute autre partie peut
poursuivre la contestation ; mais, dans aucun cas, l'adjudi-

cataire ne peut être condamné aux frais de plus d'une contes-

tation.

C. F. C, 716, amendé.

7^6. Les moyens de nullité de décret peuvent être égale-

ment invoqués par l'adjudicataire contre lequel on demande
la vente à la folle enchère.

C. r. c, 717.

IX.—OPPOBinON' X FIN IW. COXXEUVKU

787. Le protonotaire doit tenir un registre dans lequel

sont entrés tous les rapports faits par le shérif des brefs

d'exécution, avec mention du montant prélevé, des opposi-

tions faites à leur distribution, des réclamations produite.-»,

soit entre les mains du shérif, soit au greffe (lu tribunal,

des contestations et de la date de l'attichage et do
la présentation des motions pour l'homologation <lu rapport.

C. P. C, 718, amendé.

78S. L'opposition à fin de con.server sur les deniers ji'est

nécessaire que pour les créances que le régistratenr n'est pas

tenu d'insérer dans le certificat des hypothèques, tel que
Itrescrit on l'article 709.

Elle n'est pas nécessaire non plus pour les créances réfsul-

tant des taxes municipales ou scolaires, ni pour les cotisatioiu;

pour la construction ou réparation des églises, presbytères et

cimetiërcH ; et il suffit de produire entre les mains du shérif

ou du protonotaire un état de ces réclamations, certifié par
le secrétaire-trésorier ou agent reconnu de la corporation, et

accompagné des piëces justificatives nécessaires.

'^
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Lris réclamations pour urrorages de cens et renteri ou rentes
constituées qui les remplacent, peuvent de même se faire par
il: production, entre les mains du shérif ou du protonotaire,
d'un état sous la signature du créancier ou de son agent.

C. P. C, 710, amendé.

7H9» Il n'est accordé aucun frais d'opposition pour le

recouvrement des créances nientionnées dans l'article précé-

dent.

0. r. C, 721, amendé.

7tt0. Les oppositions à fin de conserver sur les deniers
peuvent être remises au shérif, s'il n'a pas encore fait son
rapport, ou être produites au greffe dans les six jours qui
suivent le rapport.

Ce délai passé, l'opposition ne peut être reçue qu'avec la

permission clu juge et aux conditions qu'il impose.
C. r. C, 720, amendé ; S. R., 5946.

X.—r.lVKMKXT l>K8 UICNIKItS S.VSS OilDKK DE DI8TKIHUTI0N*

7!>1. Les deniers peuvent être adjugés par le protonotairo,

sans la formalité d'un ordre de distribution, aux parties qui

y ont droit, tur motion à cet effet :

1. Lorsqu'il n'y a aucune opposition à fin do conserver, ni

créance constatée par le certificat des hypothèques ;

2. Lorsque les deniers prélevés n'excèdent pas les frais de
saisie ;

3. Lorsque toutes les parties y consentent.

C. r, C, 723, 752, amendés.

xr.

—
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7«2. Entre le sixième et le douzième jour après le rapport

du shérif constatant qu'il a prélové les deniers, le protono-

tairc doit en préparer l'ordre do collocation ou do distribution

et en faire rapport.

Si, cependant, le shérif n'a pu rapporter avec son rapport

le certificat des hypothèques, le délai ci-dessus fixé ne court

(pie du jour de la production do ce certificat.

C. r.'C, 7-24,umri>dé.

7SKS. L'ordre doit contenir le nom et la description des

(lomandeurs, défendeurs, opposants et réclamants, la mention
de la somme ju-élovée, des noms de la personne entre les

mait\s de qui elle se trouve et de la production du certificat

des hypothèipios.

C. P. C, 725, amendé.
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704. Chaque coUoeutioii doit ensuite faire l'objet d'un
article séparé, par ordre numérique, et indiquer si la créance

})orte sur la totalité du prix à distribuer ou seulement sur le

prix d'un immeuble ou de partie d'un immeuble particulier,

la nature de la créance, la date du titre et de son enregis-

trement.

C. P. C, 726.

—
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705. Le protonotaire doit préparer l'ordre suivant les

droits apparents des parties, tels que portés au certificat des

hypothèques, aux oppositions, réclamations et autres pièces
'

du dossier, et aux règles contenues dans le Code civil, au
titre des Privilèges et Hypothèques, au titre de XEnregistre-
ment des droits réels, et à celles ci-après exprimées.

C. P. C, 727, amendé.

706. Les frais de justice doivent être colloques dans
l'ordre qui suit :

1. Les frais de l'ordre
;

2. Les droits de consignation et la taxe sur les deniers

prélevés, s'il en est dû, et les frais de saisie et de vente, s'ils

n'ont pas été retenus sur le prix
;

8. Le montant auquel a droit, en vertu de l'article 775, la

partie qui a fourni le certificat des hypothèques ;

4. Les frais encourus sur le bref d'exécution contre les

immeubles et ce qui peut être dû sur la discussion des
meubles

;

5. Les frais de radiation des hypothèques ou ceux encourus
pour en constater l'extinction

;

6. Les frais d'apposition des scellés et de la confection

d'un inventaire exigé par la loi
;

7. Les frais des incidents de la saisie, nécessaires pour
arriver à la vente des immeubles, tant en première instance

qu'en appel
;

8. Les frais d'action du saisissant.

C. P. C, 728, amendé ; Tansey v Bethune, M. L. E., 1

Q. B., 28.

71>T. Après les frais de justice, doivent être colloques,

suivant leur rang, ceux qui avaient quelque droit réel dans
l'immeuble vemlu et qui se sont pourvus trop tard par
opposition à fin d'atmuler, à fin de distraire ou à fin de charge,

ou qui ont produit leur opposition à fin de conserver, déduc-
tion faite, néanmoins, des créances auxquelles ils pouvaient
être tenus et qui sont devenues exigibles par raliénatiou de
l'immeuble et des dépens mentionnés en l'article qui précède.

C. P. C, 729.



70.S. Les liypotlicques conditionnelles sont, suivunt leur

rang, portées à l'ordre ; mais le montant en est fait payable
aux créanciers subséquents dont les créances sont exigibles,

en par eux donnant cautions, dans le délai fixé par le juge,

de rapporter les deniers lorsque la condition sera réalisée.

S'il n'y a pas de créanciers subséquents ou s'ils ne donnent
pas ce cautionnement, ce montant est payable au saisi en
donnant le même cautionnement.
A défaut par les créanciers ou le saisi de fournir le cau-

tionnement, ce montant est payable aux créanciers condi-

tionnels, en par eux donnant cautions de rapporter les deniers,

si la condition ne se réalise pas oi\ devient impossible, et

payant l'intérêt aux personnes indiquées par le juge, s'il y a
lieu.

Dans le cas où aucune des parties ne fournirait le caution-

nement voulu, le montant de la créance conditionnelle peut
être remis à un séquestre ou dépositaire choisi par les parties

ou par le juge, si elles ne s'entendent pas sur le choix.

C. r. C, 730, ameyidé ; S. R., 5947.

700. Lorsqu'une créance préférable est indéterminée ou
non liquide, le protonotaire doit, sur les deniers disponibles,

réserver une somme suffisante pour y satisfaire, et cette

somme reste entre les mains du shérif jusqu'à la détermi-

nation ou liquidation de la créance ou jusqu'à ce que lejuge
en ordonne autrement.

C. P. C, 731, amendé.

WOO. La créance à terme devient exigible par la discussion

et la vente de l'immeuble hypothéqué, et est portée à l'ordre.

Si la créance ne porte pas intérêt, le créancier n'est ainsi

colloque et ne touche le montant do sa collocation qu'en

donnant caution d'en paj'er l'intérêt aux créanciers posté-

rieurs indiqués dans l'ordre ou à leur défaut au débiteur,

jusqu'à l'échéance du terme.

Si le créancier n'est colloque que pour partie de sa créance,

il n'est tenu de l'intérêt envers les créancière subséquents

qu'après le complément du montant total de sa créance.

C. P. C, 732, amendé ; Barrette v Lallier, 5 C. S. Q., 05.

^^0I. La créance pour le capital d'une rente viagère est

établie et coUoquée conformément aux articles 1914, 1915,

1916 et 1917 du Code civil.

C. 1'. C, 733.
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Lo créancier dont lu créance cat enrugintrée ti'celT colloque

Hu même rnng que pour les fniiâ taxés on prenii&rc instance

Hiir lu jugement par lui obtenu sur lo recouvrement de sa
créance.

Les frais adjugés on appel uo sont colloipiés (juo suivant la

date de leur enregistrement.

C. P. C, 734.

Mf>:i« Si les deniers disi>onibIes nu sont pas sutKsants, le

protonotairo, a\ défaut d'indication suffisante au dossier pour
taire la vontilaviou lui-même, doit suspendre la distribution

et on faire rapport au juge dans les cas raîvants :

1. Lorsque plusieurs immeubles ou parties d'immeubles
affectés 8ép<(i-ément à différentes créances sont vendus pour
un seul ot même prix

;

2. Lorsque lo prix du fonds vientà Tordre concurremment
avec le privilège du constructeur

;

3. Lorsqu'un créaucier a quelque réclamation préférable

sur une partie do l'immeuble, à raison d'impenses ou d'autres

causes.

C. r. c, 735, amendé ; S. R., 5948.

HO-i. Sur la demande de l'une des parties intéressées,

après avis donné aux autresi, le juge ordonne qu'il soit pro-

codé en la manitire ordinaire à la nomination d'experf^s pour
établir la valciir resi»ectivc des immeubles ou parties d'im-

meubles ou des impenses, ot la proportion qui doit êtro

attribuée à cbHcun dans lo moi'.tant i\ uistribuor.

C. P. C, 781), amendé ; S. ]{., 5940.

M05. La ventilation étant établie sur le rapport dos

experts, le juge renvoie la cause au protonotaire pour procéder

à l'ordre de coUocation et h, la distribution des deniers.

C. P. C, 737, amendé ; S. R., 5950.

^iOlk Lo ccrtitiout des hyiiotbèques fait prouve /)/v/y<â/a('<c

des faits y mentionnés ; nniis il peut êtro contesté à raison

d'erreur ou de framlo do la part du rogistratour ou dans ses

livres ; ot, on ce oas, lo juge peut ordonner, si les fins de la

justice l'cxigont, du mettre eu eause toute pcrsoime intér

pour répondre à la contestation, qui doit otre égaloi

signifiée an réi>istratonr.

Ces parties intéressjjssoat appel«es on cause par la si^am-
uation de ror.louiiaiieo du jugo, faite en observant les i-egles

ot délais des assiguiitioiis ordinaires.

C. P. (1., 7.^8, ,u,te»di; S. R., 5051.

'ossée

•alement

SiV7, Toute partie dans la eauso ou toute personne
comparaissant volontairement peut produire une quittance
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ou un (locuinoiit propre j\ constater la dôcliargo ou extinction

d'un droit porto au certificat dos hypothèques, en l'accom-

pagnant de hi prouve qui serait requise pour autoriser le

r<Sgiâtrateur à le recevoir.

Lo juge peut, en con^Jquence, corriger le certificat ou
ordonner qu'il soit remis au râgistrateur pour le corriger, ou
le r»5gistrateur peut transmettre au protonotairo un cerMficat

supplénientaire contenant la rectification du précédent.

C. P. C, 730.

**0**. Le régistrateûr est officier du tribunal pour tout ce

qui concerne le certificat d'hypothèque, et la taxe des
honoraires et frais pour service»» rendus à cet égard.

Ces honoi'aires et frais sont taxés, en cas de contestation,

par le protonotaire, après avis au régistrateûr.

Nouveau, partie ; C. P. C, 740 ; 2 D' tre. No 1021.

MOU. Toute personne intéressée dans la distribution peut,

même avant contestation, assigner toute autre personne
devant le juge ou le prctonotaire, pour être interrogée sur

quelques faits affectant une hypothèque ou réclamution.

La personne ainsi examinée est tenue de faire connaître

l'existence des livres ou documents y relatifs et de les

produire, si elle les a en son pouvoir.

S'il appert du certificat des hypothèques, d'une opposition

ou d'une réclamation qu cette personne est la créancière, ses

admissions font preuve.

Les règles relatives à l'assignation, à l'examen et t\ la

punition des témoins régissent les cas prévus par cet article,

en autant qu'elles sont applicables.

C. P. C, l'^'X, partie, amendé.

SIO. Si le créancier hypothécaire de la partie qui possédait

l'immeuble au commencement des dix années précédant

immédiatement le jour de la vente en justice ou ses tepré-

sentants légaux ne peuvent être trouvés pour être assignés

ou interrogés, le juge, sur déposition sous serment d une
personne jurant qu'elle a raison de croire et croit véritablement

que l'hypothèque a été déchargée ou éteinte, peut ordonner

que ce créancier ou ses représentants soient assignés de 1 .i

même manière qu'un défendeur absent ; et, j\ leur défaut de
comparaître, la distribution a lieu de môme que si l'hypo-

thèque n'eût pas été mentionnée dans le certificat des

hypothèques.

C. P. C., 741, partie, amendé.

SI I. Les parties ont huit jours pour contester l'ordre do
coUocation, à compter du jour où il a été atliché.

C. P. C, 742, amendé.
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M13« La contestation peut être :

1. De l'ordre
;

2. Du rang des collocations
;

3. Du mérite de quelqu'une des créances colloquées.

La contestation doit être accompagnée des pièces nu
soutien et d'un avis du délai dans lequel il doit y être

répondu, et copie en doit être signifiée à la partie intéressée,

soit personnellement, soit ù son domicile, à sa résidence ou i\

sa place d'aftaires, soit au greife si elle n'a pas de domicile,

de résidence ni de place d'afifaires dans le district.

Lorsqu'une contestation est produite, l'ordre est arrêté

iusqu'à concurrence.

C. r. C, 74o, amendé.

HI'S' La contestation de l'ordre ou du rang des créances

peut être inscrite immédiatement sur le rôle pour audition,

après avis donné aux parties intéressées, sans qu'il soit

besoin de réponse par écrit à cette contestation.

C. P. C, 744.

H14. Si la contestation de l'ordre, du rang ou d'une
créance est nmintenue sans qu'aucune partie s'y soit opposée,

les frais eu sont pris sur les deniers prélevés, ou, si la con-

testation ne procure un avantage qu'à quelques créanciers,

sur les deniers échéant à ces créanciers.

Dans le cas où les frais auraient été adjugés contre

quelqu'une des parties, le contestant peut toujours s'en faire

payer de la même manière, nauf au créancier qui souffre de
cette coUocation à demander la subrogation contre la partie

qui y a été condamnée. .

0. P. C, 745, amendé.

HlSm Lorsque la contestation de l'ordre ou d'une créance

est maintenue, elle l'est au profit de la masse des créanciers,

et le tribunal ordonne au protonotairo de préparer un nouvel

ordre suivant les droits des parties.

C. P. C, 746, amendé.

S 16. La contestation des oppositions, réclamations ou
collocations appartient à la partie intéressée la plus diligente.

Le contesté n'est pas tenu de répondre à plus d'une contes-

tation sur les mômes moyens, et, à sa demande, toutes les

contestations sur les mêmes moyens sont réunies et la procé-

dure conduite avec le premier contestant, en donnant avis

aux autres, dans tous les cas ou l'avis est requis, sauf à ces

derniers le droit de surveiller la procédure, et même de so

faire subroger dans la poursuite de la contestation au cas de

désistement, négligence ou refus de procéder do celui qui a

engagé la contestation.

C. P. C, 747, amendé.
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Siy. Pour lo surplus, la contestation au mërite de3 oppo-
sitioDS ou créances est soumise aux rëglea ot délais des causes
sommaires.

0. P. 0., 748, amendé.

HIS, Aprfes l'expiration des délais pour coutester l'ordre,

le poursuivant ou, à son défaut de le faire dans les deux
jours, toute autre partie intéressée peut demander l'homolo-
gation do l'ordre entier, s'il n'y a pas de contestation, ou de
la partie qui n'est pas contestée ou n'est pas affectée par la

contestation, quand cette derniëro n'est que partielle.

Cette demande ne peut être faite néanmoins qu'après
qu'avis en a été affiché au greffe au moins pendant quatre
jours.

C P. C, 749.

SIO. Lorsque partie seulement d'une créance est contestée,

le créancier peut, après avis au contestant, deihander l'homo-
logation de la partie non contestée, moins une somme
suffisante pour faire face à la contestation.

Nouveau.

H*iO. L'homologation mentionnée dans les deux articles

précédents peut être accordée par le juge ou par le protono-
taire, à moins qu'il n'y ait demande contraire ou contestation,

auxquels cas lo tribunal doit adiuu:er.

C. P. C, 750, amendé ; Belloau v Bonder, 3 B. R. Q., 134.

S21. Si dans une distribution, homologuée ou non, un
créancier se trouve colloque pour ce qui ne lui est pas dû, le

juge, sur la déehiration faite par ce créancier, peut ordonner
qu'il soit fait une distribution supplémentaire de la somme
qui a été ainsi accordée,

A défaut par la personne ainsi, colloquée de faire la

déclaration de ce qu'elle a reçu précédemment, t\ lademandc (le

toute partie intéressée et sur production de quittance iiuth'm-

tique, le juge peut ordomier qu'il soit fait une distribution

supplémentaire du montant de cette collocation à qui do
droit.

S'il n'y a pas de quittance authentique, la personne ainsi

colloquée doit être appelée en cause sur requête adressée aii

juge, et il y a lieu, en ce cas, à l'application des articles 809

et 810. Si la personne colloquée n'a pas de domicile connu
dans la province, ou si elle est décédée et que ses représen-

tants légaux soient incertains, le juge peut, sur certificat à

cet eftet, ordonner qu'ils soient appelés eu la manière pourvue

par l'article 120.

C. P. C, nb\, amendé.

21 .
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H&d. Lo créancier do celui qui a droit d'être colloque, ou
qui est colloque sur les deniers prt^Ievés, a droit de s'opposer

en pous-ordre au payement de la somme revenant à son
débiteur, à moins qu'il ne soit payé de sa créance jusqu'à
>:oncurrence, dans les cas suivants :

h Lorsque son débiteur eot insolvable
;

2. Lorsi^u'il a contre Iqi un titre exécutoire.

C, P. C, 753, amendé.

H29^ X('opposition en sous-ordre doit être signifiée 'à la

partie V;& ^uiers sont arrêtés.

O.P, • 75;.

824. La distribu : on en sous-ordre peut être taite à la

suite, de l'ordre dans le même rapport on par un rapport

séparé.

Elle est soumise aux mémos fovmilités ot aux même^
règles que l'ordre, et les frais en sont à lucliargiidu créancier

dont la collocation est arrêtée.

C. R C, 755.
•

HÎSi. Si le débiteur néglige do fairo v.il.ôp a's droits et

. réclamations, le créancier, opposant en wjus-orJre, peut
intervenir à l'ordre pour les exercar de la môme nv.miëre et

sans plus de frais que le débitenr Ini-niG.no.

C. P. C, 756, amendé.

Xni.— I AYKMENTDEd DEXIEKS rKÉLICVila

****** ''•^
• . .

^

826. A l'expiration des quinze jours qui suivent la date

du jugement d'homologation, le shirif e:$t tenu dj payera
q.ii de droit les deniers par lui perçus.

C. P. C, 757.

iS27. Si les deniers on partie de.s deniers prélovJs sont

restés entre les mains de l'adjudicataire, le jugement de
distribution doit lui être signifié, et, à défaut par lui de payer

dans les quinze jours de cette signification, outre les mains du
shérif ou aux parties intéressées, les deniers nécosj^iîies p.Mir

payer les créanciers qui lui sont préférée, cc3 dornicri peuvent
demander la vente de l'immeuble à sa folle encliLMV.

C. P. C, 760.

iS2**. La partie lésée par un jugon»ent de distribution

peut se pourvoir en appel ou par requête civile s'il y a lieu,

soit qu'elle ait comparu dans la cause, soit que sa créance soit

mentionnée dans le certificat des hypothèques et qu'elle

n'ait pas comparu.
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Le créancier mentionné au certificat des hypothèques, qui
n'a pas comparu dans la cause, peut, en outre, se pourvoir
dans les quinze jours par opposition un jugement.

0. P.C., 761.

SÎM>. Dans le cas de réformatiou du jugement de distri

butîon',' ainsi que dans le cas où le décret est annulé ou que
l'adjudicataire ou sa représentants sont évincés à raison de
quelque droit non purgé par le décret, les sommes qui se

trouvent avoir été indûment payées doivent être rapportées
au shérif, et les parties sont tenues à ce rapport, sur ordon-
nance du tribunal à cet effet.

Ç. r. C.; 762.

CHAPITRE XXXI

DE LA CKH^fiION DE BIENS

8SO. Peuvent faire cession de leurs biens pour le bénéfice

de leurs créanciers :

1. Le débiteur arrêté sar copias ad respondendum, on la

manière prescrite dans le chapitre relatif à cette matière :

2. Lé débiteur qui a cessé ses payements et qui a étérèi^ .i3

de faire cession de ses biens par un créancier dont la créance

n'est pas garantie pour une somme de deux cents piastres ou
plus.

C. P. C, 763, 763rt, amendés ; S. R., 5952, 5953.

831. La dema»ide requise par le deuxième paragraphe
de i'arVicle précédent doit être signée parle créancier ou
par son fondé de pouvoirs spéciaux, et, si le créancier est

une corporation, par son président, son gérant, son agent

Kical dans et pour le district où la cession doit être faite, ou
son fondé de pouvoirs spéciaux.

La demande faite par un fondé de pouvoirs spéciaux doit

mentionner ce fait.

jyouveau.

S32. La signification de la demande à une personne pré-

senté âans la province est assujettie aux mêmes règles que la

signification des brefs d'assignation.

Nouveau.

833. La demande doit être produite au greffe de la cour

supérieure,' et être accompagnée d'une réclamation sous

Borniciit avec' pièces justificatives, et de la procUrotion; s'il

en est, on vertu de laquelle a été faite la demande.

C. P. C, 763a, jyartie, amendé : S. R., 5953 ; 56-56 V., c.

i3, 8. 1,

•

rv^Hfc!
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8!I4. La demande peut être contestée par voie de requête
Bommaire produite dane les deux jours de la si/rniK cation

d'ioelle, et signifiée atissitft aprfîs que faire se peut à la per-

sonne qui a t'ait la deniance.

Le contestant est égalerr. eut reçu à requérir, par motion
produite dans le même déliai, la suspension des procédures

jusqu'à ce qu'une procuratioi» ait été produite ou un caution-

nement pour les frais fourni par la partie qui fait la demande,
lorsqu'elle ne réside pas dans la province.

Nouveau.

I-* •

î*3-irt. Lu cession de biens consiste dans la production de
la déclaration et dans le dépôt du bilan, tel que ci-après prévu.

Nouveau ; C. P. C, 704, partie ; S. K, 5954.

A35. Si le débiteur ne conteste pas la demande, il doit,

dans les deux jours de la signification qui lui en est faite,

déposer au lieu où, d'après la loi, la cession doit se faire, une
déclaration qu'il cousent à abandonner tous ses biens à ses

créanciers, et déposer son bilan dans les quatre jours qui

suivent lu signification de la demande.
Ces délais se computent delà date du jugement rendu sur

la contestation ou sur la motion demandant la production

d'une procuration ou d'un cautionnement pour les frais.

Le juge peut prolonger le délai pour déposer le bilan.

Nouveau, partie ; C. I*. C, 763a ; 55-56 V., c. 43, s. l.

9i30. Si un ou plusieurs membres d'une société sont morts

ou absents de la province, la déclaration et le bilan peuvent
être signés par les associés survivants ou présents, mais la

cession ne comprend pas dans ces cas les biens personnels de
l'associé décédé ou abseut.

Nouveau. • .

S37. Le bilan doit être attesté sous serment par le.

débiteur et indiquer :

1 Les biens meubles et immeubles saisissàbles qu'il

possède ;

2. Les noms et l'adresse de ses créanciers, avec le mojitant

de leurs créances respectives, et l'indication de la nature de
cbaque créance, soit privilégiée, hypothécaire ou autre.

A moins que le débiteur n'ait fait la déclaration voulue

par l'article <;35, il doit joindre au bilan une déclaration

qu'il cousent à abandonner tous ses biens à ses créanciers.

C. P. C, 764, 2^(irtie, amendé ; S. R., 5954 ; 55-56 V.,

c. 43, s. 2.

s;$8. La déclaration et le bilan se produisent au greffe de

I» cour Bupérieure pour le district où le débiteur a soq
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principal ëtablisscraent d'affaires, ot, en l'absence de cet
établissement, où il e8t domicilia.

C. r. C, 76 i, partie; S. K., 5951.

A80. La cession de biens dépouille le débiteur de la

possession do ses biens snisiiSHablus, do ses livres de compte
et do ses titres de créance, et donne aux créanciers le droit

de les faire vendre et d'en réaliser le produic pour se payer
de leurs créances respectives.

C. r. C, 778 ; S. R., 5964.

Héi}. Aussitôt après la déclaration que le débiteur consent
>\ faire cession de ses biens, accompagnée ou non du dépôt du
bilan, la protonotuiro norame un gardien provisoire qu'il

cboisit, autant qno possible, parmi les créanciers les plus

intéressés, lequel, soit par lui-mcme ou par une personne
déléguée par lui, prend possession immédiate de tous les

biens saisissables, livres do comptes et titres do créances du
débiteur.

Ce gardien peut disposer sommairement des objets péris-

sables et prendre des mesures conservatoires, sous la direction

du juge, ou, en l'absence de ce <lcriiier, du protonotaire.

C. 1'. C, 768, partie^ amendé; S. R., 5956; 65-66 V.,
c. 43, 8. 8.

H41. Dans les cinq jours aprës le dépôt du bilan, le

gardien provisoire doit donner avis de la cession :

1. Far l'insertion d'un avis à cet effet dans la Gazette

Officielle de Québec ;

2. Par un avis recommandé, transmis par la poste à
l'adresse de chacun de ses créanciers, mentionnant la date du
dépôt du bilan, et le montant et la nature de chaque récla-

mation.

A défaut par le gardien provisoire de donner ces avis

dans le délai prescrit, le débiteur ou un créancier peut les

donner.

C. P. C, 765, amendé ; S. R., 5955.

W42. Aux fins de donner leur avis sur la nomination du
curateur et des inspecteurs, les créanciers sont convoqués

devant le juge, au moyeu d'un avis, transmis à chacun
d'eux par lettre recommandée, et inséré dans un journal

publié dans le district ou dans un district voisin, s'il n'y en

a pas dans le district.

Cette assemblée doit être tenue entre le cinquième et le

quinzième jour après la publication de l'avis de convocation.

C. P. C, 768, partie, amendé ; S. R., 6956 ; 66-56 V.,

c. 43, s. 4.
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A43. Lo juge doit noni-^er le curateur et les inspectonrB

clioisla par la majorité en nombre et ch '/aleur des cr*5ancior8

présents ou rcpréscntéB à cette assemblée et qui ont produit

une réclamation sous serment.

Si la majorité en numbro uu s'accorde pas avec la majorité

en valeur, le juge décide entre Lm deux, à sa discrétion.

C. P. C, 7(38, pirtie ; S. R , 6:)56 ; 55-56 V., c. 43, s. 4.

^44* Le juge peut nommer un gardien et un curateur

dans chacun de^ cas ci-apr^s énnmérés :

1. Lorsqu'un capias n'a pu être exécuté, parce que le

défendeur est absent ou ne peut être trouvé
;

2. Lorsque le débiteur est un commerçant qui a cessé ses^

payements et qui a laissé la province ou n'y réside pas
;

3. Lorsque la demande a été signifiée à un commerçant
septuagénaire ou à une fenune marcliande publique, et qu'il

n'y a ]»a8 été obtempéré.

C. r. C, 780, partie, amendé; 763rt/ S. R., 5965 ; 55-56 V.,

c. 43, s. t.

SIS. Cette nomination est fuite h. la demande du deman-
deur ou d'un créancier dont la créance n'est pas garantie

pour une somme do deux cents piastres ou itlus.

Les pouvoirs et obligations du gardieu provisoire et du
curateur ainsi nommés smit, autant que possible, les mêmes
que s'ils étaient nommés aprtis une cession.

Le juge peut exiger l'accomplisâcment des formalités et la

publication des avi» qu'il e»»timc néceseaire?.

Nouveau, })artic ; C. V. C, 780, partie ; S. R., 5965.

8116 (retranché).

817. Le curateur prend possession do tous les biens

indiqués dans le bilan, ainsi que des livres de compte et des

titres de créance, et administre les biens jusqu'à ce qu'ils

soient vendus ou réalisés de la manière ci-aprës mentionnée.

Il a également droit de toucher, percevoir et recouvrer

tous autres biens saisissables appartenant au débiteur, que
ce dernier n'a pas inclus dans son bilan.

C. P. C, 771, 772, partie, amendés ; S. R., 6960 ; 52 V.,

c. 5|, 8 1.

^48. Après la cession, toute procédure par voie de saisie-

arrêt, eai.sie-gagerie ou saisie-exécution contre les biens

meubles du débiteur est suspendue ; et le gardien ou le

curateur a droit de prendre po^-sessiou des biens ainsi saisis,

sur signification de l'avis de sa nomination par uu huissierau

créancier saisissant, ou à son procureur, ou à l'huissier chargé

du bref.
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Xoafrnia otir eatsio, faits postërlouromoiit k I'avU, ou, en
l'abaciico Uo cet avis, faits par un crt'nncier np^^8 qu'il a ou
connnispunce 'le la cossion par lui-nitime, par son procureur
ou par l'huit ùer, t>t, dniia tous les cas, lea frais do saisio fuitn

huit jours «près l'avis donné par le curateur, no peuvent être

colloqut's sur lo produit des biens du débiteur, qui est distri-

bué en conséquence de lu cession.

l'eut néanmoins le juge, aux conditions qu'il estime con-

venables, autoriser lu contiiniation des procédures com-
niencéoH.

Nouveau, partie ; C. P.C, 769 ; S. R., 6957 ; Thompson
f) Kennedy, M. L. R. 4 8. C, 443.

H41>. Ta- curateur est tenu de faire connaître sa nomina-
tion par une annonce dans \\i. Gazelle Officielle tfe Québec, et

par un avis rcconmmndé, transmis piir la poste à l'adresse de
chaque créancier.

Dans cet avis, le curateur doit requérir les créanciers do
produire leurs réclamations attestées soils serment entre

ses mains dans un délai de trente jours.

C. P. <J., 770, amemlé ; S. R., 5958.

'N>SO. Si, après le dépôt du bilan et avant que le curateur

ait rendu un com[»te définitif, le débiteur acquiert d'autres

biens, il peut être requis d'en faire cession, au moyen d'une

nouvelle demande.
Aussitôt après cette cession, le curateur prend possession

de ces biens et procède h. les vendre et ù en distribuer le

produit comme dans les cas ordinaires ; mais il est tenu de
rembourser les dépenses encourues par la personne qui en a

fait protiter la masse.

Cette demande peut êlre faite par le curateur, du consen-

tement des inspecteurs, ou par un créancier habile à faire

une demande de cession.

Nouveau.

S5I. Le curateur nommé peut être requis de founiir un
cautionnement dont lo chiffre est fixé par le ju*e.

Ce cautionneinont peut être donné généralement en faveur

des créanciers du débiteur, sans les mentionner no'rnmiment.

Le juge peut, s'il est nécest^aire, nommer un curateur ad

h'jc, pour poursuivre le recouvrement du cautionnement.

Nuuceau, /'niie ; C. P. C, 770rt, partie ; S. P., 5959.

K52. Le curateur est soumis à la juridiction-sommaire du
juge.

C. P. C, 770rt, yarlic ; S. R., 5959.
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853. Les biena l'appartenant pas au débiteur qui sont
en la possession du curateur il raison do la cession, peuvent
être, sur requête sommaire adressée au juge, recouvrés par
celui qui y a droit.

Nouveau. '

85<1. Le curateur peut, aveu la permission du juge, sur
avis des créanciers ou des inspecteurs, exercer toutes les

actions du débiteur et toutes les actions appartenant à la

masse des créanciers.

C. P. C, 772, partie, amendé ; S. 11., 5960. .

853. Le curateur peut vendre les créances et les biens

meubles du débiteur, en la manière prescrite par le juge, sur

avis des intéressés ou des inspecteurs.

C. P. C, 77'î, Tpartie, amendé ; S. R., 5960.

856. Sur demande du curateur autorisé parles créanciers

ou par les inspecteurs, ou sur demande d'un créancier

hypothécaire, desquelles deniandes un avis suffisant doit être

donné au débiteur, le juge peut autoriser le curateur ou lui

ordonner d'émettre son mandat adressé au shérif compétent,

aux termes des articles 700 et 702, lui enjoignant de saisir et

de vendre ses immeubles.

Le shérif exécute ce mandat sans faire aucune signification

au débiteur, mais en suivant d'ailleurs les mêmes règles que
dans le cas d'un bref contre des immeubles ; et toutes les

procédures postérieures à l'émission du mandat, jusqii'à la

distribution des deniers provenant de la vente, se font à la

cour supérieure.

Ces deniers restent entre les mains du shérif qui iloit les

payer à qui de droit en vertu des bordereaux de collocation

préparés conformément à l'article suivant.

Nouveau, jyartie ; C. P. C, 772, § 4, amendé ; S. R., 5960
;

62 V., c. 51, s. 1.

857. Les deniers réalisés par le curateur ou par lo shérif,

à même les biens du débiteur, doivent être distribués par le

curateur parmi les créanciers, au moyen de bordereaux de

collocation préparés après l'expiration aes délais pour la

production des réclamations des crcanciei"s.

L'avis de la préparation est donné par l'insertion d'une

annonce dans la Gazette Officielle de Québec.

Un exemplaire des bordereaux de collocation, indiquant

le jour auquel ils seront payables, doit être transmis avec cet

avis par lettre recommandée, à l'adresse de chacu'i des créan-

ciers qui ont produit leurs réclamations ou qui sont portés

sur la liste des créanciers.
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Co8 bordereaux Bout payables quinze jours après raccom-
plissenicnt do ces formalités.

C. P. C, 772a, }yartie, amendi ; S. R., 5961 ; 53 V., c. 60,
s. 1;64 V., c. 41,8. 2.

85H* Les réclamations ou les colloeations peuvent être

contestées par toute partie intéressée, on par le curateur, aux
dépens de lu masse, s'il en est requis par les inspecteurs,

La contestation à cet oô'et est produite entre les mains du
curateur, qui doit la transmettre immediatemenc au protono-
taire de la cour supérieure du district où les procédures sur
la cession sont alors déposées, ou de tel autre district dont
les parties intéressées dans la contestation peuvent convenir

;

et il est procédé et adjugé sur cette contestation d'une
manière sommaire par le juge.

Lo juge peut autoriser le payement en tout ou en partie

des réclamations ou colloeations qui ne sont pas contestées,

s'il lui est démontré qu'il est retenu une somme suffisante

pour faire face à la contestation.

Nouveau parlie ; 0. P. C, 772rt, partie, amendé; S. R.,

6961 ; 53 V., c. 60, s. 1 ; 54 V., c. 41, s. 2.

850. Un créancier, en tout tonips après le dépôt du bilai»,

ou le curateur, du consentement des inspecteurs, peut assigner

le débiteur à comparaître devant le juge ou le protonotaire

et l'interroger sous serment relativement à son bilan et à
l'état de ses allai res.

Nouveau ; C. P. C, 775.

SOO. A la demande d'un créancier, en tout temps après

le dépôt du bilan, ou du curateur, autorisé à cet effet par les

inspecteurs, le juge peut ordonner la production des livres

ou documents se rapportant aux matières mentionnées dans
l'article précédeiit, et l'examen de l'époux du débiteur et des

personnes qu'il croit en état de donner quelques renseigne-

ments sur ces matières.

Nouveau ; "H2b partie ; 55-56 V., c. 43, s. 5.

Sfil. Los règles relatives à l'assignation et k l'examen

des témoins et ti la prise des dépositions régissent les cas

visés par les deux articles précédents en autant qu'elles sont

applicables.

La personne assignée qui refuse de comparaître, ou de
répondre, ou de produire un livre ou document, peut être

condamnée par lejuge à un emprisonnement n'excédant pas

un an.

S'il s'élève quelques difficultés au cours do l'examen, les

parties sont renvoyées devant le juge pour adjudication.
'

Nouveau.
22
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^ttS. Le curateur, du consentement des inapecteura, ou
nncfënncier, peut contester le bilan à raison :

1. De l'omisàion frauduleuse de la mention de biens de la

valeur do cent piastres
;

2. De fausses représentations dans le bilan relativement au
nombre des créanciers, et à la nature ou au montant de leurs

créances
;

's. De recelé, parle débiteur, dans l'année précédant immé-
diatement le dépôt du bilan ou depuis, de quelque partie do
ses biens dans la vue do frauder ses créanciers.

C. P. C, 773, amendé ; S. R., 5962 ; 55-56 Y., c. 43, s. 6-

i

:>

«Smh»

•Mai'

SttS. Le bilan doit être contesté dans les quatre mois qui

suivent l'insertion, dans la Gazette Officielle de Québec, do
l'avis de la nomination du curateur. •

Npuvtau ; C. P. C, 773, partie ; S. R., 5962.

Htt4. La partie contestante est tenue, dam le m3;ne dilai,

de faire la preuve de ses allégations par toutes voies que do
droit.

Le juge peut, néanmoins, prolonger le délai pour faire

cette preuve, mais pas au delà de deux mois.

Le juge peut, s'il est convaincu que le retard est dû à la

fauté du débiteur, accorder de temps à autre un nouveau
délai de deux mois.

Nouveau, 'partie ; Q.V. C,ll\, amendé.

M65. Si le contestant établit quelqu'une des offenses

mentionnées en l'article 862, le juge peut condamner le

débiteur à être emprisonné pour un terme n'excédant pas un
an. • '

Les dispositions des articles 957, 958, 959, 960 et 961 régis-

sent l'es procédures nécessaires pour exécuter ce jugement, vn

autant qu'elles sont applicables.

C. P. C, 776, partie, amendé ; S. K., 5963.

MGO. Si le bilan n'est pas contesté dans les délais voulus

ou si la contestatioii n'est pas prouvée dans ces délais,

le juge peut ordonner la libération du débiteur, et ce dernier

est exempt d'arrestation ou d'cmprisuniicment à raison

d'une cause d'action antériouro à la production du bilan, à

moins qu'il ne soit déjà arrêté sur (*«>/>/«.«, ou qu'il no soit

détenu et emprisonné pour quelque dette do la nature do

celles indiquées dans les articles 952 et 9.33 ; et, au casde'cjt

omprisonnementou arrestation, il peutobteiiir diijug.'sa mise

en liberté sur requête et preuve suttisaiite.

C. P. C, 777, amendé ; C. C, 22*5.

•
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.
H9Sa. .Les jugements et ordonnances ,. Jus ea vertu des

articles 812, 843, 844, 848, 851, 854, 855, 856, 859 et 860 ne
sont sujets ni à révision ni à appel.

Nouveau.

,
,867. Xa cession de biens nelibëre le débiteur de ses dettes

que jusqu'à concurrence de ce que les créanciers ont touché
sur le produit de la vente de ses biens,

C. P. 0., 779.

,
R87rt. Lo curateur doit tenir un registre contenant le

norri et la description du débiteur, la date de la cession, le

montant dea deniers rJuiliséSjle montant de chaque réclamation,

Te montantpayéàchaquecréancier, le nombre des coUocations

et le chiftre de ses déboursés et honoraires.

Ce registre peut être examiné par chaque créancier peu-
dint des heures raisonnables, à la place cratFaires du cura-

teir.

l>ans les deux mois qui suivent le jour auquel les dernier»

bordereaux de collocation sont payables, le curàtaur doit

déposer ce registre au greffe de la cour qu'il appartient.

Nouveau.

CHAPITRE XXXII

DES MOYENS DE SE POURVOIR CONTRE LES JOOEMENTS

BECTIOS I

Opposition à jugement

80.S. Le défendeur condamné par défaut de comparaître

ou de plaider peut, s'il a été empêché de produire sa défenee
pôr. surprise, par fraude ou par une raison estiniée suffisante

par le juge, se faire relever du jugement prononcé contre

lui en formant opposition.

C. P. C, 483a, partie ; 484, partie.

M6$>. L'opposition doit cuetenir tous les moyens tant au
soutien de l'opposition que ceux sur lesquels est basée la

défense.
^

C. P. C, 485, amendé ; 483rt, partie.

H70. L'opposition doit être accompagnée d'un affidavit

affirmant que les faits énoncés dans l'opposition sont vrais k
la connaissanca du déposant.

C. P. C, 486, partie , 483rt, pjrtie.

H7J. L'opposition .doit être formée, dans '^s quinze jour.^

qui suivent la signification du jugement, cr, s'il n'est pas



172

I-* •

—4

^
CK9

signifié, soit avant la vente à la suite d'une saisie, soit aune
les dix jours d'un procès-verbal do carence, soit dans les

dix jours de la signification au dëfendeur d'une saisie-arrêt

en vertu de ce jugeme...
C. P. C, 484, partie, amendé.

872. "N^onobstant l'expiration dos délais ci- dessus, le

défendeur peut être admis dans son opposition, s'il justifie

qu'i\ raison d'absence, de maladie grave ou d'autre circons-

tance de force majeure, il n'a pu connaître l'instance ni le

jugement, ou former opposition dans les délais fixés.

Dans ce cas, cependant, l'opposition n'est plus recevable

si, dès la cessation de l'obstacle ou dès la connaissance

acquise de l'instance, du jugement ou d'un acte d'exécution,

le défendeur a laissé écouler, sans former opposition, présent,

le délai de quin se jours, absent, le délai estimé nûceasaire

d'après la distance des lieux.
• Nouveau ; C. P. G., 138, 139.

873. L'opposition est produite au greffe, mais n'a aucun
f-ftet et ne peut être reçue par le protonotaire, à moins qu'elle

ne soit accompagnée d'une ordonnance du juge en autorifuitt

la production.

C. P. C, 487, partie ; 483», partie.

871. Le défendeur doit faire au greffe dépôt d'une
somme snflisante pour faire face aux frais encourus à compter
du rapport du bref jusqu'au jugement et signification d'irelui.

Ce dépôt est remis à la partie désignée par le jugement sur

l'opposition.

Q. V. Q., A%^, partie, amendé.

875. Dans les trois jo ;. .r^s la production de l'opposi-

tion, le défendeur doit, so ; r .ne de nullité, en signifier une
copie, avec copie du certificat de production, aux parties dans
la cause, ou, si l'opposition est faite dans l'an et jour du
jugement, à leurs procureurs.

C. 1'. C, 489, amendé.

870. Si l'opposition est faite après l'émission d'un bref

d'exécution, une copie du certificat de production de l'opposi-

tion est signifiée à l'otficier chargé du bref.

C. P. C, 488, jmrtie, amendé.

877. La signification do l'opposition et du certificat a

l'effet d'empêcher l'exécution ou de suspendre la vente sur la

saisie jusqu'à l'adjudication finale sur l'opposition.

Dans le cas de l'article précédent, l'officier doit, immédia-

tement après la signification du cerriticat de production dQ
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l'opposition, rapporter au greffe le bref d'exécution et lo cer-

tificat à lui signifie.

C. V. C, 488, partie, amendé.

H7H. L'opposition fait partie de la procédure dans la

poursuite originaire et est une défense à l'action.

Elle est assujettie aux mêmes règles et délais que cette

action.

Les délais pour constater l'opposition sont comptés de sa

signification.

Nouveau, partie ; C. P. C, 489, partie ; 490.

S7!>. Les frais frustratoires sont à la charge de la partie

qui les a occasionnés, quel que soit lejugement sur l'opposition.

Nouveau ; C. V. G., 145, § 1.

8ECT10N n

Beqvête en revision

880. Dano les ca^ où l'assignation n'a été donnée ni

personnellement, ni ai! véritable domicile ou lieu ordinaire et

actuel de la résidence du défondeur, ni à sa place d'affaires,

le défendeur peut, par simple requête, dans l'an et jour, faire

reviser le jugement rendu contre lui par défaut.

C. P. C, 483, partie, amendé.

881. La requête en revision est assujettie aux rîigles des

articles 869, 870, 872, 873, 875, 876, 877, 878 pt 87J>, en
autant qu'applicables.

Nouveau.
SECTION" III

Requête civile

889. Les jugements qui ne sont pas susceptibles d'appel

ou d'opposition, ou pour lesquels l'appel ou l'opposition n'est

pas un remède utile, peuvent être rétractés sur requête

présentée au même tribunal par ceux qui ont été parties, ou

assignés, dans lee ca? suivants :

1. S'il y a eu dol personnel de la partie adverse
;

2. Si la procédure prescrite n'a pas été suivie et que la

nullité qui en résulte n'ait pas été couverte par les parties
;

3. S'il a été prononcé sur dos choses non demandées ;

4. S'il a été adjugé plus qu'il n'a été demandé ;

5. S'il a été omis de prononcer sur un des chefs de la

demande
;

6. Si le jugement a été rendu bur pièces dont la fausseté

n'a été découverte que depuis, ou sur des offres ou consente-

ments non autorisés et qui ont été désavoués aprèsjugement ;
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7. Si (lopuîs lo jiigohicnt il a 6té dëcQiivert des pîfîCOG

(Incisives rctciiucB par mio circonshinco de force inajeiirc ou
retomiofl ou celties par lo fuit do la partie adverse ;

8. Si depuis lu Jugement une autre preuve concluante a
été découverte, qui rencontre les conditions énoncées dana
Tiirticlc 507

;

ft. Si, lorsqu'il s'agit de mineurs ou d'interdits, ils n'ont

pas été défondus ou ne l'ont pas été valablement.
Noifimu, partie ; C. P. C, 605 ; C. P. C. J^., 480, 481

;

C. P. G., 281, 284 ; Ont. de 1667, t. 35.

t'^ •

ex»
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jugement fuite depuis leur majorité.

Noureau, partie ; C. 1\ C, 606, partie ; C. P. C. F., 483.

HH4. Lorsque les ouvertures do requête civile sont la

fausseté de pièces, le dol ou la découverte de piëces retenues

ou celées ou d'une autre prouve, les délais ne courent que du
jour où soit lu fausseté des pi^ccs, soit le dol ont été recon-

nus ou les pièces" ou la |.reuve découvertes.

Nouveau, partie ; C. P. C, 606, partie ; C. P. C. F., 488 ;

Ord. 16(57, t. 85, art. 12.
i

HH7i. Dans le cas? où les ouvertures à la requête civile

sont des offres ou conaenteinents non autorisés, lo délai cour

de la prononciiifon dujugoniont. déclarant le désaveu valable

Noù'Ctau,

HHn. La rcquôto civile doit être accompagnée d'un

atfidavit affirmant que les faits qui y sont allégués sont vrais.

Nouveau.. - .

H.H7. La requête civile ne peut empêcher ou arrêter

l'exécution sans un onlro de sursis donné par le juge.

C. P. C, 507.

HSh. Le procureur qui a occùpé^ en la causé; peut occuper

f ,ir la requête civile, sans qu'il eoit besoin de nouveau pouvoir.

C t. ^ ., 508.

HHW. S'il y a ouverture suffisante :\ lu requête civile, lo

tribun.ù rouiv i les parties au même état qu'elles étaient

avant ïe fait <jni y a 'hmné ouverture, et il y est procédé en

observant les règles et délais de l'instuncç originaire.

Le tribunal peut aussi prononcer en même temps sur le

fond et fur la requête.



m
î)ana tous los cas, le tribunal adjuge sur lea fraia du premier

jugement suivant les circonstances. ' '

C. P. C, 509, amendé.

EKCTIGN IV

Tierce opposition

N1IO. Toute personne dont lea intérêts sont aftectëd par un
jugeiiient rendu dans une cause où ni elle ni ceux qui la

représentaient n'ont été appelés, peut y former opposition.

C. r. c, 510.
.

.

Sttl. La tierce opposition se forme par simple requête
adress'ée au tribunal, et est accompagnée d'un' aifidavit

attestant la A'érité des faits qui y sont allégués.
' Elle doit être signifiée à toutes les parties dans la cause, ou,

si l'opposition est faite dans l'an et jour du jugement, aux
procureurs qui les ont représentées.

C. P. C, ôll, amendé; S. R., 5911.

M02. La tierce opposition ne peut empêcher ou arrêter

l'exécution, sans un ordre de sursis donné par le juge.
'

' Nouveau.
' .. ^ .. _.. .. _;....

SttS. Il est procédé sur la tierce opposition, produite en
observant 'es r6gles et déluis de l'instance originaire.

C. P. C, 512.
-

8ECTI0S V

JRevision devant trois juges

H94» Cette revision a lieu devant trois juges de la cour

Buporieurc siégeant comme cour de revision.

Le juge qui a rendu le jugement dont on se plaint ne peut

y siéger si ce n'est dans les cas suivants ;

1. Lorsque les procédures en revision se font par défaut ou

ex parle ;

2. Lorsque lejugement en revision doit être rendu de con-

sentement ;

3. Lorsque le point contesté se rapporte seulement à la

procédure en révision.

Nouveau, partie ; Ç. P. C, 405 ; S. R., 5907.

H9S. Le temps et la durée des séances eu révision sont

réglés par le tribunal ou par les règles de pratique.

C. P. C, 500, partie, amendé ; S. R., 5909!.
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805flf. Le tribunal peut aWger dana deux divisions ou
plus en même temps dans des salles séparées.

Chaque division de la cour siégeant ainsi ajuridiction pour
entendre et décider les omises et matières qui lui sont soumi-
ses, ot elle a le même pouvoir que si elle siégeait dans une
division seulement.

C. r. C, 499a ; 59 V., c. 44, s. 1.

1^ •

M9G. Les procédures en revision peuvent être formées
par les représentants légaux de la partie décédée.

Nouveau ; C. V.G., liai, partie.
_ . . ^

8tt7. Les procédures en revision peuvent de même être

portées au nom de celui qui a épousé la partie qui était en
cause comme fille ou veuve, et conjointement avec elle ; ou
par la partie en son propre nom lorsqu'elle est devenue
majeure, ou a été mise dans l'exercice de ses droits, et sans

l'intervention du tuteur ou curateur qui la représentait ou
autre personne qui l'assistait en cour de première instance

;

ou, dans le cas d'un jugement rendu contre des exécuteurs
testamentaires dont tous ou quelques-uns sont décédés ou ont

été remplacés depuis, par les personnes choisies pour les reôi-

placer ou par les exécuteurs testamentaires encore en fonc-

tions.

Nouveau ; C. P. C, 1164, parlie.

898. Si quelques-unes de plusieurs parties décèdent après

l'inscription en revision, la procédure peut être continuée par
et entre les autres parties survivantes.

Nouveau ; C. P. C, 1155.

899. Cette revision v^ peut être obtenue qu'après que la

partie qui la demande a déposé au greffe du tribunal où le

jugement a été rendu, dans les huit jours qui suivent la date

de ce jugement :

1. La somme de vingt piastres dans les affaires dans les-

quelles le montant en litige n'excède pas quatre cents piastres
;

2. La somme de quarante piastres dans toutes les autres

causes.

La somme ainsi déposée est destinée à solder les frais de
revision encourus par la partie adverse, si le tribunal les lui

accorde ; sinon, elle est restituée à la partie qui l'a déposée.

Lorsque le jugement a été rendu ailleurs que dans les cités

de Québec et de Montréal, une somme supplémentaire de trois

piastres pour la piéparatiou et la transmission du dossier doit

accompagner le dépôt.

C. P. C, 497, amendé ; S. R., 6908.
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OOO. Lorsque plusieurs parties inscrivent st^parémciit on
révision, un dépôt doit accompagner chaque inscription.

Un seul dépôt est néanmoins suffisant, lorsqu'il n'y n eu
qu'une seule instruction et un seul jugement sur une
demande principale et une demande incidente ou reconven-
tion nelle.

Nouveau.

,

OOl. La partie qui inscrit doit produire au greft'e, aussitôt

que le dépôt a été fait, une inscription pour revision, dont
avis doit être donné à la partie adverse ou à sou procureur.

Le protonotaire est alors tenu de transmettre sans délai le

dossier, avec copie des jugements et ordres rendus dans la

cause, au protonotaire de la cour supérieure à l'endroit où la

cause doit être entendue, s'il ne s'y trouve déjà.

C. P. C, 498.

OOa. Ce dépôt et l'inscription ont l'eflet d'arrêter l'exé-

cution du jugement et de suspendre les procédures en appel.

C. P. C, 499, amendé ; Cassils v Pair, 2 D. C. A., 882.

DOii. Les dispositions des articles 270 à 276, relatives à la

péremption d'instance, s'appliquent à la revision.

La péremption a l'ettet de faire renvoyer l'inscription en
révision.

Nouveau ; C. P. C, 1168.

1>04. Si la cause est peiulaiite à la cour supérieure à
Québec ou à Montréal, le protonotaire doit mettre la cause

sur le rôle aussitôt que l'inscription et l'avis sont produits ;

et, si elle est pendante ailleurs, aussitôt qu'il reçoit le dossier.

C. P. C, 501, amendé.

»05. L'inscription n'est pas faite pour un jour défini; mais
la cause doit être entendue, suivant son rang, le plus pro-

chain jour des séances en revision après l'expiration des huit

jours qui suivent la production, au greffe du tribunal où le

jugement a été rendu, de l'avis de l'inscription.

Le tribunal peut toutefois, sur motion dont avis aété donné
à la partie adverse, accompagnée d'un affidavit attestant que
l'inscription en revision d'une cause a été faite dans le but

d'obtenir injustement du délai, ordonner qu'après l'expiration

des délais ci-dessus, elle seraoutendueavunt son rang àun ou

des jours spécialement fixés pour cet objet.

Les causes mues en vertu du paragraphe 4 de l'article 48

ont préséance sur toutes les autres causes ; mais cette pré-

23
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séance n'est plus accordée sans la permission du tribunal, si

l'iles sont appelées et qu'on néglige d'y procéder.

C. r. C, àOO, partie; bOOfi, amendé ; S. li., 5909, 5010 ; 50

V., c, 44, s. 2.

ilOO. Lo jugement dont est appel iicut être coutirnié,

infirmé ou modifié par tons les jugea qui oi\t entendu la cause

ou par une majorihj de ces juges ; et, k moins qu'il ne soit

interjeté appel à Sa Majesté, leur sentence, avec le dossier,

doit être renvoyée au tribunal d'où le dossier a été reçu,

pour y être enregistrée comme étant le jugement de la cause,

t\ tel endroit, do la même manière et avec l^j même effet que

si elle y était rendue au jour oîi elle est reçue par le proto-

notaire.

C. r. C, 602, 2>artie, amendé.

1M)7. Lorsqu'une cause a été entendue en revision ]»ar

trois juges, et qu'au moins un des juges qui l'ont entendue

est présent en cour et prêt {\ rendre jugement interlocutoire

ou final dans la cause, alors si un autre juge qui a entendu
la cause et est d'ailleurs compétent pour y siéger en juge*

ment, se trouve absent à raison de nomination à une autre

cour, maladie ou autre motif, mais a transmis une lettre au

pi"otonotaire de la cour, contenant sa décision diins la cause,

et signée par lui, ou «lans le but d'attester qu'il y concourt, a

signé un jugement i\ être prononcé et qui est prononcé par

un juge présent, ce juge est réputé présent ^iiant à ce juge-

ment ; et le jugement ainsi transmis et signé par lui a lo

même effet que s'il l'eût prononcé ou y eût concouiu cour

tenante.

0. r. C, 502, partie.

1IO.H. Le changement dans le personnel de la cour, par la

nomination d'un juge suppléant comme juge puîné, ou par

la nomination d'un juge puîné conmie juge en chef, ou par

la nomination d'un juge en chef ou d'un juge puîné ou sup-

pléant comme membre d'un autre tribunal, ou par sa

démission, ou son décès, n'aura pas seul l'effet de rendre

nécessaire qu'une cause soit entendue de nouveau, s'il reste un
nombre suffisant de juges qui ont entendu la cause, pour
pouvoir rendre jugement, soit interlocutoire, soit final.

C. P. C, 503.

O0!K Si un juge ou un juge suppléant qui a entendu une
cause avec d'autres juges, est transféré H un autre tribunal,

ou est nommé juge en chef ou juge de la même cour ou d'une

autre cour, ou obtient un congé d'absence, il peut rendre

jugement, soit interlocutoire, soit final, avec les autres juges,

de même que s'il n'était survenu aucun changement.
C. P. C, 504.
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1>10* Loisriuo, à raison de l'ubsence, congé, porte do
qualîté ou incompétence de quelqu'un de3 juge», on pour
quelque autre raison, l'ordre de délibérer doit être rayé, cette

radiation peut être ordonnée par loa autres juge.^ ou par l'un

d'eux.

Nouveau ; C. V. C, 1171.

911. La cour de revision peut exercer tous les pouvoirs
néces!<aires pour cette juridiction, et rendre les ordon-
nances qu'elle juge convenables pour suppléer aux défectuo-
sités du dossier, pour arrêter toutes j)rocéduros en cour de
jiremiëre instance dans une cause portée eu revision, pour
taire des règles relatives au dépôt, pour pourvoir à tous

les cas o(i la loi ne fournit pus nn renuNde particulier à la

partie.

Nouveau ; C. P. C, 1177, parlin.

QUATRIÈME TARTIE

Cour du Banc de la Reine siétjeint en appel

CHAPITRE XXXIII

PROCKDCUE EX APPEL

1>I2. L'appel doit être pris dans les six mois do la date

du jui^ement, sauf les cas mentionnés aux articles 99, 1080,
1084 et 1094.

Ce délai est de rigueur même contre les mineurs, les fem-

mes sous puissance de mari, h? insensés ou interdits, et les

personnes absentes de la provii'.."j, lorsque (!cux qui les repré-

sentent ou doivent les assister o'.it été dûment mis en cause.

Si la partie décède avant d'appeler, le délai ne court contre

ses héritiers ou représentants légaux que du jour de son décès.

Dans le cas de jugement rendu par défaut, le délai ne

court que do l'expiration du temps accordé pour se pourvoir

l)ar opposition.

C. r. C, 1118, partie, amendé ; 54 V., c. 48.

ÎHS. L'appel peut être exercé durant le délai accordé

pour demander une revision devant trois juges, ou après que
la pioeédme sur cette revision a été 'mimencéo, si la partie

qui a adopté cotte procédure l'a disco/^tinuée.

C. r. C, 1118, parlie ; 54 V., c. 48.

«84. L'appel d'un jugement interlocutoire n'a lieu que

sur la permission accordée par un des juges de la cour du
banc de la reine, sur requête sommaire, accompagnée de

copie des pièces de la procédure qui peuvent être nécessaires
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r««

ptour (lôcitler si le jugement en question est susceptible

d'appel et tombe dans l'un des cas spécifiés en l'article 42 ;

mais le juge devant qui telle demande est faite peut la

renvoyer, s'il le juge à propos, à la cour alors siégeant, si la

demande est faite pendant un terme, ou l'ajourner au premier
jour du terme alors suivant, si elle est faite hors de terme.

Cette demande doit être faite dans les trente jours qui
suivent immédiatement la prononciation du jugement et ne
peut être reçue ensuite.

C. r. C, 1119 ; 54 V., c. 48 ; 56 V., c. 42, s. 1.

015. Cette demande doit être signifiée à la partie adverse

et est suivie, s'il y a lieu, d'une ordonnance appelant la partie

adverse à donner ses raisons contre l'octroi de la demande,
et la signification de cette ordonnance a l'eftet de suspendre
toutes les procédures devant la cour inférieure.

C. P. C, 1120 ; 64 V , c. 48.

OlO. L'appel est formé au moyen d'une inscription

déposée au greffe de la cour qui a rendu jugement, et avis

doit en être signifié à la partie adverse ou à son procureur.

Cette inscription doit contenir la désignation des parties,

la date du jugement dont est appel, la désignation des

cautions proposées et un avis de la date, de l'heure et du
lieu auxquels ics cautions comparaîtront pour signer l'acte

de cautionnement.
Le cautionnement doit être donné dans les cinq jours qui

suivent la production de l'inscription, ou dans tel autre délai

que fixera un dos juges de la cour qui a rendu ce jugement.
Si le cautionnement n'est pas fourni dans les délais pres-

crits, la partie adverse peut obtenir du protonotaiie un certi-

ficat de défaut, et l'inscription en appel est ensuite censée

désertée, sauf recours.

Les frais encourus sur la procédure ainsi désertée sont

taxés par le protonotaire.

Nouveau, partie ; C. P. C, 1121 ; 54 V., c. 48.

SUT. Ailjour fixé dans l'avis, l'appelant doit donner bonne
et sufiisaute caution de poursuivre eftectivcment l'appel, de
satisfaire à la condamnation et de payer les dépens et domnui-
ges qui seront adjugés au cas où le jugement serait confirmé

;

autrement, il doit déclarer par écrit au greffe du tribunal

dont est appel qu'il ne s'oppose pas à l'exécution du juge-

ment rendu contre lui, ou il doit produire une copie de
rordonnanco permettant l'exécution provisoire du jugement
dont est appel ; et, en ces cas, il n'est tenu que de dounor
cautions de payer les frais d'appel, s'il succombe ; et, si le

jugement est infirmé, la partie adverse qui l'a fait exécuter

n'est tenue de remettre h. l'appelant que le montant net
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prélové par rexécutiou, avec l'iiitérot légal, ou les choses
dont elle a été mise en possession, avec les fruits et revenus.

0. r. C, 1122, amendé ; 64 V., c. 48.

ttIH. Ce cautionnement est reçu devant un juge ou le

protonotnire du tribunal où le jugement a été rendu, qui
peuveiit faire prêter serment aux personnes offertes comme
cautions et leur proposer toute question pertinente relative-

ment à leur solvabilité.

C. P.C., 1123; 54 V., c. 48.

ÎHO. Aiissitôt que le cautionnement a été exécuté, il est

du devoir du protonotaire d'en transmettre une <;opie certifiée,

avec copie de l'inscription, au greffier des appels à Québec ou
à Montréal, selon le cas.

Il doit également faire et compléter sans délai, suivant les

formes prescrites par la cour d'appel, le dossier de la cause
avec une liste de toutes les pièces qui le composent et une
copie de toutes les entrées faites aux registres, le tout certifié

sous son seing et le sceau de la cour, et le transmettre au
greffier des appels sur payement de ses honoraires, droits et

frais de port.

Le greffier des appels, sur réception des documents et du
dossier, doit eu envoyer un reçu au protonotaire.

Nouveau, yartk ; C. P. C, 1124, amendé ; 54 V., c. 48.

1ISO* Si la copie de l'inscription et celle du cautionnement
no sont pas transmises sans délai ou si le dossier n'est pas

transmis dans les quinze jours qui suivent l'exécution du
cautionnement, et si le pi*otoi\otaire est en défaut, l'appelant

peut obtenir d'un juge de la cour qui a rendu le jugement
une ordonnance enjoignant au protonotairc de trausmettro

ces documents ou ce dossier.

C. P. C, 1125, amendé ; 54 V., c. 48.

1121. En tout temps après que le cautionnement a été

exécuté, et avant l'expiration des cinq jours qui suivent

la réception du dossier par le greffier des ajipels, l'appelant

et l'iutnné doivent, sous peine de forclusion, produire uii acte

do comparution au grefib des appels.

C. P. C, 112G, amendé ; 54 V., c. 48.

î>22. A défaut de rapport du dossier <lans les quinze
jours qui suivent la réception du cautionnement, J'intime peut,

sur production d'un certificat à cet effet délivré par le greffier

des appels, obtenir congé d'appel, à moins qu(> l'appelant ne
se justifie de sa négligence.

C. P. C, 1127;64 V., c. 48.
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1133. A nioîiifl <(ito lo tribunal ii'oii oriloune autronuiiit,

l'intiiitû pout, dans les huit jours qui auivciit lo temps fixô

pour coîunftruîtro, opposer, par rcquôte sommaire, les oxcop-
tioufl résultant :

1. Des irrégularités dans rinscription ou la signification do
l'avis

;

2. Ûo rinsufiisancc du cautionnement
;

8. ])e la non-oxistonco ou déchéance du droit i\ so pourvoir
en appel

;

4. l)o l'acquiescement an jugement rendu
;

5. Du désistement du jugement rendu.

C. r. C, 1128, amendé; 54 V., c. 48.

SI34. La cour d'appel, on terme, ou un jugo de ce tribunal

hors do terme, peut réduire un cautionnement excessif ou
ordonner qu'un cautionnement qui est devenu insuffisant soit

remplacé.

C. P. C, 1129 ; 64 V., c. 48.

1125. Si les deux parties se pourvoient également contre

lo jugement, il y a lieu t\ la l'éunion dos deux ap[)ols.

C. P. C, 1130, amendé ; f)4 V., c. 48.

1126. Dana les quin/.o jours qui suivent lo jugement sur
les exceptions, s'il y en a eu aux procédures en appel,

ou dans les quinze jours qiii suivent l'expiration du délai

Sour la production do la comparution, chacune des parties

oit produire au groftc un mémoire ou factum imprmié de
sa cause, et, j\ défaut do ce faire, l'appel peut être déclaré

déserté avec dépens contre l'appelant, si c'est lui qui est on

défaut, ou être entendu ex parle, si c'est l'intimé qui est en
ilofaut.

C. R C, 1131, fn»cmy<5; 54 V., c. 48.

027. Aussitôt que le» parties ont produit leur comparution,

«.>u après l'expiration du délai pour la produii-o, si une seule

«les parties a comparu et que le dossier ait été reçu i>ar la

«•our d'appel, la cause est mise sur le rôle par le grethor des

appels pour être entendue à son tour conformément aux
règles de pratique et aux ordonnances du tribunal ; nniis les

parties ne sont pas tenues d'être présentes devant lo triutnuil

pour être enten<luos, avant l'expiration des délais fixés pur

l'article précédent.

C. P. C, 1132, lit)!», amriidés ; 54 V., c. 48 ; 58 V., c. 47,

ss. 2, 3.

1I2.S. L'appel «les jugements interlocutoires doit être

inscrit par lo greffier des appels et entendu par privilège

d'une manière sommaire, sans factums.

C. r. C, 1133 ; 54 V., c. 48.
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»2». Les articles 800, 897 et 898 s'appliquent aux pro-

ci^<lurcH en nppcl.

G. P. 0., 1154, nr>5, (imendis.

SI30. Quatre «les Jugea do la cour du banc de In reine

peuvent former un quorum en appel.

Los aënuces du tribunal peuvent fttrc ouvertes et ajournée»
par un moindre nombre do jugea, et même par le grcftior en
l'absence de tous les juges, pour recevoir les rapports et

requôtcs sommaires, appeler les parties, enregistrer les com-
parutions et défauts et faire tous actes qui n'exigent pas
l'exercice d'une discrétion juclieiairo.

C. P. 0., 1156, amendé.

1131* Il y a lieu à récuaer les jugos en appel dans les

mômes cas et de la même manière que dans la cour supé-

rieure.

C. P. C, 1157, amendé,

032« Tout juge qui a rendu lejugement final dans la cause

ou le jugement interlocutoire dont est appel, est inbabile îi

siéger en aitpel.

C. P. C, 1158, amendé.

1I38« La re(Hiôto on récusation n'est pas nécessaire, si la

cause d'incomj)étence est apparente j\ la face du dossier.

C. P. C, 1150.

034« Le juge en ebef ou, en son absence, le plus ancien

juge do la cour du banc de la reine, peut, par avis écrit

adressé au juge en cbef de la cour supérieure, demander
qu'un juge de cette dernière cour assiste aux séances de la

cour d'appel, dans les cas suivants :

1. Lorsqu'un ou plusieurs juges de la cour du banc de la

reine sont incompétents, absents, de la province, malades, en
congé ou décédés

;

2 Lorsque quatre juges setde.'ient sont disponibles pour
entendre une cause ;

it. Lorsqu'une nouvelle atidition devient nécessaire, parce

que la cause a été plaidée devant quatre juges seulement, et

que trois d'entre eux ne s'accordent pas sur lo jugement îV

rendre.

C. R C, 1161, amendé ; S. R., 2302, 2303.

1I3S. Dans tous ces cas, les juges do la cour supérieure

remplacent ceux de la cour du banc de la reine ; et, sur

communication entre lo juge en cbef de la cour supérieure

et les autres juges do la mC^nic cour, il est réglé entre eux

quel est celui qui doit remplacer nominativement cbacun des
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jugea do la cour du banc de la reine qui se trouve dans l*im-

posAiblité do siéger.

C. P. C, 1102, partie,

1KS6* Les dispositiona des deux articles qui pr«^ct)deut ont
oftct si le juge nommé en remplacement est inluvbilc, incom-
pétent, décédé, absent, en congé ou malade.

C. P. C, 1162, partie, amendé.

9li7» Le retour, l'expiration du con^é, la cessation de
l'incapacité du juge remplacé, ou la nomination d'un juge de
la cour du banc de la reine qui ne scraitpas inhabile à enten-

dre la cause, n'aftectent pas les pouvoirs du juge désigné en
remplac^^mont, relativement aux causes dont il u pris counais-
sance.

C. P. C, 1163.

1I3M. Si, néanmoins, le juge sup2)léant n'a pas entendu la

cause au mérite, le juge qui a été ainsi remplacé peut pren-
dre connaissance de la cause et la juger.

C. P.C., 1164.

0:)U. Si le dossier de la cause se trouve incomplet, soit par
l'absence de quelque docunient ou par l'inobservation de
quelque formalité importante, la cour d'appel, à la demande
de Tune des parties, peut enjoindre an tribunal auquel il

appartient, au moyen d'un bref au nom du souverain, de
compléter le dossier et de renvoyer le tout dûment certiRé.

0. P.C., 1 105.

SIlO* Il y a lieu en cour d'appel à intervention, reprise

d'instance, constitution de nouveauprocureuret autres procé-

dures incidentes,sur requête,en suivant les formalités prescrites

par le tribunal.

C. P. C, 1166, amendé.

041. Le désistement de l'appel et le désaveu se font de la

même manière et aux mêmes conditions que dans la cour

supérieure.

C. P. C, 1167, amendé.

942« Les règles concernant la péremption d'instance en

cour supérieure s'appliquent également aux appels.

La péremption en appel a l'eôet de donner au jugement
dont est appel la force de chose jugée.

C. P. C, 1168, amendé.

1>42a. La cour peut recevoir des affidavits et permettre la

production des documents relatifs aux procédures incidentes
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mues en appel, ou renvoyer une afTaire à la cour dont est

appel, dans le but de faire quelque preuve s'y rapportant.

Nouveau.

V4:i. Lejugement en appel ne pout être rendu à moins que
troi» jus;es au moins n'y concourent ; et ce jugement peut être

rendu même en l'absence d'un desjugea lorsque cinq juges ont
entendu la cause.

Les dispositions relatives aux jugements, contenues dans les

articles 908 et 909, s'appliquent dans les mêmes cas aux
jugements i\ rendre par la cour du banc de la reine.

Lorsqu'une cause a été entendue par tous les juges ou
par un quorum d'entre eux, et qu'au moins trois des juges
qui Tout entendue sont présents en cour et prêts à rendre
jugement dans la cause, alor^, si un juge qui a entendu la

cause et est d'ailleurs compétent à y siéger en jugement,
be trouve absent à raison de maladie ou autre motit, ou est

nommé à une autre cour, mais a transmis une lettre au gref-

fier de la cour, contenant sa décision et signée par lui, ou,

dans le but d'attester qu'il y concourt, a signé un jugement
par écrit pour être prononcé par tout autre juge, ce juge est

réputé présent quant à ce jugement ; et le jugement ainsi

transmis et signe par lui a le même eftet que s'il l'eût pro-

noncé ou y eût concouru cour tenante.

C. P. a, 1170.

tt44. Lorsque, k raison de l'absence, congé, perte de
qualité ou incompétence de quelqu'un des juges ou pour
quelque autre raison, l'ordre de délibérer doit être rayé, cette

radiation peut être ordonnée par les autres juges, ou par l'un

d'eux.

C. P. C, 1171.

045. La cour peut s'ajourner i\ un ou plusieurs jours

ultérieurs, et de jour en jour, en vacances, pour entendre les

causes, ou pour rendrejngement.

C. P. C, 1172, amemlé; 54 V., c. 48, s. 5.

O40. Le jugement peut être rendu par le tribunal dans

nn lieu de ses séances autre que celui où la cause a été

entendue, si les juges «ont d'opinion que, sans cela, les parties

seraient exposées à des délais inutiles.

En ce cas, le tribunal en terme, ou la majorité des juges en

vacances, en fait donner par le greffier avis à tontes les par-

ties intéressées au moins trois jours avant celui auquel le

jugement doit être rendu. Néanmoins, le jugement est entré

et enregistré à l'endroit où il aurait été rendu suivant le cours

ordinaire.

C. P. C, 1173, amendé.

24
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©47. Tout jugement rendu en appel doit contenir un
oxpoHë Bommairc des points do fait et de droit de la cause et

loH motifs sur lesquels il est fond^, avec lea noma des juges
qui ont concouru on ont différé, et adjudication sur les
dépens,

C. P. C, 1174, amemlé.

91H. Les dépens sont taxés parle grcftier des appels,

sauf révision dans les six mois par un juge pendant ou nurs

du terme, après avis eufHsant à la partie adverse.

Cette revision ne peut, cependant, arrêter ou suspendre
l'exécution, et la décision du \u;j;c h cet égard a l'eflct d'un
jugement rendu par le tribunul.

C. 1'. C, 1175.

1140. Le jugement en appel est mis à exécution, tant pour
le principal que pour les frais, par la cour de première instance,

et, à cette lin, le dossier doit lui être renvoyé, à moins
qu'appel k un tribunal supérieur ne soit demandé.

0. P. C, 1170.

050. La cour d'appel peut excivêr tous les pouvoirs né-

cessaires :\ sa juridiction ; et rendre les ordonnances qu'elle

juge convenables pour suppléer aux défectuosités du dossier,

pour arrêter toute procédure en cour inférieure dans une cause

portée en appel, pour régler les cas on un cautionnement doit

être doiméou renouvelé, et pour prévoir à tous les eus où la

loi ne fournit i>as \\n remède spécitiqiie ù lu partie.

Elle peut aussi faire et établir des tarifs pour ses otHcicrs

dont le salaire ou les honoraiies ne sont pas autrement fixée.

C. r. C, 1177, amendé.

CIIAPITIIE XXXIV

DE l'emprisonnement EN MATIÈRE CIVILE ET DE LA CONTRAINTE

PAR CORPS

051. La contrainte par corps en vertu d'un jugement
rendu en matière civile n'a lieu qu'à l'égard des p(>rsonnes et

dans les cas spécifiés dans les articles qui suivent.

Nouveau ; C. C, 2271.

933. Les personnes contrai «'uablcs par corps sont :

1. Les tuteurs, curateurs et fiduciaires, poar tout co qui est

du i\ raison de leur administration i\ ceux qu'ils oiit repré-

sentés ;

2. Toute personne responsable comme séquestre,, gardien

ou dépositaire, sliérif, coroner, huissier ou autre officier
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aprant la garde de déniera ou autres efFcts en vertu de l'nuto-

ritë judiciaire
;

8. Toute perdonno responsable comme eaution.iudidaire
ou comme adjudicataire do biens incublus ou immeubles
vendus en exécution du jugement d'un tribunal

;

4, Toute personne sous Te coup d'un jugement accordant
des dommages pour injures personnelles, lorsque ces dom-
mages s'élèvent à ciniiuante piastres ou plus

;

5. Toute «".CTéonne sous le coup d'un jugement accordant
des doTnmiiges en vertu des articles 2054 et 2053 du Code
civil, pour une somme de cinquante piastres ou plus

;

0. Les grevés de substitution, les exécuteurs ou adminis-
trateurs, les tuteurs, lus curateurs et les Hduciaires, pour les

dommages causés pur leur fraude en faisant des pincements,
ou pour les dommages résultant de ce que ces placements
ont été faits par eux autrement que prévu par l'article 981o
du Code civil, ou tel qu'ordonné par le testament ou par l'acte

qui concerne les biens administrés.

C. a, 2272, amendé ; S. R., 5852.

1198. Il y a encore lieu à contrainte par corps pour
mépris d'une ordonnance ou injonction d'un tribunal ou d'un
juge, ou pour résistance à cette ordonnance ou injonction, ou
pour tout acte tendant à éluder l'ordonnance ou l'injonction

en prévenant ou empêchant la saisie ou la vente des biens

en exécution de l'ordonnance ou de l'injonction.

L'emprisonnement en ce cas ne peut excéder un an, mais
{»eut être imposé derechef jusqu'à ce qu'il ait été obéi à
'ordonnance ou injonction.

Nouveau, partie ; C. C, 2273 ; C. P. C, 782.

054.' Ne peuvent être arrêtés ni incarcérés pour dettes

ou autre cause d'action civile, à moius qu'ils ne tombent
dans quelqii'un des cas énumérés dans les deux articles

précédente :

1. Les prêtres ou ministres de quelque dénomination que
ce soit

;

2. Les septuagénaires ;

3. Les femmes.
C. C, 2276, amendé.

W59ir La contrainte par corps ne peut être décernée dans
les cas prévus par les paragraphes 1, 4, 5 et 6 de l'article

962, avant l'expiration de trois mois j\ compter de la

signification qui est fuite au défendeur du jugement qui fixe

le reliquat ou q>ii adjuge les donnnages,

C. X. C, 78o.

956. La contrainte par corps ne peut être prononcée

ç[ue sur ordonnance spéciale, accordée par le tribunal,
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après avis doniitS personnellement à la partie qui en est pas-

Bihlo.

Si elle Hc eoustniit frauduleusement à la signification,

le juge peut, sur procfca-verbal l'attestant, prescrire le modo
de signiticiitiou qu'il juge à propos.

Dans les cas prévus par rarticle 953, et dans tous les autres

cas en vacances, le Juge peut exercer les mêmes pouvoirs que
le tribunal et ordonner la contrainte.

C. P. C, 781, amendé ; 782, partie.

097« La contrainte par corps ne peut être mise k éxecu-
tion que sur un bref ou une ordonnance du tribunal on du
juge, qui est adressé aux mêmes oiliciers, est revêtu des

mêmes formalités et contient les mêmes énoncés qu'un bref

d'flxécution.

C. P. C, 787.

058. La contrainte est exécutée par l'appréheiwion de
la personne contre laquelle elle est dirigée, et sa remise entre

les mains du gardien de la prison commune du district oii le

bref a été émis.

S'il n'y a pas de prison dans ce district, l'incarcération a
lieu dans lu prison la plus voisine.

C. P. C, 789.

SI50. Le contraint ne peut obtenir sa mise en liberté

provisoire en donnant caution.

Nouveau.

980. liO débiteur ne peut être arrêté :

1. Les jours non juridiques
;

2. Hors du temps où il est permis de signifier une assi-

gnation
;

3. Dans un lieu consacré au culte, pendant le service

divin ;

4. Pendant l'audience d'un tribunal ou lea séances d'un
jusîe, ou en présence de quelque tribunal privilégié.

"c. P. C, 784, 785, amendés.

Ottl. Néanmoins, le juge peut ordonner qu'il soit passé
outre à la contrainte un jour non juridique ou en tout temps,
s'il est établi que le débiteur agit do manière i\ se sous-

traire à la contrainte.

C. P. C, 786, amendé.

OS3. Une personne ainsi incarcérée peut, sur requête à
un juge, signifiée à la partie adverse et accompagnée d'un
affidivvit établissant qu'elle n'a pas de biens au montant de
cinquante piastres, obtenir une ordonnance enjoignant au
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créancier de lui payer, par forme d'aliments pendant le

temps de sa détention, une somme de pas moins de soixante-

dix centins et n'excédant pas une piastre par semaine.

C. P. C, 790.

06:i. Néanmoins, s'il survient par la suite au débiteur

des biens excédant la Fommo de cinquante piastres, le créan-

cier peut être déchargé de fournir les aliments.

0. P. C, 791.

064. Le débiteur peut se pourvoir contre la contrainte

exercée contre lui pour cause d'extinction de la dette, ou
pour quelque autre cause de nature à affecter le jugement
décernant la contrainte.

Nouveau ; 0. P. C, 792.

OOS. Le débiteur peut obtenir son élargissement :

1. Silos formalités prescrites pour l'exécution du juge-
ment n'ont pas été observées

;

2. Kn consignant entre les mains du shérif ou du proto-

notaire, le montant de la condamnation er. principal, inté-

rêts et frais
;

3. Avec le consentement ou la décharge du créancier
;

4. Sur le défaut du créancier de consigner d'avance les

aliments entre les mains du geôlier
;

5. Par la cession de biens, excepté dans le cas prévu par
l'article 953 ;

6. S'il a atteint et cuntplété sa soixanto-dixiëme année,
excepté dans les cas visés par les articles 952 et 953.

0. P. C, 793, amendé.

066. La nullité ou l'élargissement sont ordonnés par le

juge sur requête signifiée au créancier.

C. P. C, m, amendé.

V87* Lorsque l'élargissement a été accordé sur défaut

de consignation des aliments du débiteur, la contrainte no

peut plus avoir lieu contre lui pour la même dette.

C. P. C, 795.

iW7a. La cession de biens faite à la suite d'une contrainte

est régie par les règles contenues dans les articles 831 à 867a

inclusivement, sauf les règles particulières ci-après énoncées.

Nouveau.

9tt76. La cession de biens se fait par la production de la

déclaration et du bilan au greffe de la cour supérieure pour

le district où a été rendue l'ordonnance de contrainte.

Nouveau,
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Ott7r. Apràs la nomination du curateur, le dossier des
proct^durcs sur la ccsAÎon de biena eat transmis au protonur.

tniro de la cour supërieiiro du district où le d«Sbiteur a sa

place d'uftnircB, et, on rabsciu-o de semblable établissement, du
district où il est doniicilit'.

Nt^anmointt, si le dûbitonr n'a ni place d'affaires ni domicile
dans lu province, le dossier rcdtc uu greffe où la cession a été

faite.

Nouveau ; C, P. C, 768, dernier alinéa, amendé ; 8. R.,

6956.

9V7d. ]ie bilan peut, en outre des cas énoncés en l'article

862, être contesté à niison du recelé par le débiteur, dans
l'année précédant immédiatement la poursuite à la suite de
laquelle l'ordonnance de contrainte a été rendue ou depuis,

de quelque partie de ses bien) dans la vue de frauder ses

créanciers.

e. P. C, 773 § 2.

CINQUIÈME PARTIE

Mesures provisionnelles " * .

CHAPITRE XXXV

DISPOSITION GÉNÉRALE

1I68« Dans les cas prévus dans les cbapitres qui suivent,

le demandeur peut uittenir que la personne du débiteur, ses

biens ou la cbose en litige soient mis sous la main de la

justice,, ou obtenir un autre remède provisionnel ; sauf au
défendeur son recours en dommages, en prouvant absence de
cause raisonnable et probable dans la poursuite de ces voies

extraordinaires.

C.V. C, 19%, amendé.

CHAPITRE XXXVI

DO CAPIAS AD RESPONDENDUM .

SKCTION 1

Emission du capins

tt69*-Xia:Gour supérieure est seule compétente en matière

de capias.

C, P. C, 808,
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070. Le demandeur peut obtenir un bref d'asaignation et

d'arroBtntion contre le detVndcur dans le cas où il lui est dil

f>er8onne1loniciit une dette do cinquarto inastre» ou pIuH, que
a dette ait été crd^o ou soit payable (tans les limites des

provinces de Québec et d'Ontario, et que le défendeur :

1. Est sur le point de quitter les provinces de Québec et

d'Ontano avec l'intention de frauder bcs créancierson général

ou le demandeur en particulier, et que le demandeur sera

ainsi privé de son recours contre le défendeur ; ou
2. Ciicbo ou soustrait, ou n caché ou soustrait, ou est sur

le point de cacher ou soustraire ses biens avec l'intention de
frauder ses créanciers en général ou le demandeur en parti-

culier, et que le demandeur sera ainsi privé de son recours

contre le défendeur ; ou
8. Est un commerçant qui a ccasé ses paiements et qui a

refusé, bien que dûment requis, de faire cession do ses biens

pour le bénéfice de ses créanciers.

C. P. C, 797, partie ; 708, partie; 799, partie, amendés ;

806 ; S. R., 696ti.

tii7l> Sauf dans les cas contenus dans les articles 952 et

953, le bref de capias ne peut être émis :

1. Contre les prêtres ou ministres de quelque dénomina-
tion que ce soit ;

2. Contre les septnagé naires ;

'

8. Contre les femmes. .

C. P. C, 805, amendé.

ma. Le bref d'arrestation peut être joint au bref d'assi-

S
nation, ou être émis pendant l'instance comme un incident

e la cause.

Il doit, dans ce dernier cas, être accompagné d'une
assignation pour le voir joindre à la demande principale

et déclaré valable.

Le bref peut aussi être émis après jugement obtenu pour
le recouvrement do la dette.

C. P. C, 802, amendé.

Ô7îl. Le bref do capias est obtenu sur production d'un

aflSdavit du demandeur, de son teneur de livres, de son

commis ou de son fondé de pouvoirs, affirmant, outre la

dette personnelle requise, l'existence d'un ou plusieurs cas

pour lesquels le capias peut être émis.

L'affidavit doit être rédigé suivant la cédule R de l'appen-

dice de ce code ou toutes autres formules do même teneur.

Nouveau, partie ; G. V. C, 798, partie ; S. R., 5966.

074. Si la créance repose sur une demande de dommages-
intérêts non liquidés, Vatiidavit doit, en outre, énoncer la
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nature et le montant des doininngos rûclamëa et les faits qui

y ont donne lieu, et être soumis au juge sans l'ordre duquel
le bref ne peut être ^mis.

En autorisant l'émission du bref, le juge doit fixer le mon-
tant du cautionnement au moyen duquel le défendeur pourra
obtenir son élargissement,

0. P. C, 801, a,neiu,é.
\

'

17*5. L'afRdavit peut être fait par une seule personne ou
par plusieurs qui déposent, cbacunc, do quelqu'un des faits

requis.

C. P. C, 807, imrtie.

SI76. L'atBdavit, basé sur la croyance du déposant ou sur

des renseignements, doit énoncer Its raisons de la croyance

et les sources des renseignements.

Nouveau. ,
•

077» Le bref est émis par le protouotaire ou par le

greffier de la cour de circuit qui agit en ce cas comme
officier do la cour jupérieure, et qui rédige le bref comme
s'il était expédié par le protonotaire.

Nouveau, partie ; C. P. C, 797, partie ; 810, jyarlie ; 811,

partie.

OV8. Avant d'émettre le bref, l'officier auquel on

s'adresse doit être convaincu de la suffisance des allégations

de l'affidavit.

Nouveau ; S. R. 13. C, c. 87, s. 1.

079. Le bref est signé par l'officier qui l'expédie ; il con-

tient, au dos, le mention du nom de la personne qui a donné

l'affidavit et de la somme pour sûreté de laquelle il est

émis, et, dans le cas de l'firticle 974, au montant du caution-

nement fixé par le juge.

C. P. C, 807, partie ; 803, amendé.

9H0» Le bref est adressé en la manière prescrite en l'arti-

cle 602.

C. P. C, 809, 810, amendés ; S. R., 5907.

SECTION It

Exécution du capias

»S1. Si le bref de capias est adressé au shérif, il est tenu

de l'exécuter ou de le faire exécuter par ses officiers.

C. P. C, 817.
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OS3. Si le bref do capias est adressé à un huissier, il doit
procéder à l'arrestation du défendeur et le remettre ensuite
avec le bref au shérif qui en devient alors responp-'ble.

. C. P. C, 816, amendé.
>

.
083. Le shérif est tenu de garder le défendeur dans la

prison commune de son district, jusqu'à ce que ce dernier
donne caution ou soit libéré.

C. P. C, 818, amendé.

0.'*4. Il suffit de laisser une copie de la déclaration au
défendeur lui-même ou au greffe du tribunal dans les trois

jours qui suivent la signification du bref.

Dans le même délai, une copie de l'affidavit doit lui être

laissée à lui-même ou au greffe.

Nouveau, partie ; C. P. C, 804.

SECTIOM III

Mise en liberté provisoire moyennant caution

usa» Avant le dernier jour du délai >»ocoicî4 pour com-
paraître, le défendeur appréhendé sur capias peuc obtenir

son élargissement provisoire en fournissant au shérif bonnes
et suffisantes "cautions, à la satisfaction de ce dernier, de payer
le montant du jugement à intervenir sur la demande, en
Îtriucipal, intérêts et frais, ou, dans le cas de l'article 974,

e montant du jugement jusqu'à concurrence de la somme
fixée par le juge, s'il ne donne pas caution au désii* de
l'article 988, dans les dix jours qui suivent celui auquel
il est tenu do comparaître, ou s'il ne se remet pas dans ce

délai entre les mains du snérif.

Les cautions offei tes doivent, si le demandeur ou le shérif

le requiert, justifier sous serment de leur solvabilité, mais ne
sont pas tenues de le faire sur leurs immeubles.

Nouveau, partie ; C. P. C, 828, amendé.

9SB. Le shérif, en ce cas, n'est responsable que de la

solvabilité des cautions au jour du cautionnement par lui

reçu.

C. P. C, 829.

OS7. Il est libéré do toute autre responsabilité en offrant

un transport de l'acte de cautionnoinent qu'il a reçu.

Ce transport peut se faire par un simple endossement du
nom du shérif sur l'acte de cautionnement.

C. P. C, 830, amendé.
'J5
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9SH, Lô défendeur peut obtenir ison ël&rgîsBômeht en
fournissant bonnes et suffisantes cautionsj à la satisfaction du.
jugo ou du protonotaire, qu'il fora cession de ses biens pour
le bénéfice de ses créanciers dans les trente jours de la pi'o-

nonciation du jugement maintenant le capias, et aussi qu'il

se remettra sous la garde du sbérif, lorsqu'il en sera requis

par une ordoimance du juge, dans les trente jours de là

signification de cette ordonnance à lui ou à ses cautioùs, et

qu'à défaut de faire cette cession et de se livrer, ou de l'un

ou de l'autre, ses cautions payeront au demandeur le

montant du jugement en principal, intérêts et frais, ou, dans
lé cas de l'article 974 le montant du jugement jusqu'à

concurrence de la somme fixée par le juge.

C. P. C, 776 § 2 ; 825, partie, amendé.

080. L'élargissement peut être obtenu eii tout temps
avantjugement, en la manière prescrite par l'article précédent.

C. r. C, 825, partie.

ttOO« Ce cautionnement est présenté sur avis contenant la

désignation des cautions proposées, signifié à la partie

demanderesse ou à son procureur, en observant le délai d'un
jour intermédiaire.

0. P. C, 82t;, amendé. ' .'

.

091. Les cautions oflfortcs doivont, si le demandeur h
requiert, justifier sous serment de leur solvabilité, mais ne

sont pas tenues de le faire sur des immeubles.

C. P. C, 827. '.'-':-
#

993. Les cautions ou l'une d'elles peuvent en tout tempe
arrêter le défendeur et le remettre au shérif, ou obtenir, sans

avis, du protonotaire, une ordonnance enjoignant uu slVérit

ou à un huissier de l'arrêter. ,,

L'exécution de cette <»rdonnance est soumise aux règles

des articles 981, 982 et 983.

C. F. C, SM, partie, amendé. • ,

003. Quand les cautions arrêtent elles-mêmes le déteh»

deur, le shérif ne peut être tetm de le recevoir-, à moins qu'il

r 'on soit requis par un acte sous la signature des cautions ou
de l'une d'elles, ou de leur procureur fondé.

Cet acte doit contenir la mention du tribunal, les homs
des parties en cause et ùes cautions, et requérir le shérif de
prendre le débiteur sous sa charge.

Le shérif doit leur donner acte de la livraison du débiteur.

C. P. C, 832, amendé.
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SECTIOK IV

Contestatio7i du captas

11114. Sur requête prc^sentée au jugo, le défendeiir peut
faire annuler le capias dans les cas suivants :

1. SU établit que les allégations de l'aflidavit sur lequel

est basé le capias sont insuffisantes
;

2. S'il établit qu'il est exempt do l'incarcération ;

8. Si le demandeur ne peut établir la vérité des allégations

essentielles de l'affidavit.

(î. r. C, 819, amendé.

1M>5. Aux fins de juger cet incident, le juge peut ordon-

ner le rapport immédiat du bref de capias et des procédures

sur icelui ; mais, les délais pour plaider à l'action ne commen-
cent à conrirque du jour ou le rapport du brefeût autrement
été fait.

• 0. P. C, 820, amendé.

008. Si la contestation ne porte que sur la suffisance des
allégations de l'affidavit, le jugo peut en disposer après avoir
entendu les parties.

C. P. C, 821, 2>artie.

007> Si la contestation est basée sur la fausseté des allé-

gations ou sur ce que le défendeur est exenipf d'incarcéra-

tion, elle doit être liée sur la requête du défendeur indépen-

damment de la contestation sur la demande principale.

Cette contestation est soumise aux règles et délais des

causes sommaires.

C. P. C, 82 î, partie, amendé.

HUM. Le défendeur dont la demande de libération est

repoussée peut se pourvoir en revision ou en appel.

C. P. C, 822, amendé.

1II>!>. Au cas où le capias est annulé par le tribunal ou le

juge, le demandeur peut obtenir la suspension du jugement,
en déclaraiit immédiatement qu'il entend le faire reviser ou
le porter en appel.

Dans le premier cas, il doit faire r.ignifier l'inscription et

faire le dépôt requis par l'article 899 avant l'expiration du
jour juridique qui suit le prononcé du jugement, et, dans le

second, faire signifier l'inscription dans le même délai et

donner cailtion en la manière ordinaire.

, S'il V a lieu à appel en faveur du demandeur de la sentence

en revision, il doit déclarer immédiatement son intention à

Ç9t eflfet, produire son inscription en appel avant l'expiration
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du jourjuridique qui suit le prononcé du jugementen révision,

et donner caution en la manière ordinaire.

A défaut par le demandeur de remplir ces formalités, le

défendeur est libéré.

C. P. C, 82a, amendé ; 64 V., c. 41, s. î.

SECTION V

s:

ç»

Effet du eapiaa

lOOO* A la requête du demandeur, le débiteur, contre

lequel un capias a été maintenu et qui a été élargi sous cau-

tion, peut être condamné par le tribunal à être emprisonné
pour un temps indéterminé.

L'ordonnance qui prononce l'incarcération peut être rendue
aussitôt après le jugement maintenant le capias, mais clic

n'est exécutoire que trente jours après sa signification.

Four le surplus, elle est demandée, contestée et mise à
exécution comme la contrainte.

Nouveau ; C. P. C, 776, partie.

lOOl* Sauf la responsabilité encourue par les cautions

lorsque le défendeur n'a pas fait cession de ses biens dans les

trente jours du jugement maintenant le capiai, le débiteur

peut en tout temps faire cession de ses biens.

Nouveau, partie; C. P. C, 766, §1 ; S. R., 5963.

1003« La cession faite A la suite d'un capias est régie par
les règles contenues dans les articles 831 à 867ffl inclusivement,

sauf les règles particulières énonc<îtd dans la présente section.

Nouveau.

1003. La cession de biens se fait par la production de la

déclaration et du bilan au greffe de la cour supérieure pour
le district où a été émis le capias.

C. P. C, 7o4, partie, amendé ; S. R., r)954.

1004* Après la nomination du curateur, le dossier des

procédures sur la cession est transmis au protonotaire de la

cour supérieure du district où le débiteur a sa place d'affaires,

et, en l'absence de semblable établissoment,du district où il est

domicilié.

Néanmoins, si le débiteur n'a ni domicile ni place d'affaires

dans la province, le dossier reste au greffe où la cession a été

faite.

Nouveau, partie ; C. P. C, 768, partie, amendé; S. R.,

5966.
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1005. Le bilau peut, en outre des cas énoncés dans
l'article 862, être contesté à raison du recelé qui a pré-

cédé le capias et qui en a déterminé le maintien, à moins que
les objets recelés ne soient compris dans le bilan ; et, s'il est

établi que ces efiets n'y ont pas été compris, le débiteur est

passible do la peine édictée par l'article 865.

Nouveau, partie: C. P. C, 773, part e, amendé.

CHAPITRE XXXVII

DE LA SAISIE-ARRÊT AVANT JUGEMENT

fECTION I

Arrêt simple

lOOO* Le créancier peut obtenir avantjugement un bref à
l'effet de faire arrêter les biens meubles de son débiteur,

dans les cas où il existe une dette excédant cinq piastres due
personnellement par le défendeur au demandeur :

1. Dans le cas du dernier équipeur ;

2. Dans le cas où le défendeur,

—

(o) Est sur le point de quitter la province avec l'intention

de frauder ses créanciers en général ou le demandeur en
particulier, et que le demandeur sera ainsi privé de son
recours contre le défendeur ; ou

(6) Cache ou soustrait, ou a caché ou soustrait, ou est-

sur le point de cacher ou soustraire ses biens avec l'intention

de frauder ses créanciers en général ou le demandeur en
particulier, et que le demandeur sera ainsi privé de .sou

recours contre le défendeur ; ou
(c) Est un commerçant qui a cessé ses paiements et qui a

refusé, bien que dûment requis, de faire cession de ses biens

pour le bénéfice de ses créanciers.

C. P. C, 834, amendé; S. R., 5940.

1007. Le bref d'arrêt simple est adressé et exécuté en la

manière prescrite à l'article 602.

Il enjoint au shérif ou à l'huissier de saisir les meubles et

effets du défendeur et d'assigner ce dernier à comparaître
pour répondre à la demande et voir déclarer valable la saisie

faite.

C. P. C, 836, partie ; 840, pirtie, amendés ; S. R., 597L

lOOH. Le bref est obtenu sur production d'un affidavit

du demandeur, de son teneur de livres, de son commis ou
de son fondé de pouvoirs, aftirmant, dans le cas de dernier

équipeur, l'existence de la dette requise, et, dans les autres

cas, outre la dette requise, l'existence d'un ou de plusieurs
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dos autres cas pour lesquels le braf de saisie-arrêt peut être

ëmis.

Nouveau ; C. T. C, 834, partie ; S. R., 5970.

lOOtt. Ce bref est cxpôdiô par lo protonotaire ou par le

greffier de la cour de circuit suivaut le cas, et il est assu-

jetti aux mêm&s' formalités que les assignations ordinaires.

Il peut aussi être expidié pjur la cour supérieure par le

greffier de la cour de circuit qui agit en ce cas comme
officier de la cour supérieure, et qui rédige le bref comme
s'il était expédié par le protonotaire.

C. P. C, 838, 889, amendés ; 840, partie.

lOlO* La saisie des biens du défendeur et la nomination
et les pouvoirs des gardiens ou dépositaires sont sujettes aux
règles relatives k l'exécution d'un jugement.

L'officier saisissant peut procéder à la saisie dans un autre

district, si le débiteur y ,i transporté ses effets ou s'y et.

retiré.

C. P. C, 841, 851, amendés.

1011> Une copie du bref doit être laissée au défendeur,

aussitf^t que la saisie est parfaite.

C. P. C, 850, partie.

1018. Si le défendeur a quitté la province ou se cache

afin d'empêcher la signification du bref ou du procès-verbal,

le juge, sur procès-verbal l'attestant, peut prescrire le mode
de signification.

C. P. C, 852, amendé.

r I013. Le défendeur dont les effets ont été arrêtés peut en

obtenir la restitution de l'officier saisissant, dans les trois

jours à compter de la signification du procès-verbal de saisie :

1. En déposant entre les mains de l'officier saisissant le mon-
tant de la somme portée au dos du bref avec intérêts et

frais, ou ce montant seulement s'il s'agit de dommages non
liquidés

;

2. En donnant à l'officier saisissant, qui est tenu de la

recevoir, caution bonne et suffisante, avec justification sous

serment et au montant endossé sur le bref avec intérêts et

frais, et à ce montant seulement s'il s'agit de dommages non
liquidés, de satisfaire au jugeiiient à intervenir.

A défaut de ce faire dans le délai ci-dessus, les eftets

demeurent sous la main de la justice pour faire face au juge-

ment, ,'i moins qu'il n'en soit i.i^rcment ordonné par le juge.

C. P. C, 853.

1014. Les dispositions contenues dans les articles 974,

975,1^97^, 978, 979, 984 et 994 à 999 inclusivement,

«i'i
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régÎBBdnt l'ëmission, lia forme, l'exécution et la contestation

du bref d'arrêt simple en autant qu'elles sont applicables.

Nouveau ; C. P. C, 835, 837, 854.

SECTION II

Arrêt en mains tierces

1015. Dans tous les cas où un bref d'arrêt simple peut
être octroyé, le créancier peut faire arrêter les bienn meu-
bles de son débiteur qui se trouvent entre les mainâ do
tierces personnes, ainsi que les deniers qu'elles peuvent lui

devoir.

C. 1'. C, 865, amendé. .
'

lOlO. Cet arrêt se fait au moyen d'un bref, adressé

et exécuté en la manière prescrite à l'article 602, enjoi-

gnant aux tiers-saisis de ne point se dessaisir des effets

mobiliers qu'ils ont en leur possession appartenant au défen-

deur et des deniers ou autres choses qu'ils peuvent lui devoir

ou auront à lui payer, avant qu'il en ait été ordonné par le

tribunal, et leur ordonnant de comparaître au jour et à l'heure

fixés pour déclarer sous serment quels effets ils ont en leur

possession appartenant au défendeur ou auront à lui payer
et quelles sommes de denicic ou autres choses ils lui doivent
ou auront à lui payer, avec assignation au défendeur de
comparaître au jour fixé, de répondre à la demande et de
voir déclarer la saisie-arrêt valable.

Lorsqu'il s'agit du la saisie des traitements, salaires et

gages, le bref doit aussi contenir la mention de la résidence

du défendeur, de la nature de ses fonctions et de l'endroit

où il les exerce.

C. P. C, 856, 857, amendés, 860 ; S. R., 5972.

10I7. Le bref est revêtu de toutes les formes requises

pour une assignation ordinaire, et est sujet aux dispositions

contenues dans les articles 974, 975, 976, 978, 979, 984, 1008
et 1009 en autant qu'elles sont applicables.

C. P. C, 858, 859.

lois. Les dispositions contenues dans les articles 679,

680, 6o2, 683, 684, 685, 686, 687, 688, 690, 691, 692, 693,

t»94, 69j, 696 et 697 sont également applicables dans les cas

d'arrêt en mains tierces.

C. P. C, 860, 862, 863, 864, amendés.

lOlO. Si la déclaration des tiers-saisis n'est pas contestée,

le juge, en prononçant sur la demande principale, adjuge sur

l'arrêt et les déclarations des tiers-saisis.

0. P. C, 861.
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1020* La coiiteatation do l'arrôt par lo ilôfendéur et l'appel

du jugement sur la requutc pour unnulation sont sujcta aux
règles des articles 994 i\ 999.

C. P. C, 965.

CFIAriTRK XXXVIII

S

t**

DU LA SAI8[E-REVGNDICATION

1021. Celui qui a droit do revendiquer une choj3 niobi-

liëro, peut obtonir un bref à Toflot de lu m3ttrj aous la main
de la justice, en produisant un affidavit ënonçant son droit

et désignant la chose do manière ù eu constater ridcntité.

Ce droit de saisir-revendiquer peut être exercé par le pro-

priétaire, le gagiste, le dépojitaire, l'usufruitier, le grevé de
substitution et le substitué.

C. P.C., 866.

1022« Le bref de saisie-revendication enjoint de saisir les

' eftcts revendiqués, et de les entiercer jusqu'à ce qu'il soit
' adjugé sur la revendication.

Mention est faite au dos du bref du nom de la personne
' sur la déposition de laquelle il est émis.

C. 1». C, 867.

1023. Les foi'Dialités prescrites dans les articles 984,

1007, 1009, 1010 et 1011 sont observées dans la saisie-

revendication en autant qu'elles peuvent s'y appliquer.

C, P. C, 868, amendé ; 872.

1021. Le défendeur peut obtenir que les effets soient

remis en sa possession, on donnant bonne et suffisante cau-

tion de les représenter lorsqu'il en sera requis, ce à quoi il

est alors tenu comme un séquestre judiciaire.

î^éanmoins, le juge peut, suivant les circonstances, en
accorder la possession au demandeur aux mêmes conditions.

C. P. C, 869, amendé.

1025. Avant que les effets soient livrés à la partie qui

. eh demande la remise, l'autre partie peut exiger qu'il soit

fait un procès-verbal constatant l'état des effets, leur descrip-

tion et leur évaluation, afin de régler le montant du caution-

nement, et ce par experts nommés suivant la procédure

ordinaire.

0. P. C, 870.

1026. Au cas où ni l'une ni l'autre des parties ne réclame

la remise des effets saisis, ils demeurent à la charge du gar-

dien nommé ; ou bien, à la demande de l'une ou de l'autre
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dea parties, le juge peut, s'ils sont susceptibles do produire
des fruits, ordonner qu'ils soient mis entre les muins d'un
séquestre.

C. P. C, 871.

CHAPITRE XXXIX

DK LA SAISIE-OAOERIE

1027. Le propriétaire ou locateur peut faire saisir pour
loyers, fermages et autres sommes exigibles en vertu du bail,

les effets et fruits sujets à son privilège qui se trouvent dans
la maison et les b/itiments ou sur la terre i ics.

C. P. C, mS,partie ; S. R., 5973.

102S. Il peut également suivre et saisir ailleurs, même
pour les sommes non encore exigibles, les eô'ets mobiliers qui
garnissaient la maison ou les lieux loués, lorsqu'ils ont été

déplacés sans son consentement, dans les huit jours qui

suivent ce déplacement.

La saisie par droit de suite doit être signifiée an nouveau
locateur, qui doit être mis en cause pour la voir d clarer

exécutoire.

C. P. C, 873, partie, amendé ; S. R., 5973.

103!>. Les dispositions contenues dans l'article 1010, ainsi

que celles contenues dans l'article 98 1 relativement à la

signification de la déclaration, sont également applicables à
la saisie-gagerie.

C. P. (J., 874, 875, amendes ; S. R., 5974.

CHAPITRE XL

DES INJOXCTIONS

1030. Un juge de la cour supérieure peut accorder une
ordonnance d'injonction interlocutoire, dans chacun des cas

suivants :

1. Lors de l'émission du bref d'assignation : .

(rt) Lorsque le demandeur a droit au remède demandé, et

que ce remède consiste en tout ou en partie à empêcher la

commission ou la continuation d'une action ou opération,

soit pour un temps, soit pour toujours ;

(6) Lorsque la commission on la continuation d'une action

ou opération causerait des dégradations, ou un tort sérieux ou
irréparable au demandeur.

2. Au cours d'une instance :

(a) Lorsque la commission ou la continuation d'une action

ou opération pendant l'instance causserait des dégradations,

ou un tort sérieux ou irréparable au demandeur ;

2U
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H*

{h) Loraquo la partie adverse fuit on i^at sur le point do
faire un ncto attcntiitoiro nnx droit. demi^ndcu)' on aux
diHpositioMH do In loi touclmut l'ohjet • demande, q(|i eat

de nature i\ rendre le jni^emcut ineHoi-t: .

Nourcnii; il P. C.,J0;{3fi ; S, K., 5'jni ; Cul., 520 ; N. Y.,
603, 004 ; Kn^'. .1. A., 1873, h. 25, r. h. 8 ; Eng. 11., 057-/,

002 ; Ont. .1. A., h. 53, h. h. 8 ; il. et L., 52 et set/.

IO:tl. Une in.jonetion no peut ôtre accordée :

1. Pour empocher des procëduros judiciuirqs, sufif le pou-
voir du tribunal ou du juge d'enjoindre, par une ordon-
nance rendue dnna une aftuiro ou inatance pendante devant
lui, la suapenHiou de» procédures en icelle

;

2. Pour empêcher l'exercice d'une charge dans une corpo-
ration publique ou privée.

Nouveau ; Eng. J. A., 1873, a. 24, a. s. 5 ; Cal. C. C., 3423.

1032. Aprèa l'énnaaion île l'injmictiou interlocutoire,

toute injonction interlocutoire additionnelle jugée néceaaairo

peut être décernée.

Nonvmn; C. P. C, 103:^/, /w >•///; ; S. U., 5991 ; Cal., 527.

10S3. La demande d'injonction interlocutoire ae fait

par une requête libellée appuyée d'un ou de pluaieura

utKduvits attestant lu vérité de aes alIZ-gutiou!*.

C. P. (î., 10336, amendé ; S. K., 5991.

I034. Dana lea eus de nécessité urgente, le juge paut
accorder l'injonction interlocutoire auns avi-i.

Dans tou.s les autrea cas, il doit exiger qu'uvia aoit donné
à la partie adverse en la manière qu'il croit convenable ; mais
il peut alors décerner une injonction intérimaire qui reste eu
vigueur durant le temps y .=?péciKé.

X). P. C, 1033r'; S. U.,*599l ; C:d., 530.

]0.)5. Le juge peut, lors de la présentatiou do la requête,

permettre i\ chaque partie di' plaider ou de réponclre par
écrit ot do produire des artidavits ou do faire une en(iuêto si

c'est nécessaire, et fixer les délais pour ce taiiv.

Nouveau.

103(t. T/injonction intérimaire ou interlocutoire ne peut
être émise, i\ nioina qiie lu personne qui la demande ne donne
préalabloMieiit caution en lu manière et pour lu montant
prescrits jtar le juge et iV su satisfaction, de payer les frais

et les domnuvges causés :\ la partie adverse par l'émission

de rinjonction.

Dans le cas d'injonction additionnelle, le jilgc peut dispeu-

Ber de l'obligation de donner cautioc.
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II pout, en tout temps, ëlever ou diminuer le montant du
cautionnomont ou orduiiiicr qu'un cautionnement qui ent

devenu inHuffiflant soit rornpluct^.

Nouveau, partie; G. V. C, 1033(/;. 1033j, partie; R. R.,

5991.

l'OdT* L'injonction consiste en uno ordonnance enjoi-

gnant à la partie adverse et à ses officiera, reprënentants et

employés do no piis commettre uno action détcrminiSo ou de
suHpendrc toutes iiutiùns et opérations relatives aux matières

en litige sous les peines que do droit.

Nouveau ; C. 1'. C, 1033'/, purlir, 1033^, amendé ; 8. R.,

6991.

103A. L'ordonnance est signifiée à la partie adverse en
la même niani^re que les brefs d'assignation ou en la

manière que le juge indique.

Si l'injonction intorlocutoire est dëcernôo lor.s de l'émission

du bref d'assignation, elle est signifiée en même temps que
ce bref, qui enjoint au défendeur do répondre au mérite do
la requête libellée y annexée ; mais si elle est décernée au
cours do l'instance, elle est signifiée en même temps que la

requête libellée.

rfouveau.

1030. Dans le cas où l'injonction interlocutoire a été

décernée sans avis, la perrionnc contre laquelle elle est dirigée

jicut, en tout temps avant jugement, en demander l'annula-

tion ou la modification par voie de motion.

litt contestation sur cette demande est soumise aux règles

de l'article 1035.

Nouveau ; Cal., 532, 533.

lO-IO. L'injonction peut, de tcrnps h autre, être sus-

pendue pour telle période de temps et à telles conditions,

relativcnicnt au eautionncnicnt ou autronient, que le juge
trouve raisonnables, et peut, subséqneninient, de temps à

autre, ôtre renouvelée de la niônic nianîère.

C. V. C, 1033/, iiwemié; S. K., 59f»l.

lOII. Le jugement tiiuil îuljuge sur les conclusions de

la requête, ainsi (jue sur le mérite do l'action.

Si le jugement est en laveur du requérant, il i>rononce les

injonctions reciuise.s et adjuge sur les frais. Il doit être

signifié .'i la partie adverse.

^Nouv an, partie ; C. P. C, 1033? ; S. R., G091.

10I3. Le jugement final qui confirme une injonction

interlocutoire, reste en vigueur nonobstant l'appel ou la

revision.
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T/iiijoiiciioti iiitcriooiitoin' rottlo on vif^iiotir iioriolirttanf ]o

.jugoniuiit final qni rannnlo, lorHiiun lo rocimWant (KW'larn

ininiôtliatcniunt aprî<H \v pronoiin^ <lit jn^onuMit (|iril entend
le porter en revinion on ««n iippol, et fuit Hio;nitier, «lan« Ioh

denx JonrH (ini Huivent, l'inKcription en rovÎHion on ou nppel.
Le triltnnaMii'vant le(|nel l'appel ent porh', lorNiplo lu de-

mande en eHt faite pendant nn ternn*, on, lorrtcpiu la demande
on eHt faite liornde ternie, denx Juj^oh dolaeonrdn liane de la

roino ou denx Jnp>rt do la eonr H«p»^rieuro, Helon le eau, pou-
vont «UHpondro l'injonetion provisoirement.

Noiweui; 0. V. C., 10«8A; ; S. K., 5î»J)l.

lO-fîl* Ije jiiffo pont, si c'est praticable, ordonner In

destruction, la lUWnolition on l'cnl5vement «le tout co qui n
été fait en contravention )\ une ii^jonetion.

a P. C, 1038«i, purtie, amendé ; H. li., nOOt.

10-I4. TiA perHonno contre la(pio1lo otitdirig«So l'injonetion,

2ui y contreviont ou refuse d'y obiMr, ou la pernonno qui, n'y

tant ni nommt^e ni d«5Higni^e, y contrevient éuiemment,
ewt pusnilile d'une amende, payable i\ la couronne, n'exctWb-.nt

Sas deux mille piaHcres, avec ou sans un eniprisonncmonl
e Hoixante jours, sans pn^judico du recours on domniagos

de la partie lésée.

Ces pénalités peuvent être infligées derecbef, jusqu'il ce

que le eontreven Mit ait obéi i\ l'ordonnance du tribunal.

Noni'enii, partie ; C. V. C, lO'i^m, partie, amenda; 1033/1,

jMTde ; S. ll.,f)J»l»l.

1(M^ Les pénalités édictées par l'artido précédent sont

imposéca sur r^gle signifiée préalableinont au contrevenant.

^ouveau.

CHAPITRE XLl

nu sf^aiF-^STKK jrDICIAIUR

lOiO* La demande en séquestre est formée par requSto

présentée au tribunal ou au juge.

Le tribunal peut aussi l'ordonner sans la demande des

parties, suivant les circonstances.

C. P. C, 87*5.

10I7. La sentence qui ordonne le séquestre assigne les

parties h eoir.paraître devant le tribunal ou devant un juge,

A jour fixe, pour nommer le séquestre ; et, si les parties no
peuvent s'accorder ou si l'une d'elles fuit défaut, le juge lo

nomme d'ofKce.

C. P. C, 877, amendé ; Ord. 1(507, tit, 1!), art. l.
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lOlN. Un uv'iH, coiitonuiit indication du tonipt» ut du lieu

oh il pourrn prî^tor sormont, cHt donm^ au aëquostro do «a
nominutiuti.

Nouveau: Ord. lfi«7, tit. 19, art. 6.

lO'IO. TiO HtS(ini'Htr« doit fuiro sorrnont, dovant le jugo ou
lo protuiiotairu, do \mu vt fidMctnuiit udminiatrur les choHes
«lont il eut conHtitiiô dôportitain-.

Il CHt inirt en pOHHUHHion pnr uu liuitiHier qui on dresse
procès-vorbal oonteniuit lu dcrtciiptioii dcH biens sëquestrës.
Ce procfis-Verbal est oignii par l'Iiuinsior, ainsi que par lo

sëoui'ii'tro, hMI suit HÏgnor; ninon, mention doit ôtro iVito qu'il

a cléclarë ne Havoir «ignor uprÔH intoipelhition ot loctareà lui

tuite du procl'H-vorliul.

0. P. C, 878.

lOSO* LcH HontoncoH de séquestre sont exécutées par pro-
vÎHion, nonobstant l'appel et nana pn'judico d'icolui.

C. r. C, Sbf).

IO{|l« Si l'une des partien enipôcho par violence Tétablis-
Honient uu l'administration du sé(|ueHlre, l'aulro partie peut
denninder d'être mÏHO en po»sert!«ion provisoire des choses
contentiuusurt aux mêmes conditions qu'un séquestre.

C. P. C, 880.

SIXIÈME PARTIE

Procédures spéciales

CHAPITRE XLH • •
.

DKS PROCÉDURES RKIiATIVES AUX CORPORATIONS ET AUX FONC-

TIONS PUBLIQUES

SICTION I

Corporations formées irrégulil^rement et celles qui violent ou

excèdent leurs pouvoirs

1052. Le procureur général doit dans lo cas d'intérêt

public général, et peut, mais n'y est pas tenu dans les autres

cas, t\ moins qu'il ne lui soit donné un cautionnement que le

gouvernement sera indemnisé dus frais, poursuivre chacune
fies infractions dans les cas suivants :

1. Lorsqu'une association, ou un nombre quelconque de
personnes, agit comme corporation sans être légalement
constituée ou reconnue ;

2. Ijorsqu'une corporation, un corps ou un bureau public

viole quelqu'une des dispositions des actes qui la régissent
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ou devient passible de la forfaiture de ses droits, ou commet
ou omet des actes dont l'extioution ou l'omission ëquivaut
k une renonciation k ses droits, privilèges ou franchises oti

asdumc quelque pouvoir, franchise ou privilège qui ilo lui

appartient pas ou ne lui est pas conféré par la loi.

C. P. C, 907, partie, amendé ; S. R., 5988.

1053. Lorsque cautionnement pour les fraisa été donné,
rinformation libellée doit mentionner le nom de la personne
qui a sollicité la pourtuite auprès du procureur général et de
celle qui s'est portée caution des frais.

C. r. C, 997, partie, amendé ; S. R., 5988.

1054. Le bref d'assignation ne peut ôtre émis sansl'auto-

torisation du juge, accordée sur présentation d'une informa-

tion libellée contenant des conclusions applicables à la

contravention, et accompagnée d'un afiidavit affirmant la

vérité des faits allégué* dans l'information.

C. P. C, 998, partie, amendé ; S. R., 5989.

10^15. Le bref a la m 3m 3 forma que les brefs ordinaires

d'assignation.

C. P. C, 998, partie ; S. R., 5989.

105tt* Lorsque le brefest adressé à des personnes agissant

illégaleuicnt comme corporation, il est signifié à quelqu'une

de ces personnes, ou au principal bureau ou liea d'affaires de
l'association, en parlant ii une personne raisonnable.

C. P. C, 999, amendé.

10{S7. La procédure est, pour le surplus, soumise isiux

règles et délais des causes sommaires.
IVouveau ; C. P. C, 999, partie ; 1000-1 00t>.

105H. Si le jugement déclare l'association illégalement

formée, les personnes qui la composaient sont personnelle-

ment tenues au paiement des dépens; et, si le jugement est

rendu contre une corporation, corps ou bureau public, les

frais peuvent être prélevés, soit sur les biens de telle corpo-

ration, corps ou bureau public, soit sur les biens particuliers

des directeurs ou autres ofHoiers qui la représentent.

C. P.C., 1007.

105-9. Lorsqu'une corporation, cori>s ou bureau public a

forfait ses droits, privilèges et franchises, le jugement la

déclare dissoute et privée de ses droits.

a P. C, 1008, partie,

>**.>



lOOO. Tout créancier ou autre inttSresaé peut provoquer

1(V noininatipn d'un cumteur aux biens de la corporation ou
du corps ou bureau public ainsi dissou?.

Les règles relatives h la nomination des curateurs aux
corporations éteintes, k leurs droits, pouvoirs et obligations

s'appliquent aux curateurs ainsi nommés.
Nouveau : C. P. C, 1008, partie; 1009-1015 ; C. C, 371-

873a ; S. R., 5798; C. C, 684-688; C. T. C, 1331, 1336
;

S. R., 6022.

SF.CTION II

Usurpation de charges publùjues ou corporatives ou de franchises

1081. Tonte personne intéressée peut porter plainte

loisqu'un individu usurpe, prend sans permission, tient ou
exerce illégalement :

1. Une charge publique, une fraucbise ou une prérogative,

dans la province
;

2. Une charge dans une corporation, corps ou bureau
public ;

—
Soit que cette charge existe de droit conimun ou soit

créée p.ir un statut ou nue ordonnance.

C. r. C, 1016, amendé. . .

10(13. L'obtention et la forme du bref d'assignation, ainsi

que la procédure, sont sujettes aux règles des articles 1054
1056 et 1057.

C. R C, 1017, oDieiidc.

1003. Le demandeur, eu sus des allégations relatives i\

l'usurpation et détention illégale de la charge, franchise ou
prérogative, peut, dans sa requête libellée, indiquer le noni

de la personne qui a droit à cette charge, franchise ou préro-

gative et énoncer les faits nécessaires pour établir ce droit.

Le tribunal peut, dans ce cas, adjuger sur le droit do l'une

et de l'autre des parties.

C. r. C, 1018.

10S4. Si la requête est fondée, le jugement ordonne
que le défendeur soit dépossédé et exclu de la charge,

franchise ou prérogative ; le juge peut en outre le condamner
i\ une amende n'cxc.'dant pas la somme de quatre cents

piastres pavable à là couronne.

<J. P. C.,' lOlî), ainemlé ; 54 V., e. 47, s. 1.

. 10!i5. La personne ji qui le jugement attribue la charge,

franchise ou prérogative, peut, après avoir prêté le serment

et fourni le cautionnement requis, l'exercer et exiger du
défendeur la remise des clefs, livres, papiers et iusigaea dont
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ce dernier u la possession ou la garde, et qui appartiennent
à la charge, franchise ou prérogative ; et, dans le cas de refus

ou do négligence, le tribunal peut ordonner au shérifde pren-
dre possession de ces clefs, livres, papiers et insignes et <le

les remettre à la partie qui, par le jugement, est déclarée y
avoir droit, sans préjudice des poursuites criminelles.

C. r. C, 1021, amendé.

f SEcrtoN III ,

Mandamus

10S6. Lorsqu'il n'y a pas d'autre remëde également
approprié, avantageux et efficace, il y a lieu au mandamus
pour enjoindre l'accomplissement d'un devoir ou d'un acte

dans les cas suivants :

1. Lorsqu'une corporation ou corp? public omet, néglige

ou refuse d'accomplir un devoir que la loi lui impose ou un
acte auquel la loi l'oblige ;

2. Lorsqu'une corporation omet, néglige ou réfuse de faire

une élection qu'elle est tenue de faire en vertu de la loi, ou
de reconnaître ceux de ses membres qui ont été légalement
choisis ou élus, ou de rétablir dans leurs fonctions ceux de
ses membres qui ont été destitués sans cause légale ;

3. Lorsqu'un fonctionnaire public, ou une personne

occupant une charge dans une corporation, corps public ou
tribunal de juridiction inférieure omet, néglige ou refuse

d'accomplir un devoir attaché à sa charge, ou un acte auquel
la loi l'oblige

;

4. Lorsque l'héritier ou représentant d'un fonctionnaire

public omet, refuse ou néglige de faire un acte auquel la loi

l'oblige en cette qualité
;

5. Dans tous les autres cas, lorsque le demandeur est inté-

ressé dans l'accomplissement d'un acte ou devoir qui n'est

pas d'une nature purement privée.

C. P. C, 1022, partie, amendé ; Knor. R., 719 ; C. T. L.,

835 ; Estee, 631 ; Shortt, 232.

1067. Le bref d'assignation ne peut être émis sans l'auto-

risation du juge de la cour supérieure, accordée sur présenta-

tion d'une requête libellée, appuyée d'un affidavit affirmant

la vérité des faits allégués dans la requête.

C. P. C, 1023, parlie, amendé ; S. R., 5990.

108S. Le bref introductif de l'instance a la monio forme
que les brefs d'assignation ordinaire.

C. P. C, 998, partie ; S. R., 5989.
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lOCO. La procédure est, pour le surplus, soumise aux
l'ègleâ et délais des causes sommaires.

Nouveau ; C. P. C, 1024.

1070. Si la requête est déclarée bien fondée, le juge peut
ordonner l'émission d'un bref péremptoire enjoignant au
détendeur de faire l'acte requis.

S'il s'agit d'une élection h faire, le jugement prescrit le

mode de faire les annonces, qui doit être, autant que possible,

celui qui aurait été suivi si l'élection avait eu lieu en temps
opportun.

Nouveau, partie; C. V. C, 1025, partie ; 1028.

1071. Copie de ce bref péremptoire est signifiée au défen-

deur do la même manière que les assignations ordinaires, ou
s'il n'a pas de domicile et qu'il ne puisse être trouvé dans la

province, en la manière prescrite par le juge.

C. P. C, 1030, amendé: 54 V., c. 41, s. 6. •

une
que

1072. Lorsqu'il s'agit d'une élection à faire par
corporation i\ une charge vacante, à raison de ce

l'élection n'a pas eu lieu dans le temps requis ou a été

déclarée nulle, il est procédé de la même mai .;re que
ci-dessus, et le bref de inandoouis orc'ionne à l'officier com-
pétent, ou, en son absence, î\ la personne désignée par le

juge, d'y procéder aux lieu, jour et heure fixés, après avoir

fait les annonces y prescrites, et d'uccomplir tout acte y ayant
trait, ou de montrer cause au contraire.

C. r. c, 1027, amendé.

1073. Néanmoins, cette élection et tout acte y relatif sont

invalides, à moins qu'il ne soit présent à l'assemblée et n'y

prenne part le nombre de voteurs qui aurait été requis, si

l'élection s'élait faite à l'époque et dans les circonstances

ordùiaires.

C. P. C, 1029.

1074. La personne à qui est adressé le bref péremptoire,

ou celui qui représente la corporation k laquelle le bref est

adressé, est tenu de rapporter la copie du bref qui lui a été

signifiée au jour indiqué, avec un certificat sur ce bref de
l'exécution qu'il a reçue.

C. P. C, 1026, amendé.

1075. Si le défendeur ne se conforme pas au bref

péremptoire, il peut y être contraint par corps, h moins que
fa partie défenderesse no soit une corporation, auquel cas

elle peut être condamnée à une amende, payable à lu

couronne, n'excédant pas deux juille piastres, qui est prélevée

27
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par excScution, en la maniëre ordinaire, sur ses biens meubles
et immeubles.
L'amende peut être infligée doreclief jusqu'à ce qu'il ait

été obéi au mandamiis.
C. P. C,, 1025, partie, atnemlé.

lOTG. Les pénalités édictées par l'article précédent sont

imposées sur règle signifiée préalablement au contrevenant,

Nouveau.

SECTION IV

Prohibition

1077. H y a lieu au bref de prohibition lorsqu'un tribunal

inférieur excède sa juridiction.

Il est poursuivi, obtenu, contesté et exécuté comme le

mandamns et avec les mêmes formalités ; et le bref d'assigna-

tion contient assignation au tribunal inférieur et i\ la partie

qui procède devant ce tribunal.

C. P. C, 1031, amende ; C. P. L., 846.

107*t. Le bref péremptoire enjoint au tribunal inférieur

et à la partie procédant devant ce tribunal de s'abstenir de
toute procédure dans la cause.

Nouveau.

I070. Le défaut d'un membre du tribunal inférieur ou
de la partie à laquelle le bref est signifié, de se confofmer au
bref péremptoire, rend passible, pourcbaque infraction, d'une

amende n'excédant pas deux mille piastres, payable à la

couronne, avec ou sans emprisonnement d'un a*», au plus.

Ces pénalités sont imposées en la manière indi [uoe dans
l'article 1076.

Nouveau. •i

SiICTION V

Dispositions générales

10.40* Il n'y a pas d'appel d'un jugement final rendu en
vertu des dispositions contenues dans ce chapitre à la cour
du banc de la reine, dans les matières concernant les corpo-

rations municipales et les oflices municipaux.

Dans les autres cas, l'inscription en appel du jugement de
la cour de première instance ou de la cour de revision ne

peut être produite que dans les trente jours î\ compter de

la prononciation du jugement dont est appol.

C. P. C, 1036, amendé.

:
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CHAPITRE XLTII

DE l'annulation DES LETTRES PATENTES

lOAl. Los lettres patentes accordées par la couronne
peuvent être déclarées nulles ou mises à néant par la < ar
supérieure :

1. Lorsqu'elles ont été obtenues au moyen de quelque
représentation frauduleuse, ou lorsqu'un fait essentiel a été

caché, soit par lu personne qui les a obtenues, soit par une
autre, i\ sa connaissance et de son consentement

;

2. Lorsqu'elles ont été octroyées pur tireur et dans l'igno-

rance de quelque fait essentiel
;

3. Lorsque la personne à laquelle elles ont été octroyées,

ou ses ayants droit, ont fait ou omis quelque acte, en viola-

tion des termes et conditions auxquels elles avaient été

accordées, ou ont, pour quelque autre cause, perdu leurs

droits et intérêts en icelles.

C. P. C, 1034, amewrf*».

1082. La demande en nullité des lettres patentes peut se

faire sur information du procureur général ou du solliciteur

général de Sa Majesté, ou d'un autre officier dûment autorisé

u cette fin.

C. P. C, 1036, amendé.

1083. Le bref a la même forme que les brefs ordinaires,

et la procédure est soumise aux règles et délais des causes

ordinaires.

C. P. C, 103G, amendé.

108<l. L'inscription en appel du jugement de la cour do
première instance ou de la cour de révision, ne peut être pro-

duite après l'expiration de trente jours de la prononciation du
jugement dont est appel.

C. P. C, 1037, amendé ; 54 V., c. 41, s. 7.

CHAPITRE XLIV

DE LA PÉTITION DE DROIT

1085. Toute personne ayant un recours à exercer contre

le gouvernement de celte province, que ce soit la revendica-

tion de biens meubles ou immeubles, ou une réclamation en

payement de deniers h raisoi» d'un contrat allégué, ou pour

dommages, ou autrement, peut adresser une pétition de droit

à Sa Majesté.

C. P. C, 886rt ; S. R., 5976.
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10M6. Cette pétition est adressée à Sa Majesté, et doit

inentioiiiier les noms, l'occupation, la qualité et le domicile
du requérant et de son procureur, s'il en a un, et être, pour
le surplus, rédigée conformément aux règles ordinaires de la

plaidoirie écrite.

C. P. C, 8866, amendé; S. R., 5976.

10S7. La pétition doit être accompagnée de l'affidavit du
requérant ou d'une personne compétente, en attestant la

vérité, et peut être accompagnée d'un factura.

C. P. C, 886f, amendé; B. R., 5976.

10^8. La pétition est déposée entre les mains du secré-

taire de la province pour être soumise au lieutenant-gouver-

neur, afin qu'il puisse la prendre en considération, et, s'il le

juge à propos, ordonner que droit soit fait.

Il n'est payé aucun houorairo pour le dépôt ou la remise

de la pétition.

C. P. C, 886fi ; S. R., 5976.

lO^/O. Après l'obtention de l'ordre du lieutenant-gouver-

neur, la pétition et cet orui'c sont produits au greffe de la cour
supérieure dans le district de Québec.

C. P. C, 886e ; S. R., 5976.

10S>0* Le requérant doit, en produisant sa pétition au
grefte, produire les preuves par écrit qu'il a alléguées à

l'appui de sa réclamation, ainsi qu'un inventaire de ses

productions.

Il doit aussi y déposer une somme de deux cents piastres,

laquelle est destinée à payer les frais du gouvernement si le

tribunal lui en adjuge ; sinon, elle est remise au requérant.

C. P.C., 886/; S.' R., 5976.

1091. Une copie de la pétition et de l'ordre du lieutenant-

gouverneur, certifiée par le protonotaire, sur laquelle est

endossé un certificat constatant que le dépôt a été fait, est

déposée au bureau du procureur général, avec un avis requé-

rant la production d'une contestation dans les trente jours de
la signification d'icelui.

C. P. C, 886«7 ; S. R., 5976.

10!>3. Si, dans ce délai, qui doit être établi par la produc-

tion d'un certificat de la signification de la pétition, de
l'ordre et de l'avis, il n'est pas produit de contestation, le

lecuu'rant procède comme dans une cause par défaut.

Si la contestation est produite, les procédures subséquentes

sont les mêmes que dans une cause contestée ordinaire, sauf

que l'instruction ne peut se faire devant un jury.

€. P. C, 886/i, 886A- ; S. R., 5976.-
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101>3< Lorsque la pétition u trait au recouvrement d'un
meuble ou d'un immeuble cédé ou aliéné par Sa Majesté
ou ses prédécesseurs, un bref d'assignation est émis par le

protonotaire, h la réquisition écrite du requérant, et ce bref

est signifié, avec une copie, certifiée par le protonotaire, de la

pétition et de l'ordre du lieutenant-gouverneur, à la personne
en possession ou jouissance de ce meuble ou de cet immeu-
ble, lui ordonnant de comparaître devant le tribunal dans lo

délai y indiqué et de plaider ou répondre à cette récla-

mation.

0. P. C, 886/, amendé ; S. R., 5976. '

101M. L'inscription en appel du jugement de la cour de
première instance ou de la cour de revision, ne peut être pro-

duite après l'expiration de trente jours delà prononciation

du jugement dont est appui.

C. P. C, 886;, amendé ; S. R., 5976.

1095* Les frais peuvent être adjugés au requérant ou
contre lui, comme dans une action ordinaire.

Les frais adjugés sont payés au trésorier do la province,

ou par lui, suivant le cas.

C. P. C, S8QI ; S. R., 5976.

lOOO. Lorsque le gouvernement est condamné à rendre
une propriété mobilière, le requérant peut, après l'expiration

du délai pour appeler, ou, dans le cas d'appel, quinze jours

après le prononcé du jugement en appel, obtenir un bref de
saisie-revendication eti vertu duquel la propriété est saisie et

remise au requérant.

C. P. C, 886m ; S. R., 5976.

10fl7. Lorsque le gouvernement est condamné à rendie
une propriété immobilière, le requérant peut, après l'expira-

tion du délai pour appeler, ou, dans le cas d'appel, quinze
jours après le prononcé du jugement en appel, obtenir un
bref do possession en vertu duquel le requérant est mis en

possession.

C. P. C, 886n ; S. R., 5976.

100.S. Lorsque le gouvernement est condamné à payer les

frais, ou une somme de deniers avec ou sans les frais, au
requérant, après l'oxpiration du délai pour appeler, ou, dans
le cas d'appel, après le prononcé du jugement en appel, une
copie cortiîiée du jugement peut être remise au bureau du
trésorier de la province, et lo trésorier doit payer à même
les deniers qu'il a alors entre ses mains et qui y sont légale-

ment applicables ou qui peuvent être votés plus tard par la

lép-islature à cette tin, le montant de toutes sommes de
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deniers ou frais qui ont <5té acconlés nu requérant par le

jugement.
C. P. C, 8860, amendé ; S. R., 5976.

CIIAI'ITREXLV

DES POURSUITES HYPOTUtCAIUKS C NTRE LES IMMEUBTiES DONT LES

PROPRIÉTAIRES SONT INCONNUS OU INCERTAINS

I01IU. Lorsque le |iropriûtaire d'un immeuble grevé d'une

hypothèque est inconnu ou incertain, le créancier, auquel il

e^t dû le capital ou deux années d'intérêts, ou deux années
d'arrérages de rente constituée ou autre rente, assurés par

cette hypothèque, peut s'adresser par simple requête à la

cour supérieure pour obtenir la vente do cet immeuble.
C. P. C, 900.

11 00. Cette requête doit contenir :

1. Toutes les allégations nécessaires pour établir la créance

et l'hypothèque
;

2. La description de l'immeuble;

3. Le nom de l'occupant, si l'immeuble est occupé, et s'il

ne l'est pas, le nom du dernier occupant connu, la mention
du temps pendant lequel l'immeuble est resté inoccupé, les

noms de tous les projjiiétaires connus depuis la création de
l'hypothèque, et une allégation que le requérant a de bonne
foi fait les recherches et employé les diligences nécessaires

pour découvrir le propriétaire
;

4. Des conclusions aux tins qu'avis public soit donné au

propriétaire actuel de se présenter pour répondre à la

demande, et, qu'à défaut par lui de le faire, il sera procédé

à la vente de l'immeuble.

C. P. C, 901.

IIOI» Cette requête doit être accompagnée d'un affidavit

en constatant la vérité.

C. P. C, 902, amendé.

1I03> Le tribunal, sur cette requête, ordonne la preuve
qu'il juge nécessaire ; et, si la preuve offerte est sutlisanté, il

«trdonne la publication d'un avis suivant la cédule W de
l'appendice de ce code.

C. P. C, 903.

1I03.< Cet avis doit être inséré une fois par semaine pen-

dant quatre semaines consécutives dans un journal publié en

langue anglaise et dans un journal publié en langue française,

dans le district oy. l'immeuble est r/itué, ou, s'il n'y en a pas,
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dans douxjournnnx publies dan» iin dea plat proches dla<

tricts.

Sauf dans les cites do Québec, Montréal, Trois-Riviferes,

Sherbrooke, St-llyacintlio et Sorel, et dans la ville de
St-Jean, il doit de plus être lu et affiché dans les deux
langues, h la porte de l'église de la paroisse dans laquelle

l'immeuble est situé, un dimanche, h l'issue du service du
matin ; s'il n'y a pas de service l'affichage suffit.

S'il n'y a pas d'église, l'avis doit être affiché au bureau
d'enregisi rement de la localité.

C. P. C, 904, amendé.

1104. Si, dans les deux mois de la dernière insertion de
l'avis dans lesjournaux,per8onne ne se présente tel que ci-après

réglé, le requérant procède comme dans toute autre cause
dans laquelle le défendeur a fait défaut ; et, sur preuve de
l'accomplissement des formalités prescrites, le tribunal

déclare l'immeuble hypothéqué et ordonne qu'il soit vendu
pour payer la réclamation du poursuivant.

C. P. V., 905, amendé.

1105. Nulle signification de ce jugement n'est requise.

C. P. C, 906.

1106. Quinze jours après le prononcé du jugement
il est émis un bref enjoignant au sbérif de saisir et

vendre l'immeuble hypothéqué, en suivant les formalités

requises pour la saisie et la vente ordinaire dès immeubles,
sauf le procès-verbal qui n'est pas nécessaire.

C. \\ C, 907.

1107. Le propriétaire ou possesseur qui peut exercer les

droits de propriétaire, peut, en tout temps avant le prononcé
du jugement ordonnant la vente, présenter un acte de
comparution en spécifiant son titre et l'étendue de sou
droit de propriété ; et, dans les deux mois de l'expiration

du délai mentionné dans l'article 1104, le requérant est tenu
de déposer au grefte une demande en déclaration d'hypo-
thèque contre le comparant à qui elle doit être signifiée.

Il est procédé sur cette demande comme sur une demande
ordinaire en déclaration d'hvpothèque.

C. P. C, 908, amendé. .'

IIOH. Si plusieurs personnes comparaissent et se pt-éten-

dent propriétaires à rencontre les unes des autres, le requé-

rant ne peut être arrêté dans sa poursuite par ces réclama-

tions opposées, à moins que sa demande ne soit contestée

par quelqu'un des comparants qui doit établir préalablement



un droit apparent do propilwtiJ, ou i\ nmlus que l'uno d'elles

no pavo nu roquiSrunt lo montant de »a crôunce et sea fruia,

C. ï». C, 909.
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IIOSK Dana le cas do prétentions opposéea touchant la

propriété, sans contestation de la demande hypothécaire, lo

tribunal, en réservant i\ faire droit sur ces prétentions, peut

octroyer les uonclusions de la dematule hypothécaire, saut'

aux comparants, de ni^mo qu'aux non-com parants, leur

recours sur lo surpkis des deniers prélevés, dont la distri-

butic se fait suivant la procédure ordinaire.

C. P. C, 910.

IIIO. Dans les cas où il y a un ou plusieurs propriétaires

connus possédant conjointement avec d'autres copropriétaires

inconnus ou incertains, le créancier peut poursuivre bu la

manière ordinaire les propi'iétaires connus, comme possédant

conjointement avec d'autres inconnus ou incertains, et pro-

céder dans la même instance, en la manière établie ci-dessus,

contre ceux qui sont inconnus ou incertains, en modifiant

l'avis qui doit être publié, conformément à ces circonstances.

C. P. C, 911.

CHAPITRE XLVI

BU PARTAGE ET DK LA LICITATIOX FORCKE

1111. Dans les cas où des cohéritiers ou des coproprié-

taires ne peuvent s'accorder pour le partage des biens com-
muns, la pou 3uite judiciaire appartient au plus diligent.

C. P.C., 919.

1113. Tous les cohéritiers ou copropriétaires doivent être

en cause sur la demande en partage. ,

C. P. C, 920, amendé.

1113. Un tuteur spécial doit être donné à chaque mineur
ayant des intérêts opposés à ceux des autres.

C. P. C, 921.

1114. Le tribunal, avant de prononcer sur la demande en
partage, ordonne qu'il sera procédé à la visite et estimation

des immeubles, par experts nommés suivant les règles ordi-

naires, afin de constater si la totalité dos immeubles peut se

partager convenablement, et, dans ce cas, en composer les lots

suivant les dispositions des articles 702, 703, 70 1 du Code
civil.

C. P. C. 922.

i

^
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1115* Si toute» lc8 parties sont majeures, cUci pouvotit
convenir d'un seul expert.

C. P. C, 923.

J lltt. Il est proctSdé sur ce rapport do mémo que aiir tout
autre rapport d'expcMt».

C. P. C, 924.

1117. Aprl'3 que le rapport d'oxpoi'ts a étô homoloLfiiô, lo

tribunal renvoie les parties devant le protonotuiro ou devant
une autre personne, pour procéder au tiraj^e dcd lots» dont il

est dressé procëw-verbal.

C. P. C, 925.

IIIH. Si la demande est on compte et partage, la compo-
Bition des lots n'est faite qu'après qu'il a âté procéd»5 aux
compte, rapports, formation de la masse et prélèvements, par
un praticien nommé par les parties ou par lo tribunal,

dont le rapport doit être également homologué.
C. P. C, 926.

IIIO. Lorsque des immeubles ne peuvent être partagés

avantageusement, ou lorsqu'il n'y a pas autant de lots que
de eopartageants, le tribunal peut ordonner que ces immeu-
bles soient mis aux enchères publiques et vendus par voie do
licitation.

C. P. C, 927.

lliSO. Des règles concernant la licitation volontaire se

trouvent dans la onzième partie de ce code.

Les dispositions do ce chapitre s'appliquent à la licitation

ordonnée en justice sur action de partage.

C. P. C, 928.

1131. Lorsque le tribunal a ordonné la licitation, le

poursuivant doit donner un avis, portant que les immeubles

dont la désignation est donnée seront mis à l'enchère et adju-

gés au plus oftVant et dernier enchérisseur, i\ la séance de la

cour supérieure qui suivra l'expiration d'un mois à compter

de la première insertion de cet avis, aux conditions énoncées

dans le cahier des charges, et intimant que les oppositions à

la vente doivent être produites au plus tard le douzième jour

avant celui fixé pour la vente et les oppositions à fin de con-

server dans les six jours après l'adjudication, h peine de

forclusion.

C. P. C, 929, partie, umcudé ; S. R., 5980.

28
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1

1 122. Cot avis doit 8tro publié :

1. Par l'itisertion deux fois dans l'espace d'un mois dans
lu Gazette Officielle Je Québec ;

2. Eu outre, si les immeubles sont HÎtués dans la citô de
Québec, Montréal, Trois-Rivières, Sherbrooke ou Sorel, ou
dans la ville de St-Jean, par l'insertion dans un journal

pid)lié dans la langue française et dans un journal publié

dans la langue anglaisodans la localité, et, s'il n'y a qu'un
journal dans la localité ou que tous soient publiés dans la

mémo laueue, par l'insertion de l'avis dans le.^ deux langues,

dans le même journal ; et, si les immeubles sont situés dans
une paroisse autre que celles comprises dans les cités ci dessus,

îar la lecture et l'affichage le troisième dimanche (lui précède

e jour où la licitation aura lieu, à la porte do l'église de
a paroisse où l'immeuble est situé, i\ l'issue du service du
matin, ou, s'il n'y a pas d'église, à l'endroit le plus pubic de
la localité.

S'il n'y a pas de service, l'affichage suffit.

C. P. C, 929, p'irtie ; 930, amevdés ; S. R., 5980.

1123. A défaut par le demandeur de procéder à la publi-

cation de cet avis dans les quinze jours do la sentence de
licitation, une autre partie peut le faire, et la plus diligente

est alors préférée et a seule droit aux frais do la licitation.

C. P. C, 931.

1 124. Los oppositions à tin de charge, à tiu do distraire ou
à fin d'annuler, relatives aux immeubles qui doivent être

licites, no peuvent être reçues plus tard que le douzième jour
avant celui fixé pour la licitation ; h défaut de les produire

dans ce délai, le droit des opposants est converti en opposi-

tion à fin de conserver sur le prix des immeubles.
C. P. C, 932, ameixlé.

1125. Lors<iue quoique o]qK)sition afin de oharg;o, :i fin de
distraire ou à fin d'annuler, ou quoique autre incident relatif

à la licitation, ne peut être décidé avant le jour fixé pour
procéder aux enchères, la licitation est suspendue ; et, en
adjugeant sur l'opposition ou l'incident, le tribunal, s'il y a
lieu, peut fixer un autre jour pour procéder à l'adjudication,

en par les parties faisant publier dans la Gazette Officielle de

Québec, au moins doux semaines avant celui fixé, un avis

rédigé autant que possible dans la même forme que le

premier.

C. P. C, 933, ainerxlé ; S. R., 5981.

1126. Les enchères j)euvent être faites par écrit au greffe,

de la même manière que dans le cas de vente d'imineublos

par le shérif, et, an jour fixé, les enchères sont reçues au
grefi'e, mais l'adjudication est close devant le tribunal.

M
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II est drossa un procîjs-vorbal dea enchÎToa et do l'adjudi-

cation.

Les étrangers Bont, dans tous los cas, admis jI oncliérîr.

C. P. C, 934.

1127. L'adjudication Hcfait conformément aux conditions

portées au cahier des chargesi, qui doit être approuvé par lo

juge après audition des parties, et déposé au greffe au moins
quinze jours avant celui fix' pour la vente.

Après que l'adjudication a été close et que l'adjudicataire

a satisfait aux conditions en payant les deniers qui doivent

être déposés devant lo tribinial, le protonotaire doit préparer

un titre de vente, qui peut être rédigé de la môme manière
que le titre du shérif, en autant que les dispositions de l'ar-

ticlo 758 sont applicahlos.

C. V. C, 935, ouieinlé.

] I2>4. L'adjudication, uprès l'accomplissement des forma-

lités ci-dessus prescrites, transfère la propriété avec ses servi-

tudes actives et passives, a les mêmes efl'cts que lo décret, et

purge de la même manière la propriété des autres charges,

privilèges et hypothèques qui ne sont pas exprimés au cahier

des charges.

C. P. C., 936.

1 12tt. Le prix d'adjudication doit être payé conformément
aux conditions de la vente, et, à défaut de dispositions

contraires, entre les mains du protonotuirc dans les trois

jours do l'adjudication, sauf à l'adjudicataire son diMt do
fournir cautions en retenant les deniers, de même que sur

vente par le shérif; et l'adjudicataire en défaut de payer lo

prix d'adjudication est soumis aux mêmes peines et obliga-

tions que lo fol adjudicataire d'immeubles vendus sur exécu-

tion.

C. P. C, 937, amenda.

ll!SO. Toute opposition afin do conserver ou réclamation

sur les deniers provenant de la licitation doit être produite

an grotte du tribunal, dans les six jours qui suivent l'adjudi-

cation, et, passé ce délai, elle ne peut être admise que sur

l'ordre du tribunal et aux conditions qu'il impose.

C. P. C, 938.

1131. La distribution du prix de la vente est sujette aux
mêmes formalités que dans le cas d'exécution contre les

immeubles, et le poursuivant est tenu de se procurer lo

certificat des hypothèques enregistrées n.éce3saire h, cette fin.

C. P. C, 939, arnenifé.
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]I3!!Î. Si un immeuble est situé pallie dans un district ot

]>urtie dans un autre, la licitation peut en être poursuivie et

tndoiuu'e en totalité dans l'un ou l'antre district, lorsque la

juridiction n'est pas attribuée i\ un tril)unalpai'ticulier.

C. r. C, 940.

CHAPITRE XLVII

DE l'action en bornage r

1133. Loi-sque deux héritages contigus n'ont jamais été

bornés, ou que les bornes ne paraissent plus, ou que les

clôtures ou travaux de lignes ont été erronément placés, et

que l'un des voisins refuse de convenir d'un arpenteur pour
procéder au bornage, k la reconnaissance des anciennes

bornes, ou à la rectification de la ligne de division, suivant

le cas, l'autre partie peut l'assigner en justice pour l'y

contraindre.

C. P.C., 941.

1134. Si les parties ne s'accordent pas, le tribunal nomme
d'office un arpenteur juré, qu'il charge de faire un plan des
lieux, avec indication des prétentions respectives des parties,

et de faire les autres opérations que le tribunal juge néces-

saires.

C. P. C, 942.

1135. L'arpenteur ainsi nommé est temi,60us son serment
d'office, de procéder de la même manière que les experts.

0. P.C., 043.

1 130. Il peut être, au gré des parties, nommé plus d'un
arpenteur.

C. P. C, 944.
•

1 137. Le bornage, la reconnaissance des anciennes bornes
et la reetitioation de la ligne de division sont ordonnés
conformément aux droits et titres dos parties, et ils sont
faits par la personne indiquée par le tribunal, laquelle doit y
procéder conformément au jugement, et, s'il y a lieu, on
posant Iss bornes avec témoins, suivant la loi, dresser procès-

verbal de sou opération, et en rapporter le procès-verbal en
minute au tribunal.

C. P. C, 945, amendé.

CHAPITRE XLVIII

DES ACTIONS POSSESSOIRES

113^. Le possesseur d'un héritage ou droit réel, à titre

autre que celui de fermier, ou de précaire, qui est troublé

'

'viîi

I .1
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dans sa possession, a l'action eu complainte contre celui qui
l'cmpêcho de jouir, afin do faire cesser ce trouble et d'être

maintenu dans sa possession.

L'action de réintégrande est accordée au possesseur d'un
héritage ou droit réel depuis un an et un jour, contre celui

qui l'a dépossédé par violence.

C. P. C, 940.

1130. Les actions possessoires ne sont recevablcs qu'autant
qu'elles sont formées dans l'année du trouble.

C. r. C, 947.

1140. Les demandes en complainte ou eu réintégrandc
ne peuvent être jointes au pétitoire, ni le pétitoire poursuivi,

i\ moins que la demande en complainte ou en réintégrande
ne soit terminée et la condamnation parfournie et exécutée.

Néanmoins, si la partie qui a obtenu jugement est eu
demeure de faire taxer les dépens ou de faire liquider les

dommages- intérêts, l'outre partie peut être reçue à former sa

demande au pétitoire en oftVant caution de satisfaire aux
condamnations.

C. P. C, 948, amendé.

CHAPITRE XLIX

nent

d'un

1
titre

3uWé

DE LA l'URCE DES HYPOTHEQUES OU RATIFICATION DE TITRE

ll<ll. Celui qui a acquis des immeubles par titre

translatif de propriété peut obtejiir la purge des hypothèques
dont sont grevés ces immeubles, en faisant ratifier son titre

suivant les formalités ci-après prescrites.

C. P. C, 949, amendé.

1112. L'acquéreur doit déposer le titre qu'il veut faire

ratitier au greffe «le la cour supérieure du district où l'im-

meuble est situé, ou dans lequel la sentence de ratification

dt>it être rendue, et obtenir du protonotairc un avis rédigé

«lr.ns les langues française et anglaise contenant la mention
de ce dépôt, la désignation de l'acte et des parties, la descrip-

tion de l'immeuble, le jour auquel la demande de ratification

sera présentée au tribunal, l'indication de ceux qui ont

possédé l'inmieuble pendant les trois dernières années qui

ont précédé cet avis, et une réquisition aux créanciers qui

réclament quelque privilège ou hypothèque sur l'immeuble

de produire leurs oppositions dans les six jours après celui

indiqué pour la présentation de la demande.
Si le titre comprend des immeubles situés dans différents

districts, il doit être fait une demande de ratification dans

chaque district, pour l'immeuble qui y est situé.
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Lorsque l'immeuble est situé partie diins un district et

partie dans un autre, la procédure peut être poursuivie dans

l'un ou l'autre district, et a effet pour la totalité de l'im-

nieublo.

C. P. C, 950, nmeiKU; 951, imrtle.

1143. Cet avis doit être publié :

1. Par l'insertion deux fois dans l'espace d'un mois dans

la Gazette Officielle de Québec ;

2. Eu outre, si l'immeuble est situé dans la cité de
Québec, Montréal, Trois-Rivièrcs, Sherbrooke, St-Hyacinthe

ou Sorel, ou dans la ville do St-Jeau, par l'insertion dans
un journal publié dans la langue française et dans un
journal publié dans la langue anglaise de la localité, et, s'il

n'y a qu'un journal dans la localité ou que tous soient

publiés dans la même langue, |)ar l'insertion de l'avis dans les

deux langues, dans le même journal ; ou, si l'immeuble est

situé dans une paroisse autre que celles comprises dans les

cités ci-dessus, par la lecture et l'affichage, le troisième

dimanche qui précède le jour où la demande de ratification

de titre doit être faite, ii la porte de l'église de la paroisse

où l'immeuble est situé, à l'issue du service du matin, ou, s'il

n'y a pas d'église, à l'endroit le plus public de la localité.

S'il n'y a pas de service, l'affichage suffit.

C. P. C, 951, partie ; 952, amendés ; S. R., 5982, 5983.

1144. Dans le cas d'immeubles iictits, les procédures sont

faites dans le district où le vendeur ou cédant était domicilié

pondant les trois années qui ont précédé la passation du titre

i\ ratifier, ou, si pendant cette période il a eu sou domicile

dans plusieurs districts, dans le district dans lequel il est

lement domicilié, en donnant le même avis public

es différents districts où il a eu sou domicile pendant
les trois années.

0. P. C, 953.

actue

dans

\

1113. Au jour fixé dans l'avis, \v reciuérunt doit présenter

au tribunal sa demande en ratification.

C. P. C, 954, i)artie ; S. R., 5084.

llltt. Il doit produire avec s;i requête : „ .

1. Certificats des publications et affiches requis, s'il y en

a eu, et copies de la Gatetle Officielle de Quéhec et des jour-

naux contenant les aimonces
;

2, Certificats du ou des bureaux d'eurogistrement dans
la circonscription duquel ou desquels se trouve ou s'est

trouvé l'immeuble, préparés conformément à l'article 769.

C. P. C, 954, partie ; 955, partie, amendé ; S. R., 5984.
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1147. Les dispositions clos articles 770, 771 et 772
Bo»t également applicables aux certificats mentionnés au
Hccond paragraphe de l'article qui précède.

C. P. C, 95G, iimemlé.

114Î*. Los créanciers hypothécaires, dont les droits ne
sont pas constatés par le titre dont la ratification est denifin-

déc, ou par le coitificat du régistrateur, sont tonus de pro-

duire leur opposition le ou avant le sixième jour qui suit

celui fixé pour la présentation do la demande, i\ peine de
déchéance.

C. V. C, 957, amen<}é.

1140. îî'éanmoins, l'opposition n'est pas nécessaire pour la

conservation du principal des rentes constituées pour le

rachat des droits seigneuriaux.

Les dispositions des articles 788 et 789 s'appliquent

également dans les procédures en ratification de titres.

C. r. C, 958.

1150. Durant le mois prescrit pour la publication deTavis
de la demande en ratification, tout créancier du vendeur ou
cédant ou de ses auteurs peut comparaître au grefffe et

oftVir une enchère sur la somme, prix ou autre considération

ou valeur, s'il y en a, portée dans le titre, et la faire recevoir,

pourvu que cette enchère soit d'au moins un dixième de la

totalité du prix, somme ou autre considération ou valeur, et

qu'il oftre en outre au requérant de lui rembourser ses frais

et loyaux coûts, et lui donne à cet eftet caution eu la manière
ordinaire, ou consigne une sonmie suffisante pour cet objet,

suivant la discrétion du juge, sauf j\ parfaire.

C. ]'. C, 959, imcndc ; S. R., 6985.

1151. L(
égalemei

Les autres créanciers du vendeur ou auteur peuvent
^g».v,...v.it, aux mêmes conditions, surenchérir sur l'enchère,

et les uns sur les autres, pourvu que chaque surenchère

subséquente ne soit pas moindre qu'un vingtième do la

somme, prix ou autre considération ou valeur, on sus des

frais et loyaux coûts.

C. r. c", 960, ammilé.

1152. Le requérant peut néanmoins retenir les immeubles
au prix porté par la dernière surenchère ofterte suivant la

loi.

C. P. C, 961.

1153. A défaut d'enchère dans le délai ci-dessus men-
tionné, la valeur de l'immeuble reste définitivement fixée au
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prix et }\ la somme portés dans le titre, sauf les dispositions

ci-après.

0. R C, 962, amendé.

1154. Si le requérant veut purger les hypothèques dont
l'immeuble est grevé, il doit déposer entre les mains du
protonotaire, en même temps que le certificat des hypothè-
ques, le prix mentionné dans son titre, ou le montant auquel
ce prix est porté par l'enchère ou les surenchère».

Cependant, s'il a ime réclamation hypothécaire constatée

par le certificat du régistrateur, il peut retenir sur le prix le

montant de sa réclamation jusqu'à ce que le jugement soit

rendu, pourvu qu'il fournisse au protonotaire bonnes et

suffisantes cautions pour tous les dommages que pourrait

Houflrir une partie intéressée s'il ne fait pas au protonotaire

le payement que le tribunal ordonnera.

S'il appert du certificat du régistrateur qu'il n'y a pas

d'hypothèques, et s'il n'y a pas d'opposition ou réclamation,

on, si le montant déposé ou pour lequel il a été donné caution

suffit pour acquitter toutes les charges apparentes, la sentence

de ratification est prononcée purement et simplement.
C. P. C, 963, amendé ; S. R., 5986.

1155. Mais si la somme déposée ou pour laquelle il a été

donné caution ne suffit pas pour payer toutes les charges et

hypothèques apparentes, ou s'il n'y a pas de prix mentionné
dans l'acte, le juge, i\ l'instance du requérant, nomme deux
experts,, et le requérant en nomme un troisième, pour évaluer

l'immeuble et faire rapport, suivant les formalités ordi-

naires.

C. P. C, 964, amendé.

115tt. Si la valeur constatée par les experts n'excède pas

le prix payé en cour par le requérant, le jugement de ratifi-

cation est rendu purement et simplement.
Si la valeur constatée par les experts excède le prix ainsi

l»ayé, ou s'il n'est mentionné aucun prix dans le titre d'acqui-

sition, le requérant no peut obtenir la ratification de ce titre

qu'en déposant la différence entre le prix d'évaluation et

celui stipulé, ou tout le pri.x d'évaluation s'il n'y a pas eu de
prix.

C. P. C, 905.

1157. Les dispositions des deux articles qui précèdent ne

s'appliquent pas au cas d'expropriation par autorité pour des

fins d'utilité publique, lorsque la compensation ou indemnité

a été réglée par arbitrage ou expertise suivant la loi.

C. P. C, 966.
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115S. Sur preuve de l'accomplissemeut de toutes les

formalités ci-dessus prescrites, jugement est rendu ratifiant

le titre d'acquisition, quitte de toutes hypothèques autres

que celles mentionnées en l'article 1149.

C. P. C, 967.

1150. Sur production d'une déclarationdu requérant à cet

eftet. le jugement peut être rendu, sujet aux hypothèques
portées dans le certificat du régistrateur et aux oppositions

et réclamations produites ; et, dans ce cas, l'immeuble n'est

purgé (jue des hypothèques qui ne sont pas mentionnées daua
le jugemont.

C. P. C, 968.

1I60< Le prix déposé est distribué sur ordonnance du
tribunal, comme les deniers provenant de la saisie et vente
des immeubles sur exécution.

C. P.C., 909.

nos. Le protonotaire est tenu de faiie enregistrer, au
bureau d'enregistrement qu'il appartient, tel que prescrit au
titre de VEnregistrement des droits réels dans le Code civil,

tout jugement de ratification de titre, avant d'en délivrer

copie à ([ui que ce soit, et a droit d'exiger du requérant le

prix et les frais de cet enregistrement et d < radiations qui
doivent l'accompagner.

C. P. C, 970.

11C2. Le mot hypothèque, employa dans ce chapitre,

comprend les privilèges aftectaut les immeubles.

C. P. C, 971.

CHAPITRE L

DE LA SEPARATION ENTRE EPOUX

SECTION l

Séparation de biens

11C3. Aucune demande en séparation de biens ne peut

être formée par la femme sans une autorisation préalable

accordée par un juge sur requête à cet efltet, ou sur conclu-

sion à cette fin contenue dsins la demande en séparation.

C. P. C, 972.

^.10<l. La demande en séparation de biens doit être intentée

seulement dans les cas mentionnés en l'article 1311 du code

civil, et dans la juridiction indiquée par l'article 91 du pré-

sent code.

C. P. C, 973, amendé.

29
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1105. Les formalitt^s requises pour l'assignation ordinaire

doivent y être remplies h la vigueur, sans que le conjoint

nssigné puisse en dispenser directement ou indirectement,

môme en ce qui regarde le délai d'assignation.

Avis en doit être donné et inséré pendant un mois dans la

Gazdte Officielle et dans deux des journaux publiés au lieu,

ou aussi près que possible du lieu de la résidence du défen-

deur, dont l'un publié en langue française et l'autre en

langue anglaise.

Il ne peut être procédé sur cette demande qu'aprl^s la

publication de cet avis.

C. P. C, 974 ; S. R, 5987.

1106. Lorsque l'action en séparation de biens se poursuit

contre le gré du mari, la femme peut, avec l'autorisation du
juge, faire saisir-gager les biens meubles do la communauté
pour la conservation de la part qu'elle a^ra droit d'y préten-

dre lors du partage.

Cette saisie est pratiquée «^ommo dajis le cas du locataire,

mais le mari reste dépositaire judiciaire des cttets saisis-

gages.

Le juge peut, suivant les circonstances, ac(;order main-
levée ou suspension de la saisie, avec ou sans caution.

Nouveau ; C. P. C, 987 ; Cf. C. C, 204.

116T. Les créanciers de la personne assignée en séparation

de biens ont droit d'y intervenir pour surveiller la pro-

cédure ou contester la réclamation de la dornunderessc. et ils

peuvent à cet efl'ot invoquer tons les moyens et oxei-cer tous

les droits qui compétent à leur débiteur.

C. P. C, 975.

1108. La demande en séparation de biens ne peut être

accordée sur la confession ou les aveux de la partie, défen-

deresse ; les allégations de la demande doivent être établies

par une autre preuve légale.

C. P. C.,976.

IIOV. Le jugement qui prononce la sépar.ition de biens

peut en même temps liquider les reprises de la demanderesse,

ou ordonner qu'elles seront constatées par un praticien ou

dos experts, s'il y a lieu.

C. P. C, 977.

1I70. Le jugement en sépariition doit être inscrit sans

délai par le protonotaire sur un tableau tenu h cet ettl't et

affiché dans le greffe du tribunal qui a rendu le jugement
;

el de cette inscription, ainsi que de sa date, il est fait mention

à la suite du jugement dans le registre où il est entré.

Nouveau ; C. C, 1313, partie ; S. R., 6235.



U7I. Lo jugement île séparation peut être exécuté volon-
tairement parle payement réel, constaté par acte authentique,
(les droits et reprises de la femme, ou en justice, par des
procédures aux fins d'obtenir ce payement, mais sans préjudice
des droits des tiers.

0. C, 1312, rarlie ; C. V. C, 981, imriie, amendé.

SEC 1 1ON II

'

Séparation de corps

1172. La demande en séparation de corps doit être

portée seulement dans la juridiction indiquée par l'article

91 de ce code.

Nouveau ; C C, 192, amendé.

IIYS. La demande est intentée, instruite et jugée de la

même manière que toute autre action civile ; les parties n'en
peuvent toutefois admettre les allégations, dont il doit

toujours être fait preuve devant le tribunal.

Nouveau ; C. C, 193.

1174. La femme qui veut obtenir une séparation de corps
doit être préalablement autorisée à faire cette poursuite par
lo juge, sur requête contenant succinctement l'exposé des

faits qui peuvent justifier cette demande, avec affirmation

eous serment, et indiquant la maison ou elle désire se retirer

pendant le procès et porter les linges et bardes qui lui sont

nécessaires.

Celte requête doit être signifiée au mari, si lo juge
l'ordonne.

C. P. C, 986.

1173. Si la femme juge à l'ropos de demander la saisie-

gagerie des biens meubles do la communauté pour la conser-

vation de la part qu'elle aura droit d'y prétendre au cas de
partage, cl"; doit y être a utoriséo également par le juge.

Cette saisie est pratiquée comme dans lo cas du locataire,

mais le mari reste dépositaire judiciaire des effets saisis-

gages.

Le juge peut, suivant les circonstances, accorder mainlevée

ou suspension do la saisie, avec ou sans caution.

Nouveau, partie ; C. P. C, 1»87 ; Cf. C. C, 204.

1176. La femme peut également joindre à sa demande en

séparation la saisie-revendication dos meubles qui lui appar-

tiennent.

C. P.C., 988. ..
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1177. L'instruction delà cause, lu sentence, son éxecution

et sa publication sont asâujctties aux dispositions contenues
en la section qui précède.

C. r. C, 980.

CHAPITRE LI

DES OPPOSITIONS AU MARIAGE

S

1178. L'opposition au mariage doit être portée devant la

cour supérieure dans le district du domicile de celui au
mariage duquel on s'oppose, ou du lieu où doit se célébrer le

mariage, ou devant un juge de ce tribunal.

Kouveau ; C. C, 145.
'

H70. L'opposition doit être accompagnée d'un avis

indiquant le jour et l'heure auxquels elle sera présentée.

C. P. C, 990, amendé.

1180^ L'opposition et l'avis doivent être signifiés tant au
fonctionnaire appelé à célébrer le mariage qu'aux futurs

époux ou à ceux qui les représentent, en observant un délai

do cinq jours intermédiaires, avec l'addition ordinaire lorsque

la distance excède cent milles.

C. P. C, 90\, amendé.

1181. La procédure est pour le surplus assujettie aux
règles et délais des causes entre locateurs et locataires.

C. P. C, 992, amendé.

1183. Si l'opposant ne présente pas son opposition au jour
fixé, toute partie intéressée peut obtenir jugement de congé-

défaut contre l'opposant, sur dépôt de la copie d'opposition

qui lui a été signifiée ; et, sur la remise qui lui est fuite de
copie de ce jugement, le fonctionnaire appelé à célébrer le

mariage peut passer outre.

C. P. C, 993.

1183. A défaut par l'opposant de procéder en la manière
requise, l'opposition est déclarée désertée.

C. P. C, 994.

1184. Le juge, avant de prononcer sur l'opposition, peut,

s'il y a lieu, convoquer devant lui les parents, et, à leur défaut,

les amis des futurs époux, pour donner leur opinion sur le

mariage projeté et agir ainsi que de droit.

Lorsque l'opposition est formée par le tuteur ou lo cura-

teur, le juge ne peut la décider qu'après avoir pris l'avis du
conseil de famille, dont il doit ordonner la convocation,

C. P. C, 996 ; C. C, 138, j>artie.
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1185. S'il y a appel ou rovisioti, les procédures sont

sommaires et elles ont la préséance.

C. r. C, 996, amendé.

1180. Si l'opposition est rejetée, les opposants, autres
que le përe et la mbre, peuvent être condamnés aux dépens,
sans préjudice du recours pour dor mages-intérêts.

Nouveau; C. C, 147, partie.

CHAPITRE LU

DE L' " HABEAS CORPUS AD SUDJICIENDUM " EN MATIERE CIVItE

1187. Dans tous les cas où une personne est emprisonnée
ou piivée de sa liberté, autrement qu'en vertu d'une ordon-
nance en matière civile rendue par un juge ou un tribunal

compétent, ou que pour une matière criminelle ou supposée
criminelle, elle peut, soit par elle-même, ou par un uutro

fiour elle, s'adresser à l'un des jn<içcs de la cour du banc de
a reine ou de la cour supérieure aux tins d'obtenir un bref
adressé à la per8(»nne sous la garde de laquelle elle se trouve
emprisonnée ou détenue, lui enjoignant de la conduire sans
délai devant lojuijo quia décerné le bref, ou devant tout

autre juge du même tribuna', et de faire voir la cause do
détention, afin de faire constater si elle est justifiable.

C. P. C, 1040, 1052, amendés.

1188. Cette demande doit être accompagnée d'un affi-

davit établissant qu'il y a une cause probable et raisonnable

à l'appui de la plainte.

C. P. C, 1041.

1189. Ce bref est au nom du souverain, scellé du sceau

du tribunal auquel appartient le juge qui l'a accordé, et est

certifié de même que tout autre bref.

Il est rapportable sans délai, à moins que le terme ne soit

si rapproché que le bref ne puisse être mis à eftet auparavant,

et dans ce cas le juge peut ordonner qu'il soit rapporté pen-

dant le terme ; et, si le terme est si près de la fin que le bref

ne puisse être exécuté convenablement pendant le terme, le

bref peut être fait rapportable pendant la vacance suivante.

C. P. C, 1042.

1 IÎM>. Le bref est signifié en on laissant l'original à '"^lui

auquel il est adressé, ou en parlant à son domestique ou
agent à l'endroit où la persoime est incarcérée ou détenue.

Le certificat de signifie» tiou se met sur une copie certifiée,

Ç. P. C, 1043, amendé,
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lllll» Si la personne à laquelle le bref d''hahea3 corpus

est signifii no s'y conforme pas, elle est consi(lér»5o coupable
de mépris envers le tribunal sous lo sceau duquel le bref a
été émis, et le juge peut rendre une ordonnance, bous lo sceau
du tribunal, pour contrainte par corps, rapportuble devant
lui, ou devant le tribunal.

C. P. C, 1044, amendé.

11113. Sur rapport du bref d'habeas corpus, ou sur rap-

port de l'ordonnance mentionnée en l'article 1191, lo juge
procëde, aussitôt qu'il peut le faire convenablement, à
examiner la vérité des faits allégués par uffidavits ou par
examen sous serment des témoins, et adjuge en conséquence.

C. P. C, 1045, amendé.

1103. Si le juge devant qui le bref est rapporté en
vacances a des doutes sur la réalité des faits allégués dans
le rapport, il peut admettre à caution la pereonno empri-

sonnée ou détenue, en prenant son cautionnement personnel

avec une ou plusieurri cautions, ou en prenant un cautionne-

ment à un montant raisonnable, au cas do minoi'iié ou de
femme sous puissiincc do mari, qu'elle comparaîtra devant
le tribunal au jour fixé dans lo ternie suivant et de jour en
jour, pour obéir aux ordres que le tribunal pourra doimer.

C. P. C, 1046, amendé.

IIOI. ILe bref d'habeus corpus est alors transmis au tri-

bunal avec le cautionnement et toutes les pièces relatives 4
la plainte, et le tribunal procède à ordonner ce que de droit.

C. P. C, 1047.

1195. Le tribunal peut ordonner une ou plusieurs plai-'

doiries écrites pourjuger des faits allégués dans le rapport,

et il est procédé à l'instruction par attidavitou par examen
sous serment des témoins devant le tribunal ou le juge,

suivant qu'ils le considèrent le plus convenable.

C. P. C, 104i<.

IIOK. La cour du banc do la reine et la cour supériieure

suivent en terme la même procédure pour la contestation de
la vérité du rapport.

C. P. C, 1049.

1107. Le tribunal ou le juge peut adjuger sur les frais

encourus à l'occasion de l'émission, de la contestation et de
l'exécution du hre( d'haheas corpus.

C. P. C, 1050.

nus. Lorsqu'un bref d^habeas corpus a été une fois

refusé par un juge, il n'est pas loisible de renouveler la
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(îomamlo devant lui ou (lovant un ftutrojuge, à moins que
do nouveaux faits no soient alléguos ; mais la domande peut
être faite do nouveau à la cour du banc de la i-eino, ii sa

prochaine séance en appel, i\ l'endroit où les appels du distriot

sont portes.

C. P. C„ 1051.
: 4

SEPTIÈME PARTIE

Procédures devant la cour de circuit

CHAPITRE LUI
'

,

'

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

non. Tous les pouvoirs dont la cour supérieure ou les

juges et officiers do cette cour respectivement sont revêtus

relativement aux matières de leur juridiction, sont conférés

à la cour de circuit dans les limites do son ressort, aux juges
qui la tiennent et aux officiers de cette cour respectivement,

sur les mêmes matibroa, ainsi que sur les autres choses qui

font l'objet de la présente partie, ou relativement à toute

autre affaire qui se rattache à la manière do conduire toute

poureuite, action, et procédure dans la cour de circuit.

Tout ce qui relativement aux procédures dans la cour

supérieure peut ou doit être fait par le protonotaire, peut et

doit être fait de la même manière par le greffier de la cour
de circuit, quant à ce qui est du ressort de ce dernier tribu-

nal ; néanmoins, les fonctions attribuées au protonotaire en
l'absence du juge ne peuvent être remplies par le greffier de
la cour de circuit.

C. P C, 1059, partie^ amendé.
_

" •

;

'

1200. Les commissaires et autres personnes autorisés à
recevoir les dépositions sous serment pour la cour supérieure

ont les mêmes pouvoirs en ce qui concerne la cour de
circuit.

C. P. C, lOGO.

ISOl» La cour de circuit du district se tient au même lieu

que la cour supérieuie, et aa juridiction s'étend sur tout le

district d'après le nom duquel elle est désignée.

Néanmoins, elle ne peut accorder plus de frais contre un
défendeur qu'il n'aurait h en 'payer s'il eût été pourauivi

«levant la cour de circuit dans le comté où il réaide et où la

cause d'action a pris naissance.

C. P. C, 1061. •
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1203* Ln cour de circuit pour uu comttS a juridiction

duns toute l'étondue du comté, loi» inCmo qu'il y aurait

plusieurs endroits fixés pour ses séances.

c. P.C., iota.

i

120:1. Dnns les cas visés par l'article 45, le défendeur peut,

avant de faire sa défense ou mérite, évoquer la poursuite ou
action, et requérir qu'elle soit transférée à la cour supéricuro

dans le district, pour y être entendue et jugée.

La déclaration d'évocation est entrée au dossier, qui est

sur-le-champ transm:8 au greffe du protonotaire, et la cour
Bupérieuro décide sommairement de lu validité de l'évocation,

et procède ensuite à instruire et àjuger la cause si l'évocation

est bien fondée. Dana le cas contraire, la cause est renvoyée
à la cour do circuit.

Si, dans une poursuite susceptible d'évocation, le défendeur
conteste ou met en question le titre du demandeur t\

quoique immeuble, do manière à infirmer les droits du
demandeur à l'avenir, ou à les affecter d'une maniëro préju-

diciable, ce dernier peut évoquer la cause, et il est alors

procédé comme sur l'évocation du défendeur.

C. P C, 1058, partie, amendé.

1204. Toute procédure incidente à une exécution contre

des effets mobiliers, quel que soit le montant ou la valeur do
la chose réclamée, est du ressort de la cour qui a décerné

l'exécutoire.

C. P. a, 1083, 1103, amemié.

1205. Le bref pour l'exécution d'un immeuble est

rapportablc h la cour supérieure du district où le jugement
a été rendu.

C. P. C, 1086, 1102, pat-tie, amendés.

1200. Toute procédure incidente à la saisie ou vente des

immeubles saisis est du ressort de la coar supérieure oii le

href est rapportable, de même que si le jugement y eût été

originairement rendu.

C. P. C, 1088, amendé.

1207. Sur le rapport à la cour supérieure d'un bref

d'exécution contre des immeubles, décorné par la cour de
circuit, le premier tribunal peut ordonner au greffier du
second de transmettre le dossier originaire de la cause à toutes

fins que de droit.

C. P. C, 1090, awe«(Z^.



cilAVITRE LIV

DES CAUSE8 SUSCEPTIBLES DE REVI.SIOX OU d'aPPKL

I30M. Sauf les dirt|iositioiiâ iiarticiiliôrcfl coiitoiiuos tlnns le

cliftpitro précédent, dans les caiiâos, inuti^t'os etcltosos, siiâCiMt-

tibleado revision ou d'appel, jiortées ot mues devant lu cour d»>

circuit, les ibgles relatives à lu procédure jusqu'à jugement,
aux jugement» eu ces matières, aux voies do recours devant
la cour de circuit contre ces jugements, t\ leur exécution
et aux oppositions aux saisies et ventes, à la suisie-urrêt avant
jugement, à la saisie-revendication, à la saisic-gageric et an
séquestre judiciaire, moins celles qui régissent les procès par
jury et la cession d js biens, sont les mêmes que celles suivies

h la co'ir supérieure en semblables matières.

Nouveun ; C. P. C, 1059, partie, 1065.

CHAPITRE LV

DES CAUSES NOX SUSCEPTIBLES DE REVISIOX NI d'aPPEL

120!K Sauf les dispositions partici'Iières du chapitre qua-
rante-trois et du présent chapitre, diuis les causes, matières

et choses non susceptibles do revision ni d'appel, portées et

mues devant la cour de circuit, les règles relatives îi. la

procédure jusqu'à jugement, aux jugements en ces matières,

aux voies de recours devant la cour do circuit contre ces

jugements, à leur exécution, aux o[)positions aux saisies ot

ventes, à la saisie-arrêt avant jugement, à la saisie-rcveadi-

cation, à la saisie-gagerio et nu séquestre judiciaire, moins
celles qui régissent les procès par jury et la cession de biens,

sont les mêmes que celles suivies à la cour supérieure eu sem-
blables matières.

NoxwuA.

1210* Dans le cas où le bref d'assignation est adressé au

shérif ou à l'huissier d'un district autre que celui où il a été

émis, il peut être signifié par le shérif ou un huissier de ce

district ; mais ce dernier n'a pas droit à plus de frais que si

la signification était faite par l'huissier le plus proche de la

résidence du défendeur ainsi assigné.

Les brefs d'assignation, de SHbpœna ou d'exécution, émis

par une cour de circuit de comté, peuvent être signifiés ou

exécutés par usi huissier résidant dans le district ; mais il n'a

pas droit à plus de frais que si la signification ou l'exécution

avait été faite par l'huissier le plus proche de la résidencepar

de la personne assignée

pratiquée.

30

ou sur laquelle l'exécution est
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Néanmoins, lorsqu'il est établi, à la satisfaction du.|uge ou
du greffier, que le bref doit être adressé au shérif ou à
quelque autre hu* jsier et par lui ex 'cuté, le bref peut être

ainsi adressé et exécuté ; et, dans ce cas, les frais sont taxés

du bureau du sbéiif ou de la résidence de l'huissier et pour
la distance réellement parcourue par lui.

C. r. C, 1068, ameuJé : S. R., 5997.

1311. Lorsque le défendeur est en défaut do comparaître

ou de plaider, le demandeur n'est pas tenu de domier avis

de l'inscription à l'enqucte, loi^squ'une enquête est requise,

ni de l'inscription pour jugement.

C. P. C, 1099, i>rtr/«è.

1313. Le délai pour plaider au méritij est de quatre jours

à compter de la con. parution du défendeur.

Il y a même déUii. de quatre jours entre chnf^ne pièce de
la plaidoirie permise par la loi.

C. P. vJ., 107'3, partie, amendé.

1313* Immédiatement après la contestation liée, la cause

.
peut être inscrite par l'une ou l'autre des parties pour preuve
et audition.

L'article 284 ne s'applique pas à cette inscription.

G. P. C, 1072, amendé.

1314. Un avis d'au nioins trois Jours, du jour fixé pour
enquête et audition, doit être donné à la partie adverse.

C. P. C, 1099, partie. .

1315. L'enquête so fait do vive voix, cour tenante, sans

qu'il eu soit pris de notes.

C. P. C, 1101.

1316. Une personne résidant à plus do quarante-cinq

milles de l'endroit où doit se faire l'enquête, ou hors des

limites du circuit, ne peut être tenue de comparaître sur

assignation comme témoin, à moins qu'elle ne soit assignée

conformément aux dispositions contenues dans les articles

288 et 289.

C. P. C, 1076.

1317. Les moyens de droit sont proposés pur plaidoyer
;

et dans tous les cas où il a été produit un plaidoyer en droit

ou une réplique en droit, la cause pei . t..
* lurs être inscrite

pour enquête et audition, eu réservant à faire valoir les

moyens de droit après l'enquête.

C. P. C, 1077, amendé.
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il:«lS. Le jugo peut en tout temps ordonner que l'enquête
ait liea ou qu'un témoin ou une partie Boit entendue dans
tout iiutrc circuit, et que le dossier ou partie d'icelui soit

transmis à cet effet, conformément aiix dispositions contenues
en l'article 347.

C. P. C, 1078, nmemU.

ISlfK Lorsqu'un ordre de sursis est nécessaire sur une
opposition h la saisie ou vente, il peut être accordé par le

juge dans ou hors des limites du circuit, ou par le greffier.

C. P. C, 1084, 'partie, amewi^.

1S20* A défaut de biens meubles, le jugement peut être

exécuté sur les immeubles du débiteur qui sont dans les

limites du district oCi le jugement a été rendu, ou dans tout
autre district.

Néanmoins, sauf les cas visés par l'article 1221, l'exécution

des jugements pour une somme n'excédant pas quarante
piastres ne peut être poursuivie que contre les biens meubles.

C. P. C, 1085 ; 1102, 'partie.

1221. S'il s'agit d'un immeuble déclaré hypothéqué par
le jugement et délaissé en justice, ou d'arrérages de rentes

constituées créées en vertu de l'acte seigneurial de 1854,
quel qu'en soit le montant, le bref d'exécution peut être

tlécerné immédiatement contre cet immeuble.
C. P. C, 1087; 1102, /)ar<je.

1222. Toutes les demandes qui ne sont pas susceptibles

<le revision ni d'appel sont jugées sommai remont, et, lorsque

le montant réclamé n'excède pas vingt cinq piastres, les

causes sont décidées suivant l'équité et la bonne conscience.

C. P. C, 1104, partie.

HUITIÈME PARTIE

Matières sommaires

CHAPITRE LVI

DE LA PKOCKDUIli: KN MATIÈRES SOMMAIRES

1223. Sont réputées niaticres sommaires et instruites

comme telles, suivant les règles énoncées dans le présent

chapitre :

1. Los actions qui résultent des rapports entre locateur

et locataire ;

2. Les actions fondées sur lettres de change, billets, chè-

ques ou mandats de payement, bons ou reconnaissances de
dettes

;
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8. Les demandes de commerçants pour prix et valeur do
marchandises ou articles vendus, ouvrages faits, matériaux
fournis, et argent déboursé, dans le cours ordinaire de leurs

opérations commerciales
;

4. Les demandes de cultivateurs pour prix des produits

de leurs fermes ;

6. Les actions des avocats, notaires et médecins en recou-

vrement des sommes i\ eux dues pour services professionnels
;

6. Les actions des imprimeurs-éditeurs pour impressions,

publications ou ouvrages faits par eux en cette qualité, ainsi

que celles pour prix et valeur de l'abonnement aux journaux ;

7. Les réclamations pour prêt d'argent, garanti ou non par

hypothèque ;

8. Les réclamations pour salaires ou gages des instituteurs,

précepteurs, commis, employés, ouvriers ou journaliers,

ainsi que les réclamations qui résultent des rapports entre

les domestiques et leurs maîtres
;

9. Les réclamations pour pension et logement par les

hôtelière ot maîtres de pension
;

10. Les réclamations fondées sur achat ou v^ntc d'agrès,

apparaux et avitaillement ;

11. Les réclamations résultant d'affrètement ou nolise-

mcnt, emprunt ou prGt à la grosse
;

12. Les réclamations résultant d'accords et conventions

pour salaires et loyers d'équipages
;

13. Les réclamations résultant d'engagement do geits do
mer pour le service de bâtiments de commerce.

Nouveau, partie ; C. P. C, 887 ; S. K., 5977 ; 53 V., c. 71,

s. 1 ; 54 V., c. 41, s. 4.

]S2'I. Sauf les règles particulières contenues dans co

chapitre, les règles de procédure qui gouvernent les causes

ordinaires régissent également les matières sommaires.

Nouveau.

1235. Dans les causes mentionnées au paragraphe premier

de l'article 1223, la valeur ou le montant du loyer

réclamé ou le montant des doiiinuiges allégués détermine la

classe d'action, de même que la compétence du tribunal.

Le locateur peut joindre j\ sa demande une demande pour
lover dil, avec ou sans saisic-gagerie, saieic-gagorie par droit

do suite, arrêt en la possession du locataire ou des tiers, ou
saisie-rcvcndioation do meubles loués.

C. r. C, 888, ameiulé ; S. R , 5977 ; S. 11. B. C, c. 40,

s. 9.

122G. Dans les actions mentionnées au paragraphe pre-

niier do l'article 1223, le délai d'assignation n'est, que d'un

jour intermédiaire, lorsque le lieu do la signification est dans
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un rayon <le quinze railles, avec en outre un jour pour
chaque cent milles additionnels, dételle sorte, cependant, quo
le dëlai ne soit jamais de plus de vingt joure.

Dans les autres actioivs sommaires, le d<^lai d'assignation

est celui prescrit par Tarticle 142.

C. P. ()., 891, amendé ; S, R., 5977.

1327. Avis de la motion proposant des exceptions préli-

minaires doit être donné à la partie adverse dans les deux
jours de l'entrée de la cause, sauf les cas portés dans les

articles 170, § 6, 171 et 174.

Nouveau.

1338. La défense doit être produite dans les deux jours
de l'entrée de la cause.

Néanmoins, si des exceptions préliminaires ont été pro-

duites, le délai ci-dessus court depuis le jugement sur ces

exceptions, sauf lorsqu'il est autrement prévu dans la section

première du chapitre seizième de ce code.

C. P. C, 892, partie ; S. R., 5977.

1330. Toute autre pièce de plaidoirie nécessaire pour lier

la contestation doit être produite le jour juridique suivant la

production de la pièce précédente.

C. P. C, 892, § 3, 893, amendé ; S. R., 5977.

1330. L'audition sur l'inscription en droit ne peut avoir

lieu qu'un jour après sa signification à la partie adverse.

Néanmoins, dans les causes qui ne sont pas susceptibles

do revision ni d'appel, la cause peut êtro inscrite pour en-

quête et audition, e>i réservant à faire valoir les moyens de
droit après l'enquête.

Nouveau.

I3:tl. Aussitôt la oontctstatiou liée ou apros l'adjudication

sur l'inscription en droit s'il y en a eu, la cause peut être

inscrite pour enquête et audition.

C. V. (':., 894, 897'/, partie, an>en>fé ; S. R., 5977.

V^ilVi' Un avis d'au moins trois jours du jour fixé pour
enqiu'îte et audition doit être donné à la partie adverse.

C\ P. C, 897«, partie, amende ; S. R., 5977.

12»» (retranché).

I2»'i. Le jugeuient peut être rendu pendant les termes ou
on dehors d'iceux.

Il est exécutoire huit jours après qu'il a été prononcé.
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toutefois, le délai d'expulsion, dîins les uctioiis nientior-

iiéea au premier paragraphe de l'article 1223, reste h la discré-

tion du tribunal.

C. P. C, 898 ; S. K, 5977.

1235» Les délais, quant à l'assignation et aux plaidoiries,

s'appliquent aussi à toute intervention, opposition ou autres

procédures incidentes de même nature.

C. P. C, 899 ; S. R., 5977.

1230. Les mots " procédure sommaire " doivent être

inscrits ou imprimés en tête de tout original et de toute copie

du brefd'assignation émis en vertu des dispositions du présent

chapitre, lesquelles dispositi^^ns doivent être interprétées

de manière à ne pas enlever 1 .>oit de poursuivre en vertu
des règles ordinaires de la proc/' ire.

C. P. C, 899a, partie, amemlé ; S. R., 5977 ; 53 V., c. 61,

8. 3.

NEUVIÈME PAUTIE

Appel à Sa Majfstè

CHAPITRE LVII

rKOCÉDURE SUR l'aPPEL À SA MA.IKSÏK

1SS7. L'exécution d'un jugement dont appel est porté à
Sa Majesté eu son conseil privé ne peut être arrêtée ni

suspendue, à moins que la partie qui se prétend lésée ne
donne, dans le délai fixé par le tribunal qui a rendu le juge-

ment, bonne et suffisante caution de poursuivre ctfectivement

l'appel, de satisfaire à la condamnation et do payer les dépens
et dommages qui seront ordonnés par Sa Majesté au cas où
le jugement ferait confirmé.

Ce cautioimement doit être reçu par un des juges du tri-

binial qui a rendu le jugement.
Les cautions justifient de leur solvabilité sur des biens

immobiliers qui sont décrits dans le cautionnement.

Une seule caution suffit, si la valeur des biens-fonds

qu'elle décrit, est égale au montant du cautionnement, en
outre de toutes charges et hypothèques.

Ijc juge qui reçoit ce cautionnement peut ordonner,

sur demande ou autrement, la production de certificats

d'enregistrement, de rôles d'évaluation et de tous autres

documents, aux fins du caiitioiuiement, et fait i.ux cautions

les questions qu'il juge convenables. Ces qui-stions et les

réponses peuvent être prises par écrit.

Toutefois, l'appelant peut s'exeiupler de fournir- ce

cautionnement en déposant un montant égal ». celui qui

}
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serait exigé pour le cautionnement, aoit en argent, ou en
bons de la Puissance ou de cette province, ou en obligations

municipales ; et le dépôt de cette somme d'argent ou de ces

bons ou obligations se fait " -^ ' ^ -•
• •

'
CD

au greffe du tribunal qui a rendu
du shérif, i\ la discrétion du juge.

C7

le jugement on au bureau d
, ., ^

C. r. (\, 1170, ninaHlé ; in8â,parUe, amemlé; S.'^R.,

6009, 6010.

13*18* L'appelant peut aussi consentir à l'exécution du
jugement, et dans ce Cas no donner caution que pour les frais

d'appel, aux mômes conditions que dans l'article 917.

C. P. C, 1180.

1230. L'exécution du jugement dont est appel ne peut
non plus être arrêtée ni suspendue après six mois à compter
du jour auquel l'apnel est accordé, t\ moins que l'appelant

no produise augreàedi tribunal quia rendu le jugement
un certificat du greffier du conseil privé de Sa Majesté, ou
de tout autre officier compétent, constatant que l'appel y a
été logé dans ce délai, et que des procédures ont été adoptées

sur cet ,.ppel.

C. P. C, 1181, umendé ; lllSa, partie, ometnU ; S. R., 6009.

12-10. Le greffi:r du tribunal qui a reiulu le jugement est

tenu d'enregistrer toute copie ofHcielle d'un jugement de Sa
Majeété en son conseil prive, du moment qu'elle lui est

présentée pour cet objet, sans qu'il soit nécessaire d'obtenir une
ordonnance dans ce sens du tribunal qui a rendu le jugement,et
de renvoyer au tribunal de première instance le dossier de la

cause, avec un exemplaire de la copie du jugement rendu par
Sa Majesté et enregistré comme il est dit plus haut.

C. P. C, 1182, amemlé ; 1178(T, 2yartie, amendé ; S. R., 6009.

DIXIÈME PARTIE

Jurûlidions inférieures

CHAnTRELVIII

DK LA PROCÉDURE DEVANT LES COURS DES COMMISSAIRES POUR LA
DÉCISION SOMMAIRE DES PETITES CAUSES

1341* Les commissaires ne peuvent siéger et tenir la cour

séparément et en môtne temps dans la même localité.

La cour peut être tenue par un seul commissaire ; et ils

peuvent également siéger plusieurs ou tous ensemble.

Ils doivent décider en bonne conscience, suiva»it l'équité

et au meilleur de leur connaissance et de leur jugement. .

C. P. C, 1183.

y
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J343. Les commissaires ont, pour le maintien do l'ordre

pendant les séances de cette cour, ainsi que pour faire obéir h
leurs mandats, ordres et jugements, hs mènios pouvoirs que
les autres tribunaux de la province.

C. 1'. C, 1184.

134:t. Ils peuvent être récusés pour les mêmes causes que
les juges des autres tribunaux.

C. P. C 1185.

124-1. Cette récusatiou doit être faite par écrit.

C. P. C, 1186.

1245. Si tous les commissaires sont récusés par l'une ou
l'autre des parties, la cause est immédiatement transférée à
la cour des commissaires la plus voisine, qui adjuge sur la

récuaatioi} et procède ensuite à instruire et juger le fond
dans lo cas seulement où la récusation est maintenue.

Mais, si la récusation est déclarée non recevable, la cause

est renvoyée au premier tribunal, qui, sans égard au fond,

peut taxer les frais de cette récusation contre la partie qui

l'a faite.

C. P. C, 1187.

1240. Elle peut, dans les matières de sa compétence,
accorder :

L'intervention
;

La saisie-gagerie
;

La saisie-revendication
;

La saisio-arret après jugement
;

L'arrêt simple ou en main tierce avant jugement sur

demande excédant cinq piastres, lorsqu'il est établi par le

serment du demandeur ou de son agent que le défendeur a
celé, cèle ou est sur le point de celer ses biens, se cache ou a
l'intention de quitter subitement la province, dans la vue de
frauder ses créanciers.

La déposition sous serment peut être reçue par un des
commissaires ou par le greffier.

C. P. C, 1191, 1192, partie, amendés.

1247. Ces procédures peuvent être mises à exécution

hors des limites du district judiciaire dans lequel elles ont
été décernées, pourvu qu'au dos du mandat un des commis-
saires mette son ordonnance permettant l'exécution du man-
dat dans le district voulu.

Tout mandat de saisie-gagerie, saisie-revendication, saisie-

arrêt après jugement, arrêt simple ou en main tierce, doit être

fait rapportable en la manière tixée dans l'article 1252, et lo
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rapport en doit âtro fait avec le proses-verbal des procëduroa
au jour ainsi fixé.

C. P. C, 1192, partie.

1S4S. Dans le cas de saisie-arrêt avant ou apr&s juge-
ment, le tiers-saisi, dans les deux jours après que la significa-

tion du bref lui a été faite, peut faire sa déclaration sous ser-

ment devant le greflier de la cour do circuit la plus proche
de la localité où le bref lui a été signifié.

C. P. C.,1192«, amendé ; S. R., 6012.

1340. Ce greffier est autorisé à administrer le serment
requin, et doit, après avoir dressé et reçu la déclaration du
tiers-saisi, la transmettre sans délai par lettre enregistrée au
greffier de la cour des commiâsaires où la cause est pendante.

Il a droit à un honoraire d'une piastre payable par letiers-

saisi, pour dresser, recevoir et expédier la déclaration tel

que requis ; et, sur payement de cet honoraire, il dresse un
reçu qu'il transmet avec la déclaration du tiers-saisi.

C. P. C, 11926 .• S. R., 6012.

]350« Cette somme d'une piastre est taxée parles com-
missaires ou par leur greffier, comme partie intégrale des
dépens de l'action ; et le reçu, qui en a été donné et transmis
au greffier de la cour des commissaires, équivaut à un juge-
ment de ce tribunal en faveur du tiers-saisi contre le saisis-

sant, et peut être mis à exécution par voie de saisie, après le

même délai et de la même manière que tout autre jugement
de ce tribunal.

C. P. C, 1192c ; S. R., 6012.

1351. Tout mineur âgé de quatorze ans accomplis peut
ester en jugement devant cette cour, pour recouvrement de
ses gages et salaires, de même que s'il était majeur.

C. P.C., 1193.

1353. Le délai est d'au moins trois jours fi-ancs dans les

simples assignations, lorsque le défendeur ne réside pas }\

plus de six milles de l'endroit où il est assigné à comparaî-

tre.

Lorsque la distance excède six milles, le délai est aug-

menté d'un jour à raison de chaque six milles additionnels.

C. P. C, 1194, amendé.

1353. L'exploit d'assignation contient :

• Un commandement au défendeur de payer la somme
réclamée ou de comparaître devant le tribunal pour répoudre

à cette demande.
SI
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LoH nom, prtSuom», n^rtidonco ot oocuiputioii fiuitdii dotnan-
(It'iirquo (lu (liWoiuloiir

;

II 110 i^noiioiiitioii britNvo <loii oiuihoh do lu dniiiiiixle
; .

Ijo Jour aui|iiol I« d«WoiuIuur doit ooiiipuruîtro
;

liU diito do l'oxploil. ;

Lu Higiiiitiii'o du coiiiiniHHiiiru.

('. I». (î., unr).

Itl5-1. Lu Hiinplo nrtBigiiutioii pout Atro aip^nilitJo par un
huÎHiiiior do la ooui* niipi^uMiro, ou pur iiiio por.-ioniie loUrt^o

(pli on uttoHto In HifirniHcution pur ntHdnvit.

VllWi. S\ Tui^Vignution oat noootnpugntSo do auisiu, cllo

no poutr^tro dikniuV) qiio pur un liuinaior.

0. P. (î., 1197.

. I25U. L'uno ou rnutro doH purtioa pont «Svoquor Ju ouuso

i\ lu cour do circuit du diatriot, loraquo lu c«Mit08tution ou
ouuao u trait :

A un droit iinniolûlior ;

A un liuuoruiro d'ottlco ;

A uno aoniino do douiiMM duo u'i aouvoruin ;

A quohpïo droit, loyor, rovonu ou roiito unuuollo, ou autro

nuUit^ro, oi\ doa droita tutura pourruiont ôtro utlooti^.

C. \'.r., 115)8, omniihK

12^7. T/iua(Ti[>tiou <lo faux oontro un uc(o ou docuinout

produit dovunt la o»>ur a l'otlot d'uuo iW'ooatiou à lu cour do
circuit. »

»'

0. W C, 1190, (tmeiulé.
"

'

I3*TH. Au cas doa doux nrti(;loa priV^éilouta, lo 'oinniia-

auiro, ou un doa oomniissairoa, ou lo grctlior, doit, daua loa

(piinzo jours, truusniottro lo dtiaVior i\ lu cour tlo «'irouit, uvoo

une oopio cortifiik> do toutes loa oiitrôoa au rogistro rolative^

i\ cotto cause. '.

Nôaunioins, dans lo cas d'ulU^^iitioii do faux, cotto truiM-

niiaaion no pont uvoir liou j\ nu»ins quo lu partie qui alliNguo

le faux no donne ouution autKsante poiir les frais h encourir

sur l'inscription on faux. r-

C. r. c, 1200, a)Hi'H<lê. '
:

l'jn»!l. A dt^faut do fournir ce c:iutiouiu'uiPnt dana lo

délai lixé par la cour, la partie est dtJehiu> de son droit d'é-

vocation, et la cour des eoinniissaire.H peut prv)céder ;\ instruiro

ot juiçor la cause, anns égard s\ l'inacription de faux.

0.1\ C, l'JOI.
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l3AO« RI lYvocfttîoii est ndmiRo, le tribunal aiiqiiol ollo a
6t6 portée iiiHtruit et Jugo la oiiiine, oonimo hï cIIo y nvait prin

nniHmui(!«^.

V. V. (!., 1202.

I20I. l'orsuiiiie no pont iigir cuniino proonronr «le l'nno

des pnrticH (lovant In oniir dos coniiuiHHiiiro.'^, lï nioiuH d'otro

avoout et procnrour, on nortonr d'uno ))rounrution apdcialo,

en i\ nininH (pio co ne Hoit on lu pnWnco et du connentcment
do cotto partie.

Les grotliorH do lu conr ot les huissiorri neponventon aucun
cas remplir cotto fonction.

C. r. (\, 1203, 1205, amai<U's.

1I9U3* TiUito porsonno, autre qu'un avocat et procureur,

comparaissant [tour (inohiu'nno dos parties, doit le faire gra-

tuilomcnt.

Si cette personne reçoit pour co service, soit directement
ou indirectement, un honoraire, émolument, ou rémun<$ra-

tion qneloonqno, ollo devient incupablo d'agir comme procu-

reur devant une cour de commissaire, sans préjudice du
droit de la partie qui a payé do le poursuivre en recouvre-

ment.
C. r. C, 1204, amnhU.

1203* Si le défendeur a été assigné on personne et fait

défaut, ou s'il confesse.jugement, ou enfin si les parties y con-

sentent, la cause peut être instruite lo jour fixé pour le rap-

port, et jugée.

En tout autre cas, la cause doit être remise j\ nii autre jour

pour être instruite.

V. V. i\, 1200.

I204. l)u eonsentcnieiit des parties, la cause peut être

renvoyée à la décision do trois arbitres, dont un nommé par
cInuMine dos parties, ot le troisi6mo par lu cour.

La c»)ur peut égaloniont, dans su tliscrétion, ordonner co

renvoi aux arbitres.

('os arbitres doivent, avant d'agir, prêter serment devant
un des (îonunissairos on (lovant un jugo do pai.\, do remplir

cotte cbargi' fidMoinont ot inipartiuloniont.

Ils peuvent ontontiro les parties ot leurs témoins, assermen-

tés devant nn dos commissairos ou un juge de paix.

1.0 rapport de deux dos arbitres est final et doit êtro

liomologué et exécuté en conséquence.

C. r. C, 1207.
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IU<in.. |/iiiHtriicti(Mi «In la citiiiin no Fuit, «orri.iiairflmont,

KiiiiH (iii'il Hiiil iiiV-cHniiint (|iii' Iti ])liii(l()ii'i«i «oit <W:rt;<).

('. I'. <;., t2(H.
.

.

,

l!20<l. ],\\ prouva i(m(iiii()iiiiilt< ohI iuIihIho l'IiitiH toiiH Ich

CiiN.

li'liiiiHNiri' on riiitliviilii (|ui ii i^xploili') tluim tu ciuiho iio

jioiit «^Iro r4H;ii i\ tt'riioii^iii'r <I<-h rnils on iidtniHHioiiH dont il ii

«Il «loniniiHHiinco upri'H 1 l'iMHHHiori du bnd'd'iiHHigriiilioii, ni co

n'ont h l'i^giifil do cotto iiHHi^natioii int^tiifl.

(1. I'. ('., I'2»»l), nmcnil,^.

1!I07* A lu doniiitido do l'iino on dn l'iintro dert piirliuH,

la oonr ponl ((ndmiiidro tonto pornoiino iVmi<luiit dann m\
jni'ididioii i\ vonir nuidro (ôtnoi^na^o diitm la oanHo, mHH
|toino d'nnu ainondo <pii no pont ûtro inuindru (j[n'nu(! pinytm
ni oxc/Mh>r ipnitro piaHtro.s.

('. P. (;., l'JIO, Kinrniié.

ISHIN. La «^onr, en fondant Jn^omont, (xMit condaninor la

]iartio (pli hncoonilto anx fVaiH onconrnH nnr lu poni'nnito,

oontoNlutioii ot arldtriif^o.

Maist ni rolijot do la donutndo n'ox(^i>do pan la vidonr d«
dou\ pinHtioM, la nnu' pont rôilniro Ioh doponn an montant du
la valoiir «In jngoniont.

(1. I'. (1., ijii.

I30U. A disant do HutiHlairo danH Iob hnit joni-H i\ la con-
dainiiation i»r«)iion<M'o ooniro lui, !o dt'hitonr ponf y /^fr«i oon-
tniint par la sainio «!t vonio «lo wh nionl)l(>H HaiHiBuahloH.

Il o«t tonn dos iVain do oolto «'X«'cntion JnH«pi'i\ ronourronc»'»

«l'nno piarttn' ot «loniio.

Si lu voiito n'a pan lion, il n'ont pan tenu do payor [tlnH do
B«»ixanto-nnin/.o o«>ntinH do fiuiH.

(V'H IVaiH rio «'oniuronnont on an«'nn ouh oonx do la nonrri-

tncotraninuinx RainiH, h'II s'on troiiv»!.

Lo Tuandat d'oxi'jcntion owt fait rapportaltlo ot est i'app()rt«')

ooiunio lo8 unli'OH nniiidatrtspi''oitiÔH«in l'articlu 1247.

V.W ('., l'J12; .-51 V., 0. «2,8. 2.

1S70* Une «)ppo.sition à la vonto dos monhiort Buisin no
pont nnvtor los prooôduivs, iV moins «pTcllo no soit admiso
j>ar nn d«»s coniinissairoa ot no soit ao«M)nipagnt''o d'un ordro

do Bni'HiK.

0. V. C, ]2t8.

127 !• L'ojiposilion ainsi admise est inetruito et jngt'în

oommo loH antros «mnsos devant la cour,

C. 1'. C, 1214.



216

CAIWITIIK LVflIa

I)K I.A l'IlOOfeoi/RR DKV ANT F,A COUH I>t: MAOISTRAT DE DISTRICT

VÀ7tii. lu ]tri)(;«Mliir<', la pnMivo ci ruiiditinn, dan» Ion

.actiotm iiK'ntioiiiK'um «latiH l'iirtiiilu ^M Hoiit HoinmairoH ot no

font chmiiin jour jiiri(li(|iiit, tixn ou non corn nio jour où lo

trihnnul i)Oiit Hii^gor.

C. r. ()., V2\h(), partie ; H. It., r.013.

1271 A. Sauf <ui c« qn'clli-H onl d'incompatiblo avec Ion

rîfgloH (tontrnntm daim c<i c>hn|iilr(>, le» dispoHitiotiH rolativo»

unx cnnwH do la cotir de circuit non HURccpfihle» d'uppel à lu

cour du banc do lu roiiio ou Ma cour du roviHion 8'appliquont

à lu cour do nni/^iHtrat do district, au niagintrut qui la tiunt

«t aux otticiorH do lu cour.

C. I'. C, 121 fie amemfi ; 8. II., 6013.

Vltlc. LoH «r»i<!lça fi?. 1251, 1252 et 1253 (oxcopttS dan»
coH troift dt'rniorH articlon Ich mot» :

•' la nignaturodu commîn-
Buiro "), 1201, 12(52, 120a, 1204, 12fi5, I2f{0 ot 1268, et les

nrcniicr «t dcrni<ir paragranlicH di! l'article 1209 s'appliquent

il la cour do inagiHtrut do la niôinc rnanibro quo si les mots :

" co)ir do commiHBairoH ", c(»niniiHHairo " ou " conimissairea ",

Hignifiaicnt rcHpcctivouiont le» mots :
" cour do magistrat "

ou " magistrat do dintrict ".

C. 1'. 0., I216r/, ainendé ; S. K., 6013.

127l>y. LoR brefs ôrniH par la cour sont uigni^H par 1c magis*

trat ou par lo grottior, ot 1«m certificats et copies dos procé-

dures do lu cour, signés par le grcflier, constituent primû/acie
une preuve de leur contenu.

0. P.O., 121 5c; 8. It., 0013.

1271e. I-OH saiBios-gagcrioB, les s..iHicrt-rovendications, les

saifiieH-arrôtH aprl's jugement, Ich arrôt» simples ou on mains
tiercoH avant jugement peuvent être exécutés dans toute la

province ; mais dans lo ca-s de 8aisi(!-arrêt en mains tierces,

avant ou apr^H jugement, le tiers saisi peut, dans Ica trois

jours do la Hignifu^ition qui lui est fuite du bref, fuirc eu déula-

ration sous Hornient devant le gretlier de la cour de circuit la

plus voisine, Iciiuel a le pouvoir de faire prêter le serment et

a le droit do recevoir du tiers saisi la somme d'une piastre

pour avoir drossé et rc';u cette déclaration. Il doit transmettre

la déclaration, sans délai, par la poète, dans une lettre

enregistrée, au grcflier do la cour do magistrat qui a émis le

bref do saisie-arrêt, avec le reçu do cette somme d'une
piastre.

a P. C, 1215/, amendé; S. R., 6013.
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îTi

1271/. Cette somme d'une piastre est entr«5e en taxe par

le magistrat de district ou par lo greffier de la cour, pour
faire partie des frais de lu oaiiao ; et le reçu du greffier ac la

cour de circuit, qui a dté transmis au greffier de la cour de
magistrat, équivaut, pour cette soinnie, i\ un jugement do
cette dernibre cour en faveur du tiers saisi contre le saisissant,

et ce jugement est ext^cutoire dans les mêmes délais et de la

même manière que les autres jui^onionts du tribunal.

C. r. 0., 1215^ ; S. R., 0013.

127l</. Nulle poursuite ou procédure en matière civile,

mue en vertu de ce chapitre devant un magistrat de district

ou devant une cour de magistrat de district, ne peut être

portée devant un outre tribunal, par eertiorari ou autrement.

C. r. C, 1215A ; S. R., «013.

1271 /i. Les jugements rendus p.-xr l:v cour de magistrat,

pour des sommes excédant quaran*o pias es, peuvent, à

défaut de biens meubles suffisants, être exécutés sur les

immeubles du débiteur.

Le bref est adressé au sliérif du district où sont situés les

immeubles et est rapport uble devant la cour supérieure du
district où il est exécuté, pour être sur icelui procédé comme
sur les brefs émis par la cour do circuit.

C. P. C, 12]5i; S. R., 0013.

CHAPITRE LIX

DES MOYENS DE SE POURVOIR CONTRE LA PROCEDURE ET LES JUGE-

MENTS DES TRIBUNAUX INFÉRIEURS

é

1272* Dans tous les cas où l'appel n'est pas donné des

tribunaux inférieure mentionnés aux articles 57, 50, 60 et 61,

le moyeu d'évoquer la cause avant jugement ou de faire

reviser le jugement rendu est le bref de eertiorari, h moins
que ce recours même no soit refusé par lu loi.

C. P. C, 1220.

néanmoins n a lieu que dans les cas1273. Ce recours

suivants :

1. Lorsqu'il y a défaut ou excès de juridiction
;

2. Lorsque les règlements sur lesquels la plainte est portée

ou le jugement rendu sont nuls ou sans effet
;

3. Ijor8«iue la procédure contient de graves irrégularités

et qu'il y a lieu de croire que justice n'a pas été ou ne sera

pas rendue.

C. P. C, 1221.
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1274. Le bref de nertiorari ne peut âtre accord»' que aur

requête appuyée d'un afRdjivit conatutant les faits et les

circonstanccfl do la cause. "'

C. P. C, 1222. '1 -.i.

1275. Avis doit ôtro préulablonient donné au fonction-

naire saisi do la cause ou qui a rendu jugement, ainsi qu'aux
autres parties dans la cause, du jour et du lieu auxquels la

requête sera présentée.

C. P. C, 1228, (mendê.

1270. La signification do cet avis au fonctionnaire saisi

de la cause ou qui a rendu jugement, a l'effet de suspendre
toutes procédures en la cour de première instance.

C. P. C, 1224, amendé.

1277. La requête doit être présentée à un juge de la cour
supérieure ou de la cour de circuit.

La partie adverse peut y comparaître 3t opposer de vive

voix toute objection de nature h. empêcher l'octroi du bref.

C. P. C, 1225, amendé.

V£7H. Le bref de certiorari est revêtu des formalités

requises pour les brefs d'assignation, et il enjoint au fonc-

tionnaire auquel il est udroasé de certifier et de transmettre

dans le délai fixé toutes los pièces relatives i\ la cause, «dus
quelques noms que les parties v soient désignées.

C. P. C, 1226, oiap.ndé.

1270. Mention doit être faite au dos du bref qu'il a été

émis par ordre du tribunal ou du juge.

C. P. a, 1227. . '

lâHO. Ce bref est signifié et remis au fonctionnaire auquel

il est adressé ; et, s'il est adressé à un tribunal composé de
plusieurs fonctionnaires, il est remis ;\ l'un d'eux.

Cotte signification opère suopensioii de toutes les procédures

devant eux, sous peine de mépris de cour.

Le certificat de la signification se fait sur une copie certi-

fiée du bref.

C. P. C, 1228.

13HI. Les personnes auxquelles le bref est adressé sont

tenues de s'y conformer en y attachant tous les documents
demandés et en certifiant leur rapport au dos du bref.

C. P. C, 1229.'

12S2. A défaut par eux de s'y conformer, ils peuvent y
être contraints par corps en la forme ordinaire.

C. P. C, 1230.
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13H8. Avia tlo rt^m'mt»iou du bref ot du jour fixiJ pour
Boii rapport doit fitro dontu^ à lu pnrtio ndvorHO.

Noui'fiaii.

12MI. Ri lu partie udvoi-rto n'a piiH déjà couipnru ot produit

un ncto d« comparution ou lu ibruic ordinaire, elle peut lo

fuiro auBHitôt aprôa lo rapport rôgulior du bref; et dba ce

moinont la cau»o poutfitro iiiAcritu uu rôle pur Tuneou Trutro

do8 parties, pour otro entutuluo on la niauiJiro ordinaire.

0. V. C, l'281.

12M5. Toute ordonnance interlocutoire ou fiiuilc rendue ^

Bur le 'irof do certiorari eat rodigôo et Hignifiéo comme dans
les cauHC.4 ordinaires.

C. P. (J., 128'J.

I2>*0. LeajugomontH rendus Hur la demande pour bref

do certiorari ou aur le bref même août auiia u[ipel, ci:, ne sont

pas auHceptiblea do reviaion.

0. P. C, 1284.

12M7. La nrocédure r«5glée dans ce chapitre s'applique

également dana toua loa autres cna où il y a lieu au bref do
certiorari, et à tout tributinl inférieur qui n'est pas visé par

l'article 1272 ; niaia elle ne |»out être invocpuÇe ii l'égard du
tribunal exerçant la juridictu>n de vice-untirawté sur lequel

la cour Buitérioure, ainsi que lu cour do circuit, n'a aucun
contrAle.

0. P. C, 128f), amendé.

ONZIÈME l'AHTIE

Procédures non contentieuses

CHAPITRK LX

DISPOSITIONS alÔNfillALKS

12A$4. Duna toutes les procédures en vertu des dispo-

aitious de la onzième partie de ce code, les délais d'assigna-

tion Bont les mêmes que ceux prcdcrits dans les matières

ordinaires.

C. P. C, 1387, amoulé.

12MO. Toute demande ou procédure présentée au juge

doit demeurer parmi les archives du tribunal pour eu taire

partie.

C. P. C, 1338.
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1200. TiO protonotHÎro do lu cour supdriourc, peut
exorcor ton» Ioh pouvoirs oonfûrés nu tribunal ou à un
juge ; r^nÎH touto déciî^ion rundue ]nir le protonotniro

peut être revirtéc par le .lut^o, sur roiiuêto à cet ellet, dont
uviâ doit (^tre doniiô aux parties intércssccs.

C. P. C, i33t».

CUA PITRE LX[

DES nEGISTKEH RT DK LA MAXlhlG DE LK3 AUTUKNTICtUKR

SECTION I

Jitgintrfs Je Vétat -ivi

120 1. Tout registre destin.! h constater le» naiasunucM,

mariages et ««'•pulture?, ainsi que la profession religieuse, doit,

avant d'être eniploy«5, être niarquo sur lo premier feuillet et

sur chaque tuuillet sub.sûquent, du miiuoru de ce ttjiiillet,

«jcrit en toutes lettres, et être revêtu du seeau dtr la cour
BupiSrieure ou du sceau de la cour de circuit apposé «ur lt!s

deux bouts d'un ruban ou nutr«> lien passant à travers tous

les feuillets du registre et arrêtés en dedans de la couverture
de ce registre ; et sur lo premier feuillet doit être inserite uuo
attestation sous la signature du juge, ou -lu protonotniro do
la cour supérieure du district, on du grefticr de lu t;«tur de
circuit du conitô dans Iccpicl m: trouve sitiuîe la paroisse,

l'église, la chapelle parti(Uilit-re ou la niismon catholi(|UO

romaine, l'église protestante ou la congrégation ou sociôté

religieuse autorisée i)ar la loi i\ tenir ces registres, junir

laquelle le registre doit servir et qui en est propriétaire,

spécifiant le nombre de feuillets contenus dans le registre, wi

destination et la date de cette attestation.

liO certificat ne peut être donné, néanmoins, avant (jue les

formalités proscrites quant h. certaines congrégation» reii-

gicuacH par des actes spéciaux aient été remplies.

C. P. C, 1230 ; S. K., 0011.

1302. Le double du registre qui doit rester entre les

mains du curé, ministre ou autre pré[K)sé, de chaque paroisse

catholique ronuiine, église i>nitostante, ou congrégation reli-

gieuse, doit être relié d'une manière solide et durable.

A ce double est attachée une copie d\i titre du Code civil

relatif aux actes de l'état civil, ainsi que les chapitres pre-

mier, deuxième et troisième du cinquième titro du mémo
code, relatifs aux mariages.

C. P. C, 1237.

120!l. Les cuiés, les margiiillicrs des œuvres et fabriques

et autres administrateurs d'églises, dans les lieux où il y a eu

32
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«les baptêmes, marlnges et sépultures, ainsi que les supériourea
(les oommunautës où il y a eu profession religieuse, «ont tenus,

chacun à son égarrl, de batistairo aux prescriptions do la loi

relativement aux registres des actes de l'état civil, et peuvent

y être contraints par les lois et sous les peines et domniagea
que de droit.

C. P. C, 1238.

ISm. Celui qui veut faire ordonner la rectification du
registre doit présenter à cette fin une requête au juge,

énonçant l'erreur ou l'omission dont il se plaint et concluant
à ce que la rectification soit faite suivant les circonstances.

Cette requête doit être signifiée aux dépositaires du
registre.

C. P. C, 1239, amendé.

1305. Le juge peut en outre ordonner la signification

da la requête à toute partie qu'il estime intéressée dans cette

demande.
C. P. C, 1240, atnemlê.

•• Dans le jugement de rectification, il est ordonné
a inscrit sur les deux registres, et l'acte ne peut plus

tédié qu'avec les rectifications ordonnées.

120G
qu'il sera ..^^

être expédié qu'avec les rectificat

C. P. C, 12-41.

SECTION n

Hegùtres ties burc<iii.r <l'enregistrement

]2n7« Tout registre du bureau d'enregistrement des

droits réels qui doit être authentiqué, l'est, avant qu'il y
soit fait aucune entrée, par une attestation inscrite sur hi

première page et signée par le protonotairc ou le eretlicr dj
la cour du district dans lequel ce registre doit stirvir, et cette

attestation doit énoncer l'usage auquel ce registre est destiné,

le nombre des feuillets qui y sont contenus et lu date de cette

attestation.

Chacun des feuillets doit «*trc numéroté en tv)utca lettres,

et le protonotairc ou le grelHer doit y appoijr les lettres

initiales de son nom.
C. P. C, 1242, amendé.

SECTION m
\

Hcjlstres des shértfs et des coroners

ISflM. Le shérif et le coroner «le clinquc district dois'cut

tenir un registre en duplicnta pour y transcrire et enregis-

trer tous titres et actes de ventes d'immeubles par eux faits

ave
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en leur qualité, et lorsqu'ils sont remplis, l'un des doubles
doit être par eux dépose au greffe de la cour supérieure du
district.

G. V. G., ^243, amendé.

1200. Ces registres sont authentiqués de lamême manière
que ceux des bureaux d'enregistrement, mentionnés en l'arti-

cle 12S7.

C. P. C, 1244.

CHAPITRE LXir

DES COMPULSOIRES

1300* Les notaires sont tenus de donner communication,
expédition ou extrait de tout acte on document formant par-
tie de leur greftc, aux parties, leurs héritiers ou représentants

légaux, sur payement des honoraires et droits légitimes, sans
ordonnance du juge.

C. P. C , 1246.

1301« Ils ne sont pas tenus de donner cette communica-
tion, expédition ou extrait aux étrangers sans une ordonnance
du juge, i\ moins que le document ne soit, de sa nature, du
nombre de ceux dont l'enregistrement est requis.

C. P. C, 124H.

1302. Au refus du notaire do donner communication,
expédition ou extniit tel que requis, la partie requérante
peut s'adresser an juge par requête signifiée à ce notaire,

pour obtenir un conipulsoire, en justifiant de son droit ou de
son intérêt.

C. I». C, 1247.

IttUii. Si la communication seulement est demandée,
l'ordonnance fixe le jour et l'heure auxquels l'acte devra être

donné en conununication.

S'il s'agit d'une expédition ou d'un extrait d'acte, l'ordon-

nance fixe le temps auquel ils doivent être fournis.

C. P. C, 1248.

1304. L'ordonnance du juge doit être signifiée au notaire

avec un délai suffisant pour qu'il puisse s'y conformer.

C. P. C, 1241».

1305. L'expédition ou l'extrait est certifié délivré eu
vertu de l'ordonnance ou comprlîoiro rendu ; et le notaire eu
fait mention au bas de la copie de l'ordonnance qui lui a été

laissée.

C. P. C, 1250.
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litOU. A (Itîfaiit, par 1(î iiotuiro do so couformor nu coni-

jiiiIko'hv (lu jiijjjo, il ohI pasHiblc dos domning(M-int('jrr)t«qui cmi

it'rtullciit et (h) la <'(mtraiiitu i)ar corpii.

C. r. C. 1251.

i:i07. Fioruquo la uiiiiuto ou l'orij^iual d'un acte nutlicn-

ti(|Uo nu d'un registre pulilie est perdu, détruit ou a été oulovti

et (pril en existe (piekpie copie uu extrait authentique, lo

porteur du cette copie ou extrait peut u'adrcHtier par roqufito

uu juge pour qu'il soit ponuiH de déposer cette copie ou cet

extrait rhoz lo fonctionnaire que lejugo indique, i)our y Hcr-

vir et être conHidéru comuie minute dont lea copies seront

réputées nuthontiques.

l'. C, 1252.

lilOM. La niûtno demande peut ôtre faite par une partie

]>uur obliger une autre partie i\ un même acte, qui est pos-

sessour d'une copie ou d'un extrait autliettti<|uc, do le déposeï

aux mêmes tinu.

Lo possosaour est tenu do se conformer h l'ordre di> jugo
k cet égard, sous peine do tons dommages-intérêts.

Celui qui re(|[uiert ce déitflt doit payer les frais et dépens
ainsi encourus, fournir K l'autre partiq nue copie certifiée

do l'acte, et l'indemniser de ses frais de déplacement et do
tous autres.

C. P. (;., 1253, «m.7J^;«*.

1301I. La requête doit être aiguillée aux autres intéressés

dénommés dans l'acte.

C. l\ C, 1254.

ItilO. Sur preuve satisfaisatjte, le juge ordonne que lo

doiument produit soit déposé au grettb du protono*^airc ou du
notaire, ou h un autre bureau pul)lic où se trouvait l'original

on la minute, ou, si c'est un acte notarié faisant partie du
greffe d'un notaire mort ou qui a cessé do pratiquer, h
l'endroit où sont déposées les archives de ce notaire ; et toute

co[»io du document ainsi déposé fait foi, do même que si lo

d«)cumeiit déposé était la minnte ou l'original.

C. r. 0., 1255, (nneiidé.

CHAnTRE LXIII

TUI OONSKIL 1)K FAJIIMiK .

1311. Lorsqu'il s'agit de pourvoir les mineurs, les inter-

dite, les absenta ou les substitués, de tutcurou de tuteur ail fine,

ou de subrogé tuteur, ou docurateur, ou d'autoriserces tuteurs

ou curateurs i\ quelque acte particulier, ou h l'aliéiuvtion des
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biens de ceux qui n'ont pan 1« libre exoroi'îe do leurs droits,

ou d'émuncipur un mineur, ou do nommer un conseil judi-

ciniro, lo juge ou le tribunal no peut ugir sans au préalable

prendre l'avis du conseil de famille.

C. r. C, 125C, amendé.

1312. Le conseil de famille est convoqué et composé sui-

vant les dispositions contenues dans le Code civil, au neu-
vième titre du premier livre.

0. P. C, 1257.

]«I12<. Celui qui provoque le conseil de famillo doit jus-

tifier de ses diliiçences pour assit^ner les plus procbes parents

résidant dans Te district, et m délai do notification est

d'un jour intermédiniro lorsqu'ils résident à moins de quinze
milles de l'endroit où le conseil do famille est convoque, avec
on plus un délai d'un jour pour tous les quinze .-illles addi-

tionnels.

C. P. C, 1268, ennemie.

131'i. Avant de donner leur avis sur les matières qui
leur sont soumises, les purt-nts et anii» doivent être asser-

mentés par celui devant qui ils sont <:onvoqué8.

a p. c, 1250.

1S{|5. Le procès-verbal <lc la délibération des parents et

amis doit être sic;iié par eux, ou niention des raisons qui les

en empêchent doit y être faito.

C. P. C, 12G0.

1310. Liv cour supérionre et la cour de circuit, et tout

juge do la cour supérieure ou de la cour de circuit, à tout

endroit où l'une ou l'autre de ces cours doit être tenue, soit

pendant ou hors du terme, ont également juridiction et peu-

vent prononcer sur toutes les matières où l'avis du conseil de
famille est requis, et la procédure à cet égard doit rester

aux archives du tribunal où la demande a été portée.

C. P. C, 12»5l, onienJé.

CHAPITRE LXIV

DES TUTEUKS, OURATKURS KT CONSEILS JCDICIAIRKS

1317. Les procédures requises pour la nomination des

tuueurs et subrogés tuteurs aux mineurs, des curateurs aux
interdits, aux mineurs émiincipés et aux absents, et des

conseils judiciaires, sont »'X[iliquéos dans les différents titres

du Code civil qui ont rapport à ces matières rcsi^ectivement.

C. P. C, 1262, amendé.
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131S. Les procédureB pour la nomination d'un curateur à
une 8Ucces.sion vacante ou acceptée sous bénéfice d'inventaire,

ou aux biens cédés en justice par un débiteur, sont réglées

aux titres particuliers à ces matières contenues dans oc code.

C. I'. C, 1263, amendé.

1319. Les procédures relatives à la nomination d'un
curateur aux biens dos corporations éteintes ou déclarées

illégales sont réglées au Code civil, titre des Corporations, et

k l'article 1060.

C. P. C, 1264.

1330. H est procédé à lu nomination d'un curateur à
une substitution de la même manière que pour la nomination
d'un tuteur à des mineurs.

C. P. C, 1265.

CHAPITRE LXV

DE LA VENTK DES BIENS DES MINEURS ET AUTRES INCAPABLES

SECTION I

Biens excidont quatre cents piastres

1321. L'aliénation volontaire des bienn immeubles, de

même que celle des parts ou actions daufs les compagnies
financières, commerciales ou industrielles, appartenant à un
mineur ou à un interdit, ne peut avoir lieu que sur l'ordon-

nance et avec la permission du juge.

C. P. C, 1267, amendé.

1353. Avant de prendre l'avis du conseil de famillç, il

doit être fait une visite à l'immeuble par deux experts, dont

l'un nommé par le tuteur et l'autre par le subrogé tuteur, si

l'immeuble appartient à un mineur, et, si l'immeuble appar-

tient à un interdit, l'un par le curateur et l'autre par mi

des plus proches parents, et, eu l'absence de parents, par un
ami de l'interdit.

Ces experts ne doivent être parents, ni des parties, ni do

ceux qui les représentent.

C. P. C, 1268, amendé ; S. R. B. C, c. 48, s. 1.

1333. Cette nomination d'experts peut être faite sous la

sanction du juge ou du notaire auquel la convocation du con-

seil de famille est demandée.
C. P. C, 1269.

1354. Les experts, après avoir été assermentés devant le

juge, le protonotaire, le greffier ou le notaire, doivent
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constater l'ëtat de chaque immeuble, et les autres circonstances

à raison desquelles la vente est demandée, et on faire rapport
par écrit.

C. P. C, 1270, amendé.

1325. Si les experts ne peuvent s'accorder, ils doivent
faire rapport do leur opinion respective accompagnée des
motifs sur lesquels elle est basée.

C. P. C, 1271.

133A. Ce rapport est soumis au conseil de famille avec
la demande d'autorisation.

C. P. C, 1272.

1337» S'il s'agit de placements de deniers, ou de parts
ou actions dans des compagnies financières, commerciales ou
industrielles, la valeur en doit être constatée.

C. P. C, 1273, amendé.

133N. Si la demande d'aliénation est basée sur la néces-

sité, l'autorisation n'est accordée qu'après la production d'uu
compte préparé en la manière indiquée dans l'article 298 du
Code civil.

Nouveau ; C. C, 298, partie.

1330. L'ordonnance autorisant la vente doit fixer la

mise îi prix de chaque immeuble, part ou action, sauf les

dispositions de l'article 1336 ; et cette mise à prix ne peut
être moindre que la valeur constatée, indépendamment des

autres conditions apposées à l'aliénatiou.

C. P. C, 1274, amendé.

]330> Si l'autorisation de vendre est refusée, le refus doit

être motivé par écrit et rester au dossier.

C. P. C, "i275, amendé. . ,,

1331. La vente doit être faite en justice, en présence du
subrogé tuteur ou du curateur, selon le cas, au plus ijflTranf,

sur enchères reçues publiquement par le juge, le protonotaire,

ou par une autre personne ù ce commise.
Nouveau ; C. C, 299, iiartk.

1333. Un avis contenant la description des immeubles
et indiquant le lieu, le jour et l'heure de la vente doit être

publié de la manière suivante :

- 1. Si les immeubles sont situés dans la cité do Québec,

Montréal, Trois-Rivières, Sherbrooke, St-Hyacinthe ou Sorel

ou dans la ville de St-Jean, par l'insertion de l'avis, quinze

jours au plus tard avant la vente, dans un journal publié



2fi0
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(llUIH lu loi'nlih^ ou «|ll<( loMH HtlilMIi. *lo lu llir<||l(t lutl/{lll\ (Iuill4

\vn <l<>iix luiiuiiim (luiiN Itt iiiAiiio jixinml ; ou
'J. Si lt<H iinnxMiliK'N foiit, Hiliu'» <Iiiiih uiio |iui'oiriM(t aulrn

.<|l)0 «M'Ill'H ('OlllpriHI-H llilllH It'H cill'rt ci-dimrtUH, pur lu l(U!tUI'(> ù
*'linu(o voix <)t. l'aflIcliuKo do l'uviH, lu troiHioinii (limuiicliii

uvuiit. lu voiito, i\ lu |toi*tit «l(< r/t^lirtu (lu lu imroiHHo, i\
1'

du Horvi«'«) du iiuitiu, «<t, m'ïI n'y u puM d'i'^lim*, li l'uiidru

|)luH nuldit' d«i lu |oculili'<

H'ii n'y u ituN d«t Horvin , rullirlin^o Hultlt.

('. P.C., 127

IHHIIO

iruit lo

l'i'llt'

lii:i]|> l/uv'iK v.>n.\>, loi-H(|iril H'ugit. do purtrt ou
>lict.ionH duuH Itm (tonipu^U'. < iinulll^l^r(>H, cotuinorciulcn ou
>induH|.fi«lloH, «ml iloiin*^ imi lu iniinitM'o iiidi((inHi pur lu di!<orttl,

d'uutoriHutioii.

Noiiiriiii ; V. (\, iJlil), /><fr/(V.

411311. K'il n'y u pan d'onoliôi-o uu-duHHUrt do lu mÎHu k
• prix, noiui «pli u douutndo lu vtMito ptiiit y pnxu^doi- do i;rt^ i\

f;r«^,
niuiH Hoidouionl. duruiil. Km «piuln* uiuIh (pii HUivont

'uulorirtution.ot pour uno muuiniMpii no doit putitltro uiuindru
quo lu niirtti i\ prix. i

C. \\ (1., l'277.

I!l«in. DuiiH lo <!UH dt> lioitution volontuii-o d'un inunouhlo
poNM^dt^ pur iutiivirt |)ur lo tutour of huh piipillon ot. «pii no
peut HO purtuij^or ooiuniodt'inoiit, il osl, procodo on lu t'oriiio

ui-doHHUri, ot rudjudifution au tutiuir n'imt pus vululdo hi Ioh

tninouiH no Hont pUH i-oprt^Hontôs \ lu voiito pur un tiituiir ad
hoc.

a V. C, 127H.

ait:t4l. DuiiH lo ourt do vonto do vulour-s, tollon quo cupi-

tuux, actions ou intôr«^tH duun 1(^h coiupu^nioH do Hnuncos, do
comniorco ot d'iuduHtrlo, ou utl'ots pultlii'.s, uppartonunt i\ dott

ininourt), intorditH ou uImoiiIh, ou i\ dos HulntitiitioiiH, lu ju^o
qui uutoriHo lu vonto Hur uvIh du oourtoil do fuinillo, pont,

b'iI lo jugo i\ propos, ordoiuior quo lu vonto uit lieu uu courn

do lu l)ourso, pur nn oourtior ou par touto autre poinonno

prôpost^o i\ ootio lin, sans annom-os ni autros i'onnulitôs, ot

i\ntorinor, pondant lo diUai qu'il lixo, l'i^oouluniunt graduoi

do oea valourH au oours do lu bourso.

Ti« oourtior «)U h« prôposo doit fuiio un rapport dos vontoH

qu'il u faito», ot lo transinottro au groflo où a ôtô di^poséo

l autorisation do lu vonto, avoo uno atto.station sous Hurinont,

iOonstuUmt lu coto ilm valoura vonduos au Jour »lo chuquo
vonto.

0. V. C, mSu, amcmié ; S. H., GOIG.
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Nl;r TirtN l(

TtUnn n'exMnnl pas (/nutrc renls jùastrea

i:t:i7« Hi lu viildiii- l't't'llo (l<! lu tdtulilt' dun irninoiil)l«M «m
<li>H<lr(>l(.Miiiiiii()l)iru)i'H, (Itm (lupituiix ou duMUt^tluiiH ou ititi'rrln

«luiiH iloH (HMiipui^nit'H <l(t litiiiii(;(!H, <lo (-oiriiiionu! ou (l'imluM-

trio, uppui'ldiiuiit i\ un iniiKiur ou ù uu iucupuUlu, ii'oKctNdc

purt lu Horutno do (puitru cuntH piuslrcH, lojugu do lu cour
HUpôriouro pout, nur ru(|Uotu i\ lui pruHoutûo A cet oHut pur lo

tutour nt lu Hubro^ô tutour du mineur, ou lo curufour d«>

riii('.upul)U), Huivant lu cuh, upriiH H'«>tro ctïquiH HOutinnirciiK^it

<lo lu valeur du coh biutiH, eu ordonner lu vente h l'enehiuT

Iiu))li(pio, nux prix ut <*onditionH (pi'il cr(»itjuHt<! et (;onvetni-

)lo d'«)tnblir duuH l'intoritt de ce mineur ou do cet in(!iipubl(>.

0. I'. C, 127H/»; H. H., «010.

i:t:iN. Lo Juge jicut umettro houh hou Hoing une ordon-

nance pour forcer do comparaître, huuh fruia, toute poraoune

qu'il croit capable <!e lui douiu-r len reuHeignenientH n«'cer<-

HuircH pour en d('tterutiiier lu valeur.

Cette perHonno ho rend coupuble de niépriH de cour hi elle

refurte d'obi'.ir ù l'ordonnance.

a V. C, V27H,: ; H. Ft., COIO.

ISt'tlK L'avirt de vente est aHsiijetti aux région de.-i urt.icloH

v,w2 et in;i8.

C. r. C.,1278'/, '/m'Wt'; S. K., 00K5.

i:ilO> Lejuge peut, lorrtipi'il le juge à propon, dispenser

IcH re(iuôrantrt défaire les aunonnes mentionnûeri dauH l'articUi

précédent, et les autoriser i\ consentir ù la. vente de ces biens,

de gré i\ gré, i\ toute |iersonne qui eu payera lo prix par lui

li xe.

(1. P.C., 127H*:; S. II., r.OKI.

ClIAriTIlK LXVl

J'rorêdarru rfbitbu's aux sucresslons

IJi'ti sidlh

^ 1.—Al'IUSniON W.A SCELLÉS

i:('ll. L'apposition dos scellés no peut avoir lieu sur les

biens d'une succession (pie lorscpie l'inventaire n'en a pas été

fait.

C. r. (l, 1271».

3a
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1]|'I2« Loraqu'il y a liuii \ l'uitpoi-itJoii don hcoIIoh, il CHt

noinmô par lo jiigo i\ lu rotiuOto «l'utii) partie iiitôrcHHt'o, nu
«oinuMHdairo chargô «l'y prowdor.

(5. P. 0., 1280.

lit'lil. T/uppoHition «les Hoollt's pont otro ilciuaiidnc :

1. l'ar tous (H'nx qui peuvent préteiuiro »!roit à la hiun-im-

HÎoii du diU'utit ou à lu cotninuMauté ([Ui He trouve dinsouto

pur lo Ù6ch9 d'un doH coiijoiutB
;

2. l'ur IcH créuuciera
;

8. l'ar rex(5cutour tcHtanieutuiro
;

4. l'ar le ininÎHt^ro publie dunn le cuh do di'Hln'reuoe ou do
(onfirtoatiou.

(). P. ()., 1281.

I!i4-I* Il doit être dreHHt'i par lo "ommiHHaire iiu proeèrt-

vorbul de l'upposition de» seelIeH, datiH lequel sont éncueé.H :

1. La duto ;

2. La dtjiiigiiatioii do la partie qui requiert lo seellé et la

nature de son droit
;

(^,

'l. î/cH'doiuuvnco c^ui autorino l'apponition dos stîellt'rf
;

4. Les comparutions et dires den pai'ties
;

6. lia description des lieux, bureaux, eotlVos et arinoire.s

sur les ouvertures dcsq\u>lfl les siu'Ilt's ont tUé mis
;

lî. Une description sommaire des oflets trouvés en évidenec

et mis sous scelles
;

7. La prestation du serment, lors do la clôture de l'appo-

sition des scellés, par ceux qui demeurent dans lu lieu, qu'il

n'a rien oté détourné directement ni indiroctenu*nt, par eux
ni i\ leur connaissance ;

8. Lo nom et la désigtuition des jiorsonnes à ([ui la garde
des choses sous scellés est confiée et auxquelles copie du
proci'S-verbal doit être laissée

;

9. La mention do lu signature des parties présentes ou do
l'interpellation qui leur a été faite de signer et des raisons

(pli les en empochent.
C. V. a, 1282.

ISi 1{}> Los scellés sont appo.*iés sur chaque extrémité d'une
bande passant sur l'ouverture de la serrure, s'il y eu a uiu'

;

sinon, sur les Joints tlo l'ouverture de la pièce ou du meul>le

ilans lequel sont les ettets, de manière «pi'il ne puisse être

ouvert, sans briser la bande ou enlever les scellés.

C. r. (\, 1288.

liilH. 8i, lors de l'apposititui des scellés, il se trouve un
testament du défunt en forme autlienticpie et ouvert, le com-
missaire en fait la description dans son procès-veri)al et lo

remet au gardien ; mais, si lo testament n'est pas eu forme
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ftuthentiquo ou s'il est cIoh ou Hoello, lo ooiniiiiflsnire, uprJjs

l'avoir flcoll«j liii-inrfinc, doit le (li'poHor nu grotte uvcc «on

uroccM-vurba), pour y ôtrc vt'riHt' à lu dcniundc dos piirticH

iiitôrcHfl(5t'H.

(î. 1\ V., 1284, nuiaidé.

ltl-17. Lorr<(|uo le coiiiniiriHiiiio trouvo Iuh |K>rtct) furinûoB

ou ([u'oii lui rt'fuao l'ontréo, il doit eu fuiro rapport uu juge,

qui peut ordonner l'ouverture par lea voies nëuensiiirot) en

prcHenco do deux témoin», avec toute la forée rcquiso.

liO comniinsairo peut, dunn l'intcrvuUc, mettre garniBOn
autour duH lieux, afin «l'empêcher lus détournements.

0. r. C, 1285, amendé.

ISIN. Si, uprôs l'entrée dun^ la maison, il y a déuluratiou

d'opponition, le commi^Huiro doit le mentionner dnns hou

proebH- verbal, pour en être référé nu ju^e, étubliusunt <;opcn-

dnnt garniaon pour cmpêuticr les détourucn)CutH.

('. I'. (!., 128G.

Iit41l. il cHt statué incontinent par le juj^e Hur cotto opposi-

tion, Hoit en arrêtant ou limitant l'apposition des HCelIeH, ou
en ordonnant de passer uutro.

0. r. C, 1287.

ISItlO* Dans tons hts cas où il un ett référé au juge, ce

«jui est fait ou ordonné est constaté à la suite du ju-ou^s-

verbnl du commissaïro.

a r. c, 1288.

litSI* S'il n'y a aucun uttVt mobilier, lu cummisMiire lu

constate dans son itrocùs-verbal.

V,. P. C, 1289.

i:t52. Aussitôt après la eonfcution du procès-verbal, le

commissaire est tenu do le déposer au grotte pour faire partie

dos archives.

C. P. C, 12U0.

IStlil. Il ne peut être apposé uu second ecellé, à moins
que lo premier ne soit attaqué de nullité.

Le second scellé est apposé vn croisant les bandes.

C. P. C, 1291.

§ 2.—LKvfii: DKS SCELLÉS

liSSI. La demande eu mainlevée des scellés, si elle est

contestée, et les oppositions faites après la clôture des Bccllés

sont entendues sommaironiont, à moins qu'une plaidoirie

écrite ne soit ordonnée.

0. P. C, 1292.
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ItlSiS. Si l'apposition des 8coll»58 est déclnrëo nulle, il est

on m(5mc temps enjoint au (!omini»«aire qui les a apposés, ou
H tout Hutro, (II! les K'ver sans description, et de dresser

procbs-verbal do cette levée ; et, à défiiut par lui do le faire,

permis à tout huissier porteur d'une copie de l'ordonnance

do les briser en en <lrcssant proc»^s-verbal.

C. P. (;., 1293.

135G. Si néanmoins les scellés ont été croisés, ils no peu-

vent être entièrement levés sans adjudication sur les deux.

C. P. C, 1294.

1357« Si les scellés ont été apposés avant l'inbumation

du défunt, ils ne peuvent être levés avant l'expiration du
troisième jour après l'inbumation, à moins de raisons urgen-

tes qui doivent être énoncées dans l'ordonnance qui permet
la levée.

0. P. C, 1295.

J:I3M« La levée des scellés eu tout ou en partie peut être

demandée par les mornes personnes qui peuvent en requérir

l'apposition, et aussi par le propriétaire des eftets mis sous

scellés, suivant leurs droits respectifs, et la i»ourâuito eu
appartient au plus diligent.

C. P. C, 1296.

1351K La levée des scellés doit être demandée par requête

au juge, aux fins de procéder î\ l'inventaire, en en donnant
avis aux parties intéressées.

C. P. C, 1297.

liStfO* Le juge, en pormettuut la levée des scellés, ordonne
(pi'il soit procédé incontinent j\ l'inventaire des effets, en y
appelant, par un exploit d'huissier on une notification nota-

riée, les héritiers présomptifs du défunt, le conjoint survivant,

rexécuteur testamentaire et les légataires connus.

Cependant, si les personnes qui ont droit d'être présentes A.

la levée des scellés et de prendre part à im inventaire rési-

dent hors de la province, il n'est pas nécessaire de les appe-

ler. Dans ce cas, un procureur judiciaire est nommé par le

juge, î\ l'instance de la personne qui demande la levée des

scellés ou l'exécution de l'inventaire, pour représenter ces

personnes ; et avis doit avoir été donné à ce procureur judi-

ciaire d'être présent.

Nonobstant la nomination d'un procureur judiciaire pour
représenter les personnes ci-dessus mentionnées, ces per-

sonnes ou chacune d'elles peuvent être présentes et agir, ou
peuvent envoyer une procuration au procureur judiciaire ou
à une autre personne, si elles le jugent à propos. Cette com-
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parutioi. ou nominatiou de mniulatairo met tin un iiiaiidnt

du procureur judiciaire.

(!. P. C, 12D8;S. R, j017.

lilUI. Si quelquea-unes des perrioiiucii inontioniiûca on
l'article qui prëcëdo n'ont pas l'exercice absolu le Icnradroits,

elles doivent être pourvues de tuteurs ou de curateurs, sui-

vant le cas, au désir de la loi.

C. P. C, 1290.

1362. Les scellés sont lovés eucccssivcnient et au fur et h
mesure de la confection do l'inventaire.

Ils sont réapposés, si le contonu n'est pas inventorié dans
la même vacation.

C. P. C, 1800.

Iil03. Il doit être drossé un ou plusieurs procès-vorlmux
de la levée des scellés, Huivant le progrès de l'inventaire.

C. P. C, 1301.

i:itt4. Le procès-verbal de levée des soollésdoitcontoiiir :

1. La date ;

2. Les noms, demouro et occupation du requérant et le

domicile par lui élu ;

8. L'éuonciation de l'orduinianco de levée des scellés ;

4. L'éuonciation des sonmiations prescrites eu l'article

1359
;

5. Les comparutions et dires des parties
;

0. Los noms du notaire ou dos notaires chargés de faire

l'inventaire et dos estinuiteurs ;

7. La recounaissance dos scellés, s'ils sont entiers ; ninon,

l'état des altérations, sauf à se pourvoir contre »pii do droit.

C. P. C, 1302.

iîUm. S'il e.st trouvé do.s papiers ou des objets non appar-

tenant à la succession ou à la communauté et réclamés par
dos tiers, ils sont remis à qui il appartient, après les avoir

décrits au procès-verbal, si cotte mention est demandée.
C. P. C, 1303.

^<^;(Tl()^ u

\ IncenUiu'c

§ 1.— CONFKCTION 1>E 1,'lNVKNTAIBK

IKtStt. Les formalités et procédures prescrites par la pré-

sente section s'appliquent dans tous les cas où un inventaire

est requis.

C. P. C, 1314.
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1367. L'inventaire des bicna d'un défunt, ou d'une coni-

rnunnuté de biens dissoute par son décès, peutêtro requis par
tous ceux qui y ont intérêt : mais ne peuvent y être parties

que les personnes suivantes :

1. Tous ceux qui représentent le défunt
;

2. Le conjoint du défunt ou ses représentants, s'il y avait

communauté
;

3. L'exécuteur testamentaire.

S'il s'agit d'une communauté de biens dissoute par juge-
ment, l'inventaire peut en être requis par l'un ou l'autre des
conjoints.

(j. P. C, 1304.

liittN. Il doit y être procédé en présence des parties qui
ont droit d'y assister, ou de leurs représentants, conformé-
ment à l'article 1360, ou après les avoir mises en demeure do
la même manière que pour procéder à la levée des scellés.

C. r. C, 1305 ; S. K., tîOlS.

134»1I. Celui qui est tenu de faire l'inventaire a le choix
du notaire instrumentaire ; les autres parties peuvent y com-
mettre un secoi\d notaire.

Dans le cas de scellés, le notaire qui doit procéder lï l'in-

ventaire est désigné dans l'ordonnance de levée des scellés,

Hous la i-estrictiou ci-dessus.

C. 1'. C, 1306.

ISiTO. L'inventaire doit être fait en forme authentique.

C. I'. C, 1307.

J37I. L'inventaire est composé de deux parties.

La [U'einière, ou le préambule, contient les noms, occupa-

tions et résidences de ceux qui procèdent à l'inventaire, <lo

ceux qui l'ont requis, des comparants', des défaillants, des

intéressés absents s'ils sont connus, des estimateurs, et les

prétentions, protestations et dii-es respectifs des parties.

La seconde partie est l'inventaire proprement dit et

contient :

1. L'indication du lieu où l'inventaire est fait
;

2. La description des biens et des etiets mobiliers, et l'esti-

mation qui doit eu être ftxitc à leur juste valeur par deux
estimateurs assermentés ;

3. La désignation des espèces en numéraire ou autres

valeurs
;

4. La mention des papiers, lesquels doivent être cotés par
première et dernière et parafés de hvmain d'un des notaires

;

6. Les déclarations actives et passives faites parles parties ;

6. La mention du serment prêté à lu fin de l'inventaire

par ceux qui ont été en possession des objets avant l'inven-
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taire, ou qui ont habité la maison dans laquelle sont les objets,

qu'il n'en a rien été détourné ou enlevé à leur connaisBanco ;

7. La remise des etlets et papiers entre les mains et en la

cliargc de la personne dont les parties conviennent, ou qui

est désignée par le juge.

C. r. C, 1308.

liV7ti' S'il s'olfjve, pendant l'inventuire, quelques diflieultért

entre les parties sur leurs prétentions et droits respectifs, le

notaire est tenu de consigner eu l'inventaire ces prétentions

avec les protestatioiis contraires, laissant aux parties à se

pourvoir en justice.

C. P. C, 1309.

1373. Les parties peuvent se pourvoir par requête au juge
jK)ur obliger le notaire à entrer en l'inventaire leurs préten-

tions ou i»rotestations, et le JMge est temi de décider sommai-
rement sur cette demande dont les autres partie» doivent
avoir avis.

Sur la signification qui lui en est faite, le notaire est tenu

de transcrire dans l'inventaire l'ordonnance i-ondue sur cette

demande et de s'y conformer.

a P. C, 1^10. • •

1374. Dans le cas de difficultés au sujet du droit d'être

présent i\ l'inventaire, le juge peut prononcer l'exclusion des

parties, lorsque l'absence de leur droit est évidente ; sinon il

peut ordonner provisoirement de procéder eu leur nom, sons

les protestations respectives des parties, et sauf aux parties à

faire adjuger par le tribunal surces qualités après la confection

de l'inventaire.

C. P. C, IBll, amenrié.

Iit7t'i« Du consentement de toutes les parties, en procé-

dant à l'inventaire il peut être de suite procédé à la vente,

et, dans ce cas, l'évaluation des objets par des estimateurs

n'est pas nécessaire.

(!. P. C, 1 512.

1374i. Le conjoint survivant ou autre tenu de faire l'inven-

taire doit avoir la garde des effets inventoriés préférablement

à tons autres, à moins que, pour cause grave, le juge n'en

ordonne autrement, sur référé.

C. P. C, 1318.

i:i77* La clôture de l'inventaire en justice, lorsqu'elle est

requise, se tait sur représentation de l'inventaire au juge, et

sur déclaration sous serment que l'inventaire est fidSle et

exact.

Nouveau ; 2 Pigcau, 344, 345.
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§ 2.—VENTIJ

13714. Lorsque la vente des meubles est requise par qnel-

f[ii'uu tles héritiers, aux ternies do rarticlc 097 du Code
civil ou par quelque atitre copartageant, elle a lieu :\ un jour
Hxé dont avis public doit être donné.

C. P. C, 1315.

1370. Le vente a lieu dans l'endroit où se trouvent les

objets, et au comptant, à moins qu'il n'en soit autrement
convenu ou ordonné,

C. P. C, 1316.

I3NO. La vente est faite par un liuissierou par une autre
personne dont les parties convieiuient, et les deniers sont
perçus par la personne ainsi employée.

C. P. C, 1317, amendé.

13.SI. Il y est procédé en la présence des parties intéres-

sées, ou, en leur absence, après qu'elles en ont été dûment
averties.

C. P. C, 1318.

13.H3. Il est dressé procës-verbal de la vente en déclarant
quelles sont les parties intéressées présentes, et quel avis a

été donné aux parties absentes, et auonçant chaque objet

séparément offert en vente, le prix d'adjudication et le nom
de l'adjudicataire.

C. P. C, 1319.

13H3. S'il y a quelqu'un des cohéritiers ou copartageant;'

mineurs, la vente doit de plus être annoncée et affichée de la

même manière que les ventes de meubles sur exécution.

C. P. C, 1320.

BKcjTiox m

Bénéfice il^inventaire

138-i. Le bénéfice d'inventaire n'est accordé que sur

requête au juge, exposant qu'il doit être procédé ou qu'il a
été procédé à l'inventaire des biens de la succession, que lo

requérant n'a pas fait acte d'héritier et croit de son intérêt

de ne pas confondre ses droits avec les obligations de la suiî-

cession.

C. P. C, 1321.

I3.S5. L'héritier bénéficiaire est tenu de donner avis do sa

qualité, par une annonce rédigée conformément à la cédule
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Of Qf de l'appendice, ot publiëo au moins deux lù.d

deux journaux désignés par le juge.

C. P. C, 1322, amendé.

dans

lS8f{. T^ bénéfice d'inventaire n'est accordé qu'à la con-

dition de rendre compte et de payer à qui de droit les deniers

per<;u3 ; l'héritier bénéficiaire, s'il en est requis tel nue voulu
par l'article 603 du Code civil, doit donner caution au mon-
tant et de la maniëte fixés parle juge.

C. P. C, 1323 ; S. R., 6019.

ISST. L'héritier sous bénéfice d'inventaire ne peut pro-
céder à vendre les eifets mobiliers de la suicession qu'en
observant les formalités requises pour la vente des m ubles

sur exécution.

C. P. C, 1324.

13HS.. 11 ^>eut vendre les immeubles et les parts ou actiotis

dansles compagnies financières, commerciales ou industrielles,

en suivant les formalités établies par la loi pour 1» vente des
biens des mineurs et des autres incapables, sur Tavis des
intéressés présents à une assemblée convoquée à cet e;Fet en
la manière prescrite par le juge.

Cette vente ne peut se faire, quant aux inlraouble^, que du
consentement de tous ses créanciers hypothécaires.

C. P. C, 1325, amc/u/^ ; S. R., 602a.

1380. Dans le cas où l'héritier bénéficiaire a de-» actions

à exercer contre la succession, il doit faire procéder k la

nomination d'un curateur, en observant les formalités pras-

crites pour la nomination d'un curateur aux biens d'une
Buct-ession vacante.

C. P. C, 1326.

SECTIOX IV

Lettres de vérification

1300. Lorsqu'il s'ouvre en cette province une succession

ab intestat ayant des biens situés hors de ses limites, ou des

créances contre des personnes qui n'y résident pas, un ou

plusieurs héritiers peuvent s'adresser au juge dans le district

où le défunt avait son domicile, ou, s'il n'avait pas de domi-

cile dans la province, au juge dans le district où il est

décédé, pour obtenir des lettres de vérification constatant à

qui la succession a été déférée et la part de chaque héritier.

C. P. C, i326a, amendé ; 132b6, partie ; S. R., 6021.

1301. La requête à cette fin énonce que la personr dont

la succession est ouverte est décédée sans testament, laissant

34
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des biens situés hors do la province ou des crëancea contre
dos personnes qui n'y résident pas, ot indique les personnes
qui sont ses héritiers, leur parenté a\-^c elle et leur tlliatiou.

C. P. C, 13266, partie ; S. H,, 6021.

ISOS. La vérité de faits allégués dans la requête doit être

attestée par uiRda\ it.

C. "P. C, 132Gc, amendé; S. R., 6021.

1303. La requête, avec avis de la date de sa présentation,

doit être signitiée aux héritiers connus résidant dans la

province.

Un avis .sommaire de la demande et de la date à laquelle

elle sera faite doit être inséré une fois chaque semaine, durant
quatre semaines consécutives, dans un journal publié en
français et dans un journal publié en anglais dans le district.

Le délai entre la présentation de la requête et sa significa-

tion doit être d'au moins six jours si la distance n'excède pas
cent milles, avec en plus un jour pour chaque cent milieu'

additionnels, et d'au moins trente jours entre cette présenta-

tion et la dernière oublieation de l'avis souiinairc.

C. P. C, \Z2&d,\me)nU ; S. R., 6021.

1394. La requête doit être accompaguée des actes de
l'état civil nécessaires pour établir les allégations, et, à leur

défaut, d'un affidavit en justifiant l'absence.

C. P. C, 1326e, nmemlé ; S. R., 602 1.

IS95. Chaque héritier peut comparaître et contester la

requête en tout ou en partie, et la contestation est sujette aux
règles et délais des causes ordiimires.

C. P. C, 1326/, 1326^, 1326//, ameml^r S. R., 6021.

13U6. Les lettres do vérification perv-.-; être contestées

au moyen d'une action portée dans le district où elles ont été

accordées, par un héritier dont le nom n'a pas été mentionné
et qui n'est pas intervenu.

C. P. C, 1326;, amemlê ; S. H., 6021.

lifiOT. L'action doit être accompagnée d'un affidavit,

niant l'exactitude des lettres, indiquant en quoi elles sont

inexactes, et attestant la vérité dos allégations do la déclara-

tion.

Tous les héritiers dont les noms sont mentionnés dans les

lettres de vérification contestées, ou leurs rcprséoutants,

doivent être mis en cause.

C. P n., 1320/', amendé ; S. R., 6021.
"

13U8. La déclaration et i'afiidavit doivent être produits

loia de rémis.sion de broi ; et avis sommaire de la contesta-
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tîon, 80U8 la signature du protonotaire, doit être publia do la

même manière que l'avis d'une demande pour dos lettres de
vérification.

C. r. C, U2GI; S. II., 6021.

1S!>9. Si l'action en contestation de lettres de vérification

est maintenue, le jugoraent lc3 rectifie ou les révoque.

Les lettres de vérification rectifiées ont le même effet que
les lettres originaires.

Elles peuvent également être contestées par tout héritier

qui n'était ni un intervenant ni une partie dans une action

en contestation.

C. r. C, 1326m, omemlé ; S. R., 6021.

149). Sauf pendant qu'une action en contestation est pen-

dante, des copies authentiques des lettres de vérification

originaires ou rectifiées, selon Ifc cas, sont délivrées sous le

sceau du tribunal, à quiconque les demande, poiu' s'en servir

hors de la province, dans toutes procédures ou circonstancea

où il est nécessaire de prouver quels sont les héritiers du
défunt ou d'obtenir de" lettres subsidiaires d'administration.

C. r. C, 1326n ; S. R., 6021.

BEcnox v

Envoi en possession

1401. L'envoi en possession, dans tous les cas où il peut
être demandé, doit l'être par requête au juge dans le district

où l'absent ou le défunt avait son dernier dohiicilc, ou bien

s'il n'avait pas de domicile dans la province, dans le district

où sont situés les biens.

C. r. C, 1327, amentli'.

1403. Cette d^uiando, dans le cas d'absence, doit être

accompagnée d'un acte de notoriété attesté par trois témoins
dûment assermentés, constatant les faits sur lesquels la

requête est appuyée, et de toute autre prouve jugée néces-

saire.

C. P. C, 1328, amendé.

I 40?« L'envoi en possession ne peut être accordé qu'aprôs

qu'avis en a été donné et publié, de la même manière que
pour l'assigiuition d'un absent, requérant toute personne, qui

peut avoir quelque droit ;\ exercer contre la succession ou sur

les biens en question, de présenter sa réclamation devant le

juge.
,

C. P. C, 1329.



MOI. Il est proci?(l«S sur cette réclamntion, ninsi qiio Bur

»n roqu(>tiî pour envoi < n poRHeesion, do niême que dauH <ine

instiin e ordinaire.

C. r. C, ISoO.

rmoN VI
'

Succe8^ioPs vacantes

I'l€r. Le juge procède à la nomination du curateur à une
fUcccPBion vacante fur avis des parents et crc^anciers du
déi'unt convoqués en la manière qu il prescrit.

C. P. C, 1383, amendé.

I4fl<f. Le curateur est tenu :

1. De donner avis de sa nomination, par un avis publié au
moins deux fois dans deux journaux désignés par le juge ;

2. Do faire faire inventaire des biens, on observant les

mêmes formalités que dans les succassions ordinaires
;

8. De procéder a vendre les eflets mobiliers, en observant

les mCme6 foTmaliti's que dans les BUcceiesionB où il y a des

mineure.

C. I*. C, 1884, partie, amcmté.

l'IOT. Il pt> !t vendre les immeubles et les actions dans

les viompagnies financières, commerciales ou indostricîles en

suivant les formalités établies par la loi pour les ventes des

biens de miiseurs, sur avis des intérensés r)résent8 à une
n;*semblée convoqnt'o à cet effet en lu muiiière prescrite par

U juge.

Cette vente ne peut po faire, quant aux immeubles, que
du consentement da tons les créanciem hypothécaires.

C. r. C, 1335, rmeiulé ; S. K., 6022.

140N. Il est tenu Jo rendre compte de sa gestion do la

même manière que viut autre curateur, et aussi do temps ;\

autre, lorsqu'il en est requis par un tribunal compétent ou
par le juge.

C. P.C., 1836.

DOUZIÈME PARTIE

A rbitrages

CHAPITRE LXYII

DES ARHITRAQKS

I-IOO. Le compromis est un acte par lequelles parties,

pour éviter un litîgo ou y mettre fin, promettent do s'en

' *r
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rapporter à la dëciBion d'un ou de plusieurs arbitres dont
tillea convîonnent. .

C. 1». C, 1341.

1410. Il n'y a que ceux qui ont la capacité légale de
disposer des objets compris datis le compromis qm puissent
s'y soumettre.

C. P. C, 1?42.

1411. La nomination d'arbitres en justice est réglée dans
les articles 401, 402 et 403 de ce code.

C. P. C, 1343.

1412* L'acte de compromis extrajudiciaire doit déaijfner

•les noms et qualittSs des parties et des arbitres, les objets en
litige et le délai dauH lequel la sentence arbitrale doit être

rendue.

C. P. C, 1344.

1418. Le compromis doit être constaté par écrit.

C. P. C, 1345.

1414. Les arbitres doivent entendre les parties et lettr

preuve respective, ou les constituer en défaut, et jugel- soi-

vnnt les règles de droit, k moins qu'ils n'en soient dispensés

par le compromis.
S'ils sont établie amiables compositeurs en même temps ou

amiables compositeur Rciilcmcnt, ils sont exempts déjuger
suivant les règles de droit.

Les témoins qui doivent être examinés devant les arbitres

peuvent être assermentés devant le protonotaire, ou le

greffier do la cour de circuit de la circonscription, ou devant
un commissaire do la cour supérieure.

0. P. C, 1346, amendé.

1415. Pendant les délais du compromis, les arbitres ne
peuvent être révoqués que du consentement de toutes les

parties.

Si le délai est indéfini, il est libre à chacune des

parties de révoquer le compromis, lorsqu'il lui plaît.

C. P. C, 1347.

1410. Le compromis demeure sans effet :

1. Dans le cas de décès, refus, départ ou empêchement
d'un des arbitres, s'il n'y a clause qu'il sera passé outre, ou

que le remplacement sera fait au choix des parties ou de
l'arbitre ou des arbitres restants, ou autrement ;

2. Dans le cas d'expiration du délai fixé, avant la pronon-

ciation de la sentence
;
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8. Pur lo partage d'nvis don arbitres, n'il n'a pan été

pourvu à la nomination d'un tiorn arbitre
;

4. Par le conHentcmont nuitiiol don parties ;

6. Par lu perte do l'objet sur lequel porte le compromis
;

" Par l'extinction de l'obligation qui on faisait l'objet
;

7. i'ar la rtjvoeatiun dans lo cas montionnë on l'article

précède.

C. P. C, 1848.

qui

1417. Tjea arbitres ne peuvent être récusés que pour cause

Burvonue ou découverte depuis leur nomination.

C. P. C, 1349.

1-tlH. Dans le cas do partage d'opinion entre les arbitres,

s'il a été pourvu à la nomination d'un tiers arbitre, il y est

procédé conformément au compromiH, ol la cause est examinée
de nouveau.

C. P. C, 1850.

14111. La sentence arbitrale ne pont être rendue lorsqu'il

y n plus d'un arbitre, i\ moins qu'il n'y ait concours des deux
arbitres ou d'un arbitre ot du tiers arbitre sur chaque
adjudication particulière.

0. P. C, 1»61.

IISO. Lu sentence arbitrale est reçue en forme authentique,

ou déposée entre len mains d'un notaire, lequel dépôt est

constaté | ar acte authenti((ue, et elle doit êtro prononcée en
présence des parties ou une copie de la sentence doit leiir

etro livrée ou signifiée dans le (1^

0. P. C, iri,;2, amewltl
lélai fixé par le compromis.

1431. La sentence arbitrale rendue extrajudiciaircment

ne peut être exécutée que sous l'autorité du tribunal compé-
tent, et sur poursuite, intentée en la forme ordinaire, pour faire

condamner la partie à l'exécuter.

C. P. C, 1358.

1422. Le tribunal saisi peut entrer dans l'examen des

nullités dont lu Bentem-e arbitrale eat eiiiiichée, ou des autres

questions de forme qui peuvent en empêcher l'homologation,

mais il ne peut s'enquérir du fond de la contestation ; néan*

moins, lorsqu'il y a eu stipulation de pénalité dans le com-
promis, il le peut, on par la partie qui conteste, payant ou
offrant le montant de cette pénalité A la partie qui acquiesce,

ou le consignant au greflc,

0. P. C, 1354.
.

142» (retranché).
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CÉDULE A

FORMULES DK DÉCLARATION (aRT. 117, § 2)

1.

—

Action basée sur acte de vente.

Province <1« Québec, 1

District do /
Cour Supériouro

Ko.
A. B.,

•

Demandeur.
VB.

C. D.,

Défendeur.

TjO défendeur réclunie du défendeur $ , ducs par lo

défendeur, en vertu d'un acte do vetite, passé le
,

à , devant , notaire, et demande jugement pour
ce montant avec intérêt depuis et les dépens.

{Date)

G. IL,

Procureur du demandeur.

2.

—

Action basée sur obligation.

(titre de l'actiox)

Le demandeur réclame du défendeur $ , dues par le

défendeur, en vertu d'une obligation passé le , à ,

devant , notaire, et demande jugement pour ce mon-
tant avec intérêt depuis et les dépens.

{Date)

G. n.,

Procafêur du demandeur.
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B.^»Jict{on bâtée sur une httre de change par la personne
enfavêur de. laguelle la lettre est endoss'e, contre Vaecei)-

teur.

(titre de l'action)

Le demandeur rdclamc du défendeur $ , montant
d'une lettre do change datée le , tirée par

,

acceptée par le défendeur, payable mois après date, à
l'ordre do , et endossée en faveur du demandeur ; et il

demande jugement'pour ce montant avec intérêt depuis
et les frais.

{Date) '

G. H.,

Procureur du demandeur.

Af—^Action. hast'e sur une lettre de change par la personne en
faveur de laquelle la lettre est endossée, contre le tireur et

Vaccepteur.

(titre de l'action)

Le demandeur réclame des défendeurs % , montant
d'une lettre de change datée le , tirée par le défendeur

, acceptée par le défendeur
,
payable à mois après

date, à l'ordre de , et par lui endossée en faveur du
demandeur, et $ , fmis de protêt, dont avis a été donné
au défendeur ; et il demande jugement contre les

défendeurs conjointement et solidairement pour les dites

sommes, avec intérêt depuis et les dépens.

(Date)

G. H.,

Procureur du demandeur.

5.

—

Action hasie sur un billet.

(titre de l'action)

Lo demandeur réclame du défendeur $ , montant d'un
billet signé par le défendeur, datée le , à , et

payable à , à mois de sa date, et demande jugement
pour ce montant, avec intérêt depuis et les dépens,

(Date)

G. H.,

Procureur du demandeur.
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6.

—

Action basée sur nn billet protesta, contre le faismr et

l'endosseur.

(titiik i>e l'action)

Lti dcmaiideui' i-ticlanio des défcndcurâ $ , moutunt
d'un billet signé par lo <lôfendeiir, endossé piii* lo

défendeur, daté lo , à , payable à , à
de sa date, et $ , frais de protêt, dont avis a été donné à,

, endosseur, et demande jugement contre lea défendeurs
conjointement et solidairement pour ces sommes avec intérêt

depuis et les dépens.

(Date)

G. H.,

Procureur du demandeur.

7.

—

Action basée sur un écrit sous seing privé.

(titre DE l'action)

Le demandeur réclame du défendeur Ç , montant de
marchandises vendues et livrées à par le demandeur,
à , à la suite d'une garantie signée par le défendeur le

, à et donnée au demandeur ; et il demande juge-
ment pour ce montant avec intérêt depuis et le»

dépens.

(Date)

G. IL,

Procureur du demandeur.

8.

—

Action sur compte.

(titre de l'action)

Le demandeur réclame du défendeur $ , prix (ou

valeur, selon le cas), de marchandises vendues et livrées (o>i

pour services rendus, o't Mwant le ca>-) au défendeur, aux
dates et lieux, et pour les divers montants mcntioimés dans

le compte produit avec les présentes ; et il demande juge-

ment pour ce montant avec intérêt depuis rt les dépens.

(Dalt)

G. H.,

Procureur du demandeur.

86
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CÊDULE B

FORMULE d'assignation PAR LES JOURNAUX (aRT. 129)

Cour Supérieure
Province de Québec 1

District do j

A. B., de la (domicile et occupation)

demandeur,
vs

C. D., de la (domicile et occupation)

défendeur.

Il est ordonné au défendeur de comparaître dans le mois

(Date)

E. F., .

P. C. S. 0.

CÉDUDE C

FORMULE DE DÉNÉGATION GÉNÉRALE (ArT. 194)

(titre de L*AOTION)

Le défendeur nie toutes les allégations de la déclaration et

demande le renvoi de l'action avec dépens.

(Date)

G. H.,

Procureur du défendeur.

CÉDULE J)

FORMULES DE DÉFENSES (ArT. 195)

1.

—

Défense de payement,

(titre de l'action)

Le défendeur plaidepayement en argent fait le , à ,

(ou par chèque daté à, ou suivant le cas), et demande le

renvoi de l'action avec dépens.

(Date)

G. H.,

Procureur du défendeur.
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2.—Défense de novation.

(titre DR l'action)

Le dëfendeur plaide novation de la réclamation du deman-
deur, opérée k raison de l'acceptation par le demandeur à
l'acquit du défendeur d'une réclamation de $ , cédée
par le défendeur an demandeur le , si

,
par écrit

BOUS seing privé (ou acte notarié, ou suivant le cas), et il

demande le renvoi de l'action avec dépens.

(Date)

G. n.,
' Procureur du défendeur.

3.

—

Défense de remise.

(titre de l'action)

Le défendeur plaide que le demandeur lui a fait remise de
sa réclamation, par écrit sous seing privé, fait le ,

k
,
{ou acte notarié, etc., miivant le cas), et il de-

mande le renvoi de l'action avec dépens.

{Date)

G. H.,

Procureur du défendeur.

4.—Défense de compensation.

(titre de l'action)

Le défendeur plaide que la réclamation du demandeur est

compensée par une somme égale, d'une réclamation plus

élevée du défendeur contre le demandeur, pour {indiquez

succintement la nature de la réclamation), et le défendeur
demande le renvoi de l'action avec dépens.

{Date)

G. H.,

Procureur du défendeur.

5.

—

Défense de j^rescriiHion.

(titre de l'action)

Le défendeur plaide la prescription do trente ans {ou de
cinq ans, ou suivant le cas), et il demande le renvoi de
faction. • '

. ,
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CÉDULE E

FORMULE DE rIîCUSATION DU TABLEAU DES JURÉS (aRT. 451)

(titre de l'action)

Le demandeur {ou d(5feiideur) récuse la liste des jurés parce
qu'elle a été préparée par X. Y. , shérif du district de

{ou E. F., député de X. Y., shérif du district de, selon
le cas) , et que le dit X. Y., {ou E. F., selon le cas), s'est

rendu coupable de partialité {ou de fraude, ou d'incurie
volontaire) en préparant la dite liste {ou suivant le cas).

{Date) H. £.,

Procureur du demandeur
{ou défendeur.)

CÉDULE Ea

FORMULE DE RÉCUSATION D'UN JURÊ (aRT. 457)

(titre de l'action)

Le demandeur {ou défendeur) récuse G. H. parce que le dit

G. H. est intéressé dans la cause {ou suivant le cas).

H. K.

Procureur du demandeur
{ou défendeur.)

CEDULE F
! .

ANNONCE DE VENTE PAU LE SHÉitll' (aUT. 715)

Avis public Csit par lo présent donné que les terres et

héritages sous-nieutiouncs ont été saisis et seront veitdnsaux
tcntps et lieux respectifs tel que mentionné plus bas. Toutes
pci-sonnes ayant à exercer à cet égard des réclamations que
le régistrateur n'est pas tenu de mentionner dans son certificat

en vertu de l'article 769, sont par le présent requises de les

faire connaître suivant la loi. Toutes oppositions afin d'an-

nuler, afin de distraire, afin de charge, ou autre opposition à
la vente, excepté dans le cas de vcnditioiû e:cponas, doivent

être déposées au bureau du soussigné avant les quinze jourei

qui précéderont immédiatement le jour de vente ; lea.

llllj

tmm..
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oppositions afin do conserver peuvent être déposées en aucun
temps dans les six jours aprës le rapport du bref.

No Fieri faciès.
A. B., de la cité de , dans le comté de , dans

le distriii; de , contre C. D., de , dans le comté
de , dans le district de {selon le cas), insérez la

description de la terre ou autre immeuble, la paroisse, seigneurie

ou township, et le comté et district oà il est situé, dans le comté
de, etc.,, borné, etc.

Pour être vendu à , le jour de à heures
de r -midi

A. B., shérif.

* '
' CÉDULE G

ANNONGB DE VENTE PAR LE SHÉRIF (ART. 782)

(titre de l'action)

Avis est par le présent donné que la vente des immeubles
saisis dans la présente cause, qui devait avoir lieu à {heure)

le {jour) , à {endroit) aura lieu à {heure)

(Date)

le {jour) à (eyidroit)

CÊDULE H

DEMANDE DE CESSION A UN COMMERÇANT QUI A CESSÉ SES

PAIEMENTS (art, 831)

A A. B., de {insérer iei le domicile ou la résidence et

l'occupation du débiteur, et la raison sociale.^ s'il y en a).

Vous êtes par le présont requis par C. -^., votre créancier,

dont la crénncc n'est pas garantie pour un montant de

§ , de faire inie cession de vos biens pour le bénéfice

de vos créanciers, au bureau du protonotaire de la cour supé-

rieure pour le district de au palais de justice

à

(Date.)

CD.
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CÈDULE I

FORMULE d'aFFIDAVIT DB SIGNIFICATION PAR UNB PERSONNE

LETTRÉE (Art. 130)

A. B. de , étant dûment as'ermentë, dépose et

dit:

J'ai signifié le présent bref d'assignation et la déclaration
Îr annexée à C. D., le défendeur (o« suivant le cas) y nommé,
e 18 , à heures do
à dans la province de en lui laissant en personne
une vraie copie des dits bref et déclaration, {ou suivant le

cas, en laissant une vraie copie des dits bref et déclaration

pour le dit C. D. à une personne raisonnable de sa famille,

à sa résidence, à
) ; et j'ai signé.

A. B.
Assermenté devant moi 1

le 18 /
J. P.

Commissaire ou juge de jHiix.

CÉDULEJ

FORMULE d'aFFIDAVIT POUR JUGEMENT PAR DEFAUT OU eX parle

(Art. 534, § 2)

( Titre de la cause)

A B. de , le demandeur (ou l'un des deman-
deurs, ou suivant le cas), étant dûment assermenté, dépose

et dit :

La somme de $ , étant le montant réclamé du
défendeur est, à ma connaissance, par lui justement due au

demandeur {ou demandeurs) pour les raisons mentionnées

dans sa (ou leur) demande ; et j'ai signé.

A. B.

Assermenté, etc.

CÉDULE K

KOUMULE DU SERMENT DES EXPERTS (Art. 300)

Je, A. B., do {s*il y a deux ou

un plus grand nombre de personnes à prêter serment, dites :

Je, A. B., de , et je, C. D., de
)
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Jure qu'en présence de E. F., le demandeur, et G. H., le

défendeur, dénommés dans un jugement interlocutoire, pro-

noncé dans la cour (insérer ici le nom de la cour)^ dans le

district de , en date du
18 , ou eu leur nbt^ence, après qu'ils auront été

dûment appelés à tel lieu qui sera désigné, et à tels jour et

heure qui leur seront respectivement fixés, je procéderai
fidèlement, comme expert, à la visite et au rapport qui
sont requis par le dit jugement, et que je ferai un rapport
vrai :de mou opinion sur le tout, sans faveur ni partialité.

Ainsi, Dieu me soit en aide.

CEDULE L

FORMULE DU CERTIFICAT DE PRESTATION DE SERMENT (Art. 390)

Assermenté devant moi, commissaire de la cour supé-

rieure, dans le district de [on subdélégué autorisé

par la commission oh le jugement, suivant le cas, ci-annexé

OH suivant le cas), k , le 18

CÊDULE M

FORMULE DU SERMENT DES TÉMOINS (Art. 394)

Je
,
{insérez le nom, la qualité et le lieu de la

résidence du ténm7i), jure que je ne suis ni parent, ni allié, ni

serviteur des parties, ni intéressé dans l'issue de la présente

cause (oM,. si le témoin dit qu'il l'est, mentionner à quel degré

il se déclare j>arent ou allié de quelqu'une des parties, ou en

quelle qualité il est à sou service), et que le témoignage que
je rendrai devant les experts (ou les arbitres ou les amiables

con^positeurs, suivant le cas), nommés dans ie jugement
interlocutoire prononcé par la cour (insérer ici le nom de la

cour) dans la présente cause, sera la vérité, toute la vérité et

rien autre chose que la vérité.

Ainsi, Dieu me soit en aide.
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CÉDTJLEN

FOBMUIiK DK l'aFFIDAVI'ï QUI ACCOMl'AONK UNK OPl'OblïION A

JDQEMBNT (Art. 870)

( Titre de In cause)

O. H. de , l'opposuut, {ou l'un des opposants,

ou autre personne, suivant le cas) ëtant dûment asâermenté,
dépose et dit :

Les faits articules dans l'opposition annexée pjnt vrais, à
ma connaissance ; ot j'ai signé.

G. H.
Assermenté, etc.

OÉDULE

FORMULE d'aSSIONATION d'UN CRÉANCIER COLLOQUE PAR LES

JOURNAUX (Art. 821)

Province de Québec
Dhtrict de }

' Cour Supérieure

A. B.,

Demandeur^

CD.,

Ci

E. F,,

Défendeur,

Créancier colloque.

Il est ordonné au dit E. F., {ses qualités et domicile), ou à
868 représentanta lé^iiiix, do comparaître devant cette cour,

le 18 , afin de répondre i\ la contesta'ion

d« sa créance.

R. S.,'

Protonotaire.

{Date)
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CÉDULEP

TORMOLB d'avis DE CO^fVOOATIOK DS3 CRÉANCIERS PUUR t/i

KOMINAÏION DEâ CtTRÀTEUR ET INSPECriiiaRS (Art. 842)

( Titre (te la cause)

Le dit ayant fuit cossiou de ses biens pour le

bëuëiice de BCs çrëanciers, le 18 , avis est
paVlos présentes donne à ses créanciers' d'être présents au
bùronu'du^ii'oto'ilôtaire soussigné, le 18 »à

heures de midi, pour donner leur avis sur la

iiominatiuU'd'un curateur et des inspecteurs.

(Date)

F. G
Frotonotaire.

CftDULKQ

'<I^ÔRMOi,G d'avis de NOMINATION DD CURATEUR (Â.rt. 849)

,tr;/i.m-! .

• {Titre de la cause)

"Avis est donné que le 18
,

Ip.soujs^tgpé a été nommé par une ordonnau^o delà cour,
curateur aux biens du d> . qui a fait cesaiou de
ses biens pour le bénétice de ses créancière.

Les réclamation^ attestées sous serment doivent être
produites entre mes mains dans les trente jouri do cet avis.

{Date)

H. B.

CEDULER

FORMULES d'aPFIDAVIT POUR CAPIA3 (Art 973)

1.

—

Contrt un défendeur qui est sur le point de quitter les

.provinces de Québec et d'Ontario.

{ Titre de la cause)

Je, {nom, domicile et occupalion)^ étant dûment asser-

^ in enté, dépose et dit :

' 1.' Je suis le'demandeur {ou teneur de livres, ou commis ou
' procureur fondé du demandeur, selon le cas),

86
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2. Lo défendeur est personnellemont endetté envert le

demandeur en une somme de 8
3. Cette dette a été orétJede la raaniëro suivante : (innncer

aaccinctenient. les causes de la dette, le temps et le lieu oà
elle a été contractée).
' 4. Le défendeur est sur le point de quitter lea provincea

de Québec et d'Ontario avec l'intention de frauder ses créan-

ciers en général et le demandeur on particulier {ou avec
l'intention de frauder le demandeur, selon le cas).

6. Le demandeur sera ainsi privé de son recours contre le

défendeur.

Et j'ai signé.
•"

'

'

'" " ' •

Assermenté, etc.
•. i'

2.—Contre un débiteur qui cache ses biens.

Suivre Ui formule précédente, mais en remplacer le pxragra-
phc 4 far le suivant :

4. Le défendeur cache {ou soustrait, ou aca^hj ou soustrait,

ou est sur le point de cacher ou soustraire, se'on le cas,) ses

biens dans ^intention de framler sei cr jansierj en général et

lo demandeur en particulier {ou aveu l'int^ntio:! dj frauder

le demandeur^ selon le cas).
'

t
,

Z.--Conjtre un débiteur qui refuse def tire cession.

Suivre la première formule, mais en remplacer les paragra-

phes 4 et 5 par le paragraphe suivant :

4. Le défendeur est un commcr(;ant qui- a cessé ses paye-
ments et qui a refusé, bien que requis, de faire cession de ses

biens pour le bénéfice de ses créancière.

)

^^^

CÉDULE R«

FORMULE p'aFFIDXvIT POUR CAPIAS BASÉ SUR LES RlilNSEIONEMBXTB

ET SUR LA CROYANCE DU DÉPOSANT (Art. 976)

Suiiur. les formuler dant la cé.lule R, mais remplacer le

paragraphe 4 pa\^ le suivant :

4. Je suis informé d'une manière croj-able et je crois que
le défendeur est sur le point, etcî., {ou suivint le cas) ; et les

sources de mes rtuseisfuementset los raisons de mescrovaucea
sont les suivantes :

{Les énoncer succintement).

î



283

CÊDULES •

rORMULB DE CAUTrONNEMENT PROVISOIRE (Art. 985)

( Titre de la cai'êe)

NouB, {noms, domicile et occupation), comme cautiuiis du
défendeur, promettuns et nous engageons (cuiijointemeut et

Bolidaircracnt) que le dotciHlcur donnera, lo {indiquer le

jour fixé pour le coinpurution) ou en tout teiupa aupara-
vant, ou dans les dix jours suivants, bonne et sumsantc cau-

tion, en conformit<S de l'article 988 du Code de procédure
civile, à la eatirifaction do la cour supérieure dans lo dit

district, d'un des juges de la dite cour ou du protonotaire,

ou que le défendeur se remettra entre les mains du shérif,

dans le raème délai ; sinon, que nous, les dites cautions,

payerons t. {nommer ici le shérif), shérif du district, ses héri-

tiers, représentants et ayants cause, lo montant du jugement
à intervenir jusqu'à concurrence de {mentionner ici le montant
inscrit sur le dos du bref, s'il ne s'agit pas de dommages non
liquidés), et, en plus, toute autre somme à laquelle s'élèveront

les intérêts et les frais {ou, dans le cas de dommages non
liquidés, mentionner seulement le montent f.xépar te juge,

omettant de mentionner les intérêts et les frais).

Et nous avons signé,,

CÊDULET
FORBIULE DE CAUTIONNEMENT (Art. 988)

• . •

•

.1 {Titre de la cause)

Nous, {noms, domicile et occupation), comme cautions du
défendeur, promettons et nous engageons (conjointement et

Bolidairetnent) que le défendeur fera cession de ses biens pour
le bénéfice de ses créanciers dans les trente jours de la pro-

nonciation du jugement maintenant le capias, et aussi que lu

défendeur se mettra sous la garde du shérif, lorsqu'il en

iera requis par une ordonnance du juge, dans les trente jours

de la signification de cette ordonnance à lui ou à ses cautions
;

et, qu'à défaut par le défendeur de faire cette cession ou de

86 livier, ou de l'un ou de l'autre, dans les délais susdits, nous,

les dites cautions, paierons an demandeur le montant du
jugement à intervenir jusqu'à concurrence de {mentionner ici

le montant inscrit sur le dos du bref s'il ne s'agit pas de dom-
mages non liquidés) et, en plus, toute autre somme à laquelle

s'élèveront les intérêts et les frais (ou, dans le c.rs de dommages
7ion liquidés, mentionner sivlement le montant fixé par le juge,

omettant de mentionner les intérêts et les frais).

Et nous avons signé.
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CÉDULEU.

• ' rORHDLB DE PÉTITION DE DROIT (Art; 1086) '*•

Dietrict de Québec, "1
*

' «.:x, .*'

Cour Supérieure. J
..

• -^

A Sa Très Excellente Majesté la Reine, •'

L'humble requête de A. B., {résidence et profession) par
son procureur C. D., {résidence) expose :

i... {exposer les faits)

Pourquoi votre requérant demande humblement que
{erposer le recours demandé).

{Daté)

A.D.

CÊDULEV

VORMULE d'avis AU PROCUREUR GÉNÉRAL (Art. 1091)

A l'honorable procureur général

de la province de Québec.

Le requérant demande une défense ou contestation de la

part de Sa Majesté, dans les trente jours de la signification

de la pétition de droit ci-dessus ; sans quoi il procédera
comme dans une cause où le détendeur fait défaut de com-
paraître.

{Date)

A.D.

CÊDULE W
FORMULE d'un AVIS DANS LES JOURNAUX SUR POURSUITE HTPOTHÉ-

CAIRE CONTHE DES PROPRIÉTAIRES INCONNUS (Article 1102)

Province de Québec,
District de }

Qu'il soit connu que A. B., de la paroisse de
dans le district de , par sa requête déposée au

jEtrefte de la cour supérieure sous le No. , demande
la vente de l'immeuble suivant, savoir : {décrire l'immeuble
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conformément axi, paragraphe 3 de l'article 705 »

laquelle torro est occupt5o par D. C, (ou^ n'est pas
occuptJe depuid aiinëen, et a ét6 en dernier lieu

occupée par N.), lequel A. B. allègue qtio par acte de
, couHenti par D. £., do devant F. O.

notaire, (ou suivant le eus) à ' 1 1o

il a ët«^ couutituë une hypothèque sur l'immeuble ci-desaus,

décrit pour la sonirae de , et qu'il réclame du
propriétaire actuel du dit ininieiible la somme do
qui lui est due pour

Lequel dit A. B. allëgne de phid que le propriétaire actuel

du dit immeuble est inconnu (ou incertain), et que les pro-

priétaires connus depuis la date du dit acte de
ont été les sieurs N. O. et F.

En conséquence, avis est donné au propriétaire de l'im»

meuble de comparaître devant la dite cour, h ,

dans deux mois à compter de la quatrième publication du
présent avis, pour répondre à la demande du dit A. B., faute

de quoi la cour ordonnera que le dit immeuble soit vendu
par décret.

(Date) H. P.,

Frotonotaire.

CÉDULE X

FORMULE DU BREF OU ORDRB DE VENTE DE l'IMMEUBLB

(Art. 1104)

Au shérif du district de

Attendu que l'avis suivant a été donné en vertu de l'ar-

ticle 1104 du Code de procédure civile (réMer Vavis) ; et

attendu que jugement est intervenu le , ordon-
nant la vente do l'immeuble décrit dans le dit avis ;

Il vous est enjoint de faire faire les annonces ordinaires et

de vendre le dit immeuble pour payer au dit A. B. la somme
de et frais taxés ; et vous ferez rap-

port du présent bref et des oppositions qui aurout été mises

entre vos mains.
HP..

Protonottùre.
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CÉDULE Y

FORMULE DE COMPARUTION DU PROPRIETAIRE OU DU POSSESSEUR

(Art. 1107)

Je, B. C, comparais sur la requête de A. I?., comme j^ro-

priétaire de l'immeuble décrit dans S dite requête, en vertu

de {mentionner le tU'C sur lequel le propriétaire base son droit

et en donner la d^-^te).

I

I

CÉDULE Z

FORMULE d'avis DE LICITATIO.V (Art. 1121)

Avis est donné qu'en vertu d'uu jugement de la

cour supérieure, siégeant à , dans le district

de • , le 18 , dans une cause

dans laquelle A. U., (désignation au lo)»g) est deman-
deur, et C. D., (désignation au long) est défend»iur,

ordonnant la licitation do certain' immeubles désignés comme
suit, savoir : (insérer ivi la description de la propriété qui doit

être vendue) l'immeuble ci-dessus désigné sera mis à l'enchère

et adjugé au plus offrant et dernier enchérisseur le

18 , cour tenante, dans la salle d'audience

du Palais de jusUce de , sujet aux charges,

clauses et conditions indiquées dans le cahier des charges

déposé au greffe du protonotairc de la dite cour ; et que
toute opposition à fin d'annuler, à fin de charge ou à fin

de distraire à la dite licitation, devra être déposée iu greffe

du protonotaire de la dite cour au moins douze jours avant

le jour fixé comine susdit pour la vente et adjudication, et

que toute opposition à fin de conserver devra être déposée

dans les six jours après l'adjudication ; et, à défaut par les

parties de déposer les dites oppositions dans les délais pres-

crits par le présent, elles seront ibroloses du droit de le faire.

(Date)

G. n.

CÉDULE AA

FORMULE d'avis DE REQUÊTE E^J RATIFICATION DE TÏTRE

(Art. 114'^)

Avis présent donné qu'il a été déposé au greffe du
protonotaire de la cour supérieure du district de ,
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un acte passé devant Â. B., notaire, le jour
de , entre C. D , do et E. F., de
étant une {vente) par lo dit C, D., au dit E F., de (déor'^e

l'immeuble) et en la possession de comme j o-

)riétaire, pendant les trois dernières années ; et toutes

lersonnes qui réclament quelque privilège ou hypothèque sur

e dit immeuble immédiatement avant l'enregistrement du
dit acte par lequel le (dit lot) a été acquis par le dit C. D.,

sont averties qu'il sera présenté à la dite cour, le

18 , une demande en ratification de titre ; et qu'à

moins que leurs réclamations ne soient telles que le régis-

trateur est tenu, par les dispositions du Code de procédure
civile, de les mentionner dans son certificat à être produit
dans ce cas, elles sont par le présent requises de signifier

leurs oppositions par écrit, et de les produire au grefte du
dit protonotaire dans les six jours après le dit jour, à défaut

de quoi elles seront pour toujours forcloses du droit de le

faire.

CÉDULE BB

FORMULE DE NOMINATION D'EXPERTS (Art. 1323)

L'an mil huit cent , le

1 8 , î\ midi, par-devant
le notaire pour la province de Québec, soussigné, résidant

dans le district de , ont comparu A,
résidant à , d'une

part, et B, , résidant à
,

d'autre part ; lesquels ont nommé, savoir : le dit A
la personne de . , et le

dit B celle de
,

comme experts, aux fins de procéder à la visite de l'immeuble
appartenant à , désigné dans la décla-

ration faite par le dit
. ,
par

acte devant , notaire pour en
constater la valeur, (e^ si la vente est demandée pour cause

d'indivision, ajouter : et s'il peut ou non commodément être

partagé).

du

CÉDULE ce

FORMULE DU SERMENT DES EXPERTS (Art. 1324)

Je, , et .je, ,
jure que je procé-

derai fidèlement à ce qui est requis de moi par l'acte de ma
nomination, re(;u par , notaire, le
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et que je ferai un rapport vrai do mon opinion sur le tout,

sans faveur ni partialité.

Ainsi, Dieu me soit en aide.

Assermenté, etc.

s:

CÉDULE DD

rOKMULE DU RAPPOUt DES EXPERTS (Art. 132*4)

Les experts nommés, le
,
par

fobt rapport qu'ayant au préalable prêté serment, ainsi qu'il

Appert du certificat ci-annexé, ils ont, le

de IS , procédé à la visite de l'immeuble et

dés dépendances désignés dans ; et, aprës examen
fait du tout et avoir pris tous les renseignements nécessaires

aux fins mentionnées en leur acte de nomination, iU pri-

sent et estiment le dit immeuble {s'il y a plusieurs

immeubles, ils d'Àvent être estiméi^ séparément ; et, ajouter,

si la vente est pour cause d'indivision : et ils déclarent qu'il

ne peut commodément être partagé).

Déclarent de plus les dits experts qu'ils ne sont point

parents des intéressés dans la matière en question ni de leuî's

représentants légaux. *

^ '

(Date)

CEDULE EE

'VORMULB DES DÉLIBÉRATIONS DU CON<!EIL DE FA.MILLE (Art. 1326)

L'an mill huit cent , le jour de

, à , midi, par-devant moi, notaire

pour la province de Québec, soussigné, résidant dans le

distnct do a comparu, , lequel

nous a dit, qu'au désir de la déclaration faite par acte devant

, notaire, en date , aux fins

d'être autorisé à vendre pour les raisons y contenues l'im-

meuble appartenant
, y désigné et décrit comme

suit, savoir : (désignation de Vimmeulle) il a pour ce fait

assemblé ^lar-devant nous, savoir : h défaut de
parents, nous requérant, attendu leur présence, de recevoir

leur avis sur le contenu de l'acte de déclaration susmentionné,

et les susnommés ayant comparu, nous leur avo s fait

lecture du susdit acte de déclaration, et du rapport des

experts fait devant , notaire, et avons pris
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et reçu d'eux le serment accoutumé ; et, après lo serment
fait, il8 ont tous unanimement déclaré qu'ils sont d'avis

(S'il y a division d'opinion, en faire mention et donner les

raisons).

CÉDULEFP

FORMULE DE REQUÊTE POUR HOMOLOGATrON (Art. 1326)

rroviiice de Québec
District de

Aux honorables juges

}

A (qualité et domicile), expose humblement
qu'il a fait prendre l'avis des parents et amis de
par , notaire, le 18 , et a fait faire toutes les

procédures requisus par la loi aux fins de et être

soumis h- votre approbation ; et conclut i\ ce qu'il plaise à
vos honneurs prendre en considération ces procédures et les

homologuer.

(Date)

CÉDULE GG

FORMULE d'avis PAR UN HÉRITIER BÉNÉFICIAIRE (Art. 1385)

Avis public est par le présent donné que le soussigné a
accepté sous bénéfice d'inventaire la succession de
de son vivant (indiquer la résidence et l'occupation).

(Date)

A. B.

37
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184.

232
233
234
235



217
218
219
220
221
221
222
223
224
225
226
227
228
229
230
231
232
233
234
235

i* C. V. c.

ART.

185..
186..

187.,

188.,

203

c. p. . 0. p. c. c. p.

189.

190.

191.
192.

193.

194.

195.

196.
197.

198,

199.
200.

201.
202.

203.
204.

205.
206.

220.

236
237
238
239
239
240
241
242
243
244
245
246
247
248
249
250
251
252
253
254
255
256
282

221 ...277, 349

249 292
250 314
251 805, 306
251( 277
252 303,304,307

222.
223.

350
351

224 352, 353
225 277rt, 354, 357
226 350, 356

355
357
358

227
228
229
232 359
233 360
234 282, 284
235.

237,

239.

240.

241.

. , . 285

. . . 283
345, 419

. . . 346

. . . 347

291
302
810
811
812
816
818
803
808
809

263 833,839
264 840,841
266

253.

254.

255.

256.

257.

258
259.

260.

261.

262.

844
267 212, 816

817
818
828
829
830

273 279, 322

268.

269.

270.

271.

272.

274.

275.

276.

277.

278.

279.

280.

281.

282.

283.

285.

288.

290.

293.

294.

242 348,295.
243 282 300.

244.

245.

246.

247.

248.

286
287
288
289
290

301.

302.

303
304.

305.

820
321
323
319
827
831
324
3:'5

299
293
345
343
345
340
841
342
363
364
365
366
367
368



294

c. p. c.

AIT.

C. P.

869
870
871
872
874
876
876
877
878
879
880

817 10, 16, 418, 58ôa

806.

807.

808.
809.
810.
811.
812.
818.
814.
816.

816.

818.
820.

420
622

320fl. 284, 834, 836, 836, 837,

[838
284
381
382
383
384
386
386
387
388
389
390
391
392
393
394

3206,
821..
822..
823..
324..
325..
826..
827..
828..
329..
830..
331..
332..
383..
334..
836..
336..
887..
838..
339..
340..
341 .

342..
343 .

.

344.:
345..
346..
347..
348..
349..
360..

395
396
397
398
399
400
401
402
403
414
415
416
417
421
422
423

c. V. 0.

iRT.

424
425
420
428
429
430
484
431
435
437
438
4o6
489
440
441
442
443
444
445
446
447
4J8
449

377 449,450

852.

353.

854.

355.

856.

357.

360.

361.

862.

863.

864.

365.

366.

367.
368.

369.

370.

371.

372.

373.

374.

375.

376.

378.

379.

380.

381.

382.

384.

386.

387.

388.
389.

390.

391.
.392.

451
462
453
454
456
457
469

459
460
461
455
462

... 463
464
465
466
467

397 468,470

393.

394.

395.

396.

398..

399..

399«.

402..

469
470
472
470
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0. p. 0.

457
459
4&9
460
461

455
462
463
464
465
466
467
470
469
470
472
470

408
404 474
405 476
406 476
407 477
408 478,479
409 479,538
410 481
411 482
412 483
413 484
414 485
416 486
416 487
417 488
418 489
419 490
420 491,492
426 600,501,502, 503,

[604, 506, 507
608

c. P. I a P. 0.
. «Mil

AIT.
I

ART. AM,

478i460 276

427
428 499
429 499
430 609
431 510
432 510
433 510
434 267
436 268
436 259
437 260
438 261
439 262

440 263
441 264
442 265
448 361, 362
450
451
462.

453.

454.

466.

466.

457.
458.

469.

266
267
268
269
270
271
272
273
274
275

461 111
462 110,186, 635a
463 10
464 81,111
465 32
466 88
467 84
467a 114
468......... 641,642
469 638, 589
469a .. 640
470... 588

544
648
646
647
546
549
660

478..... 651,652
478a 667
479 666
480 658
481 669
483 880

471.

472.
473.

474,
476.
476.
477.

483fl 868,869,870,873
484 8d8, 871
486 , 869
486 870,874
487 873
488 876,877
489 875,878
490 878
494 48
495 894
496 61
497 899
498 901
499 902
499a 896a
500 895,906
500a.

501..
905
904

502 906,907
503.

504.
908
909



200

0. p. 0.

An.

60ft..

r. V.

H82
fiOtl KH:ï. H8.|

607.

608.

600.

610.

611.

612.

614.

HH7
HS8

m)
HJtO

HOI

Hua
fi(JO

616 fi(U». 6(51

602
Ma
604
606
600
607
608
600
67U
671

672
673
674
676
670
677
678
670
680
681
682
683
684
686
680
687
688

. 580
600

646 601,002,003

610.

617.

618.

610.

620.

621.

622.

628.

624.

626.

620.

627.

628.

620.

680.

681.

682.
683.

684.

635.
686.
6H7.

688.

680.
640.

641.

642.
648.
644.

646..
647..

648..
648a.

549..
660..

551.,

006
008
009
010
011
012
618

c. IV p.

Art.

658..

664..

666..

.9%
Art,

610, 017, ois
660 ûiijj, îiOO

667 600
668 000
660 «80
660 622, 628,681
601 ({o8

662 626. 020. 629
687
682

605 641.060

668.
604.

042
048

66k 627. i\iS

660.

607.

021
684
686
688
089
619
020
040
624
«60
605
644
«46
640

f.88 647, 649
686 648, 649

600.

670.

671.

672.

678.

674.

676.

670.

677.

678
670.

680.

681.

682.

060
663
664
666
667
600
601
662
663
664
660
658

608 605,607
r.oo

, 008

,
669

6H0.

.

687..

688«.

680.

.

600..

601..

602.

.

603..

504.

606.

600
507,

1)0.

600.
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c. p. c.

ART.

601..

r. p.

(570

«00 «70
612 «77
618 678
«14 678
616 679,681
616 680
«17 683, 684
618 682
610 685, 686
620 687
621 680
622 604
628 600
624 601
62f) 692
626
627
628 600,

629
630
681

632 600, 698,

683 699,

684 700,

636
686
687
638 70.''.,

«89
640
«41
642
643
644
645
646
647
648
649
650 710

650rt

650i
as

0. p. 0.

ART.

«ôOc.

9,%

718

709

707
710

714

718
703

715

718
710

«68 728, 729
664 727
665 728
666 781

657 721
668 722
659 728,724
660 725
661 730
««2 732
603 732
664 654,788
«65 734
666 786
667 736,737



298

0. p. 0.

ART.

696..

0. V.

765
697 766, 767
608.

699.

700.

701.

702.

708.

704.

706.
706.

707.

708.

709.

710.

711.

712

713.

767
768
769
770
771
772
778
774
776
777
778
779
779
779
780
781

714 782,783
785
784
786
787
788
790
789
791

792
793
794
795
796
797
798
799
800
801
802
803

769.

770.

774.

775.

715
716
717
718 ,

719
720
721
723
724
72Ô

726
727
728

729
730
731

732
733
734
735
736
737
738 806

:
784.

739 807 1785.

740 808 '786.
741 809,810 I 787.

742 811 I 789
743 812 i 790.

c.p.c. %§k
AIT. àmr.

744 «18
745 814
746 816
747 816
748 817
749 818
750 820
761 821
752 791
758 822
764 828
756 824

766 826
767 826
760 827
761 828
762 829
768 880
768a 830, 833, 835, 844
764.... 834fl, 837, 838, 1008

766
766

841
1001

768. 840, 842, 843, 9«7c, 1004
848
849

V70rt 851,852
771 847
772 847,854,855,856
772/( 857,858
772A 860,861
773 862,863,1006

864
869

776 861, 865, 988,1000
866
839
867

780 844,846

777.

778.

779.

781, 956
804 . 782 953,966
SOS

i

783 956
960
960
961
967
958
962

'm
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c. p. c. c. p.
I
c. p. c. c. p.

JlRT. ART.

791.

792.

793.

794.

795.

790.
797.

798.

799
801.

802.

803.

804.
805.

806.
807.

808.
809.

810.

811.
816.
817.

818,
819.
820.

963 851 1010
904 852 1012
905 853 1013
960 854 1014
907 855 1015
968 866 1010

970,973, 977 ' 857 1016
.... 970, 973 858 1017
.... 970,973 859 1017

974 :
«60 1016,1018

972 861 1019
979 862 1018

984
!
868 1018

971 864 1018
970 8J6 1020

. . . . 975, 979 i 836 1021

969
i

867 1022
980

I

868 1023
.... 977, 980 869 1024

977 870 1025
982 ;

871 1026
981

;
872 634a, 1028

983 1 873 1027. 1028
994
995

821 996,997
822.

823.
998
999

825....!!*.*.*.'..*.'.'.*988, 989
826.
827.

990
991

828............... 985, 986
829 986
830 987
831 992
832 993
834 1006,1008

1029
1029
1046
1047
1049
1050
1051

886(1 52, 1085

874.

875.

876.

877.

878.

885.

886.

835.

836.

837.
838.
839.

1014
1007
1014
1009
1000

840 1007, 1009
841.

847.
848.

85C.

1010
627
628

1011

8866.

886c.

S8Qd.

886c.

886/.

886</.

886A.

886/.

886;.

886A-.

886^
886w.
886?»

.

886o.

887..
888..

1086
1087
1088
1089
1090
1091
1092
1093
1094
1092
1095
1096
1097
1098
1223
1225



300

C. 1'. c. p. c. c. p.

A UT. .MIT.

1

I

s

890
891

892 1908

893
894
897a
898

1231,

899
899''

90U
901
902
903
904
905
906 -

907 707

908
909
910
911
919
920
921
922
923
024
925
920
927
928
929 1121
930
931
9.32

933
934
935
936
937
938
939
940
941

942
943

044..

1233 945 1187
1226 946 1138
1229 947 1139
1229 948 1140
li31 949 1141
1232 950 1142
1234 951 1142, 1143
1235 952 1143
1230 953 1144
1099 954 1145, 1146
1100 955 1146
1101 956 1147
1102 957 1148
1103 958 1149
1104 959 1150
1105 960 1151

1106 961 1152
1153
1154

1107
1108
1109
1110
1111
1112
1113
1114
1115
1116
1117
1118
1119
1120
1122

962.
963
964.

965.

966.
967.

968.

969.

970.

971.

072.

973.

974.

975.

976,

1120
1130
1131
1132
llo3
1134
1135
1130

991.
992.

993.

994.

995.

990

1155
1156
1157
1158
1159
1160
1161
1162
1163
1164
1165
1167
1168

1122 977 1169
1123

j

981 1171

1124 I 986 1174

1125
;
987 1166, 1175

1126 988 1176
1127' 989 1177

1128 ' 990 1179
1180
1181

1182
1183
1184
1185

997 1052, 1053

998. 1054, 1055, 1068



301

1165

1167
1168

1160
1171
1174
1175
1170
1177
1179
1180
1181
1182
1183
1184
1185

,

lOô-i

.1068

c. p. c. c. p.

ART. ART.

999 1056,1057
1000 1057
1001 1057
1002 1057
1003 1057
1004 1057
1005 1057
1006 1057
1007 1058
1008 1059, 1060
1009 1060
1010 1060
1011 1060
1012 1060
1013.. 1060
1014 1060
1015 1060
1016 1061
1017 1062
1018 1063
1019 1064
1021 1005
1022 1066
1023 1067
1024 1069
1025 1070, 1075
1026 1074
1027 1072
1028 1070
1029 1073
1030 1071
1031 1077
1033 1080
1033a 1030, 1037
10336 1033
1033c, 1034
1033^/ 1030
1033e 1037
1033i 1032,1036,1040
Î033/; 1042
1033^ 1041

1033m 1043, 1044
i033n 1044
1034 1081
1035 1082
1030 1083
1037 1084

c. p. c. 0»».
ART. ART.

1040 1187
1041 1188
1042 1189
1043 1190
1044 1191
1045 1192
1046 1193
1047 1194
1048 1195
1049 1196
1050 1197
1051 1198
1052 1187
1053 52
1054 63
1055 54

1056 55
1057 56
1058 45,1203
1059 1199, 1208
1060 1200
1061 1201
1063 1202
1065 1208
1068 1210
1070 1212
1072 1213
1076 1216
1077 1217
1078 1218
1083 1204
1084 1219
1085 1220
1086 1205
1087 1221
1088 1206
1090 1207
1091 1208
1099 1211, 1214
1101 1215
1102 1205,1220, 1221
1103 1204
1104 1222
1110 209
1115 41

1116 42
1117 43

I



302

c. p. c. c. p.
AHT. ABT.

1118 912, 918
1119 914
1120 916
1121 916
1122 917
1123 918
1124 919
1125 920
1126 921
1127
1128

922
923

112.) 924
1130 925
1131 926
1132 927
1183 928
1142 416a
1154
1155
1156

. . . . 896, 897, 929
898, 929

930
1157 931
1158 932
1159 933
1161 934
1162 935,936
1163 937
1164 938
1165 939
1166 940
1167 941
1168 903, 942
1169 927
1170 943
1171 910,944
1172.. 945
1173 946
1174 947
1176 948
1176 949
1177 69, 70 911, 950
1178 64, 70
1178«...65, 1237,1230,1240
1170 1237
1180 1288
1181 1280
1182 1240
1183 1241

c. p. c. c. p.
IKT. ART.

1184 1242
1185 1243
1186 1244
1187 1245
1188 67
1189 68
1190 57
1191 1246
1192...' 1246,1247
1192<f 1248
11926 1249
1192e 1250
1193 1251
1194 1252
1195 1253
1196 1254
1197 1255
1198 1256
1199 1257
1200 1268
1201 1259
1202 1260
1203 1261
1204 1262
1205 1261
1206 1263
1207 1264
1208 1265
1200 1266
1210 1267
1211 1268
1212 1269
1213 1270
1214 1271
1215a 68(«

12156 586, 1271«
1215c 12716
121.V 1271c

1215e 1271(1

l'ÀW 1271e

1215^ 1271/
12l5/t 1-271^

I2l6î 127U
1216 69
1217 60

1218 61

1210 62



808

.;*
I

c. p. c.

ART. '

1220..
1221..
1222..
1223 .

1224..
1225.

.

1226..
1227.

.

1228..
1229.

.

1230.

.

1231..
1232.

.

1234..
1235..
1236..

1237..

1238.

,

1239..

1240.,

1241..

1242.
1243.

1244.
1245.

1246.
1247.

1248.

1249.
1250.

1251.

1252.

1253.

1254.
1255.

1256.
1257.

1158.
1259.
1260.
1261

.

1262.
1263.
1264.

'1265.

1267.
1268.

CP. c. )>. c. c. P.
AIT. ART. ART.

1272 1269 1323
1273 1270 1324
1274 1271 1325
1275 1272 1826
1276 1273 1327
1277 1274 1329
127<i 1275 1330
1279 1276 1332
1280 1277 1334
1281 1278 1335
1282 1278rt. 1336
1284 12786 1337
1285 1278(? 1338
1286 1278(/ 1339
1287 1278c 1340
1291 1279 1341

129:i 1280 1842

1293 1281 1343
1294 1282 1344
1295 1283 1345
1296 1284 1346
1297 1285 1347
1298 1286 1348

1299 1287 1349
1300 1288 1350
1301 1289 1351

1302 1290 1352

1303 1291 1353
1304 1292 1354
1305 1293 1355
1306 1294 1356
1307 1295 1357

1308 1296 1358
1309 1297 1359
1310 1298 1360
1311 1299 1361
1312 1300 1362
1313 l.bOl 1363
1314 1302 1364
1315 1303 1365
1316 1304 1367
1317 1305 1368
1318 1306 1369
1319 1307 1370
1320 130S 1371
1321 1309 1372
1322 1310 1373



804

c. p. c. c. p.
ART. AIT.

1811 1874
1312 1171,1375
1818 1170,1376
1814 1366
1315 1378
1316 1879
1317 1380
1318 1381
1319 1382
1320 1383
1321 1384
1322 1385
1823 1886
1324 1387
1325 1388
1326 1389
1326rt 1390
13266 1390,1391
1B26C 1392
1326(; 1393
1326e 1394

1326/ 1395
1326(7 1395
1326A 1395
1326; 1396
1326A 1397
1326« 1398
1826/H 1399
1326n 1400

c. p. c. c. p.

ART. ART.

1327 1401
1828 1402
1829 1403
1330 1404
1333 1405
1334 1400
1335 1407
1336 1408
1837 U88
1338 1289
1339 1290
1341 1409
1342 1410
1343 1411
1344 1412
1345 1413
1846 1414
1347 1415
1348 1416
1349 1417
1350 1418
1351 1419
1352 1420
1358... 1421
1354 1422
1359 6

1360 1

1361 2

c. c.

Art.

29.

C. V.
,
c. c.

AlIT. ' ARr.

172,174 1223.

138 1194 ! 1230.

145 1178
;
1231.

c. p.

200
301

: .

.

303
147 1186 1254 301

192 1172 î 1256 362
193 1173

i

1313 1170
298 1328 2161 «t\2161^ 718

299 1331, 1333 i
2271 951

371 1060
i
2272 952

373« 1060 2273 953
684 ^ 2275 866
685 \ 2276 594

686
687
688

^/4

I

) 1060
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i

1
c. p.

.^^

ABT.
.;3

1401
1402
1403 •^
1404 3

i
1405 A

140G
1407 M
1408 W
1Î88
1289
1290
1409
1410
1411
1412
1413 "W

, 1414 M
. 1415
. 1416
. 1417
. 1418
. 1419
. 1420
. 1421
. 1422

6
1 ;

2

c. p.

A

AKT.

.. 200

.. 301 "'
^1

.. 303 '!

.. 301 j

.. 362
Ji

.. 1170

.. 718
*^

.. 951
'"

.. 952 "{

. . . 953 i

. . . 866

. . . 594 i
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ORDRE DÉFINITIF DES MATIÈRES DU
CODE DE PROCÉDURE CIVILE

, ;
PREMIÈRE PARTIE

DISPOSITIONS QÉNÉKALES
Ch *p.

I. I)eH (lispositioriH (Idclamtoiros et intcrnr(^tativcP
11. ])u pouvoir et de la jiiritliotion des cours

boctioii I. DiHpositionH gënérnles
' "

'

II. Cour du banc de la reiiio (sicigeâiit
^on«^l>pel) f....

m. Cour supérieure et cour do revision
IV. (îour do circuit

"

V. Cour des commissaires .*.'!.'"*

Vrt. (îour do magistrat do district. . .

.'

.

."

.

.'

VI. Juget» do paix, cour du recorder"et

^
autres juridictions inférieures

vu. Cour Huprêmo du Canada et cour d'ëchi-
qiiior du c'ana-la

TTT ,^ /"• S» J^fftJOHté en son Conseil privé.

rlr .. 'V^î"'''*"'""' ''" .i"&« «" chambre "

"
IV. Des rôglca «le pratique.

DEUXIÈME PARTIE

nèoLKS APPI.lCAHf.KS À TOUTES LES ACTIONS

V. Do rnctioii et des personnes qui peuvent y être
parties

"^

Vr. Du mode (le comparution' des" parties' 'et 'dé
I élection de domicilo

Vil. Du eunnil des eaiises d'actions
V IIJ. Des n<!tions contre les nfliciers puljlics
IV. Des i)rocôdiiro8 in/orniâ panj>crLs. '.

A. Du lieu «le l'introduction do l'action
XL ])es ri^çles générales relatives ;\ la pl'aidoi'riô

écrite



TROISIÈME PARTIE

PROCÉDURE DEVANT LA COUR SUPÉRIEURE

XII. De rassignation . .-

Xlir. De l'entrée de la cause

XIV. Do la production des pièces

XV. Des comparutions et du défaut de comparaître.

XVI. De la contestation en cause

Section i. Exceptions préliminaires

§ 1. Règles communes à toutes les

exceptions préliminaires

§ 2. Exception déclinatoire

§ 8- Exception de litispendence. ..

.

§ I. Excepiton à la forme

§ 5. Exception dilatoire

IL Contestation au mérite

§ 1. Inscription en droit

§ 2. Défense
§ 3. Réponses et répliques

8 4. Production des pièces

§ 5. Dispositions applicables aux dé-

fenses, réponses et répliques. .

.

III. Contestation liée

XVII. Des incidents

Section i. Demande incidente et demande
reconventionnellc

II. Intervention

III. Inscription en faux
ma. Contestation des procès-verbaux. ..

.

IV. Récusation
V. Désaveu
VI. Constitution de nouveau procureur...

VII. Reprise d'instance

VIII. Désistement
IX. Péremption d'instance

X. Examen préalable et inspection de
documents

XI. Réunion d'actions

XVIIT. De l'instruction

Section i. Inscription

II. Assignation des témoins
in. Marche de l'instruction et ajourne-

ment
IV. Examen des témoins

V. Comment les dépositions sont prises.

XIX. Des incidents de la preuve et de l'instruction .

.

Section i. Examen des témoins, de consente-

ment

Il

M
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Section ii. Examen des témoins malades on sur

le point do quitter la province. . .

.

m. Examen des témoins dans un endroit

autre que celui où la cause est pen-
dante

IV. Faits et articles.

V. Serment déféré par le tribunal

VI. Enquête devant un commissaire-

enquêteur
VII. Commissions rogatoires

viir. Expertiser, visites dea lieux, renvois

eu matière de comptes, et arbitrage

§ 1. Expertises et visites des lieux

§ 2. Renvoi en matière de compte à
des praticiens ou auditeurs

i) ;t. Arbitrages

§ 4. Dispositions générales applica-

bles aux trois paragraphes qui pré-

cèdent

XX. De l'enquête et audition et de l'enquête, dans
les causes par défaut et ex parte ,

XXI. Du procès par jury

Section i. Dispositions préliminaires.

II. Le jury
III. Formation du tableau et choix des

jurés

IV. Assignation des jurés

V. De la composition du jury et récusa-

tions tant du rôle que desjurés.

.

VI. Procédure devant les jurés

VII. Ce qui est du ressort du juge et du
jury

VIII. Verdict
IX. Jugement après le verdict

X. Moyens de se pourvoir contre les

jugements et procédures dans les

causes réservées

§ 1. Dispositions générales. .......

§ 2. Nouveau procès

§ 3. Jugement différent

XXII. De l'adjudication sur un point de droit lorsque

les faits sont admis
XXIII. Des amendements
XXIV. Des jugements

Section i. Confession de jugement
II. Jugement sur défaut de comparaître

ou de plaider

III. Règles générales relatives aux juge-

ments
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XXV. Des dépens
XXVI. De l'exécution volontaire dos jugements, .

.

Section i. Réceptions do cautions

II. Redditions do comptes
III. Délaissement

IV. Oft'res réelles, judiciaires et autres et

consignation

XXVir. De l'examen des débiteurs après jugement..

XXVIir. De l'exécution provisoire

XXIX. Des choses qui ne peuvent être saisies. .....

XXX. De l'exécution forcée des jugements
Section i. dispositions générales

II. Exécution sur action réelle

m. Exécution sur action personnelle. .

.

($ 1. Dispositions générales

§2. Exécution des biens meubles.

.

I. Saisie des meubles
II. Opposition à la saisie-exé-

cution

III. Vente des biens meubles.

.

IV. Rapport du bref, payement
et distribution des deniers

prélevés

§ 3. Sr.isie-arrôt

Il
4. E.\écution des immeubles

I. Saisie des imnir-ibles

II. Annonces
III. Suspension de la vente et

opposition.

1. Opposition à fin d'annuler.

9,
" à fin de distraire

8» " à fin de charge.

4i>;
" aux charges im-

posées sur les immeubles
saisis

5. Dispositions générales....

IV. Des enchères et de la vente.

V. Vente à la folle enchère. .

,

VI. Rapport de l'exécution. . .

.

VIT. Eftets du décret

vin. Demande en nullité de dé-

cret

IX. Oppositions à fin de conser-

ver

X. l'ayenient des deniers sans

ordre de distribution. . .

.

XI. Ordre et distribution des
deniers prélevés

XII. Sous-ordre
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Section xixi. Payement dos déniera prëlevës.

IV. Empn:ionnement en matière civile

et contrainte par corpa

^XXJ. Po la cession de biens

QUATRIÈME PARTIE

MESURES PKOVISIONNELLKS

XXXII. Disposition g»5nér.ile

XXXIII. Du capias ad respoiidendum
Section i. Emission du capias

II. Execution du capias

III. Mise en liberté provisoire moyennant
caution

IV. Contestation du capias

V. Effet du capias

XXXIV. De la saisie-arrêt avant jugement
Section i. Arrêt simple

II. Arrêt en mains tierces

XXXV. De la saisie-revendication

XXXVI. De la saisie-gagerie

XXXVII. Des injonctions

XXXVIII. Du séquestre judiciaire.

CINQUIÈME PARTIE

PROCÉDURES SPÉCIALES

XXXIX. Des procédures relatives aux corporations et

aux fonctions publiques

Section l. Corporations formées irrégulière-

ment et celles qui violent ou excè-

dent leurs pouvoirs

II. Usurpation de charges publiques ou
corporatives ou de franchises

III. Mandamus
IV. Prohibition

V. Dispositions générales

XL. De l'annulation des lettres patentes

XLT. Do la pétition de droit

XLII. Des poursuites hypothécaires contre les

immeubles dont les propriétaires sont

inconnus ou incertains

XLIII. Du partage et de la licitation forcée
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XLÎY. Do l'ooUon on hornnge ,

XTiV. Des action» posscHBoircfl

XliVI. De lu purgo de» h)'I)oth^quoH ou rutificutiou

<lo titre

XIjVIF. Du lu HiWrutioii untru ûpoiix

Hection i. oôpurutioii <lc 1)ien»

II. Sôpurutioii du oorp»

XLV 1 1 [. DcH oppoditioim un mnriugo t

XLIX. Du VhtiOeds corpus nd suhjiciendnm eu lua-

titro civile

SIXIÈME PARTIE

PU0«fiDURE8 DKVANT LA COUR DK CIUCUIT

L. DirtpOBition» gojiorulo»

LI. Des cauât*» Buaccptiblea de révision ou d'ap-

pel

LU. De» causes non nuàceptiblea de révision ni

d'Ri)pel

SEraiÈME PARTIE

MATIÈKKS SOMMAIRES

LUI. De la procédure en matière sommaire

HUITIÈME PARTIE

MOYENS DE SEC POURVOIR CONTRE LES JUGEMENTS

LIV. De l'opposition à jugement
LV. De la requête en revision

LVI. Do la requête civile

LVII. De la tierce opposition

LVIII. De la revision devant trois juges

LIX; De l'appel à la cour du banc do la reine..

TiX. De l'appel i\ Sa Majesté

i
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NEUVIÈME PARTIE

JirRTDICTIOXS INKÉIIIKURE3

LXr. Do la procu'durc dovutit les cours de» coin-

iiiiKHaircrt itour In déciHion sominairo dcâ
potito8 ciiiiHCs

LXIrt. Do su profôdiirc dovniit Ift cour de laugistnit

do district

LXir. Des moyens de 8e pourvoir cotitro la procé-

dure et les jugeinciit« des tribunaux infé-

rieurs

DIXIÈME PARTIE

VKOCÉÛURES NON CONTENTISUSES

LXIII. Dispositions géiiôndca.

LXIV. Des registres et do lu manière de les authoii-

tiquor

Section r. Registres do l'état civil

II. Registres des bureaux d'enregistre-

ment
III. Registres des shérifs et coronera. . ,

.

LXV. Dos compnlsoircs

LXVI. Du conseil de fuinillo

LXVII. Des tuteurs, curateurs et 2onseils Judiciaires.

LXVni. De lu vente des biens des mineurs et autres

incapables

Section i. Biens exciulant quatre cents piastres.

II. Biens n'exci5dant p.is quatre centa

piastres

LXIX. Procédures relatives aux successions

Section i. Scellés

§ 1. Apposition des scellés

55 2, Lovée des scellés

II. Inventaire

J)
1. Confection de l'inventaire. . .

.

i{ 2. Vente
m. Bénéfice d'inventaire

IV. Lettres de vérification

^
V. Envoi en possession

VI. Successions vacantes

ONZIÈME PARTIE

ARUITRACtES

liXX. Des arbitrages

40
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Loi amendant le Code civil

âTTENDU que les modifications apportées au Code de
procédure civile par lacoramissiou chargée de le reviser

en vertu de la loi 57 Victoria, chapitre 0, a rendu nécessaires

certains amendements au Code civil
;

A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du cousentc-

nicnt do la Législature de Québec, décrète ce qui suit :

!• La sous-section 6 du paragraphe 14 de l'article 17 du
Code civil, tel qu'il se lit dan? l'article 6775 des Statuts

refondus, est amendée en y ajoutant le? mots :
" ou comme

fête du travail ".

Voir G. r., 7, § 6 ; S. R., 36, § 23, e. s. (/), bill 1896 ; 57-58

V., (C) c. 55, 8. 1.

2. L'article 29 du dit code est abrogé.

Voir C. P., 172 ; C. P., 2 Rap., 19.

3. Le chapitre suivant est ajouté aprës le chapitre sixième
du titre deuxième du livre premier du dit code :

"CHAPITRE VII

DU REMPLACEMENT DES REGISTRES DE l'ItAT CIVIL PERDUS OU

DÉTRIITS

" 7Ha. Lorsque des registres de l'état civil sont perdus ou
détruits on tout ou en partie, le fonctionnaire chargé de leur

garde peut, après délibération de la fabrique, des svndics ou
de la société religieuse intéressée, en constatant la perte ou la

destruction, s'en faire délivrer, par le protonotaire du district

au greffe duquel ils sont déposés, une copie, complète ou
partielle, moyennavt six ceutins pour c/mque acte de baptême
ou de sépulture et dix-huit centiiis pour chaque acte de mariage.

C. P. C, 1241^1, omemié , 12Ud ; S. R., «015. Voir 0. P.,

3 Rap., 41.

•' 7Hl>. Les livres et cahiers DÔoessaires à la transcription

de ces copies sont fournis par la fabrique, les syndics ou la

communauté religieuse intéressée, et doivent être numérotés
et parafés en la manière prescrite au Cod^' de procédure
civile.

C. P. C, 1241e, amendé ; S. R., 6015; Voir C. P., 3

Rap., 41,
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" '7Sc. La copie des registres doit être un fac-similé du
seul double existant.

C. r. C, 1241«7, red. mod. ; S. R., 6015 ; Voir C. P., 3

Rap. 41.

" '7Hd. Le certificat d'authenticité de ces copies des regis-

tres doit être apposé par le protonotairo, après le dernier acte

de chaque livre ou registre.

0. P. C, 1241e', red. mod. ; S. R., 6015 ; Voir ^G. P., 3

Rap., 41.

" IfSe. La copie des registres ainsi authentiquée et délivrée

est considérée comme un registre original, et les extraits, cer-

tifiés par le dépositaire de ces registres, sont authentiques ;

mais le dépositaire doit déclarer, dans les extraits qu'il délivre,

que les registres dont ils sont tirés sont des copies ainsi

certifiées du seul double existant.

C. P. 0., 1241/, amendé ; S. R., 6015 ; Voir C. P., 3
Rap., 41.

" ff^f. La personne autorisée à garder les registres de
l'état civil peut, avec l'autorisation de la fabrique, des syndics

ou de la communauté religieuse intéressée, aux frais de la

paroisse, de l'église, de la mission, de la congrégation ou de la

communauté religieuse qu'il dessert, remplacer, en tant que
les écritures peuvent être déchitt'rées, les registres tenus

jusqu'en 1800 et dont il a la garde, par d'autres les reprodui-

sant aussi exactement que possible.

C. P. C, 1241/i, amendé; S. R., 6015; Voir C. P., 3
Rap., 41.

" '7Hg. Cette personne, après avoir collationné soigneuse-

ment avec l'original la copie qu'elle a faite, doit apposer à la

fin d'icello un certificat attestant qu'elle a été examinée et

vidimée, et qu'elle est conforme au registre dont elle est la

transcription.

Ce certificat est fait sous serment devant le protonotaire

de la cour supérieure du district.

Cette copie du registre doit être authentiquée et parafée

par le protonotaire, avant qu'il en soit fait usage.

C. P. C, 1241î, red. mod. ; S. R., 6015 ; Voir C. P., 3

Rap., 41.

" VSA. Nonobstant l'authenticité de cette copie, qui doit

avoir le même efiet que le registre original lui-même, ce

dernier doit être conservé pour y avoir recours."

C. P. C, 1241;, red., mod. ; S. R., 6015; Von- C. P., 8,

Rap., 41.

4. L'article 93 dit code est amendé en remplaçant les

mots :
*' par justice ", dans la cinquième ligne, par les mots ;

" par le tribunal ou le juge.
"

Nouveau ; Voir C. P., 3 Rap. 44,

M

I
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5. L'article 94 du dit code est amendé en insérant aprës

le mot : " tribimal ", dans la troisième ligne, les mots : " ou
du jage ".

Muveau ; Voir C. T., 3 Rap., 44.

C. L'article 95 du dit code est amendé en insérant aprës

le mot : " tribunal ", dans la prcmi6re ligne, les mots :
" ou

le juge ".

Nouveau ; Voir C. P., 3 Rap., 44.

T. L'article 97 du dit code est amendé en insérant après

le mot :
" tribunal " dans les quatrième et sixième ligues,

les mots :
" ou le juge ".

Nouveau ; Voir C. T., 3 Rap. 44-

**. L'article 138 du dit code est amendé en en retranchant

tous les mots après le mot :
" pupille ", dans la troisième

ligne.

Voir C. P., 1184 ; C. P., 3 Rap., 35.

9- Les articles 145 et 146 du dit ccde sont abrogés.

VoirQ. P., 11,78, 1185 ; C. P., 3 Rap., 85.

lO. L'article 147 du dit code est remplacé comme suit :

" 147. Si l'opposition est rejetée, les opposants, autres que
le père et la mère, sont passibles do dommages-intérêts, sui-

vant les circonstances, sans préjudice de la condamnation aux
dépens, en la manière réglée au CJode de procédure civile.

"

C. C, 147, partie ; Voir C. J'., 1 186 ; C. P., 3 Rap., 35.

!!• Les articles Î92 et 193 du dit code sont abrogés.

Voir C. P., 1172, 1173 ; C. P., 3 Rap., 34.

12. L'article 19 1 à^ dit code est amendé en insérant

après le mot :
" femme ", dans la première ligne, les mots :

" qui veut obtenir une séparation de corps ".

Voir C. J\, 3 Rap., 34.

13. L'article 299 du dit code est abrogé.

Voir C. P., 1331, 1332 et 1333 ; C. P., 3 Rap., 44, 45.

11. L'article !{39 du dit code, tel qu'il se lit dans l'article

5791 des Statuts refondus, est amendé en remplaçant le mot:
" Ils ", dans la première ligne du deuxième alinéa, par les

mots :
" Les curateurs à la personne ".

Voir 0. P. C, 1206 ; C. P., 3 Rap., 43.

15. L'article suivant est inséré dans le dit code après

l'article 347 :
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" Jll7Vi. Los curatouTH nux biona prAtont sovmont avant
(l'ontror on oxorcico.

"

^oiivmu ; Voir 0. I'. C, 1200 ; IJJRt, U ;
<'• l\ ^ Rnp-,

43.

10. I/iirticlu t>0| (1(1 (lit coih* oui iuwmuW'i on rolmnclianf,

j\ la lin, loH nintu :
" CViix du litige, iiu caa do contoutution,

Hont )\ lu diMcn^tion dn triltniiid ".

Noiuuum ; Voir C. P., !! Uii|)., :32, .'lîl.

f^l

I

I

17. L'nrticlu Hnivunt ont inuiV*^ diniH lo dit codo »pr^a

l'urliolo 604 :

" Al^la. Lo boniiigo pont s'oHbctiior, Hoit do conçoit entre

voininH ot par lonr lait, Hoit par l'intorvontion do l'autorité

judiciairo.

Dana lo viM do litige, les fraiH sont laiH«('8 i\ la discn'stion

du tribunal.
"

Nouveau ; Voir C. P., 1 1;?3 ; (!. P., Jl liai)., .12, 83.

VH. L'article 1223 du dit codo ost aniondô on y in8(5rant,

»,\nh» lo mot :
" (UW^Iaror ", dans la (<in(iiii(Nnio ligno, les

niotrt :
" B(»U8 Honnont ".

Voir C. r., 200, (j 2.

I». L(w articles 1230 ot 12;{l du dit codo, ot l'arlido 1232
du niûnio codo, toi qn'anicndi^ par la loi f)4 Vi(^(oria, chapitro

•15, Roction 1, «ont ahrogt^H.

Voir 0. 1»., 301, 30.3, 301, 30r) ; 0. W, 2 Kap., 23.

20. L'article 12-13 du dit codo est aniciuli) on y ajoutant
1(>(4 alin«^aa Huivants :

" Ni^aninoinH, l'aveu poutAtro divisô dans les cas suivant»,

d'npn^s les circonstanciés et suivant la discn^tion du tribunal :

1. Lorsqu'il contient dos faits (orangers i\ la contestation

lit^e
;

2. Lorsque la partie contoatéo do l'aveu ostinvraisondvlablo

ou cond)attuo par dos indices do ninuvaiso foi ou par une
preuve contraire ;

3. IjOtvqu'il n'y a pas do connoxitt^ ou do liaison entre les

faits nientioiMit^s dans l'aveu."'

C. 1*. C, 23L rt/»f»»/«t ; Voir C. P., 2 Kap., 25.

ii

O'k

21. Les articles 1240, 1247, 124H, 1240, 1250, 12.->l, 1252,

12Ô3, 1254, 12.>5 ot 12.^tG du dit code sont abrogi^s.

V^)i> C. r., 3(51, 302 ; C. P., 2 Uap., 25.

V

',.3
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22* L'article 1811 du dit code est amendé en en rotran-

cliant, dans la deuxi?'iPo ligne, les mots :
" devant le tribunal

du domictilo ".

VoirC, J'., 91;3R(ip., 84.

2ÎI. L'nrtiolo 1812 du dit code est remplacé comme suit:

" 1312. La BÛpariition do biens, quoique prononcée en
juHtico, e»t Bunu effet tant qu'elle n'a i»o» »^té exécutée en la

manière énoncée au Code do procédure civile."

0. C, 1812, partie; Voir G. 1\, 1171 ; C. P., 8 Rap., 35.

21. Lo premier alinéa de l'article 1313 du dit code, toi

qu'il Be lit (Iuiib l'article 0235 de» Statuts ret'onduB,e8t remplacé
commo Buit :

' IHIJl. Le jugement en séparation do biens doit âtre

inscrit suivant les dispoHitiona du Code <le procédure civile."

C. C, 1318, § 1, amendé ; Voir C. P., 1170 ; C. P., 3 Rap.,
86.

S

2(1. Les articles suivants sont insérés dans lo dit code
apr^H l'article 1314 :

*' ISfl'la. 11 est loisible à la femme poursuivant la sépara-

ti(»n, d'accepter ou do répudier la communauté, suivant les

circonstances, et, i\ défunt pur lo mari de faire invoi •uirc, elle

peut sur autorisation y faire procéder, si elle n'a p: renoncé.

Si elle uccopte, le partage ao fuit i-n lu maniî'ro réglée au
titre dis Convcutions malrimonlalcs.

0. P., 979 ; Voir C. P., 3 Rap., 34.

" l\i\-%b. La renonciation pur la femme k la communauté
doit être enregittrée au bureau d'enregi^ftrenient dans lu

circonscription duquel le mari était domicilié au temps où la

demande a été intentée, ou, «i le nmri n'avait pas alors do
domicile dans la province, du bureau dans la circonscription

duquel les époux ont eu leur dernière résidence " commune
avant l'institution de ruction.

C. 1'. C., 980 ; Voir C. P., 3 Rap., 34.

" lîM-lt'. Loraciue les reprises do la femme consistent en
mobilier, le nuiri peut exiger qu'elle en emploie le montant
ou partie eu achat d'immeubles.

C. V. C, 982 ; Voir C. P., 3 P.np., ;î4.

" lill l(^. 8i lo nmri abandonne dt>s immeubles t'i su femme
en payement des reprises de cotte dernière, elle doit poursui-

vre et obtenir une Hontonce de ratiticuti'>n de l'acte qui

contient cette stipulation, suivant les formes preacritus daaa
lo Code de procédure civile.

C. P. C, 983 ; Voir C. 1'., 3 Rap., 34.
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<* 1S14«. Si lo moutnut do la soiitonoo on liquidation doa

droits do la tommou'oat pas puyô VDlontiiiromout, l'oxiUmtion

tbro«5e n lion o«Hnnio dans Ioh caH ordinaires.

N«5anmoiiiH, lo mari peut oontrain.lro Ha toninio i\ rooovoir

«n pnyomontdcHinuticnhIoH, siiroHtiniation paroxport, pourvu
quo coa inunouUlos Hoiont couvonaldos ot no rendent pa» la

condition do la t'onimo désavanfagouHO."

C. 1». C, 084 ; Voir C. \\, H Kap., 84.

20. Li\ section douxi^mc (d) du cluipitro Hixi^nu> du titre

cinqnibmo du livre troiai^n^« du dit code, comprenant Ich

articles 1561a et 15616, ainsi (prolle so lit duno l'artifrlo 5812
des St(itutH refondus, est abrogée.

VbiVO. P., 8Rap., 81.

V7» Lo paragraphe 8 do l'artiolo 182,J du dit codo est

amendé on ajoutant apr^s le mot :
" tribunal, dans la proti'iJ'ro

ligne, les mots : "ou le juge".

VbiVC. P., 1046.

I

9H> L'article 1825 du dit code est amendé :

(a) En insérant, «prt^s lo premier alinéa, lo suivant :

" Il est assujetti aux devoirs ot obligations imposés aux
gardiens sur saisie-exécution.

(6) En insérant apr(>s le ntot :
" tribuiuil ", dans la douxiome

ligne du troisième alinéa, les mots :
" ou lo jugti ".

(c) Eu insérant aprtis lo n»ot :
" tribunal", dans la douxiiwno

ligne du quatri^mo alinéa, les mots :
" ou le juge ".

Nouveau, partie ; 0. P. C, 888, §§ 1, 2;' Voir C. P., 3

Rap., 23, 24

9Sm Les articles Buivants sont insérés dans le dit codo

^prëa l'article 1825 :

* ISStrSa. Si parmi les cliosos séi[in;atrées, il s'en trouve

do fongibles, lo séquestre peut les faire voiulro, on observant

les formalités prescrites pour la vente sar une saisie-oxéeu-

tion.

C. P. C, 879 ; Voir C. P., 8 Rap., 28, 24.

'* 18256. Si les choses 8é(piostrées consistent en quelque
jouissance, le séquestre, au cas ipi'il n'y ait pas de bail

conventionnel, est tenu d'en donner le bail t\ renchîtro

publique.
"

C. P. C, 880 ; Voir C. P, 3 Rup., 28, 24.

80> L'article suivant est inséré dans lo dit codo apriss

l'article 1826 :

X

M
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" IMSdtr. Lort rtSpurutions ou uiitros impoiistm inSnosHivin»*

uiix lioux H(^(Miot<tn^!i ntf poiiviMit. Atro tuitoit que imr raiitt>ri-

Htitioii (lu trihiiiuil ou du jugo, dur roiiuôto BignilU^o uux
partit'».

"

0. V. 0., 882 ; Voir 0. 1\, !l Kivp., 2;^, 24.

ttl* L'urliule Huivuut oat InsortS UtuiH lo dit uodo apr«*i4

i'urticlo 1827 :

" lN27(t. liO HoqueHtro «Ht, duohargé di> ploi» droit pur

lu roinido do» Iùoiih m^quo.stri'H j\ la purtio iiidi(pu^u par lu

jugumont. "

0. ?. C, 884, ml. wiul. ; Voir 0. P., » Rap., 28, 24.

H*, li'artiolo 1094 du dit «luU», ti»l qu'il 8o lit daiM l'articlo

0825 dud Statutrt rct'onduB, ot toi (lu'aintMidtS pur lu loi 57
Victoria, cluipitro 41, «octioii 1, wi do nouvoau amendé «ii y
inaéraiit, upri«H lo purugrapho 8, lo Huivatit :

" 8(t. La un^anoo du propriiUairo d'uuo choso prdtûo, loutV,

<loiinôu on gagu ou vol6o, Huivattt Ioh dispositiona do l'artiolo

2005rt.
"

0. V. 0., «08, 60» ; Voir C. l'., 2 Rap., 48.

H)l. 1/artido 2001 du dit codo UHt romplacû par lo Huivaiit :

*' 200I. liO rang do ooux (pii ont lu droit do gage ot do
nUoiitioii H't^tablit aiiivinit la iiaturo du gago ou do lu

cn^ftiioo :

li'ordro Hiiivant oat obsorvtS ontro oux :

liO voiturior
;

L'hôtolior
;

Lo iiiandatairo ou consigiuitairo
;

Lo coiuinod.itairo
;

Lo dopositairo
;

]jO gagiute
;

L'ouvrier Bur la choHo qu'il n prt^panîo, ot lo« portioiuiob qui

ont un privilbgo on vortu do l'artiolo iy!)4c';

L'acheteur aouniiH j\ l'oxoroico du droit île rtjnitiru pour lo

rcniboursoinont du prix ot do8 inipeiirtoit qu'il a faitoH.

(Jo privil^go n'a Ihmi, eo|iou(lant, (|u'i'n autant (pio lo gago
ou droit do rt'tonti«.ii Bulwi.sto, ou qu'il pouvait fitro r«)(;lanit^

au temps oi'i laolume a otiî uaiwio, ni do|»uia ollu a 6to vunduu. "

C. C, 2001 ; C. r. C, (JIO; 57 V., c. 47, s. 2; Voir C. i'.,

2 Rap., 48.

]I4« L'urticio Bui\aiit est inséré dana lo <lit uodo upr^s

rurticle 2005 :

'• 2005a. Le propriétaire do la chose, qui l'u prôtée, louéo

ou donnée en gago et qui n'en a pus empoché la vente, a
41
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droit d'en toucher le produit nprës coUocation des créances

énoncées aux articles 1995 et 1996 et de ce qui est dû au
locateur.

Il en est de même du propriétaire i\ qui la chose a éto

volée et qui n'aurait pas perdu le droit de la revendiquer si

elle n'eût pas été vendue en justice.
"

C. P. C, 608, 609 ; Voir C. P., 2 Rap., 48.

I

I

35. L'article suivant est inséré dans le dit code après

l'article 200G :

" 200Ha. Les privilèges de la couronne sont définis par

des statuts spéciaux. "

C. P. C, 607, aviendé; Voir C. P., 2 Rap., 48.

îi6. L'article 2181 du dit code est remplacé par le

suivant :

" 2181« Les registres servant à l'enregistrement, sont,

avant d'y faire aucune entrée, authentiqués en la manière
prescrite au Code de procédure civile.

"

C. C, 2181, amendé ; Voir C. P., 1297 ; C. P., 8 Rap., 42.

»T. L'article 2271 du dit code, l'article 2272, tel qu'il se

lit dans l'article 5852 des Statuts refondus, et les articles

2273, 2274, 2275, 2276 et 2277 du même code sont abrogés

Voir C. P., 951, 952, 958, 954 ; C. P., 2 Rap., 57, 58
;

C. P., 8 Rap., 7.

88. La présente loi entrera en vigueur le Jour que le

lieutenant-gouverneur en conseil fixera par proclamation.

i

. s.

SU

I



Loi amendant les Statuts refondus

ATTENDU que les luodiHcatioiis apportées au Code do
procédure civile par la coinuiiasioii eliargée de le réviser,

en vertu do la loi 57 Victoria, chapitre l), ont rendu nécessaircH

certains amendements aux Statuts refondus *

A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consente-

ment de la Législature do Québec, décrète ce qui suit :

1» L'article 30 des Statuts refondus, tel qu'amendé par la

loi 56 Victoria, chapitre 11, seation 1, est do nouveau
amendé :

(a) En insénuit, dans la troisième ligne du paragraphe 11,

après les mots :
" JJas-Canada ", les mots :

" mais les mots
" Code de procédure civile ", se rencontrant dans un statut

adopté après l'entrée eu vigueur du Code de procédure
civile de la province de Québec, signifient ce dernier code."

Nouveau.
{b) En ajoutant à la fin de la sous-soction (/) du paragra-

phe 23 les mots :
" ou comme fSte du travail.

"

Voir C. C, 17, § 14, s. s. 6, bill 1896 ; 57-58 V. (C), c. 55,

s. 1.

3. L'article 2295 des dits Statuts refondus est remplacé
par le suivant :

" 22U5. La cour et les juges qui la composent ont une
juridiction civile d'appel, dans toute l'étendue do la province,

avec compétence sur toutes les causes, matières et choses

susceptibles d'appel, venant de tous les tribunaux dont,

suivant la loi, il y a appel, ti moins que cet appel ne soit

afteoté à la compétence d'un autre tribunal."

Voir C. P., 40.

3. L'article 2206 des dits Statuts refondus est amendé, en
en retranchant, dans les deuxième et troisième lignes, les

mots :
*' et d'erreur ".

Voir C. r., 40.

4. Les articles 2302 et 2303 des dits Statuts refondus sont

abrogés.

Voir C. P., 934 ; C. P. ; 2 Bap., 6G.

5» Ji'article 2329 dos dits Sta'uts refondus est amendé, en
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iusôrant, dans la tlcuxième ligne, après le mot: " tribunaux",
les inotrt :

" juges de circuit ".

Voir 5G V., c. 24. s. 2.

«. ]7artiolo 2517 dos dits Statuts refondus est reinplac«3

comme suit :

" 2517« La juridiction do la cour de magistrat de district,

en matière civile, est réglée par le Code de procédure civile."

Voir C.V.,b8a, 56b.

Si

!

T. L'article 2518 des dits Statuts refondus est abrogé.

Voir C. P., 586, 1271rt.

8. L'article 2521 des dits Statuts refondus est remplacé
comme suit :

" 2521* La procédure en matière civile devant la cour do
magistrat de district est réglée au Code de procédure civile."

VoirC. P., 1271</, J271A.

O. Les articles 2522, 2523, 2624, 2525, 2528, 2529 et 2530
des dits Statuts refondus sont abrogés.

Voir C. P., 1271a.

10. L'article 2621 des dits Statuts refondus, tel qu'amendé
par la loi 68 Victoria, chapitre 31, section 7, est amendé
comme suit :

(a) En insérant après le mot :
" supérieure ", dans la

deuxième ligne du paragraphe 4, les mots :
" de la cour de

circuit ".

(6) En insérant avant le mot :
" caissiers " dans la pre-

mière ligne du paragraphe 10 les mots :
" gérants ou ".

(c) En remplaçant le mot :
" soixante ", dans le paragra-

phe 19, par les mots : " soixante-cinq ".

(d) En remplaçant le paragraphe 20 comnie suit :

*' 20. Les membres du conseil et du bureau d'arbitrage

du bureau de commerce de Montréal, du bureau de com-
merce de Québec, et de la chambre de commerce de
Montréal. "

11. L'article 2938 des dits Statuts refondus est abrogé.

Voir C. P., 952, § 4 ; C. P., 3. Rap., 8.

I

-I
il.

12. La section suivante est ajoutée après la section

deuxième du chapitre premier de la première partie du titre

douzième des dits Statuts refondus :

'4-
•.f^

^ià

M
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"bKCTION Mit
]--

DISPOSITIONS KN RAl'l'OUT AVEC LE CHAVITKE SIXIEME DU TITRE

CINQUIEME DU LIVRE PREMIER

" DKS DHOIT.S Kï DEH DKVOIItS BKSPKOTU'S DKS KPOl'X

45

r.i

(Art. \in et tukantii)

Femme séparée de bitJis quifait commerce

" 5502a. Ltt femme Réparée de biens ne peut faire com-
merce avant d'avoir remis au protonotaire du district et au
régistrateur du comté où elle veut faire commerce, une
déclaration par écrit énonçant son intention et contenant ses

nom, prénoms et ceux de son mari, et la raison sous laquelle

elle veut ainsi faire commerce. Cette déclaration est trans-

crite et entrée dans les mêmes registres que celle relative aux
sociétés mentionnées dans les articles 5635 et suivants des

présents Statuts refondus.

A défaut de se conformer aux prescriptions du présent

article, la femme séparée de biens faisant commerce est

passible d'une amende de deux cents piastres qui peut être

recouvrée devant tout tribunal civil compétent, par toute

personne poursuivant tant en son propre nom qu'au nom du
souverain, et moitié do l'amende appartient à la personne
poursuivant ainsi, et l'autre moitié au souverain, à moins que
la poursuite ne soit au nom du souverain seul, auquel cas,

toute l'amende lui appartient."

C. P. C, 781, partie ; Voir C. P., 3. Kap., 35.

13. Les articles suivants sont insérés dans les dits Statuts

refondus après l'article 5727 :

•' DE CEllTAIXES VENTES AVANT I.'EFEET l)V DÉCRET

(.Art. 'il et nuimitlg)

" 5727««. La vente d'immeubles faite par le liquidateur,

en vertu do la section 31 du chapitre 129 des Statuts révisés

du Canada, suivie dos formalités ci-après mentionnées, a
l'effet du décret.

C. P. C, 71 la ; S. R., 5944. Voir C. P., 3 Rap., 5, 6.

" 57276. Une copie de l'acte de vente et le certifient du
bureau d'enregistrement mentioimés dans l'article 955 (C. P.

C.) du Code de procédure civile doivent être déposés entre

les mains du liquidateur.

0. P. C, 7116 ; S. R., 5944. Voir G. P., 3 Rap., 6, 6.
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" !i7'27c. Avis do ce dtîpôt, avec indication de ceux qui

ont iiOflsMû rimnieuldo pendant les tioi.s derniôros années,
doit être donné pendant im nioia dans la Omette Officielle de
Québec, et doit ôtrc lu et aiKuhé au lieu et en la manière
inentionni'8 en l'article 952 (C. P. C) du Code de urocéduro
civile, le deuxiôine dimanche avant l'expiration des délais

pour les encbères ci-après n^entionnécs.

C. 1'. C, nu ; S. R, 5944. Voir C. P., 3 Rap., 5, 6.

" B727il. Dans les quinze jours qui suivent la dernière

insertion de l'avis dans la Gazette Officielle de Québec, tout
créancier de la compagnie en liquidation et toute personno
ayant des droits hypothécaires ou immobiliers sur l'immeuble
vendu ont le droit d'oftVir une surenchère sur le prix d'achat
porté dans l'acte de vente, pourvu nue cotte surenchère soit

d'au moins un dixième de la totalité du frix, et qu'il oifre en
outre i\ l'acheteur de lui rembourser ses frais et loyaux coûta

et lui donne à cet eftet caution en la manière ordinaire, ou
consigne une somme suffisante pour cet objet, à la discrétion

du tribunal ou du juge, sauf à parfaire.

C. P. C, nid ; 's. R, 5944. Voir C. P. ; 3 Rai»., 5, 6.

*' 5727«. Tous autres créanciers de la compagnie et toutes

autres personnes ayant des droits hypothécaires ou immobi-
liers sur l'immeuble vendu peuvent également et aux
mêmes conditions surenchérir sur la première surenchère et

les uns sur les autres, pourvu que cotte surenchère subsé-

quente ne soit pas moindre qu'un vingtième du prix d'achat

en outre des frais et loyaux coûta.

C. P. C, 711e ; S. R, 5944. Voir C. P., 8 Rap., 6, 6.

"• 5727/. L'acheteur peut néanmoins garder et retenir

l'immeuble au prix porté par la dernière surenchère ofterte."

C. P. C, 711f ; S. R , 5944. Voir C. P., 3 Rap., 5, C.

14. L'article 5729 des dits Statuts refondus est abrogé.

Voir C. P., 3 Rap., 13.

15. La présente loi entrera eu vigueur le jour que le

lieutenant-gouverneur en conseil fixera par proclamation.

' '£.
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Loi concernant les sténographes de la cour
supérieure.

SA MAJKSTl*], pnr et de l'nvirt et du conseiitomciit de la

Lt^gishiture de Qiitîbec, décrëto ce qui suit:

1* Lo lieutcnunt-eouveriicur en conseil peut nommer dans
chaque district judiciaire le nombre do sténographes qu'il

juge nécessaire.

Les personnes ainsi nommées sont seules compétentes à
agir en qualité du sténographes dans les causes mues devant
la cour supérieure et la cour de circuit appelable ; mais lo

juge peut, lorsqu'il lui est démontré que nul sténographe
n'est disponible pour prendre un témoignage, permettre
l'emploi d'un sténographe autre que ceux nmsi nommés.

2. Le lieutenant-gouverneur en conseil peut asnigner à
chaque sténographe le traitement animol qu'il estime conve-
nable.

3. Avant d'entrer on fonctions, tout sténographe doit

prêter devant le juge ou le protonotaire le serment d'office

suivant, qui est inscrit dans un registre tenu u greffe de la

- cour supérieure du district pour lequel le sténographe est

nommé :

" Je, A. B., jure que Je prendrai fidèlement notes des
témoignages et des autres procédures, sous la direction du
juge, dans chaque cause dans laquelle j'agirai comme sténo-

graphe, et que je les lirai et les transcrirai suivant la loi

sans en changer le fond. Ainsi que Dieu me soit en aide.

A. B.,

Sténographe."

4. Les sténographes sont des officiers du tribunal.

Ils doivent prendre, par le moyen de la sténographie, les

témoignages donnés dans les causes mues devant la cour
supérieure et la cour de circuit appelable, sous la direction

du juge, les lire et les transcrire ainsi que voulu par la loi ;

prendre notes des autres procédures dans ces mêmes causes,

lorsque requis par le juge, et remplir tous les autres devoirs

qui leur sont assignés par la loi ou de temps h autre par le

procureur général.

Si» Le juge de chaque district, et dans tout district où il y
a plusieurs juges, le juge en chef ou celui qui en remplit les

fonctions, contrôle les sténographes qui se trouvent dans ce
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districL, et peut faire, modifier et révoquer des règlements

I

pour déterminer la manière dont
remplir leurs devoirs.

les sténographes doivent

C. Si la dépêche des affaires le requiert dans un distiict,

ou si un ou plusieurs des sténographes fixés dans un district

sont incapables pour une cause quelconque d'y remplir leurs

devoirs, le procureur général petit y envcj. ?,r ua ou plusieurs

des sténographes d'un autre district, qui y at isseut de môme
que s'ils étaient nommés pour le district ou leurs 8ervi''88

sont requis.

Sur l'ordre du iuge, le sténographe firé dans un diatrict

doit agir dans les circuits qui se trouvent dans les limites de
ce district.

Les dépenses de voyages, encourues par les sténographes
dans les cas de cette section, soiit payées en la manière
déterminée par le procureur général.

'7» Le lieutenant-gouverneur en conseil peut faire, modifier

et révoquer un tarif d'honjraires pour la prise des témoi-

gnages et autres procédures par lu sténographie, ainsi que
pour leur transcription, et faire toutes règles nécessaires pour
assurer le payement et la perception de ces honoraires.

Sauf s'il s'agit d'un sténographe qui ne reçoit pas do trai-

tement, ces honoraires appartiennent à la couronne.

S. Les traitements des sténographes, et les dépenses con-

tingentes afférentes au service crée par la présente loi, sont

payés à même le fonds consolidé du revenu de la province.

»• La présente loi entrera en vigueur lo jour que le

lieutenant-gouverneur en conseil fixera par proclamation.

€[

•Jk.
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Extrait des Journaux du Conseil exécutif,

pages 106, 107. 117.

[Séance du 17 décembre 1895]

L'honorable M. Ouiinet, du comité du Code de procédure,
pr<^8ente un rapport de ce comité.

• Ordonné qu'il soit reçu et il est lu comme suit :

Votre comité a tenu plusieurs séauces pendant lesquelles

il a examiné une partie du projet de code. Votre comité a
tout d'abord pris en considération deux questions impor-
tantes qui «e présentaient diîs le début de la discussion :

1. La question de savoir si le coile devait otrc adapté au
projet de loi sur lu réorganisation des tribunaux présenté par
l'honorable procureur général h la session de 1893.

2. Si l'article 23 du Code de procédure actuel devait être

changé do manière à enlever aux notaires le droit do
représenter les parties dans les procédures non contentieuses.

Sur le premier point, le procureur général a déclaré qu'il

avait eu une entente avec le très honorable sir John
Thompson, pendant que celui-ci était premier ministre, en
verti, de laquelle les nouveaux juges des cours do circuit

devaient être nommés immédiatement, mais qu'il n'avait pas
eu l'occasion de faire avec sir Charles H. Tupper, le nouveau
ministre do la justice, le môme arrangement.
En conséquence, il fut proposé et résolu que le projet do

réorganisation des tribunaux reste eu suspens pour le

moment, et que, par conséquent, le code devait être fait

suivant les règles de la judicature, toiles qu'elles existent

aujourd'hui.

Votre comité a eu l'honneur de recevoir une députatiun

très influente de la part des notaires, et, après discussion,

en est venu h la conclusien de ne rien changer à l'article 23,

tel que contenu dans le Code de procédure civile.

Après avoir disposé de ces deux questions, votre comité a
procédé à examiner en détail le projet de code. Il eu a
adopté l'ordre des matières tel que contenu dans le troisième

rapport des commissaires. Il a ensuite procédé à examiner
les divers articles du projet et en a étudié 128 qu'il a

adoptés avec quelques changements suggérés aux commis-
saires.

Les commissaires, avec l'un des secrétaires, ont assisté

aux réunions du comité, lui fournissant les explications

nécessaires pour l'étude de leur projet.

Le comité a aussi employé un sténographe qui a pris

note de toutes les suggestions faites, soit par les membres
42
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du comitt^, soit par d'autres personnes qui ont assisté aux
Bc?ancC8.

l'iusieurs des membres du comité, apr'js avoir étudié tout

le jirojet tel que soumis aux chambres, ont exprimé l'opinion

«iu'ila l'approuvaient d'une manière générale.

Votre comité recommando que le projet reste en étudo
devant le public d'ici i\ la prochaine session, et il demande à
lous ceux qui sont intéressés,' de l'examiner avec soin et

d'envoyer au procureur général, d'ici au premier septembre,

toutes les suggestions ou recommandations qu'ils croiront

devoir faire.

Votre comité recommanue, de plus, que, dès l'ouverture de
la prochaine session, un comité soit formé pour reprendre

l'étude des projets, lequel sera alors considéré dans son

ensemble, la discussion se faisant seulement sur les articles

contestés.

Le tout humblement soumis.

>

(Signé) Th. Chase-Casgrain,

Président.

!

Sur motion de l'honorabble M. Ouiraet, il est

Ordonné que le dit rapport soit pris en considération

demain.

[Séance da 18 décembre 1895]

L'ordre du jour appelant la prise en considération

rapport du comité du Code de procédure.

Sur motion de l'honorable M. Ouimet, il est

Ordonné que le dit rapport soit adopté.

du
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Extrait des Journaux de l'Assemblée légis-

lative, pages 240, 241.

(
Séance du 1 7 décembre 1 895]

L'iîonornblo ^f. Cns^rniii, du comité collectif des doux
chnmbres chargtj d'étudier los rapports faits par la commia-
fiion de refonte du Code de procédure civile, met devant la

clîatnbre le douxitSnio rapport do ce comité, lequel est lu

comme suit :

Votre comité a tenu plusieurs séances, pendant lesquelles

il a examiné une partie du projet do code.

Votre comité a tout d'abord pria en considération deux
questions importantes qui se présentaient dfes le début de la

discussion :

1. La question do savoir si le code devait être adapté au
projet de loi sur la réorganifiatiou des tribunaux, présenté

par le procureur général à la session de 1893.

2. Si l'article 28 du Cnde do procédure actuel devait être

cbangé do manière j\ enlever aiix notaires le droit do repré-

senter les parties dans les procédures non contentieuses.

Sur le premier point, l'honorable procureur général a
déclaré qu'il avait eu une entente avec lo très honorable sir

John Thompson, pondant que colui-ci était premier ministre,

en vertu de laquelle les nouveaux juges des cours de district

devaient être nommés immédiatement, mais qu'il n'avait

pas eu l'occasion do faire avec sir Cbarles-IIibbert Tupper,
lo nouveau ministre do Injustice, le morne arrangement.
En conséquence, il fut proposé et résolu que lo projet do

réorganisation des tribunaux resterait en suspens pour lo

moment, et que, par conséquent, lo code devait otro fait

suivant les règles do la judicaturo, telles qu'elles existent

aujourd'hui.

Votre comité a ou l'honneur de recevoir une députation
très influente de la part de la profession des notaires et, après

discussion, on est venu îi la conclusion do ne rien changer h

l'article 23, tel que contenu dans loCode do procédure civile.

Après .ivoir uisposé do ces deux questions, votre comité a
procédé à l'examen on détail «lu projet de code.

Il en a adopté l'ordre dos matières tel que conteinidans lo

troisième rapport des commissaires. Il a ensuite procédé ;\

examiner les divers articles du projet et en a étudie 128 qu'il

a adoptés avec quelques changements suggérés aux com-
missaires.
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Les commissaires, avec l'un des secrétaires, ont aussi assisté

aux réunions du comité, lui fournissant les explications

nécessaires pour l'étude de leur projet.

Le comité a aussi employé un sténogrtiplie qui a pris note

do toutes les suggestions faites, soit par les membres du
comité, soit par d'autres personnes qui jnt assisté aux
séances.

Plusieurs des membres dn comité, aprts avoir étudié tout

le projet tel que soumis aux Chambres, ont exprimé l'opinion

qu'ils l'approuvaient d'une manière générale.

Votre comité recommande que le projet reste en étude

devant le public d'ici k la prochaine session, et il demande à
tous ceux qui y sont intéressés, de l'examiner avec soin et

d'envoyer au procureur général, d'ici au premier septembre,

toutes les suggestions ou recommandations qu'ils croiront

devoir faire.

Votre comité recommande, de plus, que, Cu s ''ouverture

de la prochaine session, un comité soit formé pour reprendre

l'étude du projet, lequel sera alors considéré dans son ensem-
ble, la discussion se faisant seulement sur les articles contestés.

lîésola-^Qae cette Chambre concoure dans ce rapport.

etsmutHM*»-*^.






